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Le Manuel do classification des professions 
sera utilisé pendant le recensement du Canada de 
1971. Par le passé, on révisait la classification 
professionnelle utUisée au cours du recensement 
précédent pour tenir conipte des changements 
apportés, en une décennie, a la structure profes-
sionnelle de la population active par le développe-
ment industriel et technologique. Le present manuel 
rompt délibérément avec le passé. La nouveauté 
est qu'on l'a préparé en fonction de l'ouvrage de 
référence intitulé Classification et Dictionnaire 
canadiens des professions" (CDCP), classification 
polyvalente des professions, qui fournit des ddfini-
tions pour chaque profession et groupe qu'il en-
globe. Le CDCP, est une réalisation conjointe dii 
ministère de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration et 
du Bureau fédéral de la statistique. 

Le fait de passer d'un système de classification 
des professions réservé uniquement aux besoins du 
recensement a une classification polyvalente ou 
normalisée entralne d 'importantes repercussions. 
Les repartitions professionnelles tirées des données 
du recensement doivent maintenant entrer dans un 
cadre général qui comprend des statistiques con-
nexes comme celles qui dérivent des registres de 
l'immigration, des programmes de placement, des  

programmes d'enseignement et do formation pro-
fessionnelle, etc. En outre, ce changement entraine 
une revision fondamentale du système de groupement 
des données sur les professions utilisé pour les 
besoins du recensement. Le nouveau système de 
groupement résulte d'un travail sur le terrain accompli 
par le ministère de la Main-d'oeuvre et de lImmigra-
tion, travail qui s'est étalé sur plusieurs années 
et qui comprenait des analyses des professions. Ce 
travail, ajouté a l'expérience acquise par le B.F.S. 
au cours des derniers recensements, a donné 
naissance a un système pratique et utile, répondant 
aux besoins des chercheurs et de tous ceux qui 
s'intéressent de près ou de loin aux problèmes 
actuels que pose l'étude des professions. 

Ce manuel a été préparé a la Section de la 
classification centrale et integration, sociétés - 
établissements du B.F.S. par Mmes Suzanne Fortey 
et Bernice Richardson, sous la direction de M. 
Rodger 0. Lee. 

Le "programme CDCP" qui est a la base du 
present manuel est dirigC conjointement par MM, 
J.E. Andoff, du ministère de la Main-d'oeuvre et de 
1 Immigration, et Neil L. McKellar, du Bureau fédéral 
de Ia statistique. 

Le statisticien federal, 
WALTER E. DUFFETT. 
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INTRODUCTION 

Ce Manuel de classification des professions a 
été préparé principalement pour le recensement du 
Canada de 1971. Ii se présente sous la forme d'un 
manuel de codage et renferme des index de titres 
des professions qui permettent d'obtenir un codage 
uniforme des professions dénombrees au cours du 
recensement. D'autres statistiques sur les profes-
sions, tirées de domaines comme l'immigration, le 
placement et les programmes de formation profes-
sionnelle sont souvent utilisdes parallèlement aux 
données de ménie nature obtenues du recensement, 
bien qu'il n'y ait pas eu jusqu'à present de système 
de classification type, d'un usage général. Cette 
classification type existe maintenant, ii s'agit de 
I'ouvrage qui porte le titre de 'Classification et 
Dictionnaire canadiens des professions" dont 
s'inspire le present manuel 1 . 

Classification et Dictionnaire canadiens des pro-
fessions (CDCP) 

Le CDCP est un instrument polyvalent qui 
se révélera utile dans de nombreux domaines: 
recherche et établissement de politiques en matière 
de main-d'oeuvre, programmes cie formation profes-
sionnelle, enquêtes statistiques (recensement com-
pris), placement, orientation professionnelle, 
immigration et promotion de la mobilité des travail-
leurs a l'intérieur du pays. Le CDCP, en norma-
lisant les categories professionnelles utilisées 
dans les différents programmes et, par consequent, 
les statistiques professionnelles et les autres in-
formations qui en dérivent, augmentera le volume 
d'information disponible sur les professions au 
Canada et en améliorera la qualité et l'utilité. 

Le Volume I du CDCP présente une structure 
de classification systématique de toutes les pro-
fessions du Canada. Cette structure a Quatre niveaux 
de precision croissante: grands groupes, sous-groupes, 
groupes de base et professions. Les definitions sont 
énoncées a. chaque niveau. Le Volume II porte sur 
les exigences professionnelles. 

On a groupé ensemble les professions qui ont 
un certain degre d'homogénéité par rapport au 
"genre de travail exécuté", ce dernier étant deter-
mine par l'analyse des fonctions et des táches de 
chaque profession. On a pris pour critCre le "genre 
de travail exécuté" parce qu'iI s'agit de la carac-
téristique que l'on rencontre le plus souvent dans 
les analyses et descriptions de professions. 

Le manuel a été publié quelques mois avant la 
parution du CDCP complet. Pour répondre aux besoins du 
recensement (le codage des données do recensement a êtë 
prévu pour juin -aoüt 1971), le materiel de codage devait 
être prêt dans les premiers mois de lannée. Le CDCP, de 
son câté, devrait étre terminé en mai 1971 et puhlié a 
l'automne de la même année. 

Le Manuel de classification des professions a 
l'usage du recensement inspire du CDCP. 

La structure de classification des professions 
du manuel, qui est presque identique a. celle du 
CDCP, diffère considérablement cle celle qui avait 
Cté utilisée au cours du recensement de 1961, bien 
que le critère de base "genre de travail exécuté" 
ait été garde. La classification comprend 22 grands 
groupes, 81 sous-groupes et 486 groupes de base qui 
ont, respectivement, des numéros-codes de 2, 3 et 4 
chiffres. Des groupes traditionnels comme "Profes-
sions libérales et techniques" et "Ouvriers de 
métiers, artisans, ouvriers a. la production et travail-
leurs assimilés" ont été subdivisés en groupes plus 
homogènes au niveau des grands groupes. 

Les utilisateurs des données du recensement 
sur les professions ont rencontré des difficultés it 
cause de la taille et de l'hétérogénéité des groupes 
résiduels Identifies par l'expressjon "non classes 
ailleurs". Le CDCP réduit au minimum le nombre de 
professions qui restent dans les groupes résiduels 
et il en va de méme do present manuel. Malgré tout, 
des groupes résiduels comme ceux des directeurs et 
des travailleurs agricoles sont encore relativement 
vastes en raison des problèrnes qui se posent au 
moment du dénombrement, On prCvoit présentement 
de subdiviser encore ces groupes par catégorie 
industrielle au moment du dëpouillement. Une 
classification recoupée par industrie s'est avérée 
des plus utiles dans ces cas parce que la repartition 
par industrie des groupes de professions résiduels 
donne des indications sur les différents genres de 
travail compris dans ces groupes. Le lecteur trouvera 
en appendice une liste des dépouillements proposes. 
La publication de ces renseignements dépendra du 
nombre de cas dénombrés. 

Classifications complémentaires 
La classification des professions, pour les 

besoins de Ia statistique, n'est pas considérée 
comme un tout isolé. Elle est reliée a. la classifica-
tion des industries et a. celle de la catégorie des 
travailleurs—comme, par exemple, travailleur a. son 
compte, employé ou travailleur non rémunéré occupé 
dans une entreprise ou ferme famuliale 2 . Chacune de 
ces classifications statistiques complete les autres 
et l'ensenible donne une image totale de la nature du 
travail d'une personne. 

Comme indiquC plus haut, une profession est 
définie par rapport au genre de travail exécuté, 

2  La question 37 du questionnaire du recensement 
indique ces categories de la manière suivante: 

Travaillez-vous principalement: 
A salaire, traitement, pourboires ou commission? 
Sans rémunération dans one entreprise ou ferme 

lam iliale" 
A votre compte, sans aide rémunérée? 
A votre compte, avec aide rCmunérée? 
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sans tenir compte du genre de l'entreprise dans 
laquelle ce travail est accompli ou de la classe de 
La personne gui lexécute. 

L'industrie dans laquelle travaille la personne 
en question est déterminée par le prmcipal genre 
d'activité économique de l'établissement gui l'em-
ploie. A cette fin, un étab1issement" peut se 
résumer a un seul individu travaillant it son propre 
compte. En g6nra1, toutefois, ii s'agira d'une 
fabrique, d'une mine, d'une exploitation agricole, 
d'un magasin ou autre entreprise commerciale ou 
d'une institution gui tient une comptabilité de base. 
Une classification des industries a pour but de 
classer les établissements en fonction de l'activité 
économique c'est-à-dire des industries. Les ren-
seignements obtenus grace au recensement sur 
une personne et gui sont codes en fonction du 
genre du travail qu'elle fait (profession) et du genre 
d' établissement dans lequel elle travaille (industrie), 
révèlent de facon plus nette la nature de son travail 
que ne le ferait une repartition par profession ou par 
industrie - 

La situation d'une personne dans l'entreprise 
gui l'emploie, c'est-à-dire sa classe (catdgorie), 
fournit un autre moyen de description du travail. 
Dans ce cas, le système de groupement depend du 
genre de service ou de travail accompli par Ia 
personne lequel est indiqué parla forme de rémunéra-
tion qu'elle recoit. La personne qui travaille it son 
propre compte touche les profits, tandis que les 
employés recoivent des traitements ou des salaires 
et les personnes qui travaillent sans rémunération ne 
reçoivent évidemment rien. L'indication de laclasse, 
ajoutée aux deux autres classifications, donne one 
idde plus complete de la nature do travail de la 
personne en question. Chacun des trois systèmes de 
classification prdcitds est indépendant; cependant, 
ensemble, ils forment on système intégrd. La Classi-
fication des activités économiques, 1970 (CAE) 
publiée par le Bureau fédéral de Ia statistique est le 
pendant, dans le domaine des activités, du present 
manuel. 

Les qualificatifs utilisés pour drire une ou 
plusieurs activités gui se rattachent àune profession 
dans le manuel n'ont pas pour objectif de décrire 
l'activité économique elle-même dans laquelle la 
personne en question travaille. Us servent a préciser 
les titres des professions et a distinguer des titres 
de professions identiques mais gui sont places dans 
des contextes professionnels totalement différents. 
Par exemple, ii n'existe aucune relation entre le 
travail accompli par un "agent" dans une agence 
immobilière et un "agent" dans le transport ferro-
viaire. Le premier est classé dans le sous-groupe 
5172 (Agents d'immeubles) et le second dans le 
sous-groupe 4193 (Commis d'agence de voyage et de 
gare et agents de billets et de trafic). Dans de 
nombreux cas l'opération concernée peut ne pas 
constituer la principale activité d'un établissement 
dans lequel se trouve la profession. Ainsi le quali-
ficatif n'est pas, a proprement parler, une "désigna-
tion industrielle". Néanmoins, le fait de connattre 
le genre d'établissement dans leguel travaille one 
personne constitue souvent une information utile 
non seulement pour le codage de sa profession 
mais encore pour connaltre le genre de travail 
e xécu té. 

Les qualificatifs utilisés dans le Manuel pour 
ddfinir l'industrie ou l'opération industrielle different 
de ceux qui sont utilisés dans le CDCP et sont 
indiqués après les titres des professions. Dans le 
CDCP, la liste des "designations industrielles" a 
été mise au point en combinant divers groupes de la 
CAE. Dans la qualification des professions, pour 
les besoins du codage du recensement, le Manuel 
fait usage aussi bien de termes tires de la CAE que 
d' autres expressions considérées comme utiles. 

L'expression "Toute industrie" qualifie un 
nombre considerable de titres de professions 
énumérés dans le manuel. Elle est utilisée lorsque 
des professions se retrouvent pratiquement dans 
toutes les industries ou dans un nombre d'industries 
trop élevé pour être énumérées. Si l'on salt que le 
titre d'une profession est utilisé différemment dans 
une industrie particulière, on precise ce fait par Ia 
qualification "Toute, sauf . - 

NOTES EXPLICATIVES 

Le questionnaire sur la population ainsi que la 
methodologie do recensement de 1971 different sous 
plusieurs aspects de ceux gui ont été utilisés en 
1961. Pour la premiere fois, les renseignements 
seront recueillis, auprès de la plus grande partie de 
la population, au moyen d'un autodénombrement. 
Certaines questions, y compris celles gui portent 
sur les caractéristiques économiques, ne seront 
posées qua un échantillon plutôt qu'à l'ensemble 
de lapopulation active. La question sur la profession 
se compose de trois parties qui fourniront beaucoup 
plus de renseignements que par le passé, ce qui 
permettra un codage plus précis. Toutefois, malgré 
tous ces changements, les descriptions des pro-
fessions données sur les documents do recensement  

seront, et c'est inevitable, vagues et générales. 
Essayer de classer ces données en fonction d'une 
classification élaborée et détaillée impliquerait une 
plus grande precision gue ce que nous sommes en 
droit d'attendre des données du recensement. Pour 
cette raison, et comme on l'a mentionné plus haut, 
seuls les trois premiers niveaux de la structure de 
la classification, représentés par des numéros-codes 
a deux, trois et quatre chiffres, sont utilisés dans le 
Manuel. 

Le Manuel de classification des professions 
(recensement du Canada, 1971) se compose de deux 
volumes. Le Volume I renferme la structure de la 
classification et les definitions des grands groupes, 
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sous-groupes et groupes de base. Le Volume II 
pr4sente la structure de la classification et deux 
index séparés: un index analytique gui énumère les 
professions disposées aiphabétiquement a l'intérieur 
de leurs groupes respectifs et un index aiphabétique, 
gui présente les professions dans l'ordre aiphabéti-
que, sans tenir compte des groupes. 

Le Manuel diffère sous certains aspects, d'lm-
portance secondaire, du CDCP dans ce sens qu'un 
petit nombre de groupes supplémentaires ont ëté 
ajoutés a différents niveaux et que certains autres 
ont été supprimés. Ces modifications de structure 
ont été apportées uniquement dans le but de répondre 
aux besoins du recensement, gui veulent que les 
professions soient groupées pour fournir des statis-
tiques a différents niveaux d'agrégation et pour 
refléter le caractère général de l'information on-
ginale; ii s'agit là dune exigence tout a fait diffé-
rente de celle, par exemple, gui se rencontre dans le 
domaine dii placement, oU l'on reguiert des renseigne-
ments d'ordre professionnel trés détaillés et oU l'on 
peut recourir a l'interview pour recueillir des ren-
seignements aussi précis. 

Les utilisateurs observeronit les differences 
suivantes entre le Manuel et le CDCP: 

Le grand groupe 37—Professions en sport et 
récréation devient sous-groupe 337 pour les fins 
du recensement. 

Le groupe de base 1173—Analystes d'organisa-
tion et méthodes a été suppnimé et ces profes-
sions sont incluses dans le groupe de base 
2145—Ing4nieurs en organisation et méthodes. 
Le groupe de base 2513—Religieuses et frères, 
n.d.a. a été créé, 

Les groupes de base 3351 —cnivains et rédac-
teurs, publication et 3353 —Ecrivains et rédac-
teurs: radio, télévision, théãtre et cinema, ont 
été combines dans le nouveau groupe de base 
3352 - Ecnivains et rédacteurs. 

Le groupe de base 6131 —Gérants d'hótels, 
motels et autres logements a été créé. 

Les groupes de base 6161 —Blanchisseurs et 
6163—Nettoyeurs a sec ont été combines dans 
le nouveau groupe de base 6162—Nettoyeurs et 
blanchisseurs. 

Les groupes de base 7111 —Exploitants agricoles 
polyvalents, 7113— Eleveurs et 7115 —Cultiva-
teurs ont été combines dans le nouveau groupe 
de base 7112—Fermiers. 
Les groupes de base 7181 a 7193 et 7198, con-
cernant l'agriculture, horticulture et élevage ont 
été combines dans le nouveau groupe de base 
7182—Ouvriers agricoles. 

L'index alphabétique du Volume II du Manuel 
contient guelque 25,000 titres de professions. La 
denomination d'un grand nombre de professions 
est inversée pour faciliter le codage. Les divers 
groupes de base de la classification sont cons-
titués de groupements de ces professions. A l'in- 

térieur de chaque grand groupe se trouvent un ou 
plusieurs sous-groupes eux-mémes subdivisés en un 
ou plusieurs groupes de base. Le système de codage 
renforce les rapports fonctionnels gui existent entre 
les groupes. Par exemple: 

Grand groupe 61 —Occupations dans les ser- 
vices. 

Sous-groupe 	611 —Occupations dans les ser- 
vices. 

Groupe de base 6111 —Pompiers 
Groupe de base 6112—Policiers etdétectivesgou- 

vernementaux. 
Ii convient de noter que le numéro-code du grand 
groupe estrépété àtousles niveaux etguele numéro-
code dii sous-groupe se retrouve au niveau des 
groupes de base. 

On a prévu, dans la mesure du possible, des 
numéros-codes distincts pour les groupes profes-
sionnels particuliers a I'inténieur de certains sous-
groupes, comme: "Contremaltres (ou Surveillants)"; 
"Inspecteurs, vériuicateurs, trieurs et échantil-
lonneurs"; et "Manoeuvres". Par exemple: 

6120— Surveillants: occupations en preparation 
d'aliments et breuvages et services con-
nexes. 

8110 - Contremaltres: occupations en transforma-
tion du mineral. 

8116 - Inspecteurs, vérificateurs, tnieurs et échan-
tillonneurs du minerai. 

8118—Manoeuvres dans le traitement dii minerai. 
En règle générale, le dernier chiffre du numéro-code 
a 4 chiffres identifie chacun de ces genres de 
groupes professionnels. Ainsi un zero signifie qu'il 
s'agit de la catégorie des surveillants ou des contre-
maitres; un 6 qui1 s'agit d'un inspecteur; et un 8 
dun manoeuvre. Afin de garder une certaine sou-
plesse au système de classification, les chiffres 6 
et 8 ne sont pas uniformément utilisés pour les 
groupes ci-dessus et, là oü ces categories de profes-
sions n'existent pas, ces chiffres ont été utilisés 
sans aucune signification particulière. 

Règles spéciales de codage pour certaines profes-
sions 

Apprentis. —En général, les apprentis (ou 
stagiaires), sont classes dans les professions pour 
lesquelles us se destinent. Ainsi, un apprenti-
plombier est considéré comme un plombier, un 
appnenti-dessinateu r comme dessinateu r, et ainsi 
de suite. Ii y a cependant certaines exceptions a 
cette règle: les élèves infirmières ne sont pas 
classées dans le groupe de base 3131—Infirmiers 
diplOmés, sauf surveillants, mais dans le groupe de 
base 3133—Infirmiers en formation. Les stagiaires 
gui travaillent dans des bureaux de comptables 
agréés sont classes dans le sous-groupe 4131 - 
Teneurs de livres; par contre, les intemnes sont 
classes dans le sous-groupe 3111 —Médecins et 
chirurgiens. 
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Aides. — En rêgle genéraleles aides sont classes 
soit dans la profession dans laquelle us travaillent 
soit comme manoeuvres dans les sous-groupes 
appropriés intitulés "Manoeuvres". Cornme ii est 
expliqué dans le Volume I du CDCP, les critères 
qui entrent en ligne de compte sont les exigences de 
formation académique et professionnelle de chaque 
profession. Ces critéres ont été pris en considéra-
Lion pour les "aides" énumérés dans l'index 
aiphabétique. Pour les autres, les tãches les plus 
importantes de la profession devraient étre utilisées 
comme critères de classement. 

Contremaltres et surveillants. - Ce Litre englobe 
un large éventail de professions de surveillance que 
ce soit dans le secteur secondaire ou dans le 
secteur tertiaire. Certaines de ces professions sorit 
liées aux travauX exécutés par les personnes que 
les contremaitres ou surveillants dirigent et peuvent 
impliquer l'accomplissement d'une partie du travail; 
d'autres, au contraire, Se limitent a la surveillance, 
a la distribution et a la coordination du travail a 
l'intérieur d'un groupe de travailleurs, groupe qui 
peut accomplir plusieurs genres de travail. A partir 
du sous-groupe 337—Professions en sport et 
récréation, le premier groupe de base a l'intérieur de 
chaque sous-groupe est réservé aux surveillants 
(contremaltres). A cela ii y a quatre exceptions, a 
savoir: Les sous-groupes 611 —Occupations dans 
les services de protection; 614—Occupations dans 
le domaine des services personnels; 731 —Chas-
seurs, trappeurs, pcheurs et occupations connexes; 
915—Occupations dans l'exploitation du transport 
maritime. Dans les sous-groupes 611 et 614 le 
personnel de surveillance est classé avec les tra-
vailleurs dont ii a charge. Dans les sous-groupes 
731 et 915, la profession de capitaine de vaisseau 
est classée dans son propre groupe. Les numéros-
codes a quatre chiffres des surveillants (contre-
maftres), se terminent par un zero (0). 

Manoeuvres.—Dans la classification du re-
censement de 1961, les manoeuvres, a l'exclusion 
de ceux qui travaillaient dans le secteur primaire 
(agriculture, péche, abattage ou extraction minière) 
Ctaient codes dans une seule classe. Dans le CDCP 
au contraire, chaque sous-groupe topique comprend 
un groupe de base réservé au codage des profes-
sions qui exigent une formation académique ou 
professionnelle minime. La plupart des numéros-
codes a quatre chiffres gui désignent les professions 
de cette catégorie se terminent par le chiffre huit (8). 

Membres des Forces armées. - Les membres des 
Forces armées sont répartis en deux groupes de 
base: 6116—Officiers des Forces armées; 6117-
Autres grades des Forces armées. Comme les Forces 
armées canadiennes sont maintenant unifiées, les 
grades sont identiques pour les trois armées —de 
terre, de mer et de l'air. Ceux gui ont le grade 
d'officier des cadets ou un grade supérieur sont 
classes dans le groupe de base 6116, tandis que 
ceux gui ont le grade d'adjudant ou un grade infé-
rieur sont classes dans le sous-groupe 6117. Des  

grades traditionnels comme ceux de commodore ou 
de maftre sont également classes par rapport a cette 
structure. Pour les besoins du recensement, les 
membres des Forces armées ne sont pas classes en 
fonction du travail qu'ils accomplissent, bien que 
cela puisse être indiqué sur le questionnaire du 
recensement. Les responsables du codage détermi-
nent tout simplement le grade du militaire et le 
classent dans le numéro-code qui s'y rapporte. 

Les employës civils du ministère de la Defense 
nationale sont évidemment classes dans d'autres 
groupes de la classification, suivant le genre de 
travail exécuté. 

Religieux.—Les membres des communautés ou 
ordres religieux dont la principale activité, soit 
1' enseignement, les soins infirmiers, 1' assistance 
sociale, la couture, la reliure, Ia cuisine ou le 
travail agricole n'entre pas dans le cadre du grand 
groupe 25—Occupations en religion, mais doivent 
être classes en fonction du travail accompli. Ainsi, 
pour les besoins du recensement, le grand groupe 25 
ne doit comprendre que les religieux qui sont 
charges uniquement de fonctions religieuses. 

Directeurs. - On fait une distinction entre les. 
directeurs qui travaillent dans de grandes corn-
pagnies d'une part et les petits propriétaires de 
magasins et les hommes d'affaires qui dirigent leur 
propre entreprise en tant que propriétaires actifs, 
d'autre part. 

Sont considérés comme directeurs de grandes 
compagnies, les hauts-fonctionnaires, les directeurs 
d' institutions sociales, d' institutions scientifiques 
et de sociétés commerciales. Leur fonction essen-
tielle consiste a prendre des decisions. us sont 
classes dans le grand groupe li — Directeurs, ad-
ministrateurs et occupations connexes. 

Les chefs de succursales ou de rayons des 
grands magasins ou des magasins a succursales 
multiples, les gérants de ces magasins, les gérants 
de supermarchés et les directeurs de motels ou 
d'hótels fajsant partie d'une chaine ne sont pas 
classes dans le grand groupe 11 puisqu'ils sont 
surtout charges d'exécuter les decisions prises 
par la direction. us sont donc classes comine 
surveillants dans les sous-groupes topiques. 

Les directeurs gui exercent leur activité dans 
les professions libérales - juristes, comptables, 
pharmaciens.. . - sont classes suivant le travail 
accompli. Dans la plupart des cas us seront classes 
dans le sous-groupe gui se rapporte A. leur profession 
plutôt que dans le grand groupe 11. 

On a créé des groupes spéciaux pour les 
directeurs d'exploitations agricoles et les directeurs 
d'hôtels ou de motels. 11 s'agit des groupes de base 
6131 —Gérants d'hôtels, motels et autres logements 
et 7131 —Gérants de ferme. 
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Propriétaires. - Les propriétaires, (coproprié-
taires ou associés)sont subdivisés, pour les besoins 
du recensement, en deux categories: propriétaire 
(PC) et propriétaire(E). Parfois, les propriétaires 
qui ont des employés" sont codes différemment 
des propriétaires qui travaillent a leur "propre 
compte" dans le méme genre d'activité. En règle 
générale, les propriétaires sont codes en fonction 
des professions qui se rapportent it l'entreprise ou 
1' industrie concernée, soit comme surveillants, 
soit comme membres de la profession ou du métier 
touché. Dans certains cas tous les propriétaires 
sont classes en fonction du commerce ou du métier 
concerné, comme par exemple: 

Propriétaire (E ou PC)et gérant —Salon de barbier, 
Salon de beauté (classé dans le groupe de base 
6143—Barbiers, coiffeurs et occupations con-
nexes). 

Propriétaire (E ou PC) et gérant—Atelier de 
tailleur (classé dans le groupe de base 8553-
Tailleurs et couturiers). 

Propriétajre (E ou PC) et gérant—Atelier de 
photographie (classé dans le groupe de base 
3315 - Photographes et cameramen). 

Propriétaire (E ou PC) et gérant—Atelier de 
reparations de chaussures (classé dans le' 
groupe de base 8561 —Cordonniers). 

Voici maintenant quelques exemples de pro-
priétaires (E ou PC) dont la principale activité 
est soit de surveiller soit de gérer, et qui sont 
codes comme surveillants a l'inténieur de leurs 
sous-groupes respectifs. 

Propriétaire (E ou PC) et gérant—Galerie d'art 
(classé dans le groupe de base 5130—Surveil-
lants: vendeurs de marchandise). Nota: Les 
directeurs de galeries d'art sont consjdérés 
comme des "conservateurs" et sont classes 
dans le groupe de base 2350. 

Proprjétajre (E ou PC) et gérant —Maisonsde 
chambres, cabines tounistiques, motels, etc. 
(classé dans le groupe de base 6131—G6rants 
d'hôtels, motels et autres logements). 

Ces distinctions se fondent sur l'hypothèse que 
le propniétaire (PC) c'est-à-dire sans employés 
rémunérés sous ses ordres exerce l'actjvité de la 
profession ou du métier indiqué. Par consequent, 
une personne dénombrée comme entrepreneur indé-
pendant en charpenterie, peinture, plomberie, etc. 
est classée avec les personnes qui exercent ces 
différentes professions. Un propriétaire de taxi ou 
de camjon qui conduit lui-même son vChicule est 
classé dans le groupe de base 9173—Chauffeurs 
pnivés et de taxi ou dans le groupe de base 9175-
Conducteurs de camion. Une personne qui fabrique, 
a son propre compte, des fleurs artificielles est 
classée dans le groupe de base 8599—Autres occu-
pations en fabrication, assemblage et reparation de 
produits n.c.a. 

En règle générale, un propriétaire (E), c'est-à-
dire avec employés rémunérés sous ses ordres, est 
censé n'accomplir que des tãches de direction; ii 
est, par consequent, classé dans le groupe de base 
des surveillants (contremaitres) a l'intérieur du 
sous-groupe approprié. Voici quelques exemples: 

Courtier (E)—Agence immobilière (classé dans le 
groupe de base 5170—Surveillants: Vendeurs 
de services). 

Propriétaire (E)—Atelier de reparation d'auto-
mobiles (classé dans le groupe de base 8580-
Contremaltres mécaniciens et réparateurs saul 
en electricité). 

Propriétaire (E)—Taxi (classé dans le groupe de 
base 9170— Contremaftres, occupations dans 
l'exploitation du transport par véhicule-auto-
mobile). 

Le codage des différentes categories de pro-
priétaires est coinpiexe. Dans le doute, la personne 
chargée du codage dojt, avant de prendre une 
decision, considérer tous les facteurs qui entrent 
en ligne de compte: revenu, position, principale 
activité de la personne en question par rapport 
a son entreprise et nature et envergure de 1 'entre-
prise elle-même. 

Enseignants et instructeurs. - Les personnes 
dont la profession est d'enseigner, que ce soit 
a titre d'enseignant dans une école, (professeur, 
instituteur) ou instructeur dans d'autres genres 
d'institutions, sont classées dans le grand groupe 
27. (Les moniteurs d'éducation physique qui n'exer-
cent pas leur activité dans des écoles sont classes 
dans le groupe de base 3370—G6rants, entralneurs 
et instructeurs dans les sports et loisirs). 

Les personnes dont la principale activité con-
siste a donner des cours de formation professionnelle 
dansles entrepnises mémes sontséparées des contre-
maltres et sont, par consequent, classées dans un 
groupe de base approprié a l'intérieur du sous-groupe 
279—Autres enseignants et occupations connexes. 

Les presidents et doyens des facultés ainsi 
que les directeurs d'écoles, écoles de commerce 
comprises, sont considérés comme des adminis-
trateurs et sont classes dans le groupe de base 
1133—Admjnjstrateurs dans l'enseignemenit et 
autres domaines connexes. 

Abréviations 

La plupart des abréviations utilis6es dans Ic 
manuel se passent de commentaires. Il convient, 
toutefois, d'accorder une attention particulière aux 
abréviations suivantes: "n.p.", 'n.c.a.", "n.p.a." 
et "n.d.a.". "N.p." signifie "non précisé" dans 
le questionnaire du recensement. "N.c.a." signifie 
"non classé ailleurs" dans la classification des 
professions. "N.p.a." signifie "non précisé 
ailleurs" dans la classification des professions. 



- 12 - 

"N.d.a." signifie "non déc]ré autrement dans 
le questionnaire du recensement. 

L'expression "non précisé" (n.p.) est habi-
tuellement utilisée pour indiquer que des professions 
similaires mais plus spécifiques sont énumérées 
dans I'index aiphabétique. Le numéro-code de la 
profession suivi de cette abréviation ne doit être 
utilisé que lorsque la profession indiquée avec une 
autre inscription sur le questionnaire du recense-
ment (et plus particulièrement une inscription 
relative a l'irldustrie) ne mentionne pas un des 
titres de profession plus précis existants. Un 
exemple qui illustre cela est le titre ''9151-
Capitaine, n.p.—Transport par eau" qui est men-
tionné dans l'index aiphabétique accompagné de 
titres comme "Capitaine de police—Toute md." et 
"Capitaine de bateau—Toute md.". Par consequent, 
Ia personne chargée du codage devra soigneusement 
examiner Ia liste de "capitaine" donnée et utiliser 
le numéro-code de "capitaine n.p." que Si Ia profes-
sion qui est déclarée ne correspond pas aux autres 
titres indiqués. 

Dans l'index, l'expression "n.p." est souvent 
sous-entendue; par exemple, quand le titre de 
"Directeur" ou de "Contremaltre" (sans autre 
precision) est suivi d'un tiret et d'une qualification 
d'industrie. Dans ce cas, la personne chargée du 
codage, ne doit pas utiliser le numéro-code pro-
fessionnel qui est donné si le genre précis de 
directeur ou de contremaltre est déclaré dans le 
questionnaire du recensement. Si par exemple, le 
questionnaire indique qu'un contremaitre dans le 
commerce de gros est en faiL un "contremaltre 
expedition", ce dernier dolt être classé dans le 
groupe de base 4150—Surveillants: occupations en 
inscription et distribution du materiel et non pas 
dans le groupe de base 5170—Surveillants: vendeurs 
de services. C'est la nature du travail accompli dans 
le service de l'établissement dans lequel une 
personne travaille et non la principale activité de 
l'établissement qui determine La profession. Par 
exemple, Si la profession mentionnée est "Direc-
teur" et que le genre de commerce mentionné est 
"Imprimerie et edition (services de publicite)", la 
personne en question serait classée dans le groupe 
de base 1137—Directeurs de vente et de publicité. 
La personne chargée du codage évalue d'autres 
critOres topiques pour determiner si la personne 
en question accomplit des tâches de direction du 
genre de celles qui sont incluses dans le grand 
groupe 11, ou une tãche de "surveillance". 

Lorsqu'une profession déclarée au question-
naire n'apparait pas dans l'index, il faut la classer 
dans le groupe de base le plus approprié du sous-
groupe concerné. Une profession est classée dans 
le groupe de base résiduel (n.c.a.) de son sous-
groupe si elle ne peut pas être classée dans un 
groupe de base particulier. Par exemple, la profes-
sion de "Démolisseur (PC ou S)—Bátiments" ne 
peut étre classée dans aucun des groupes de base 
du sous-groupe 878- 879— Autres occupations dans  

la construction et doit, par consequent, ètre classée 
dans le groupe de base 8799—Autres occupations 
dans la construction, n.c.a. 

Si une profession ne peut être classëe dans 
aucun sous-groupe spécifique mais peut être définie 
comme faisant partie d'un grand groupe précis, ii 
faut alors classer cette profession dans le groupe 
de base résiduel (n.c.a.) du dernier sous-groupe 
qui appartient au grand groupe en question. Par 
exemple, la profession de "Mouleur de chandelle-
Toute md." appartient au grand groupe 85—Occupa-
tions en fabrication, assemblage et reparation de 
produits, mais ne peut être affectée a aucun des 
sous-groupes faisant partie de ce grand groupe. 
Elle recevra donc le numéro-code 8599, c'est-à-dire 
le numéro du groupe de base résiduel du dernier 
sous-groupe (859) du grand groupe 85. 

De même, lorsqu'une profession peut étre 
classée dans deux ou plusieurs sous-groupes a 
l'intérieur d'un grand groupe, il faut classer cette 
profession dans le dernier groupe de base résiduel 
(n.c.a.) du dernier sous-groupe du grand groupe. Par 
exemple, la profession de "Opérateur de machine-
Manuf. diverses" pou rrait être classée dans plusieurs 
sous-groupes du grand groupe 85—Occupations en 
fabrication, assemblage et reparation de produits; 
elle doit donc étre classée dans le dernier sous-
groupe (859). Si, enfin, une profession est décrite 
de telle manière qu'elle pourrait être classée dans 
deux ou plusieurs grands groupes (habituellement 
en raison d'un manque de precision), il faut classer 
cette profession dans l'un des groupes de base 
appropriés du sous-groupe 991 - Occupations non 
classées ailleurs du dernier grand groupe (99). Par 
exemple, la profession "Nettoyeur de machine-
Toute ind. n.c.a." pourrait se trouver dans plusieurs 
grands groupes; il faut, par consequent, la classer 
dans le groupe de base 9919—Autres occupations, 
n.c.a. 

Le grand groupe 99 a ainsi une fonction double; 
primo, en tant que groupe résiduel, on y classe les 
professions qui ne peuvent pas, pour une raison ou 
une autre, ëtre incluses dans l'un des grands groupes 
précédents; et secundo, pour régler des cas du 
genre de celui qui est donné en exemple ci-dessus 
lorsqu'il y a possibilité de classer une profession 
dans plusieurs grands groupes. 

Les expressions "non précisé ailleurs"(n,p.a.) 
et "non classé ailleurs" (n.c.a.) sont indifférem-
ment utjlisées l'une pour l'autre. La premiere pro-
vient de la classification de 1961 tandis que La 
seconde est utilisée dans le CDCP. 

L'expression "non déclaré autrement" (n.d.a.) 
est utilisée dans certains cas, comme, par exemple, 
les activités laiques des membres d'ordres religieux 
qui n'apparajssent pas dans le questionnaire du 
recensement. L'adjonctiori de l'abrëviation "n.d.a." 
dans le titre du groupe de base 2513—Religjeuses 
et frères, n.d.a. englobe les activités laiques qui ne 
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sont pas indiquées dans le questionnaire. Le 
numéro-code 2513 ne sera donc utilisé que si une 
soeur ou un frère exerce une activité laique qui 
n'est pas précisée. 

Langue 

Afin de refléter le caractére bilingue de la 
population active au Canada, le Manuel de classi-
fication des professions de 1971 est publié et en 
anglais et sous une forme bilingue. Dans cette 
dernière, les Litres anglais et français des pro-
fessions sont énurnérés dans un seul ordre alpha-
bétique pour former un index bilingue. Un volume 
anglais a été publié pour être utilisé dans les 
regions oü l'on ne pane pas le français. Les 
denominations françaises dans le volume bilingue 
sont celles qui sont communément utilisées: ii ne 
s'agit pas de traductions des denominations an-
glaises. Une fois qu'on aura accumulé un nombre 
suffisant de denominations françaises, les futures 
editions du Manuel pourront comprendre un volume 
unilingue français. 

Index alphabéUque 

Chaque mot d'une denomination de profession 
est pnis séparément pour Ia presentation par ordre 
alphabétique; il s'agit là d'une pratique conforme a 
celle qui est utilisée dans Ia CAE. Exemples: 

capitaine capitaine, n.p. 
capitaine de bateau caponizer 
capitaine de chalutier caporal 
capitaine de police capper 

Lorsqu'une denomination revientàplusieurs reprises, 
c' est l'ordre alphabétique des mots précisant l'indus-
trie qui entre en ligne de compte. Par exemple: 

assistant de laboratoire—hOpital 
assistant de laboratojre - sciences physiques 

La inême denomination de langue anglaise peut 
paraltre sous trois fornies différentes dans l'index 
alphabétique. Dans tel cas l'ordre alphabétique 
suivi est celui-ci: 

car painter—auto repair shop 
car painter - garage 
car painter—motor vehicle mfg. 

Cette situation ne se présente pas dans les dénomi-
nations de langue française. 

Denominations composées 

Dans l'index, plusieurs denominations de 
langue anglaise de professions se composent de 
deux mots ou plus. Si on avait fait des renvois pour 
toutes les denominations composees, l'index aurait 
été tellement volumineux qu'il en serait devenu peu 
maniable. On a, par consequent, observe les régles 
suivantes dans l'établissement de l'index alphabéti-
que: 

Certaines denominations composées de langue 
anglaise sont habituellement énoncées dans un 
ordre donné; elles sont alors indiquées dans cet 
ordre uniquement. Par exemple: 
cabinet maker 	 lathe hand 
calender man 	 notary public 
drill runner 	 paper boy 
heat treater 	 track worker 
kiln burner 	 trouble shooter 
Renvois: Certairies denominations composées de 
langue anglaise peuvent étre êconcées indifférem-
ment dans l'ordre habituel ou dans un ordre in-
verse; elles sont alors indiquées des deux 
facons. Par exemple: "Parking Attendant", et 
"Attendant, Parking", "Bottling Foreman" et 
"Foreman, Bottling". 

(C) Mots-clés: Faisant exception a ce qui a été 
formulé en (b),les denominations composéesdans 
lesquelles apparait le mot-clé "operator" sont 
indiquées dans l'ordre inverse. Par exemple: 
"Operator, Bleach — Pulp and Paper Mill". 
Comme l'index analytique ne contient pas de 
denominations inverses, cette profession y est 
indiquée do la manière suivante: "Bleach Opera-
tor" - 

Denominations abrégées 

Les denominations abrégées des professions 
sont indiquées au debut de chaque section alphabé- 
tique en fonction de Ia premiere lettre. Exemples: 

- pour "Doctor of Dental Surgery"; 
"C.A." —pour "Comptable agréé"; "P.B.X." - pour 
"Private Branch Exchange Operator"; 'R.O.P. 
Inspector" - pour "Record of Performance Inspector". 

Mots entre parentheses 
Certaines designations de professions corn-

prennent des mots indiqués entre parentheses. Les 
denominations 'Ingénieur chimiste (dipl8mé)" et 
"Ingénieur civil (diplômé)" en sont des exemples. 
La denomination "ingénieur" se rapporte a diffé-
rents travaux accomplis par des gens de qualifica-
tions professionnelles diverses. En raison de 
l'abondance, do nos jours, d'"ingénieurs" dans la 
population active, les personnes chargees du codage 
doivent accorder une attention spéciale aux cas 
dans lesquels ce mot apparait. Il faut alors voir 
quelle est la formation de Ia personne en question, 
pour determiner si elle doit être classCe dans les 
groupes do base réunis sous le sous-groupe 214, 
réservé aux ingénieurs diplômés, ou dans quelque 
autre groupe de base convenant a la nature du 
travail exécuté. 

Occupations non déclarées 

Un code special 0000 fut crCC pour les situa-
Lions oü l'occupation ne pout pas être déterminée a 
partir du questionnaire de recensemeril. 
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Conclusion 
Les index du Manuel de classification des pro-

fessions ont été composes a partir de bandes 
magnétiques. Environ 25,000 cartes perforées ont 
été utilisées pour le programme (y compris les 
denominations inversées) et il a fallu accomplir 
un travail considerable de preparation pour arriver a 
avoir un nombre minimum de cartes; cela explique 
que l'on ait abondamment recours aux abréviations. 

On a tout fait pour que les professions énumé-
rées dans ce manuel soient classées dans les mêmeS 
groupes du Volume I du CDCP; il convient de 
souligner toutefois qu'il y aura fatalement certaines 
contradictions en raison de Ia difference, inevitable, 
entre les dates de publication. 11 convient également 
de noter que, a cause du manque d 1 espace, ii a 
fallu indiquer les Litres des grands groupes, sous- 

groupes et groupes de base dans l'index du Volume 
II du Manue' sous une forme condensée par rapport a 
la liste des Litres de groupes. 

Le Bureau fédéral de la statistique et le minis-
tére de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration ont 
travaillé en étroite collaboration tout au long de la 
preparation du CDCP et du Manuel de classification. 
Néanmoins, les listes et definitions de toutes les 
professions du CDCP n'étaient pas encore corn-
plétées lorsque le Manuel du recensement alla 
sous presse: le CDCP, compile au ministère de Ia 
Main-d'oeuvre et de l'Imrnigration ne sera pas publié 
avant quelques mois. On prévoit, toutefois, que le 
Volume I du CDCP sera disponible, a titre d'ouvrage 
de référence, pour le codage du recensement; il 
constituera alors un heureux complement au present 
Manuel. 
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LISTE DES GRANDS GROLJPES, DES SOUS-GROUPES El' DES GROUPES DE BASE 

GRAND GROUPE 11 - DIRECTION, ADMINISTRATION 
ET PROFESSIONS (X)NNEXES 

111 Fonctionnaires et administrateurs (administra-
tion publique) 

1111 Membres des corps 1gis1atifs 
1113 Administrateurs gouvernementaux 
1115 Chefs de bureau de poste 
1116 Inspecteurs du gouvernemerit et fonctionnajres 

charges de l'application des règlements 
1119 Fonctionnaires et administrateurs (administration 

tion publique), n.c.a. 
113/114 Autres directeurs et administrateurs 

1130 Directeurs generaux et cadres supérieurs 
1131 Directeurs dans le domaine des sciences naturelles 

et du genie 
1132 Directeurs dans le domaine des sciences sociales 

et secteurs connexes 
1133 Administrateurs dans le domaine de l'enseignement 

et secteurs connexes 
1134 Adminlstrateurs dans le domaine de Ia medecine et 

de la sante 
1135 Directeurs financiers 
1136 Directeurs du personnel et des relations de travail 
1137 Directeurs des ventes et de Ia publiclté 
1141 Directeurs des achats 
1142 Directeurs des services 
1143 Directeurs de Ia production 
1145 Directeurs des travaux de construction 
1147 Directeurs d'exploitation (transports et communica-

tions) 
1149 Autres directeurs et administrateurs, n.c.a. 

117 Professions reliées a La direction et a I'admi-
nistzation 

1171 Comptahies, verificateurs ci autres agents finan- 
C ie rs 

1174 Agents du personnel et professions connexes 
1175 Acheteurs etagents d'approvisionnement.sauf dans 

les coromerces de gros et de detail 
1176 Inspecteurs et agents charges de l'application des 

règlements dans le secteur privé 
1179 Travailleurs assimiles (direction et administration), 

n.c.a. 

GRAND GROUPE 21 - SCIENCES NATURELLES, 
GENIE ET MATIIEMATIQUES 

211 Sciences physiques 
2111 Chimistes 
2112 Geologues 
2113 Physiciens 
2114 Meteorologues 
2117 Technologues et techniciens des sciences physi-

ques 
2119 Specialistes des sciences physiQues, n.c.a. 

213 Sciences de La vie 
2131 Agronomes et scientifiques assimiles 
2133 Biologistes et scientifiques assimiles 
2135 Technologues et techniciens des sciences de Ia vie 
2139 Specialistes des sciences de la vie, n.c.a. 

GRAND GROUPE 21 - SCIENCES NATURELLES, 
GENIE LF MATIIEMATIQUES - fin 

214/215 Architectes et ingénleurs 
2141 Architectes 
2142 IngCnleurs chimistes 
2143 Ingénieurs civils 
2144 Ingénieurs électriciens 
2145 Ingénieurs en organisation industrielle 
2147 Ingenieurs mécanlciens 
2151 lngénieurs metallurgistes 
2153 lngénieurs des mines 
2154 lngenleurs de l'extraction du petrole 
2155 lngénieurs de l'aeronautique 
2157 Ingénieurs atomiclens 
2159 Architectes et ingthñeurs, n.c.a. 

216 Autzes professions en architecture et genie 
2160 Surveillants d'autres travailleurs en architecture et 

genie 
2161 Geometres 
2163 Dessinateurs 
2165 Technologues et techniclens assimilés (architecture 

ci genie), n.c.a. 
2169 Autres travailleurs en architecture et g4nie, n.c.a. 

218 MathCmatiques, statistique, analyse des sys-
tèmes et secteurs connexes 

2181 Mathématic iens, statisticiens et actualres 
2183 Analystes de systêmes, programmeurs d'ordinateur 

et specialistes assimiles 
2189 Travailleurs dans le domaine des mathematiques, 

de la statistique, de l'analyse des systèmes et 
dans les secteurs connexes, n.c.a. 

GRAND GROUPE 23 - SCIENCES SOCIAL ES ET 
SECTEURS CONNEXES 

231 Sciences sociales 
2311 Economistes 
2313 Sociologues, anthropologues et speclalistes assimi-

les 
2315 Psychologues 
2319 Travailleurs en sciences sociales, n.c.a. 

233 Service social et secteurs connexes 
2331 Travajileurs sociaux 
2333 Agents de bien-être et de services communautajres 
2339 Travailleurs en sciences sociales et secteurs con-

flexes, n.c.a. 

234 Droit et jurisprudence 
2341 Juges et magistrats 
2343 Avocats et notaires 
2349 Travailleurs dans le domaine du drolt et de la Juris-

prudence, n.c.a. 

235 Bibiothêcononije, muséologie et archivistique 
2350 Surveillantsdansledomathede la bibliotheconomle, 

de la museologle et de l'archivistique 
2351 Bibliothécaires et arch ivistes 
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LISTE DES GRANDS GROUPES, DES SOUS-GROUPES ET DES GROUPES DE BASE - suite 

GRAND GROUPE 23— SCIENCES SOCIALES FF 
SECTEURS CONNEXES - fin 

235 Bibiiothéconomie, muséologie et archivis-
tique - fin 

2353 Techniciens en bibliothéconomie, en muséologie et 
en arch ivistique 

2359 Travailleurs dans le domaine de la bibliothécono-
mie, de la musdologle et de l'archivistique, n.c.a. 

239 AutresprofesslonsenscienceSsociales et sec-
teurs connexeS 

2391 Conseillers en orientation pdagogique ou profes-
sionnelle 

2399 Autres travailleurs en sciences sociales et secteurs 
connexes, n.c.a. 

GRAND GROUPE 25 - RELIGION 

251 Religion 
2511 Ministres des cultes 
2513 Religieuses et frères, n.d.a. 
2519 Travailleurs ass imilés (religion), n.e .a. 

GRAND GROUPE 27 - ENSE1GNI74ET ET 
SECTEURS tONN EXES 

271 Enseignement universitaire et secteurs con-
nexes 

2711 Professeurs d'université 
2719 Professeurs d'universitd et asslmilds, n,c.a. 

273 Enseiguement primaire et secondaire et see-
teurs connexes 

2731 Instituteurs d'école maternelle et d'école primaire 
2733 Professeurs d' école secondaire 
2739 Instituteurs d' école primaire, professeurs d' école 

secondaire et travailleurs ass imilés, n.c.a. 

279 Autre genre d'enseignement et secteurs con-
nexes 

2791 Professeurs d'enseignement technique ou spdcia-
use 

2792 Professeurs de beaux-arts 
2793 Professeurs d'enseignement post-secondaire, n.c.a. 
2795 Professeurs d'éducation spéclale (élêves handi-

capes ou exceptionnels), n.c.a. 
2797 Instructeurs et agents de formation. n.c.a, 
2799 Autres professeurs et travailleurs assimilés,n.c.a. 

GRAND GROUPE 31 - MEDECINE ET SANTE 

311 Diagnostic et traitement des maladies 
3111 Medecins et chirurgiens 
3113 Dentistes 
3115 Vétérinaires 
3117 Ostéopathes et chiropracteurs 
3119 Techniciens assimilés (diagnostic et traitement 

des maladies), n.c.a. 

313 Solos, thérapeutique et secteirs connexes 
3130 Surveitlants dans le domaine des soins 
3131 Infirmières diplômées, surveillants exceptés 
3133 Elèves infirmières 
3134 Infirmières auxiliaires 
3135 Aides-mfirmiêres et infirmiers  

GRAND GROUPE 31 - MDECINE 
ET SANTE - fin 

313 Soins, thérapeutique et secteurs connexes— fin 

3137 Physiothérapeutes, orgothérapeuteS et autres the-
rapeutes 

3139 Travailleurs assimiles (soins, therapeutique), n.c.a. 
315 Autres professions dans le domaine de Ia 

médecine et de Ia sante 
3151 Pharmaciens 
3152 Diététiciens et hygiénistes alimentaires 
3153 Optométristes 
3154 MaItres opticiens 
3155 Technologues et techniciens radiologistes 
3156 Technologues et techniciens de laboratoire medical 
3157 Hygiénistes dentaires, assistants et techniciens 
3159 Autres travailleurs dans le domaine de la médecine 

et de in sante, n.c.a. 

GRAND GROUPE 33— ARTS PLASTIQUES, DCORA- 
TIFS, LITTERAI RES, D'INTF;RPRFTATIoN 

FT SECTEURS CONNEXES 

331 Beaux-arts, dessin publicitaire, photographie et 
secteurs connexeS 

3311 Peintres, scuipteurs et artistes assimilés 
3313 Dessinateurs modélistes e t décorateurs ensembliers 
3314 Dessinateurs publicitaires et illustrateurs 
3315 Photographes et cameramen 
3319 Travailleurs specialises dans les beauxarts, le 

dessin publicitaire, la photographie et secteurs 
connexeS, n.c.a. 

333 Arts d'interprétation et arts audlo-visuels 
3330 Producteurs et directeurs de production (Arts d'in-

terprtation et arts audio-visuels) 
3332 Musiciens 
3333 Danseurs et choregraphes 
3335 Acteurs 
3337 Annonceurs-présentateurs de radio et de téldvision 
3339 Travailleurs speclalises dans les arts d'interpré- 

tation et les arts audio-visuels, n.c.a. 
335 RedactIon 

3352 9crivains et rédacteurs 
3355 Traducteurs et interprêtes 
3359 Rdacteurs, n.c.a. 

337 Sports et lolsirs 
3370 EntraIneurs, moniteurs, instructeurs et managers 

(sports et loisirs) 
3371 Arbitres et officiels assimilés 
3373 Athletes 
3375 Auxiliaires spécialisds dans les sports et les lois its 
3379 Travailleurs spéciauisés dans les sports et les 

loisirs, n.c.a. 

GRAND GROUPE 41 - TRAVAIL ADMINISTRATIF 
ET SECTEURS CONNEXES 

411 Sténographie et dactylographie 
4110 Surveillants de sténographes et dactylographes 
4111 Secrétalres et stenographes 
4113 Dactylographes et commis-dactylographes 
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LISTE DES GRANDS GROUPES, DES SOUS-GROUPES ET DES GROUPES DE BASE - suite 

GRAND GROUPE 41 - TRAVAIL ADMINISTRATIF 
ET SECTEURS CONNEXES - suite 

413 Tenue de livres et travail de comptabilitê 
4130 Surveillants (tenue de livres et travail de compta-

bilit) 
4131 Teneurs de livres et emp1oys de comptabilité 
4133 Calssiers 
4135 Employs d'assurance, emp1oys de banque et 

d'autres 9tablissements financiers 
4137 Emp1oys de services statistiques 
4139 Travailleurs assimi1s (tenue de livres et travail 

de comptabilité), n.c.a. 
414 Conduitede madilnesdebureau et de machines 

de traitement électronique des données 
4140 Surveillants d'oprateurs sur machines de bureau 

et sur machines de traitement dlectronique des 
donnes 

4141 Oprateurs sur machines de bureau 
4143 Opratcurs sur machines de traltement glectronique 

des donnes 
415 Enregistrement, phinification des mouvements 

et distribution du materiel 
4150 Surveillants d'employs prposs a l'enregistre-

ment, i La planification des mouvemnents et a La 
distribution du matrie1 

4151 Employés de services de production 
4153 Employ4s de services d'expédition et de rception 
4155 Emp1oys d'approvisionnement et travailleursassi-

miles 
4157 Employs de services de pesage 
4159 Employs préposs a l'enregistrement, i La plani-

fication des mouvements eta la distribution du ma-
teriel, n.c.a. 

416 Employés de bibliothëque, classeurs,archivis-
tes, correspondanciers et traval Ileurs assimi-
lés 

4160 Surveillants d'employés de bihliothêque, de clas-
seurs-archivistes. correspondanciers et travail-
leurs assimi1s 

4161 Emp1oys de bibliothêque et classeurs-archivistes 
4169 Employs de bibliothèque, classeurs-archivistes. 

correspondanciers et travailleurs assimi1s ,n.c.a. 
417 Reception, renseignements, et acheminement du 

courrier et des messages 
4170 Surveillants de préposs a la reception, aux ren-

seignements, et a l'acheminement du courrier et 
des messages 

4171 Receptlonnistes et preposes aux renseignements 
4172 Facteurs 
4173 Commis des postes et preposes au courrier 
4175 Telephonistes-standardistes 
4177 Messagers 
4179 Preposes a la reception, aux renseignements, et a 

l'acheminement du courrier et des messages n.c.a. 
419 Autres emplois administxatifs et professions 

connexes 
4190 Surveillants d' employés administratlfs et de travail-

leurs assimilés, n.c.a. 
4191 Agents de recouvrement 
4192 Agents de reclamations 
4193 Employés de bureaux de voyage, préposés aux bil-

lets, employes de gare et de service de marchan-
dises 

GRAND GROUPE 41 - TRAVAIL ADMINISTRATIF 
ET SECTEURS CONNEXES - fin 

419 Autzes emplois adminlstzatifs et professions 
connexes - fin 

4194 Réceptionnistes d'hôtels 
4195 Employes de services du personnel 
4197 Employes de bureau, en general 
4199 Autres employes administratifs et travailleurs assi-

miles, n.c.a. 

GRAND GROUPE 51 - COMMERCE 

513/514 Vendeurs (marchandises) 
5130 Chefs des ventes (marchandises) 
5131 Agents commerciaux techniciens et asslmlles 
5133 Representants de commerce 
5135 Agents commerciaux et vendeurs (marchandises), 

n.c.a. 
5137 Commis vendeurs 
5141 Vendeurs ambulants et vendeurs a domicile 
5143 Vendeurs de journaux 
5145 Employes de station-service 
5149 Vendeurs (marchandises), n.c.a. 

517 Vendeurs (services) 
5170 Chef des ventes (services) 
5171 Agents d'assurances 
5172 Agents immobillers 
5173 Courtiers en valeurs 
5174 Agents de publicité 
5177 Agents de vente de services aux entreprises 
5179 Vendeurs (services), n.c.a. 

519 Autres employes de commerce 
5190 Surveillants (autres employes de commerce) 
5191 Acheteurs (commerce de gros et de detail) 
5193 Chauffeurs-livreurs 
5199 Autres employes de commerce. n.c.a. 

GRAND GROUPE 61 - SERViCES 

611 ServIces de pmtection et de sécurite 
6111 Pompiers 
6112 Detectives et agents de La police publique 
6113 Enqueteurs et agents de police privée 
6115 Gardiens et veilleurs 
6116 Officiers des forces armées 
6117 Sous-officlers et soldats des forces armées 
6119 Emnployés des servicesde protection et de sécurité, 

n.c,a. 
612 Preparation des aliments et des boissons et 

services connexes 
6120 Surveillants detravailleurs specialises dans la pré-

paration d'aliments et de boissons et dans les 
services connexes, n.c.a. 

6121 Chefs et culsiniers 
6123 Barmen 
6125 Serveurs, hôtesses et stewards (ailments et bois-

sons) 
6129 Travailleurs spécialisés dans La preparation d'ali-

ments et de boissons et dans les services con-
nexes, n.c,a. 
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LISTE DES GRANDS GROUPES, DES SOUS-GROUPES ET DES GROUPES DE BASE - suite 

GRAND GROUPE 61 - SERVICES - fin 

613 Logement et secteurs connexes 
6130 Survejilants des emp1oys sp4cia1iss dans le lo-

gement et secteurs connexes 
6131 G&ants: hotel, motel, et autres logements 
6133 Femmes de chambre et hommes d'entretien 
6135 Employs de wagon-lits, porteurs et chasseurs 
6139 Employs spcia1is6sdans1e logement at secteurs 

connexes, n.c.a. 
614 Services personnels 

6141 Entrepreneurs de pompes funèbres, embaumeurs et 
travailleurs assimils 

6143 Coiffeurs et travailleurs assimi1s 
6144 Guides 
6145 HOtesses et stewards (aliments et boissons excep-

ts) 
6147 Gardiennes d'enfants 
6149 Travailleurs spcia1issdans les services person-

nels, n.c.a. 
616 Servicesdenettoyagedesvetements et articles 

en tissu 
6160 Surveillants (services de nettoyage des vêtements 

at articles en tissu) 
6162 Occupations an blanchissage et nettoyage a sec 
6165 Presseurs 
6169 Travailleurs de services de nettoyage des vête-

ments et articles an tissu, n.c.a. 
619 Autres services 

6190 Surveillants (autres services) 
6191 Concierges, hommes de pelne, femmes de mnage 

et nettoyeurs 
6193 Conducteurs d'ascenseur et de monte-charge 
6198 Manoeuvres et travailleurs assimils (services) 
6199 Travailleurs (autres services), n.c.a. 

GRAND GROUPE 71 - AGRICULTURE, 
HOR11CULTURE ET 1LEVAGE 

711 Exploitants agncoles 
7112 Fermiers 

713 Dlrecteurs dexploitations agricoles 
7131 Directeurs d'exploitations agricoles 

718/719 Autres travailleurs en agriculture, en hor- 
ticulture et en 6levage 

7180 Contremaitres (autres travailleurs en agriculture, 
an horticulture et en levage) 

7182 Ouvriers agricoles 
7195 Ouvriers ppiniristes at travailleurs assimils 
7197 Conducteurs de machines agricoles ordinaires ou 

dun type particulier 
7199 Autres travailleurs sp6cia1iss en agriculture, an 

horticulture et en 6levage, n.c.a. 

GRAND GROUPE 73 - PEcHE, CHASSE, PIEGEAGE 
ET ACT1VITS CONNEXES 

731 Pêche, chasse, piégeage, etactivités onnnexes 
7311 Capitaines et autres officiers sur des bateaux de 

pëche 
7313 Pcheurs au filet, a la nasse at a la ligne  

GRAND GROUPE 73 - PCRE, CHASSE, PIEGEAGE 
ET ACTIV1TIS CONNEXES - fin 

731 Péche, chasse, piêgeage, et activités con-
nexes - fin 

7315 Chasseurs, trappeurs et travailleurs assimi1s 
7319 Pcheurs, chasseurs, trappeurs at travailleurs as-

similés, n.c.a. 

GRAND GROUPE 75 - EXPLOITATION FORESTIiRE 

751 ExploitatIon Forestiêre 
7510 Contremaitres (exploitation forestière) 
7511 Travailleurs spcia1iss dans la conservation des 

forêts 
7513 Bflcherons et travailleurs assimi1s 
7516 Travailleurs spécialiss dans l'inspection, le 

classement et le calibrage des blues at travail-
leurs assimils 

7517 Travailleurs préposs au levage, au triage et au 
transport des billes at travailleurs ass imi1s 

7518 Manoeuvres at travailleurs assimils (exploitation 
forestière) 

7519 Travailleurs forestiers, n .c .a. 

GRAND GROUPE J7 - MINES, CARRIERES PUITS DL 
PETROLE ET DE GAZ 

771 Mines, camères, puits de pétrole et de gaz 
7710 Contremaftres (mines, carriêres, puits de ptrole et 

de gaz 
7711 Foreurs de puits (forage rotary) at travailleurs as-

simi1s 
7713 Autres travailleurs (forage des roches at du sal) 
7715 Boutefeux 
7717 Mineurs et carriers: haveurs, transporteurs et char-

geurs 
7718 Manoeuvres et travaifleurs assimi1s (mines, car-

riêres, puits de p&role et de gaz) 
7719 Mineurs, carriers at travailleurs de puits de p&role 

at de gaz n.c.a. 

GRAND GROUPE 81,2 - TRAITEMENT DES 
MATIERES PREMIERES 

811 Traitement des minerals 
8110 Contremaftres (traitement des minerals) 
8111 Concasseurs at broyeurs de mineral 
8113 Conducteurs de mlangeurs,de sparateurs et d'ap-

pareils de filtrage de mineral at ouvriers assimi-
1s 

8115 Fondeurs at grilleurs de mineral 
8116 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et 6chantillonneurs, 

(traitement des minerais) 
8118 Manoeuvres at travailleurs assimils (traitement 

des minerals) 
8119 Ouvriers du traitement des minerais,n.c.a. 

813, 14 Traitementdes métaux et secteurs cowiexes 
8130 Contremaflres (traitement des m&aux et secteurs 

connex es) 
8131 Conducteurs de fours de fusion, de conversion et 

daffinage 
8133 Ouvriers du traitement thermique des m4tawc 
8135 Lamineurs 
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LISTE DES GRANDS GROUPES, DES SOUS-GROUPES ET DES GROUPES DE BASE - suite 

GRAND GROUPE 81,2 - TRAITEMENT DES 
MATIFRES PREMIERES - suite 

813/814 Traitement des métaux et secteurs con-
nexes - fin 

8137 Mouleurs, noyauteurs et couleurs de mtaux 
8141 Extrudeurs et 6tireurs de m4taux 
8143 Plaqueurs, pu1vrisateurs et ouvriers assimilés 
8146 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantillon-

neurs (traitement des mtaux) 
8148 Manoeuvres et travailleurs assimi1s (traitement 

des mtaux) 
8149 Ouvriers du traitement des mtaux, n.c.a. 

815 Traitement et façonnage de l'arglle, du verre, 
de Ia pierre et secteurs connexes 

8150 Contremattres (traitement et façonnage de l'argile, 
do verre et de la pierre et secteurs connexes) 

8151 Conducteurs de fours de verrerie, de falencerie et 
de porcelainerie 

8153 Sparateurs, meuleurs, concasseurs et malaxeurs 
(argue, verre et pierre) 

8155 Faconneurs (argue, verre et Pierre) 
8156 Inspecteurs, essayeurs. trieurs et échantillonneurs 

(traitement et façonnage de l'argile, du verre et 
de la pierre) 

8158 Manoeuvres et travailleurs assimi1s (traitement et 
façonnage de l'argile, du verre et de la pierre) 

8159 Ouvriers. n.c.a. (traitement et façonnage de l'argile, 
du verre et de la pierre, et secteurs connexes) 

816/817 Traitement des produits chimiques, du pet-
role, du caoutcbouc, du plastique et de 
matleres connexes 

8160 ContremaItres (traitement des produits chimiques, 
du p&role, du caoutchouc, du plastique et de 
matiêres connexes) 

8161 Mélangeurs et malaxeurs (produits chimiques et ma-
tières connexes) 

8163 Filtreurs et sparateurs (produits chimiques et ma-
tières connexes) 

8165 Conducteurs d'appareils de distillation, de subli-
mation et de carbonisation (produits chimiques 
et matières connexes) 

8167 Grilleurs, cuiseurs et conducteurs de schoir (pro- 
duits chimiques et matières connexes) 

8171 Concasseurs et broyeurs(produits chimiques etma-
tlères connexes) 

8173 Enduiseurs et calandreurs (produits chimiques et 
rnatiêres connexes) 

8176 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et i5chantillonneurs 
(traitement des produits chimiques, du pétrole, 
du caoutchouc, du plastique et de matiêres con-
nexes) 

8178 Manoeuvres et travailleurs assimils (traitement 
des produits chinuques du p4trole, du caoutchouc, 
du plastique et de matières connexes) 

8179 Ouvriers,n.c .a. (traitement des produits chimiques, 
du ptrole, du caoutchouc, du plastique et de 
iratiêres connexes) 

821 ,'822 Alimentation, boissons et secteurs con-
nexes 

8210 Contremautres (alimentation, boissons et secteurs 
connexes) 

8211 Minotiers et meuniers  

GRAND GROUPE 81/82 - TRAITEMENT DES 
MATIERES PREMIERES - suite 

821/822 Alimentation, boissons et secteurs con-
nexes - fin 

8213 Boulangers, pátisslers, confiseurs et autres cui-
seurs assimils 

8215 Abatteurs.dpeceurs, conserveurs, fumeurs et con-
ditionneurs de viande 

8217 Conserveurs, saleurs, saurisseurs et condltlonneurs 
de poisson 

8221 Conserveurs et conditlonneurs de fruits et legumes 
8223 Ouvriers de laiterie 
8225 Ouvriers de sucrerie et travailleurs assimils 
8226 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et f5chantillonneurs 

(alimentation, boissons et secteurs connexes) 
8227 Ouvrlers du travail des boissons 
8228 Manoeuvres et travailleurs assimi1s (alimentatlon, 

boissons et secteurs connexes) 
8229 Ouvriers1  n.c .a. (alimentatlon, boissons et secteurs 

connexes) 

823 Prparatlon des bois (pate a papier et papier 
exceptés) 

8230 Contremaltres (prparation des bois, pate a paier 
et papier exceptés) 

8231 Scieurs en scierie et ouvriers assimités 
8233 Contreplaqueurs a Ia machine et ouvriersasslml1s 
8235 Ouvriers du traitement des bois 
8236 Inspecteurs1e ssayeurs • trieurs et 6chantillonneurs 

(prparatlon des bois, pete a papier et papier 
excepts) 

8238 Manoeuvres et travailleurs assimi1s (prparation 
des bois, pate papier et papier exceptés) 

8239 Ouvriers,n.c.a.(prparation des bois,páte a papier 
et papier excepts) 

825 Pâte a papier, papier et secteurs connexes 
8250 Contremaltres (pate a papier, papier et secteurs 

conne xes) 
8251 Préparateurs de pate cellulosique 
8253 Conducteurs de machines a papier (fabrication et 

finition) 
8256 Inspecteurs, essayeurs,trieurs et dcliantillonneurs 

(pate a papier et papier) 
8258 Manoeuvres et travailleurs assimi1s(páte âpapier 

et papier) 
8259 Ouvriers,n.c.a.(pate a papier et papier et secteurs 

connexes) 

826/827 Textile 
8260 Contremattres (textile) 
8261 Fréparateurs de fibres textiles 
8263 Fileurs, tordeurs et retordeurs (textile) 
8265 Bobineurs (textile) 
8267 Tisseurs 
8271 Tisseurs (tissus a rnailles) 
8273 Blanchisseurs et teinturiers (textile) 
8275 Finisseurs et calandreurs (textile) 
8276 Inspecteurs,essayeurs, trieurs et 4chantillonneurs 

(textile) 
8278 Manoeuvres et travailleurs asslmils (textile) 
8279 Ouvriers du textilen.c.a. 
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LISTE DES GRANDS GROUPES, DES SOUS-GROUPES FT DES GROUPES DE BASE - suite 

GRAND GROIJPE 81,2 TRAITEMENT DES 
MATIERES PREMIIRES - fin 

829 Autres secteurs du traftemenL des matléres 
premieres 

8290 Contremattres (autres secteurs du traitement des 
matières premieres) 

8293 Tabatiers 
8295 Peaussiers et apprteurs de fourrures 
8296 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et 6chantillonneurs,  

n.c,a.(autres secteursdutrajtement des rnatières 
premieres) 

8298 Manoeuvres et travailleurs assimilês (autres see-
teurs du traitement des matières premieres) 

8299 Ouvriers,n.c.a. (autres secteurs du traitement des 
matières premieres) 

GRAND GROUPE 83 - USINAGE DES MATIERES 
PREMIERES ET SECTEURS CONNEXES 

831 Uslnage des métaux 
8310 Contremaltres (usinage des métaux) 
8311 Outilleurs-matriceurs 
8313 Mécaniciens et régleurs de machines-outils 
8315 Conducteurs de machines-outils 
8316 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantillonneurs 

(usinage des métaux) 
8319 Ouvriers de l'usinage des métaux,n,c.a. 

833 Faconnage des métaux (usinage excepté) 
8330 Contremaftres (faconnage des métaux, usinage 

excepté) 
8331 Forgerons 
8333 Tôliers 
8334 Conducteurs de machines A travailler les métaux, 

n.c.a. 
8335 Soudeurs et oxycoupeurs 
8336 Inspecteurs, essayeuxs, trieurs et échantillonneurs 

(faconnage des métaux, usinage excepté) 
8337 Chaudronniers, plaqueurs et charpentiers en struc-

tures métalliques 
8339 Ouvriers, n.c.a. (faconnage des métaux, usinage 

excepté) 
835 Uslnage des bois 

8350 ContremaItres (uMnage des bois) 
8351 Modeleurs sur bois 
8353 Scieurs et ouvriers assimilés (scieurs en scierie 

exceptés) 
8355 Raboteurs, toumeurs. toupilleurs et ouvriers as-

similés (usinage des bois) 
8356 Inspecteurs, essayeurs • trieurs et échantillonneurs 

(usinage des bois) 
8357 Ponceurs de bois 
8359 Ouvriers de l'usinage des bois,n.c.a. 

837 Faconnage de l'arglle, du verre, de Ia pierre 
et des matléres connexes 

8370 Contremaltres (façonnage de l'argile, du verre, de 
Ia pierre et de matières connexes) 

8371 Tailleurs et faconneurs (argue, verre et pierre) 
8373 Meuleurs et polisseurs, n.c.a. (argue, verre et 

pierre) 
8376 Inspecteurs, essayeurs, Lrieurs et 6chantillonneurs 

(faconnage de l'argile, du verre et de la pierre) 
8379 Ouvriersn.c,a. (faconnage de l'argile, du verre, de 

la pierre et de matières connexes) 

GRAND GROUPE 83 - USINAGE DES MATIERES 
PREMIERES FT SECTEURS CONNEXES - fin 

839 Autres secteurs de I'usinage des matières 
premieres et activités connexes 

8390 Contremaftres,n.c.a. (autres secteurs de l'usinage 
des matières premieres et activités connexes) 

8391 Graveurs, aquafortistes et ouvriers assimilés 
8393 Limeurs, meuleurs, polisseurs et nettoyeurs, n .c.a. 
8395 Modeleurs et mouleurs,n.c.a. 
8396 Inspecteurs, essayeurs • trieurs et échantullonneurs, 

n.c.a. (usinage des matières premieres) 
8399 Ouvriers1n.c.a. (autres secteurs de l'usinage des 

matières premieres et activités connexes) 

GRAND GROUPE 85 - FABRICATION, MONTAGE ET 
RIPARAfloN HF PRODUITS FINIS 

851/852 Secteurs n.c.a, de Ia fabrication et du 
montage de produits métalliques 

8510 Contrematres, n.c.a. (fabrication et montage de 
produits métalliques) 

8511 Ouvriersn.c.a. (fabrication et montage de moteurs 
et materiel connexe) 

8513 Ouvriersn,c.a. (fabrication et montage de véhicules 
A moteur) 

8515 Ouvriers,n.c.a. (fabrication et montage d'avions) 
8523 Ouvriers,n.c.a.(fabricatjon etmontage de machines 

et appareils uti1iss dans l'industrie, l'agricul-
ture et la construction) 

8525 Ouvriers,n.c.a.(fabrjcation et montage de machines 
de bureau et de machines utilisées dans le com-
merce) 

8526 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantillonneurs, 
n.c.a. (fabrication et montage de produits metal-
liques) 

8527 Ouvriers, n.c.a. (fabrication et montage d'instru- 
ments de precision et materiel connexe) 

8528 Manoeuvres et travajijeurs assimilés,n.c.a. (fabri-
cation et montage de produits métalliques) 

8529 Autres ouvriers,n.c.a. (fabrication et montage de 
produits métalliques) 

853 Fabrication, montage, installation et reparation 
(materiel électrique, électronique et materiel 
connejce) 

8530 ContremaItres (fabrication • montage, installation 
et r4paration de materiel électrique, électronique 
et de materiel connexe) 

8531 Ouvriers de fabrication et de montage de materiel 
électrique 

8533 Ouvriers 1  n.c,a. (installation et reparation de ma- 
tériel électrique et de materiel connexe) 

8534 Ouvrlers de fabrication et de montage de materiel 
electronique 

8535 Ouvriersn.c.a. (installation et reparation de ma- 
tériel (5lectronique et de materiel connexe) 

8536 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantillon-
neurs (fabrication, montage, installation et ré-
paration de materiel électrique,électroriuque et de 
materiel connexe) 

8537 Réparateurs d'appareils de radio et de télévjsjon 
8538 Manoeuvres et travailleurs assimilés (fabrication, 

montage, installation et reparation de materiel 
électrique, électronique et de materiel connexe) 

8539 Ouvriersn.c.a. (fabrication, montage. Installation 
et reparation de materiel électrique, électronique 
et de materiel connexe) 
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LISTE DES GRANDS GROUPES, DES SOUS-GROUPES ET DES GROUPES DE BASE - suite 

GRAND GROUPE 85 - FABRICATION, MONTAGE FT 
RPARATION DE PRODUITS FINIS - suite 

854 Fabrication, montage et reparation (produit.s en 
bois) 

8540 Contremaltres (fabrication, montage et rparation 
de produits en bois) 

8541 Ebnistes et menuisiers 
8546 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et 4chantillonneurs 

(fabrication, montage et rparation de produits en 
bois) 

8548 Manoeuvres et travailleurs assimilés (fabrication, 
montage et rparation de produits en bois) 

8549 Ouvriersn.c.a. (fabrication, montage et rparation 
de produits en bois) 

855/856 Fabrication • montage et reparation (articles 
en tissu, en fourrure et en cuir) 

8550 Contremaltres (fabrication, montage et reparation 
d'articles en tissu, en fourrure et en cuir) 

8551 Modeleurs,marqueurs et coupeurs d'articles en tis-
su, en fourrure et en cuir 

8553 Tailleurs et couturiers 
8555 Fourreurs 
8557 Modistes, chapeliers et casquettiers 
8561 Cordonnlers et ouvrlers en chaussures 
8562 Tapissiers, selliers et gamisseurs 
8563 Piqueurs a Ia machine (tissus et materiaux con-

flexes) 
8566 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantillonneurs 

(fabrication, montage et reparation d'articles en 
tissu, en fourrure et en cuir) 

8568 Manoeuvres et travailleurs assimiles (fabrication, 
montage et reparation d'articles en tissu, en 
fourrure et en cuir) 

8569 Travailleurs,n.c.a. (fabrication, montage et repara-
tion d'articles en tissu, en fourrure et en cuir) 

857 Fabrication, montage et reparation (articles en 
caoutchouc en matiêres plastiques et en 
matières connexes) 

8570 Contremaltres (fabrication, montage et reparation 
d'articles en caoutchouc, en matiêres plastiques 
et en matières connexes) 

8571 Soudeurs et colleurs (articles en caoutchouc, en 
matières plastiques et en matières connexes) 

8573 Mouleurs (articles en caoutchouc,en matièresplas-
tiques et en matiêres connexes) 

8575 Coupeurs et finisseurs (articles en caoutchouc, en 
matiBres plastiques et en matières connexes) 

8576 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et echantillonneurs 
(fabrication, montage et reparation d'articles en 
caoutchouc, en matières plastiques et en ma-
tières connexes) 

8578 Manoeuvres et travailleurs assimiles (fabrication, 
montage et reparation d'articles en caoutchouc, 
en matières plastiques et en matières connexes) 

8579 Ouvriers, n.c.a. (fabrication, montage et reparation 
d'articles en caoutchouc, en matières plastiques 
et en matiêres connexes) 

858 Entretien et reparation (matriel électrique 
excepté) 

8580 Contremaltres (entretien et reparation, materiel 
eiectrique excepte) 

8581 Mecaniciens et reparateurs (vehicules a moteur)  

GRAND GROUPE 85 - FABRICATION, MONTAGE ET 
RIPARATION DE PRODUITS FINIS - fin 

858 Entretjen et reparation (materiel électrique 
excepté) - fin 

8582 Mecaniciens et reparateurs (avions) 
8583 Mecaniciens et reparateurs (materiel roulant) 
8584 Mecaniciens et reparateurs (machines utilisees dans 

l'industrie, l'agriculture et Ia construction) 
8585 Mécaniciens et reparateurs (machines utilisCes dans 

lea bureaux et dans le commerce) 
8586 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et Cchantillonneurs 

(rCparation, materiel electrique excepte) 
8587 Reparateurs (montres et horloges) 
8588 Mecaniciens et reparateurs (instruments de preci-

sion) 
8589 Mecaniciens et réparateurs,n.c.a. (materiel electri-

que excepte) 

859 Fabrication, montage et reparation (autres pro-
duits Finis) 

8590 Contremaltres )  n.c.a. (fabrication, montage et ré-
paration de produits finis) 

8591 Joailliers et orfèvres 
8592 Ouvriersdefabricatlon,de montage et de reparation 

d'embarcatjons 
8593 Ouvriers de fabrication et de montage de produits 

en papier 
8595 Peintres et decorateurs (industrle du btiment ex-

ceptee) 
8596 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et 45chantillonneurs)  

n.c.a. (fabrication, montage et reparation de pro-
duits finis) 

8598 Manoeuvres et travailleurs asslmlles,n.c.a. (fabri-
cation, montage et reparation de produits finis) 

8599 Ouvriers,n.c.a. (fabrication, montage et reparation 
d'autres produits finis) 

GRAND GROUPE 87 - CONSTRUCTION 

871 Excavation, nivellement, pavage et secteurs 
connexes 

8710 Contremattres (excavation, nivellement, pavage et 
secteurs connexes) 

8711 Excavateurs, niveleurs et ouvrlers assimiles 
8713 Paveurs, ouvriers travaillant au revetement des 

routes et assimiles 
8715 Poseurs de rails et cantonniers 
8718 Manoeuvres et travailleurs assimiles (excavation, 

nivellement et pavage) 
8719 Ouvriers n.c.a. (excavation, nivellement, pavage 

et secteurs connexes) 

873 Montage, installation et reparation (matCriel 
Clectrique, d'eclairage et de communications 
par fil) 

8730 Coritremattres (montage, installation et reparation 
de matCriel electrique. d'eclairage et de com-
munications par fil) 

8731 Monteurs de lignes electriques et ouvriers assimi-
les 

8733 Itlectriciens (construction) 
8735 Installateurs et reparateurs (materiel de communi-

cations par (11 et materiel connexe) 
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LJSTE DES GRANDS GROUPES, DES SOUS-GROUPES ET DES GROUPES DE BASE - suite 

GRAND GROUPE 87 - CONSTRUCTION - fin 

873 Montage, installation et reparation (materiel 
électrique, d'eclairage et de communications 
par Iii) - fin 

8736 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et 4chantillonneurs 
(montage, installation et rparation de matriel 
1ectrique, d'clairage et de communications par 

f ii) 
8738 Manoeuvres et travailleurs assimils (montage, 

installation et rparation de matrie1 4lectrique, 
d'clairage et de communications par fil) 

8739 Ouvrlers, n.e .a. (montage, Installation et rparation 
de matrie1 électrique, d'clairage et de com-
munications par fil) 

878/879 Autres secteurs de La construction 
8780 Contremaltres (autres secteurs de la construction) 
8781 Charpentiers et ouvriers assImils 
8782 Briqueteurs, maçons et carreleurs 
8783 Finisseurs de revetements en bton et ouvriers 

assimils 
8784 Plâtrlers et ouvriers assimils 
8785 Peintres, tapissiers en papiers peints et ouvriers 

ass imils 
8786 Ouvriers de l'isolation et de l'lnsonorisation en 

construction 
8787 Couvreurs, hydrofugeurs et assimi1s 
8791 Plombiers, monteurs en tuyaux et ouvriers assimi-

ls 
8793 Monteurs de charpentes mtaUiques 
8795 Vitriers 
8796 Inspecteurs, essayeurs. trieurs et dehantillonneurs 

en construction (matriel 4lectrique excepts) 
8798 Manoeuvres et travailleurs assimils (autres see-

teurs de la construction) 
8799 Ouvriers,n.c.a.(autres secteurs de la construction) 

GRAND GROUPE 91 - TRANSPORTS 

911 Transport aérien 
9110 Contremaltres (transport aérien) 
9111 Pilotes d'avions, navigateurs et mecaniciens na-

vigants 
9113 Travailleurs auxiliaires (transport aerien) 
9119 Travailleurs,n.c .a. (transport arien) 

913 Transport ferrovtaire 
9130 Contremattres (transport ferroviaire) 
9131 Mecaniciens et chauffeurs de locomotive 
9133 Chefs de train et serre-freins 
9135 Travai Ileurs auxiliaires (transport ferroviaire) 
9139 Travailleurs,n.c .a. (transport ferroviaire) 

915 Transport fluvial et transport maritime 
9151 Officiers de pont 
9153 Officlers mecaniciens de navire 
9155 Matelots de pont 
9157 Matelots mécaniciens et chauffeurs 
9159 Travailleurs, n.c.a. (transport fluvial et transport 

maritime) 

GRAND GROUPE 91 - TRANSPORTS - fin 

917 Transport automobile 

9170 Contremaltres (transport automobile) 
9171 Conducteurs d'autobus 
9173 Chauffeurs de taxi et assimilés 
9175 Conducteurs de camion 
9179 Trava illeurs, n.c .a. (transport automobile) 

919 Autres moyens de transport 

9190 Contremaltres (autres moyens de transport) 
9191 Conducteurs de mtro et de tramway 
9193 Conducteurs de locomotive, de convoyeur et d'au-

tres engins de transport (transport ferroviaire 
excepté) 

9199 Travail1eursn.c.a. (autres moyens de transport et 
materiel connexe) 

GRAND GROUPE 93 - MANUTENTION ET SECTEURS 
CONNEXES, N.C.A. 

931 Manutention et secteurs connexes, n.c.a. 

9310 ContremaItres (manutention et secteurs connexes, 
n.c,a.) 

9311 Conducteurs de grues et autres appareils de levage, 
n.c.a. 

9313 Doe kers, debardeurs et manutentlonnaires 
9315 Conducteurs d'engins de manutention, n.c.a. 
9317 Emballeursn.c.a. 
9318 Manoeuvres et travailleurs assimiles (manutentlon) 
9319 Travailleurs, n.c.a. (manutention et secteurs con-

nexes) 

GRAND GROUPE 95 - CONDUITE DE MACHINES ET 
D'APPAREILS DIVERS 

951 Imprimerie et secteurs connexes 

9510 Contremattres (imprimerle et secteurs connexes) 
9511 Typographes et compositeurs 
9512 Conducteurs de presses a imprimer 
9513 Clicheurs 
9514 Graveurs, photograveurs exceptes 
9515 Photograveurs et travailleurs assimiles 
9517 Relieurs et travailleurs assimiles 
9518 Manoeuvres dans l'imprimerie et domaines appa-

rentes, n.c.a. 
9519 Travallleurs, n.c.a. (imprimerie et secteurs conne-

xes) 

953 Conduite de mathines et d'installations fixes, 
et secteurs connexes 

9530 Contremaltres (conduite de machines et d'installa-
tions fixes, et secteurs connexes) 

9531 Conducteurs de centrale electrique 
9539 Travailleurs,n.c.a. (condulte de machines et d'ins- 

tallations fixes, et secteurs connexes) 
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LISTE DES GRANDS GROUPES, DES SOUS -GROUPES ET DES GROUPES DE BASE - fin 

GRAND GROUPE 95 - CONDUITE DE MACHINES ET 
D'APPAREILS DIVERS - suite 

GRAND GROLPE 95 - CON DUITE DR MACHINES ET 
D'APPAREILS DIVERS - fin 

955 Exploitation de materiel électronique, de com- 
munications et materiel connexe 

9550 Contremaltres (exploitation de matriel lectroni-
que, de communications, et de matriel connexe 
n.c.a.) 

9551 Opêrateurs de stations de radio et de t1vlslon 
9553 Thlgraphistes 
9555 Oprateurs d'enregistrement et de reproduction du 

son 
9557 Projectionnistes de cinma 
9559 Travailleurs n.c.a. (exploitation de materiel elec-

tronique, de communications, et de materiel con-
nexe, n.c.a.) 

959 Conduite de machines et d'appareils divers, 
n .c a. 

9590 Contremaltres (conduite de machines et d'appareils 
divers, n.c.a.) 

9591 Developpeurs de photographies et de films  

959 Condulte de machines et d'appareils divers, 
n.c.a. - fin 

9599 Travailleursn.c.a. (conduite de machines et d'ap-
pareils divers, n.c.a.) 

GRAND GROUPE 99 - ACTIVITES MAL DFSIGNRS 

991 Acti'ités mal designees 

9910 Surveillants et contremaftres, n.c.a. 
9916 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et echantillonneurs, 

n.c.a. 
9918 Manoeuvres et travailleurs assimiles,n.c.a. 
9919 Autres travailleurs, n.c.a. 

GRAND GROUPE 00 —PROFESSIONS NON DfrLAREES 

000 ProfessIons non déclarêes 

0000 Professions non dêclarées 
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DEFINITIONS DES GRANDS GROUPES, DES SOUS-GROUPES ET DES GROUPES DE BASE 

GRAND GROUPE II 

DIRECTION, ADMINISTRATION ET PROFESSIONS CONN EXES 

Les personnes rangées dans ce grand groupe s'acquittent de fonctions de gestion et d'administratlon, 
telles que la planification, l'organisation, la coordination, la direction, la verification, Ia dotation en person-
nel; la formulation, Ia mise en oeuvre ou l'application de directives dans l'administration publique, les 
entreprises industrielles ou autres organismes. Ce grand groupe comprend également les cadres intermédiai-
res, les directeurs de chaines d'entreprises et les personnes étroitement liées a la direction et a l'adminis-
tration. 

Les personnes suivantes sont exclues de ce grand groupe: les propriétaires exploitants et les 
administrateurs gérants de commerces de gros et de detail qui sont ranges dans le grand groupe 51 - 
COMMERCE; les propriétaires exploitants et les administrateurs gérants d'entreprises qui fournissent la 
nourriture et le logement qui sont classes dans le grand groupe 61—SERVICES; les chefs de police, les 
directeurs de services d'jncendie et autres personnes qui exercent des fonctions de surveillance dans des 
services de protection qui sont classes avec leurs subalternes dans le sous-groupe 611—SERVICE DE 
PROTECTION ET DE SECURITE; les directeurs d'exploitations agricoles et les agriculteurs classes dans 
le grand groupe 71 —AGRICULTURE, HORTICULTURE ET ELEVAGE; et les surveillants et les contremaf-
tres ranges dans d'autres grands groupes, sous-groupes ou groupes de base. 

Les personnes exercant des fonctions de DIRECTION, D'ADMINISTRATION OU UNE PROFESSION 
CONNEXE sont classées dans les sous-groupes suivants: 

111 	Fonctionnaires et administrateurs (Admi- 
nistration publique) 

113/114 Autres directeurs et admmtstrateurs 
117 	Professions reltées a La direction et a 

l'administration 

111 —FONCTIONNAIRES ET ADMINISTRATEURS (ADMINISTRATION PUBLIQUE) 

Les personnes rangées dans ce sous-groupe exercent les fonctions de gestion et d'administration énumé-
tees dans la definition du grand groupe et propres aux institutions gouvernementales. Ces personnes peuvent 
etre élues ou nommées et travaillent dans les corps législatifs, les ministéres ou les organismes fédéraux, 
provinciaux ou municipaux. Leur travail consiste a formuler et a appliquer les lois, les régles et les statuts 
qui ont trait a leur sphere particulière de l'administration publique. Les directeurs et les administrateurs qui 
travaillent pour le gouvernement ou pour une autre organisation, notamment une société autonome de la 
Couronne et exercent des fonctions semblables sont ranges dans le sous-groupe 113/1 14—AUTRES DIREC-
TEURS ET ADMINISTRATEURS, ou dans le sous-groupe 117 — PROFESSIONS RELIEES A LA DIRECTION 
ET A LADMINISTRATION. LES FONCTIONNAIRES ET LES ADMINISTRATEURS (ADMINISTRATION 
PUBLIQUE) sont répartis dans les sous-groupes suivants: 

1111 Membres des corps législatils 
1113 Administrateurs gouvernementaux 
1115 Chefs de bureau de poste 
1116 Inspecteurs du gouvernement et fonction- 

naires charges de I'applicatioti des rè- 
glements 

1119 Fonctionnaires et administrateurs (admi- 
nistration publique) n.c.a. 

1111 - Membres des corps lêgislatifs 	 1113 - Adininistrateurs gouvernementaux 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de 

base élaborent des lois, les statuts et les règle-
ments qui régissent Ia société. us président les 
corps législatifs des gou vernements fédéral, provin-
claux ou municipaux, ou participent a leurs travaux, 
dans le cadre constitutionnel qui determine leur 
autorité et leur sphere de competence. 

Les travailleurs classes dans ce groupe de 
base exercent, au niveau de cadre supérieur ou 
intermédiaire, les fonctions de gestion et d'admi-
nistration décrites sous les titres principaux DI-
RECTEUR GENERAL et DIRECTEUR et propres 
aux institutions gouvernementales. us ont Ia res-
ponsabilité de mettre en oeuvre Ia politique gouver- 
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nementale dans divers domaines, notamment Ia 
sant, l'éducation, les finances, ]e travail et Pad-
ministration de Ia justice. Les juges et les rnagis-
trats sont ran gés dans le groupe de base 2341 - 
JUGES ET MAGISTRATS. 

1115—Chefs de bureau de poste 
Les personnes gui font partie de ce groupe de 

base exercent des fonctions de gestion et d'admi-
nistration dans les bureaux de poste. Celles gui 
dirigent un bureau de poste dans le cadre d'une 
autre entreprise ne sont rangées dans ce groupe de 
base que si l'administration d'un bureau de paste 
est leur principale activit. 

1116— Inspecteurs du gouvernement et Ionctionnai-
res chargs de l'application des réglements 

Les travailleurs classes dans ce groupe de 
base et gui travaillent pour le compte de Padminis-
tration fédérale, provinciale ou d'une administration 
locale, veillent a l'application des règlements  

d'hygiène et de sécurité et des règlements concer-
nant les personnes, les animaux, les produits et les 
btiments ou encore renseignent le public dans ces 
domaines. Les vérificateurs, les classeurs et les 
échantillonneurs gouvernementaux ainsi que non-
fonctionnaires dans les domaines du traitement des 
matières ou matériaux, de l'usinage, de Ia fabrica-
tion ou de l'assemblage des produits et marchandi-
ses, sont classes dans leur grand groupe, 
sous-groupe et groupe de base respectifs. 

1119— Fonctionnaires et administrateurs (adminis-
tzation publique) n.c.a. 

Ce groupe de base comprend les personnes, 
non classées ailleurs, gui remplissent des fonctions 
de gestion et d'administration propres aux institu-
tions gouvernementales, notamment dans l'applica-
tion de Ia politique de logement, dans l'arbitrage 
des conflits ouvriers, dans les services de protec-
tion et dans Ia protection civile. Les directeurs de 
services d'incendies et les commissaires de police 
sont classes dans ce groupe de base. 

113/114—AUTRES IMRECTEURS ET ADMINISTRATEURS 

Les personnes rangées dans ce sous-groupe remplissent dans des organisations gouvernementales ou 
non gouvernementales, les fonctions de gestion et d'administration énumrées dans là definition du grand 
groupe. CeS fonctions s'exercent dans les domaines de la science, du genie, de l'enseignement, de la méde-
cine, des finances, des relations industrielles, de la vente et de la publicité, des achats, des services, de 
Ia production, de la construction, des transports, et dans d'autres secteurs de l'économie.Cespersonnes sont 
classées dans les groupes de base suivants: 

1130 Directeurs généraux et cadres supérieurs 
1131 Directeurs dans le domaine des sciences 

naturelles et du genie 
1132 Dtrecteurs dans le domaine des sciences 

sociales et secteurs connexes 
1133 Administrateurs dans le domaine de l'en- 

seignement et secteurs connexes 
1134 Administrateurs dans le domame de Ia me- 

decine et de Ia sauté 
1135 Directeurs financiers 
1136 l)irecteurs du personnel et des relations de 

travail 
1137 Directeurs des ventes et de la publicité 
1141 Directeurs des achats 
1142 Directeurs des services 
1143 Directeurs de la production 
1145 Directeurs des travaux de construction 
1147 Directeurs 	d'exploitation 	(transports 	et 

communications) 
1149 Autres directeurs etadministrateurs, n.c.a. 
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1130— Directeurs gênéraux et cadres supérleurs 
Ce groupe de base comprend les travailleurs 

qui remplissent, a un niveau sup&ieur de Ia gestion 
et de l'administration, les fonctions dcrites sous 
le titre principal, DIRECTEUR GENERAL, concer-
nant Ia planification, l'organisation, Ia conduite et 
Ia surveillance d'une entreprise, d'un êtablissement 
ou d'une organisation industrielle, commerciale ou 
autre; us s'acquittent de ces fonctions pour leur 
propre compte ou pour le compte du propriétaire de 
l'êtablissement ou de l'entreprise. Sont 4galement 
rangs dans ce groupe de base les cadres sup-
rieurs des divisions de ces entreprises, établisse-
ments ou organisations, pourvu qu'ils exercent les 
fonctions dêcrites sous le titre principal, DIREC-
TEUR GENERAL. Les administrateurs qui occupent 
un rang suprieur a celui de DIRECTEUR GENE-
RAL sont 6galement classes dans ce groupe de 
base. Les cadres intermediaires sont ranges dans 
les groupes de base appropries des sous-groupes 
113/114— AUTRES DIRECTEURS ET ADMINIS-
TRATEURS. 

1131—Directeurs dans le domaine des sciences 
naturelles et du genie. 

Les personnes rangées dans ce groupe de base 
remplissent les fonctions de gestion et d'adminis-
tration décrites sous le titre principal, DIRECTEUR, 
dans des domaines tels que les sciences physiques, 
les sciences de Ia vie, l'architecture, le genie, les 
math4matiques, La statistique et l'analyse des 
systèmes. Les travailleurs qui appartiennent a ce 
groupe de base remplissent des fonctions de gestion 
et d'administration apparentées au grand groupe 
21 —SCIENCES NATURELLES, GENIE ET MATHE-
MATIQtJES. 

1132—Directeurs dans le domaine des sciences 
sociales et secteurs connexes 

Les personnes classées dans ce groupe de 
base rem plissent les fonctions de gestion et d'admi-
nistration décrites sous le titre principal, DIREC-
TEUR, dans des domaines tels que: l'économie, Ia 
sociologie, la psychologie, le service social; le 
droit et Ia jurisprudence, Ia bibliothéconomie, 
l'archivistique et Ia muséologie; et l'orientation 
ptdagogique et professionnelle. Les travailleurs 
ranges dans ce groupe de base s'acquittent de fonc-
tions de gestion et d'administration apparentées au 
grand groupe 23—SCIENCES SOCIALES ET SEC-
TEURS CONNEXES. 

1133—Administrateurs dans Ic domaine de l'en- 
seignement et secteurS connexes 

Les personnes rangees dans ce groupe de base 
exercent les fonctions de gestion et d'administration 
dêcrites sous le titre principal, DIRECTEUR, dans 
Ies universités: dans Ies écoles élêmentaires et 
secondaires; dans les ecoles de technologie, des 
arts et metiers, des beaux-arts et dans les écoles 
professionnelles; et dans les services de formation, 
dans I'administration publique, dans I'industrie,  

dans l'entreprise privée, etc. Les travailleurs qui 
appartiennent a ce groupe de base rernplissent des 
fonctions de gestion et d'administration apparentées 
au grand groupe 27— ENSEIGNEMENT ET SEC-
TEURS CONNEXES. 

1134—Administrateurs dans le domaine de La mêde-
clue et de Ia sante 

Les personnes classées dans ce groupe de 
base remplissent les fonctions de gestion et d'ad-
ministration decrites sous le titre principal, DIREC-
TEUR, dans des domaines tels que le diagnostic 
et le traitement des maladies. les soins infirmiers 
et Ia thérapie, Ia pharmacie, les recherches medica-
les, Ia prophylaxie et dans d'autres secteurs de Ia 
médecine et de Ia sante. Les travailleurs ranges 
dans ce groupe de base exercent des fonctions de 
gestion et d'administration apparentées au grand 
groupe 31 —MEDECINE ET SANTE, 

1135— Directeurs financiers 
Les travailleurs qui appartiennent a ce groupe 

de base remplissent les fonctions de gestion et 
d'administration dêcrites sous le titre principal, 
DIRECTEUR, dans les banques, dans les agences 
de credit, dans les compagnies de placement et 
d'assurance ou dans des etablussements financiers 
semblables, ainsi que dans les services de gestion 
financière des organisations Industrielles, commer-
ciales, gouvernementales ou autres. Ils déterminent 
les incidences financiëres des programmes et eta-
blissent Ies objectifs generaux concernant Ic credit 
et les placements, ou encore conseillent les autres 
administrateurs en ces matières; us negocient, avec 
des etablissements financiers ou autres, Ies ques-
tions relatives au programme general de l'orga-
nisati on. 

1136— Directeurs du personnel ct des relations de 
travail 

Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 
remplissent les fonctions de gestion et d'adminis-
tration décrites sous Ic titre principal, DIRECTEUR, 
dans le secteur des relations de travail. Ils partici-
pent a I'établissement de programmes de relations 
entre employeurs  et salaries au sein d'une organisa-
tion; ils dirigent Ia selection, Ia formation et l'éva-
luation des employes; ils Ctablissent les barèmes 
des salaires et des traitements; ils représentent 
l'organisation dans les négociations collectives 
ou autres; ils dirigent également les programmes 
concernant les avantages sociaux, Ia sécurité et 
les loisirs des employes. Les agents des relations 
extérieures sont classes dans le groupe de base 
1179— TRAVAILLEURS ASSIMILES (DIRECTION 
ET ADMINISTRATION), N.C.A. 

1137 - Directeurs des ventes ct de Ia publicité 
Les travailleurs classes dans cc groupe de 

base remplissent les fonctions de gestion ct d'ad-
ministration décrites sous le Litre principal, DIREC- 
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TEUR, et s'occupent de Ia vente et de la publicité 
dans les chaihes d'établissements de dtail, de 
gros et de publicité ou Ia promotion des ventes de 
produits et de services revêt une importance primor-
diale. Les directeurs dans les agences indpendan-
tes qui font ce travail pour des établissements de 
detail, de gros et de publicite, sont classes dans 
ce groupe de base. Les directeurs des ventes et de 
publicité des chafhes de grands magasins sont 
également ranges dans ce groupe. Les propriétaires 
exploitants de magasins, les administrateurs gérants 
de magasins—succursales et les chefs de rayons de 
grands magasins appartiennent au grand groupe 51 - 
COMMERCE. 

1141 —Directeurs des achats 
Les personnes se rattachant a ce groupe de 

base exercent les fonctions de gestion et d'admi-
nistratiori decrites sous le titre principal, DIREC-
TEUR, et s'occupent de l'achat de matêriaux, de 
produits ou de services dans les organismes gouver-
nementaux, dans les entreprises industrielles, corn-
merciales ou autres. Les acheteurs qui n'achètent 
pas en vue de revendre sont ranges dans le groupe 
de base 1175 —ACHETEURS ET AGENTS D'AP-
PROVISIONNEMENT. Certains acheteurs sont 
également classes dans le groupe de base 5191 - 
ACHETEURS, COMMERCES DE GROS ET DE 
DETAIL. 

1142— Directeurs des services 
Les personnes appartenant a ce groupe de base 

remplissent les fonctions de gestion et d'adminis-
tratiori decrites sous le titre principal, DIRECTEUR, 
dans des organisations qui assurent des services 
d'alimentation et de boissons, de nettoyage de 
vternents et d'articles d'ameublement en tissu, 
d'entretien de btiments. etc. Les propriétaires 
exploitants et les surveillants salaries des organi-
sations qui assurent ces services sont ranges dans 
le grand groupe 61 —SERVICES. Les directeurs de 
services dirigent et encouragent les activités de 
clubs de bienfaisance, d'organisations a but phi-
lanthropique, d'associations ouvrières, commercja-
les, politiques, bénévoles ou professionnelles, et 
d'organisations d'expansion industrielle ou civile. 

1143— Directeurs de Ia production 
Les travailleurs qui appartiennent a ce groupe 

de base remplissent les fonctions de gestion et 

d'administration décrites sous le titre principal, 
DIRECTEUR, et s'occupent de Ia direction et de 
la coordination des services, divisions ou autres 
unites de production, avec Ia collaboration de 
cadres subalternes dans une organisation industriel-
le, commerciale, gouvernementale ou autre. 

1145 - Directeurs des txavaux de construction 
Les travailleurs classes dans ce groupe de 

base remplissent les fonctions de gestion et d'ad-
ministration dêcrites sous le titre principal, DIREC-
TEUR, dans des entreprises s'occupant de Ia cons-
truction, de Ia refection majeure ou de la reparation 
d'habitations, d'immeubles commerciaux, d'usines 
et de divers types de constructions d'utilité publi-
que; notamment de routes, de chemins de fer, de 
barrages, de ponts, d'aéroports et de bassins. us 
préparent des cahiers des charges et évaluent les 
coOts; ils passent des commandes de matériaux; us 
embauchent du personnel ou Iouent des machines 
ou des services; ils surveillent les travaux pour 
s'assurer que les normes, le calendrier et les règle-
ments relatifs A Ia securite sont respectés; ils font 
des rapports sur des travaux effectués antérieure-
ment ou confèrent A leur sujet, 

1147 —Directeurs d'exploitation (transports et com-
munications) 

Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 
exercent les fonctions de gestion et d'administration 
décrites sous le titre principal, DIRECTEUR, et 
qui concernent le transport de personnes ou de mar-
chandises ou Ia transmission de communications. 
Le transport de personnes ou de marchandises peut 
s'effectuer par air, par route, par eau, par rail, par 
pipeline ou de quelque autre manière. Les moyens 
de communication comprennent notamment le tele-
phone, le têlégraphe, les micro-ondes, les telecom-
munications, Ia radio, Ia télévision, etc. 

1149— Autres directeurs et administrateurs, n.c.a. 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de 

base exercent des fonctions de gestion et d'adrni-
nistration non classées ailleurs, décrites sous le 
titre principal, DIRECTEUR, dans des institutions 
gouvernementales ou non gouvernementales. Ce 
groupe comprend les directeurs de maisons d'édition 
et d'entreprises de dessin publicitaires. Les secré-
taires administratifs sont égalernent classes dans 
ce groupe de base. 

117—PROFESSIONS RELIEES A Li% DIRECTION ET A L'ADMJNISTRATION 

Les travailleurs ranges dans ce sous-groupe exercent des fonctions directement liées a la direction et a 
l'administration. Leur travail consiste notamment a étudier, analyser et interpreter des dossiers, registres et 
directives relatifs a Ia comptabilité et a Ia finance; assurer des services d'experts-conseils, diriger des 
programmes de recrutement, de selection, de formation, de promotion, d'assistance et d'indemnisation du 
personnel ainsi que des programmes de sécurité et de loisirs a l'intention des employés; acheter des mar-
chandises et des matériaux pour l'usage interne de l'organisation; veiller a l'application des normes de ren-
dement et des réglements et renseigner les gens en ces domaines. Ces fonctions sont classées dans les 
groupes de base suivants: 
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1171 Comptables, vérilicateurs et autxes agents 
financiers 

1174 Agents dii personnel et professions conne- 
xes 

1175 Acheteurs ct agents d'approvisionnement, 
saul dans les commerces de groF et de 
detail 

1176 Inspecteurs et agents charges de l'appli- 
cation des règlements dans le secteur 
privé 

1179 Travailleurs assimilés (direction et admi- 
nistration), n.c.a. 

1171 - Comptables, vérilicateurs et autres agents 
financiers 

Le travail des personnes rangëes dans ce grou-
pe de base consiste a diriger et a contrler des 
services de comptabilit6 et de vrification des 
comptes, & examiner des pièces comptables et des 
rapports financiers afin de s'assurer qu'ils sont 
exacts et complets et a s'en porter garant, et A 
donner des conseils sur les systèmes de comptabi-
lit et de vrification des comptes dans Ia mesure 
oü us touchent 5. l'administration d'une organisa-
tion. Ce groupe de base comprend les travailleurs 
qui s'occupent d'autres questions financières, 
comme de consentir des hypothèques, ou de faire 
des analyses de solvabilité ou encore le commerce 
des devises. 

1174 - Agents du personnel et professions connexes 
Les travailleurs classes dans ce groupe de 

base etablissent les principes généraux qui regis-
sent Ia gestion du personnel d'une organisation; 
ils dirigent des programmes de recrutement, de 
selection, de placement, de formation, de promo-
tion, d'assistance, d'indemnisation et de classement 
du personnel et des programmes de securite et de 
loisirs a l'intention des employés. Les personnes 
qui font des recherches sur le personnel et qui 
administrent des tests et des programmes d'orien-
tation necessitant des connaissances en psycholo-
gie sont rangées dans le groupe de base 2315-
PSYCH OLOG UES. 

1175—Acheteurs etagents d'approvisionnement saul 
dans les commerces de gros et de detail 

Les travailleurs appartenant a ce groupe de 
base achètent des marchandises ou des matériaux 
pour usage interne ou pour traitement ultérieur dans 
des organismes gouvemementaux, industriels, corn-
merciaux ou autres; ces articles ne sont pas achetés 
pour etre revendus. Le travail des acheteurs consis-
te a. determiner les hesoins de l'organisation; 
élaborer et interpreter les specifications des 
marchandises ou des matêriaux; êtudier les docu- 

ments et publications techniques et le materiel 
publicitaire; recevoir des fournisseurs ou faire des 
appels d'offres; diriger des négociations sur les 
prix et des missions speciales en vue d'effectuer 
des achats; établir des calendriers de livraison et 
exercer d'autres fonctions directement liees a 
I'achat. Les directeurs des achats sont classes 
dans le groupe de base 1141 —DIRECTEURS DES 
ACHATS. Les acheteurs qui achètent en vue de 
revendre sont ranges dans le groupe de base 5191 - 
ACHETEURS, COMMERCES DE GROS ET DE 
DETAIL. 

1176—Inspecteurs et agents charges de l'applica-
tion des reglements dans le secteur privé. 

Les travailleurs classes dans ce groupe de 
base veillent a l'application des normes et a l'ob-
servation des règlements, et renseignent les gens 
a leur sujet, dans des organisations autres que 
celles des gouvernements fédéral ou provinciaux 
ou des administrations municipales, dans des do-
maines tels que Ia sécurité, Ia qualité du service 
dans les transports publics et l'application des 
directives et des mCthodes commerciales adoptées 
par les entreprises a. succursales. Les vérificateurs, 
les trieurs et les échantillonneurs gouvernementaux 
ainsi que non-gouvernementaux et dont les fonctions 
sont liées au traitement des matières, a. l'usinage, 
a Ia fabrication et a. l'assemblage de marchandises 
ou de produits sont ranges dans leur grand groupe, 
sous-groupe et groupe de base respectifs. 

1179—Travailleurs assimilés (direction et adminis-
tration), n.c.a. 

Ce groupe de base comprend les travailleurs, 
non classes ailleurs, qui remplissent des fonctions 
djrectement ljées a. Ia direction et A I'administra-
tion. Les impresarios, les spécialistes des relations 
publiques, les promoteurs de vente et les consell-
lers de gestion sont classes dans ce groupe de 
base. Les rédacteurs publicitaires sont ranges dans 
le groupe de base 3359—REDACTEURS. N.C.A. 
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GRAND GROUPE 21 

SCIENCES NATURELLES, GENIE ET MATHIMATIQUES 

Les personnes appartenant a ce grand groupe étudient l'univers physique et tous les organismes vivants 
et appliquent des lois et les principes physiques, biologiques, techniques et mathématiques déji établis a 
des situations et a des problèmes particuliers. Les postes de direction dans le domainedes sciences naturel-
les, du genie et des mathématiques sont classes dans le groupe de base 1131 —DIRECTEURS DANS LE 
DOMAINE DES SCIENCES NATURELLES ET DU GENIE. Les travailleurs en sciences sociales appartien-
nent au grand groupe 23—SCIENCES SOCIALES ET SECTEURS CONNEXES. Les travailleurs en SCIENCES 
NATURELLES, GENIE ET MATHEMATIQUES sont ranges dans les sous-groupes suivants: 

211 	Sciences physiques 
213 	Sciences de la vie 
214/215 Architectes et ingénleurs 
216 	Autres professions en architecture etgénie 
218 	Mathématiques, statistique, analyse des 

systèmes et secteurs connexes 

211— SCIENCES PHYSIQUES 

Les travajlleurs ranges dans ce sous-groupe étudient les sciences physiques  auin de découvrir et d'éta-
blir les lois et les principes scientiuiciues et de les appliquer a des situations et a des problCmes scientiui-
fiques particuliers dans des domaines tels que la chimie, la physique, La géologie, la météorologie et 
Ia métallurgie. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

2111 Chimistes 
2112 Géologues 
2113 Physiciens 
2114 Météorologues 
2117 Technologues et techniciens des sciences 

physiques 
2119 Spécialistesdes sciences physiques, n.c.a. 

2111 —Chimistes 
Les travailleurs dcrits sous le titre principal 

CHIMISTE (prof. et  technique) n.c.a. ranges dans ce 
groupe de base 6tudient les propriétés chimiques et 
physiques des ëléments et des composs et leur 
comportement dans des situations diverses afin 
d'laborer des techniques analytiques et de décou-
vrir des faits scientifiques. Ces travailleurs se 
spcialisent gên&alement dans une ou plusieurs 
branches de Ia chimie, telles que la chimie organi-
que, Ia chimie minérale, la chimie physique, la 
chimie analytique on la biochimie. 

2112— Géologues 
Les travailleurs rangs dans ce groupe de base 

&udient la composition, Ia structure et l'histoire 
physique et biologique de la croilte terrestre et 
appliquent ces connaissances a des domaines tels 
que 1'archologie, l'exploitation minlére et la 
construction. us peuvent se spécialiser en géolo-
gie économique, gologie historique, minéralogie, 
gêologie minière, paléontologie, géologie du ptro-
le, pétrologie, physiographie, géologie structurale 
ou géologie de subsurface.  

2113— Physiciens 
Les personnes appartenant a ce groupe de base 

étudient, en les observant et en se livrant a des 
experiences, les diverses phases des phénomènes 
physiques afin de formuler des theories et des lois 
et de découvrir les moyens d'appliquer ces connais-
sances a la solution des problêmes qui se posent 
dans des domaines tels que la science, le genie, 
Ia médecine et Ia production. 

2114— Météorologues 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 

étudient les phénomènes de I'atmosphère. Les 
principaux domaines de spécialisation sont: Ia 
météorologie synoptique, Ia climatologie, Ia météo-
rologie dynamique et Ia meteorologie physique. 

2117 —Technologues et techniciens des sciences 
physiques 

Les travailleurs qui appartiennent a ce groupe 
de base exécutent des travaux spécialisés pour 
aider directement les spécialistes des sciences 
physiques; ils utilisent leurs connaissances théori-
ques pour résoudre les problèmes concrets qui se 
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prsentent dans des domaines tels que Ia chimie, Ia 
gêologie, la physique, Ia technologie de l'alimenta-
lion. Ia météorologie et Ia mêtallurgie. Ces travail-
leurs peuvent se spcia1iser dans l'tude, Ia 
construction, l'exprimentation, la vrification, Ia 
prparation de dessins ou l'tabIissement de normes 
et de rapports. Pour s'acquitter de ces fonctions, 
ii taut habituellement avoir suivi un cours sp6cia-
l1s dans un institut technologique ou dans une 
êcole professionnelle; ce cours doit ensuite tre 
complété par une formation en cours d'emploi et 
par Ia pratique. Les TECHNOLOGUES ET TECHNI-
CIENS DES SCIENCES DE LA VIE sont rangs 
daris le groupe de base 2135 tandis que les 
TECHNOLOGUES ET TECHNICIENS DU GENIE 
sont classs dans le groupe de base 2165. 

2119—Spêcialistes des sciences physiques, n.c.a. 
Ce groupe de base comprend les travailleurs, 

non classes ailleurs, qui 6tudient les sciences 
physiques pour découvrir et etablir les lois et les 
principes scientifiques et les appliquer a des 
situations et A des problèmes particuliers dans 
des domaines tels que Ia chimie, la physique, Ia 
géologie, Ia meteorologie et la métallurgie. Les 
ingénieurs mCtallurgistes S pécialiss dans Ic 
traitement des metaux sont classes dans ce groupe 
de base. Les autres métallurgistes sont ranges dans 
le groupe de base 2151 —INGENIEURS MTALLUR-
GISTES. Les travail leurs qui font de Ia prospection 
sont classes dans le groupe de base 2119. 

213—SCIENCES DE LA VIE 

Les personnes classées dans ce sous-groupe travaillent a accroftre les connaissances actuelles sur tous 
les organismes vivants et étudient les moyens pratiques d'utiliser ces connaissances dans des domaines tels 
que La biologic, La zoologie, La bactériologie, la pharmacologie et l'agronomie. Ces travailleurs sont classes 
dans les groupes de base suivants: 

2131 Agronomes et scient.ifiques assimilés 
2133 Biologistes e t scientifiques assimilés 
2135 Technologues et techniciens des sciences 

de Ia vie 
2139 Spécialistes des sciences de Ia vie, n.c.a. 

2131 - Agronomes et scientifiques assimilés 
Les travailleurs ranges dans cc groupe de 

base appliquent des principes scientifiques a Ia 
solution de problèmes propres a l'agriculture, a 
l'horticulture ci a la sylviculture; Us élaborent des 
méthodes perfectionnées pour Ia culture, Ic traite-
ment, la manutention et l'entreposage de produits 
agricoles: us s'occupent de Ia conservation des 
terres, de la lutte contre les parasites, de l'aména-
gement paysager et remplissent des fonctions 
connexes. 

2133— Biologistes et scientifiques assimilés 
Les travailleurs appartenant A. cc groupe de 

base étudient Ia reproduction, Ia croissance, le 
développement, Ia structure, les processus vitaux, 
Ic comportement et Ia classification de tous les 
organismes vivants; ils appliquent ]eurs connais-
sances A. la prevention des maladies en vue de 
conserver et d'amêliorer Ia sante des plantes et 
des animaux. Leur travail consiste a effectuer des 
recherches sur l'utilisation économique ou sur Ia 
nocivité de certaines plantes et de certains ani-
maux, a Ctudier Ia bactCriologie et ses rapports 
avec la médecine ainsi que la toxicologic et la 
valeur thérapeutique des produits pharmaceutiques, 

2135—Technologues et techniciens des sciences 
de la vie 

Les travailleurs qui appartiennent a cc groupe 
de base exécutent des travaux spécialisês pour  

aider directement les spécialistes des sciences de 
Ia vie; us utilisent leurs connaissances théoriques 
pour résoudre les problèmes concrets rencontrés 
dans des domaines tels que l'agriculture, l'horti-
culture. Ia sylviculture, Ia botanique, la zoologie, 
Ia biologic et Ia pharmacologic. Ces travailleurs 
peuvent se spécialiser dans l'expérimentation en 
laboratoire, Ic fonctionnement d'appareils d'essai 
spéciaux. Ia preparation de dessiris ou I'établisse-
ment de normes et de rapports. Pour s'acquitter de 
ces fonctions, il leur faut habituellement avoir suivi 
un cours spécialisé dans un institut technologique 
ou dans une école professionnelle; cc cours doit 
tre complete par une formation en cours d'emploi 

et par Ia pratique. Les TECHNOLOGUES ET 
TECHNICIENS DES SCIENCES PHYSIQUES sont 
ranges dans Ic groupe de base 2117 tandis que les 
TECHNOLOGUES ET TECHNICIENS DU GENIE 
sont classes dans Ic groupe de base 2165. 

2139—Sp6cialistes des sciences de Ia vie, n.c.a. 
Ce groupe comprend les spécialistes, non 

classes ailleurs, qui font de Ia recherche dans Ic 
domaine des sciences de Ia vie pour accroftre les 
connaissances actuelles sur tous les organismes 
vivants ci mettre ces connaissances en pratique 
dans des domaines tels que Ia biologic, la zoologie. 
Ia bacteriologic, Ia pharmacologic et l'agronomie, 
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214/215—ARCHITECTES Er INGENIEURS 

Les personnes rangées dans ce sous-groupe appliquent les lois physiques et les principes de l'architec-
ture ou du gnie a la mise au point et a l'utilisation de machines, de matériaux, d'instruments, de structures, 
de procdés et de services. Les domaines de spécialisation sont: Ia recherche, l'étude, Ia construction, la 
verification, Ia production ou l'exploitation. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

2141 Architectes 
2142 Ingénieurs chimistes 
2143 Ingénieurs civils 
2144 Ingénieurs électriciens 
2145 Ingénieurs en organisation industrielle 
2147 Ingénleurs mécaniciens 
2151 lngénieurs métailurgistes 
2153 Ingénieurs des mines 
2154 Ingénleurs de l'extraction du pétrole 
2155 Ingénieurs de l'aéronautique 
2157 Ingénieurs atomiciens 
2159 Architectes et ingénleurs, n.c.a. 

2141 - Architectes 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 

dressent les plans et surveillent la construction de 
btiments et de structures connexes en tenant comp-
te de facteurs d'ordre esthêtique et fonctionnel, 

2142— Ingénieurs chimistes 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de 

base appliquent les principes de Ia chimie, d'autres 
sciences physiques et du genie aux procédés de 
fabrication qui comportent un traitement chimique. 
Les principaux domaines d'application sont les 
produits chimiques industriels, les plastiques, les 
textiles synthetiques, les aliments, les produits 
en caoutchouc, les combustibles nucleaires et le 
pétrole (raffinage). 

2143— lngênieurs civils 
Les personnes classées dans ce groupe de 

base dressent les plans et surveillent Ia construc-
tion et l'entretien de structures stables, notamment 
de batiments, de ponts, de routes, de terrains 
d'aviation, de tunnels, de canalisation d'eau, de 
stations d'épuration des eaux usees, d'égouts, etc. 
Ces fonctions necessitent une bonne connaissance 
de l'êvolution industrielle, de l'accroissement de 
Ia population, des lois de zonage et des codes et 
règlements federaux, provinciaux et municipaux. 
Les ingénieurs civils doivent egalement connaftre 
les techniques utilisées en genie chimique, en 
electrotechnique et en construction mécanique. 

2144— Ingénieurs électriciens 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 

dressent les plans et surveillent Ia construction et 
l'entretien du materiel qui produit, transmet ou  

utilise l'energie electrique, comme des gênerateurs, 
des appareils de telecommunication et des moteurs 
électriques. Les personnes qui êtudient une théorie 
en electricite ou en électronique et gui appliquent 
cette théorie A Ia creation de materiel sont rangées 
dans le present groupe. Les ingénieurs electriciens 
doiverit connaftre les techniques utilisées en cons-
truction mecanique, en genie civil et en orgaflisa-
tion industrielle. Les principaux domaines de 
spécialisation sont: Ia production et Ia distribution 
de I'énergie electrique, Ia fabrication de materiel 
êlectrique ou électronique, les communications et 
le genie informatique. 

2145 - Ingénieurs en organisation industrielle 
Les personnes faisant partie de ce groupe de 

base dressent les plans et surveillent l'installation 
et l'utilisation de systêmes intégrés qui nécessitent 
l'emploi de personnes, de matériaux, d'outillage et 
d'équipement; et examinent et analysent les métho-
des commerciales et l'organlsation des administra-
tions publiques et des entreprises industrielles 
afin d'améliorer les façons de procéder. Les princi-
paux domaines dans lesquels ces travailleurs 
peuvent se spécialiser sont: l'aménagement d'usi-
nes, les méthodes et les normes de production, le 
contr6le des coats, le contrOle de la qualité et les 
techniques de sécurité, Ia verification administra-
tive, Ia simplification et Ia mesure du travail, la 
gestion des formules et des dossiers, l'élaboration 
des systèmes budgétaires, l'étude de l'organisation 
et d'autres etudes ou recherches sur des problèmes 
de gestion. Les analystes de systèmes électroni-
ques de traitement des données sont classes dans 
le groupe de base 2183—ANALYSTES DE SYSTE-
MES, PROGRAMMEURS D'ORDINATEUR ET 
SPECIALISTES ASSIMILS. Les conseillers de 
gestion sont ranges dans le groupe de base 1179- 
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TRAVAILLEURS ASSIMILES (DIRECTION ET 
ADMINISTRATION), N.C.A. 

2147 - Ingénieurs mécaniciens 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 

appliquent les principes du genie et de la physique 
a Ptude, a Ia production et a l'entretien d'outils 
et de machines ainsi quã Ia production, A Ia trans-
mission et A l'utilisation de la chaleur et de l'ner-
gie mêcanique. Ii peut etre necessaire a ces 
ingénieurs de connaftre les techniques utilisêes 
en électrotechnique, en genie civil et en metallur-
gie. Les pnncipaux domaines de spêcialisation 
sont: Ia production de l'energie thermicjue, l'hy-
draulique, Ia mécanique automobile, le chauffage, 
Ia ventilation et l'etude de machines. 

2151 - Ingémeurs métallurgistes 
Les travailleurs classes dans ce groupe de 

base ëlaborent des procedes de flottation et de 
fusion ainsi que des procedes electrolytiques ou 
autres pour extraire les métaux de leurs minerais 
et pour determiner les méthodes les plus efficaces 
de production commerciale des métaux. Ces ing-
nieurs doivent avoir une certaine connaissance de 
Ia chimie, de Ia géologie. de Ia céramique et de Ia 
minéralogie ainsi que des techniques du genie 
chimique, de Ia construction mécanique et du genie 
minier. Les ingenieurs métallurgistes spécialisés 
dans Ia production et l'affinage des métaux sont 
ranges dans ce groupe de base. Les ingénieurs 
métallurgistes spécialisés dans le traitement des 
métaux sont classes dans le groupe de base 2119-
SPECIALISTES DES SCIENCES PHYSIQUES, 
N.C.A. 

2153— Ingénieurs des mines 
Les personnes classées dans ce groupe de 

base dirigent des etudes géologiques ou y collabo-
rent en vue de determiner l'emplacement, les dimen-
sions et I'accessibilité de gites métal]ifères et les 
méthodes les plus économiques d'extraction du 
minerai. Ces ingénieurs doivent surveiller et 
coordonner les activités des technologues, techni-
ciens et travailleurs spécia]isés et doivent avoir 
une certaine connaissance de Ia géologie et de la 
minéralogie, ainsi que des techniques du genie 
chimique, du genie civil, de I'électrotechnique, de 
Ia construction mécanique et de Ia métallurgie. 
Les principaux domaines de spécialisation sont: 
l'exp]oration, l'extraction, l'aménagement de mines 
et Ia sécurité. 

2154—Ing6nieurs de l'extract.ion du pétiole 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 

font des etudes géologiques et analysent des  

échantillons de terrain et d'autres facteurs afin 
de donner des conseils sur le genre de derricks et 
d'installations de forage A utiliser pour percer de 
nouveaux pults de petrole ou de gaz ou exploiter 
plus a fond d'anciens puits et, aussi, afin d'êlabo-
rer des méthodes qui permettront d'accroftre Ia 
production des puits. Ces ingenieurs doivent sur-
veiller et coordonner les activités de technologues, 
techniciens et travailleurs specialises; et dolvent 
avoir une certaine connaissance de Ia géologie et 
de la minéralogie ainsi que des techniques du genie 
chimique, du génie civil, de l'électrotechnique et 
du genie minier. Les principaux domaines de spé-
cialisation sont: l'exploration, le forage dirigé, la 
detection des indices dans les boues, l'étude des 
boues et la sCcurité. 

2155—Ingénieurs de I'aéronautique 
Les personnes rangées dans ce groupe de base 

étudient, conçoivent et mettent au point des appa-
reils de vol devant étre utilisés dans l'atmosphêre 
terrestre et dans l'espace cosmique. Ces ingénieurs 
doivent avoir une certaine connaissance des techni-
ques de la construction mécanique, de l'organisa-
Lion industrielle et de l'électrotechnique. Ils 
peuvent se specialiser dans I'aérodynamique, les 
essais en vol, Ia dynamique de Ia construction, Ia 
thermodynamique, les systèmes de contrOle des 
armes et les recherches en ce domaine ou dans Pen-
tretien d'aéronefs. 

2157— Ingénieurs atomiciens 
Les personnes qui appartiennent A ce groupe 

de base appliquent les principes et Ia théorle de Ia 
science nucléaire A la solution des problmes que 
posent la liberation, le contrOle et l'utilisation de 
l'énergie nucléaire pour Ia transmutation des ele-
ments et le fonctionnement des réacteurs nucléai-
res. Ces ingénieurs doivent avoir une certaine 
connaissance des techniques du genie chimique, 
du genie civil, de l'électrotechnique, de l'organisa-
Lion industrielle, de Ia construction mécanique et 
de Ia métallurgie. Les fonctions principales sont: 
l'analyse thermonucléaire et l'utilisation des radia-
Lions, l'élaboration de réacteurs et de systèmes 
d'énergie nuc]éaire, l'analyse des effets de Ia 
radiation et des problèmes que posent les blindages, 
le traitement des matériaux et des déchets radio-
actifs et Ia protection contre Ia radio-activité. 

2159— Architectes et ingénieurs, n,c.a. 
Ce groupe de base corn prend les travailleurs, 

non classes ailleurs, qui appliquent les lois phy-
siques et les principes de l'architecture ou du 
genie A Ia mise au point et A l'utilisation de ma-
chines, de matériaux, d'instruments, de structures 
et de services. 

216— AUTRES PROFESSIONS EN ARCHITECTURE ET GENIE 

Les travailleurs ranges dans ce sous-groupe font des levés topographiques ou hydrographiques ou des 
dessins, ou exécutent des tâches propres a la technologie du genie. us sont classes dans les groupes de 
base suivants: 
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2160 	Surveillants d'autres travailteurs en archi- 
Lecture et genie 

2161 	Géomètres 
2163 	Dessinateurs 
2165 	Technologues et techniciens assimilés 

(architecture et genie) 
2169 	Autres travailleurs en architecture et 

genie, n.c.a. 

2160—Surveillants d'autzes travailleurs en archi-
tecture et genie 

Les personnes rangées dans ce groupe de base 
surveillent et coordonnent les activités des techni-
ciens et des travailleurs qui font des levés topogra-
phiques ou hydrographiques, ou des dessins, ou 
qui exécutent des travaux propres a Ia technologie 
du genie. 

2161 —Géomètres 
Le.s travailleurs ranges dans ce groupe de 

base mesurent et fixent l'emplacement exact de 
points, d'élévations, de lignes, de surfaces et de 
profils de terrain afin de réunir des données pour 
l'exécution de travaux de construction, ]'établisse-
ment de cartes, l'évaluation de terrains, l'extrac-
tion minire ou pour d'autres fins. Les principaux 
domaines de spécialisation sont: Ia géodésie, Ia 
prospection géophysique, l'établissement de levés 
hydrographiques. I'arpentage et Ia topographie. 

2163— Dessinateurs 
Les personnes qui font partie de ce groupe de 

base établissent des plans d'exécution clairs, 
complets et exacts et des dessins détaillés aux 
cotes indiquées, a partir de notes ou de croquis 
sommaires ou précis, pour des travaux de genie ou 
des phases de fabrication. Elles peuvent se spécia-
user dans le dessin d'architecture, le dessin 
scientifique et technique, le dessin topographique 
ou le dessin commercial. 

2165— Technologues et techniciens assimilés (ar-
chitecture et genie) 

Ce groupe englobe les travailleurs qui exécu-
tent des travaux specialisés, conjointement avec 
des architectes ou des ingénieurs ou pour eux. 
us utilisent leurs connaissances théoriques pour 
résoudre des problèmes concrets dans des domaines 
tels que le genie chimique, le genie civil, l'élec-
trotechnique, 1 'organisation industrielle, la cons-
truction mécanique, La métallurgie, le genie minier, 
l'extraction du pétrole, l'aéronauticiue et le genie 
atomique, l'architecture et l'arpentage. us peuvent 
se spécialiser dans l'étude, La planification, La 
construction, l'inspection, les essais, La produc-
tion, les méthodes. Le contrôle des coüts et de 
La qualité, Ia preparation d'esquisses ou l'éta-
blissement de normes et de rapports, ainsi que dans 
l'usinage très spécialisé et Ia mécanique appliquée. 
Pour s'acquitter de ces fonctions, les technologues 
et techniciens doivent généralement avoir suivi un 
cours spécialisé dans un institut technologique ou 
dans une école professionnelle, cours qu'ils auront 
complété ensuite par une formation en cours d'em-
ploi et par Ia pratique. Les TECHNOLOGUES ET 
TECHNICIENS DES SCIENCES PHYSIQUES sont 
ranges dans le groupe de base 2117 tandis que les 
TECHNOLOGUES ET TECHNICIENS DES SCIEN-
CES DE LA VIE sont classes dans le groupe de 
base 2135. 

2169— Autres travailleurs en architecture et genie, 
n . C. a. 

Ce groupe de base comprend les travailleurs 
non classes ailleurs affectés  a I'architecture et 
genie. 

218—MATIIEMATIQUES, STATISTIQUE, ANALYSE DES SYSTWS ET SECTEURS CONNEXES 

Les travailleurs qui appartiennent a c:e sous-groupe étudient Les mathématiques, La statistique et l'actua-
nat; us appliquent des techniques oniginales et uniformisées a la solution des problémes qui se posent dans 
des domaines tels que les sciences, le genie et l'administration; us font un énoncé mathCmatique programme 
des problémes afin de les résoudre a l'aide de systémes de traitement éLectronique desdonnées.Ces travail-
leurs sont ranges dans les gioupes de base suivants: 

2181 	Mathématiciens, statisticiens et actuaires 
2183 	Analystes de systèmes, programmeurs d'or- 

dinateur et spécialistes assimilés 
2189 	Travaileurs dans le domaine des mathéma- 

ttques, de La statistique, de I'analyse 
des systèmes et dans les secteurs con-
nexes, n.c.a. 
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2181 - Mathématiciens, statisticiens et actuaires 
Les travailleurs classes dans ce groupe de 

base etudient des theories mathematiques et élabo-
rent des techniques mathematiques pour résoudre 
des problèmes dans des domaines tels que les 
sciences et le genie; us utilisent ces techniques 
pour recueillir des données grace a des méthodes 
comme l'échantillonnage ou l'enqute; Us rassem-
blent ces donnees afin d'en tirer des conclusions 
valables et utilisent des méthodes statistiques 
pour calculer les primes et les indemnités de pro-
grammes financiers tels que des polices d'assu-
rance et des rentes annuelles. 

2183— '%nalyst.es de systèmes, programmeurs d'or- 
dinateur et spécialistes assimilés 

Les travailleurs classes dans ce groupe de 
base Ctudient et analysent les activités et les 
operations d'une organisation afin d'élaborer des 
méthodes simplifiées et conventionnelles et de 
preparer une série d'instructions codées et précises 
(programmes) pour trou ver, a I 'aide d 'ordinateurE, 

Ia solution aux problèmes qui se posent dans des 
domaines tels que les sciences, les affaires ou les 
méthodes de production. Ces travailleurs doivent 
connaftre d'autres disciplines, notamment Ia comp-
tabilité, l'économique, Ia physique pure et le 
langage électronique. Les travai]leurs qul font 
l'analyse de l'organisation et des méthodes sont 
ranges dans le groupe de base 1173—ANALYSTES 
DE L'ORGANISATION ET DES METHODES. Les 
travailleurs qui font fonctionner des appareils de 
traitement des données appartiennent au groupe de 
base 4143—OPERATEURS SUR MACHINES DE 
TRAITEMENT ELECTRONIQUE DES DONNEES. 

2189—Travailleurs dans le domaine des mathémati-
ques, de la statistique, de l'analyse des 
systèmes et dans les secteurs ronnexes, 
ii. c • a. 

Ce groupe de base comprend les travailleurs, 
non classes ailleurs, qul s'occupent de recherches 
et de perfectionnement dans le domaine des mathé-
rnatiques, de Ia statistique, de l'analyse des 
systèmes et dans les secteurs connexes. 
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GRAND GROUPE 23 

SCIENCES SOCIALES ET SECTEURS CONNEXES 

Les travailleurs appartenant a ce grand groupe aident les individus, les families et les groupes a résou-
dre leurs problémes sociaux, économiques et personnels; us organisent et dirigent des oeuvres de bienfai-
sance pour rëpondre aux hesoins des membres d'une coilectivité; us appliquent les principes relatifs au 
droit statutaire et a son administration; us organisent, développent et administrent des bibliothéques, des 
archives, des musées et des galeries d'art. Les travailleurs dans le domaine des sciences natureiles sont 
ranges dans le grand groupe 21—SCIENCES NATURELLES, GENIE ET MATHEMATIQUES. Les directeurs 
dans le domaine des sciences sociales et dans les secteurs connexes sont classes dans le sous-groupe 
1132—DIRECTEURS DANS LE DOMAINE DES SCIENCES SOCIALES ET SECTEURS CONNEXES. Les 
personnes qui appartiennent au grand groupe 23—SCIENCES SOCIALES ET SECTEURS CONNEXES, sont 
classées dans les sous-groupes suivants: 

231 	Sciences sociales 
233 	Service social et secteurs connexes 
234 	Droit et jurisprudence 
235 	Bibliothéconomie, muséologie et archivis- 

tique 
239 	Autres professions en sciences sociales 

et secteurs connexes 

231 —SCIENCES SOCIALES 

Les travailleurs ranges dans ce sous-groupe s'intéressent a la société et a ses éléments caractéristi-
ques, notamment ce qui a trait a l'origine, a la race et a l'état; us s'intéressent également aux relations 
économiques et sociales et aux institutions qui influent sur la vie de l'honime en tant que membre d'une 
collectivité organisée. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

2311 	Economistes 
2313 	Sociologues, anthropologues et spécialis- 

tes assimilés 
2315 	Psychologues 
2319 	Travailleurs en sciences sociales, n.c.a. 

2311 - Economistes 
Les travailleurs rangs dans ce groupe de 

base 6tudient et appliquent des principes et des 
thories dconomiques A Ia formulation de plans en 
vue de résoudre les problèmes que posent Ia produc-
tion et Ia distribution de biens et de services; As 
étudient l'ensemble des activits qui permettent A 
]'homme d'assurer sa subsistance et de subvenir 
A ses besoins en produits divers, en logement, en 
services ou en loisirs, ainsi que les conditions qui 
favorisent ou entravent le développement êconomi-
que; us élaborent des méthodes pour le recueil et 
l'analyse de données économiques et statistiques 
et rassemblent et interprètent ces données; us 
rédigent des rapports et établissent et formulent 
des plans en se fondant sur les etudes effectuées 
dans divers domaines de l'économie et sur l'inter-
prétation et l'analyse  des données réunies; us 
dirigent des etudes démographiques; ils procèdent, 
avec des entreprises industrielles ou des organis-
mes gouvernementaux, A l'examen de questions 
telles que I'exploitation rationnelle des entreprises, 
l'étude du marché, les méthodes de vente et les 
problèmes fiscaux. 

2313— Sociologues, anthropologues et spécialistes 
assimilés 

Les travailleurs qui appartiennent a ce groupe 
de base effectuent des recherches sur l'origine, 
l'évolution, le mode de vie et les relations sociales 
de groupements humains; us réunissent, classent 
et interprètent des données scientifiques concernant 
les collectivités, les coutumes sociales, Ia famille 
et d'autres phénoménes sociaux, A l'intention d'ad-
ministrateurs, de législateurs, d'éducateurs et 
d'autres personnes ou organisations chargées de 
résoudre des problèmes sociaux; us comparent les 
caractères physiques de restes humains fossiles 
avec ceux des groupes raciaux existants et classent 
ces fossiles selon Ia période, l'origine et le degré 
de développement; us dirigent des recherches sur 
l'évolution culturelle et sociale, consultent diverses 
sources d'information telles que des etudes histori-
ques, archéologiques ou ethnologjques. ainsi que 
des ouvrages consacrés A des sciences connexes; 
us procèdent éga]ement A l'étude scientifique des 
populations humaines. Les travailleurs qui fournis-
sent des services sociaux sont class63 dans ]e 
groupe de base 2331 —TRAVAILLEURS SOCIAUX. 
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2315— Psychologues 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de 

base rassemblent, interprètent et appliguent des 
données sci entifiques concernant I e corn portement 
humain et les processus mentaux. us analysent les 
effets de l'heredite. du milieu et des rapports de 
l'individu avec les divers groupes sociaux, ainsi 
que d'autres facteurs influant sur Ia menta]ité et 
le comportement des 9tres hurnains; us étudient 
les facteurs psychologiques intéressant le diagnos-
tic, le traitement et Ia prevention de maladies 
mentales, de troubles émotionnels et de troubles 
de Ia personrialité; ils collaborent avec des psy-
chiatres, des travailleurs soclaux et d'autres 
personnes en vue d'aider les inadaptés; us interro-
gent certaines personnes pour determiner les causes 
d'inadaptation dans ces cas particuliers, a l'école, 
dans l'jndustrje, dans Ia collectivité et dans des 
établissements psychiatriques, puis prescrivent des 
mesures correctives: us mettent au point et appli-
quent des tests psychologiques, des echelles de  

valeurs et d'autres moyens objectifs pour mesurer 
certains traits psychologiques tels que les capaci-
tes, les aptitudes, les attitudes et les reactions 
psysiologiques, puis interpretent et evaluent les 
données ainsi obtenues, en recourant notamment a 
des methodes statistiques. Les activités dans 
certains domaines d'application de Ia psychologie 
ou dans certains secteurs scientifiques fondamen-
taux et dans la recherche sont éga]ernent comprises 
ic i. 

2319 - Travailleurs en sciences sociales, n.c.a. 
Ce groupe de base englobe les travailleurs, 

non classes ailleurs, gui s'interessent aux aspects 
théoriques et pratiques des sciences sociales. Les 
urbanistes sont ranges dans ce groupe de base. Les 
spécialistes de l'économie domestique gui font de 
l'enseignement sont classésdans le groupe de base 
2731 —INSTITUTEURS D 'ECOLE MATERNELLE 
ET D'ECOLE PRIMAIRE ou daris le groupe de base 
2733— PROFESSEURS D'ECOLE SECONDAIRE. 

233— SERVICE SOCIAL FT SECTEURS CONNEXES 

Les travailleurs ranges dans ce sous-groupe aident des individus et des groupes gui sont aux prises 
avec certains problémes, tels que la pauvreté, La malaclie, Ia désunion dans les families, le comportement 
antisocial, l'insuffisance des loisirs et la pénurie de logements convenables. Ces travailleurs sont classCs 
dans les groupes de base suivants: 

2331 	Travailleurs sociaux 
2333 	Agents de bien-être et de services commu- 

nautaires 
2339 	Travailleurs en sciences sociales et sec- 

teurs cormexes, n.c.a. 

2331 - Travailleurs sociaux 
Les travailleurs classes dans cc groupe de 

base diagnostiquent et traitent l'inadaptation soda-
Ic d'individus ou de groupes et fournissent a ceux-ci 
des services d'orientation professionnelle; us 
preconisent et appliquent des solutions aux épi-
neux problèmes sociaux gui affligent les individus 
et les collectivites. 

2333— Agents de bien-tre et de services commu-
nautaires 

Ce groupe de base englobe les travailleurs non 
professionnels qui remplissent des fonctions scm-
blables a celles des travailleurs sociaux mais gui  

se specialisent dans l'assistance sociale, comme 
l'organisation et Ia surveillance d'activités bene-
voles sociales, recreatives et éducatives dans les 
clubs de jeunesse, des centres de loisirs et d'au-
tres organisations dii même genre. 

2339— Travailleurs en sciences sociales et sec-
teurs connexes, n.c.a. 

Ce groupe de base comprend les personnes, 
non classees ailleurs, gui font du travail social 
ou s'acquittent de fonctions similaires dans des 
secteurs connexes. Les travailleurs gui sollicitent 
des contributions financières pour des programmes 
d'assistance sociale sont ranges dans ce groupe 
de base. 

234—DROIT ET JURISPRUDENCE 

Les personnes classées dans ce sous-groupe s'occupent de l'application des principes relatifs au droit 
statutaire, au droit coutumier, au droit civil et de l'administration de ces droits; elles plaident des causes 
penales ou civiles, rédigent des actes, donnent des conseils d'ordre juridique et dirigent La procedure judi-
ciaire. Ces personnes sont rangées dans les groupes de base suivants: 

2341 	Juges et magistrats 
2343 	Avocats et notaires 
2349 	Travailleurs dans le domaine du droit et de 

Ia jurisprudence, n.c.a. 
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2341 —Juges et magistrats 
Les personnes appartenant 5. ce groupe de 

base dirigent des procès et rendent des jugements 
dans les tribunaux. us se prononcent sur des Ques-
tions de procdure au tribunal, apprécient les 
preuves prsentes, dterminent les droits et 
obligations de parties en cause. renseignent ]es 
membres du jury sur des points de droit et pronon-
cent des jugements. 

2343— Avocats et notaires 
Les travailleurs c1asss dans ce groupe de 

base rédigent et légalisent les actes; us recueil-
lent des declarations écrites affirmées sous serment,  

font préter serment et reçoivent des declarations 
solennelles; us plaident des causes ou intentent 
des poursuites judiciaires; us conseillent )eurs 
clients sur les aspects juridiques de problèmes 
personnels ou d'affaires et représentent ces clients 
durant les procès. 

2349—Travailleurs dans Le domaine du droit et de 
Ia jurisprudence, n.c.a. 

Ce groupe de base comprend les travailleurs, 
non classes ailleurs, qui s'occupent de l'applica-
tion des principes relatifs au droit statutaire et au 
droit coutumier et de l'administration de ces droits. 
Les ingénieurs de brevets sont classes dans ce 
groupe de base. 

235— BIBLIOTHECONOMJE, MUSIOLO6W ET ARCHIVISTIQUE 

Les personnes qui appartiennent a ce sous-groupe s'occupent de bibliothéconomie ou d'archivistique 
dans des bthliothèques ou des archives publiques ou privées; us administrent des musées, des galeries et 
des collections ou expositions du mme genre. Ces travailleurs sont classs dans les groupes de base 
suivants 

2350 	Surveilants dans le domaine de Ia biblio- 
théconomie, de La muséologie et de l'ar-
chivistique 

2351 	Bibliothécaires et archivistes 
2353 	Techniciens en bibliothéconomie, en mu- 

séologie et en archivistique 
2359 	Travailleurs dans le domaine de Ia biblio- 

théconomie, de La muséologle et de 
l'archivistique, n.c.a. 

2350—Survefflants dans le domaine de Ia biblioth& 
conomie, de La muséologie et de Parchi-
vistique 

Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 
surveillent et coordonnent les activités de person-
nes s'occupant de bibliothéconomie, de muséolo-
gle et d'archivistique: ils organisent et dirigent 
Cgalement des galeries d'art et autres établisse-
ments du meme genre. Les conservateurs de musée 
et les directeurs de galeries d'art sont classes dans 
le groupe de base 1132—DIRECTEURS DANS LE 
DOMAINE DES SCIENCES SOCIALES ET SEC-
TEURS CONNEXES. 

2351 - Bibliothécaires et archivistes 
Les travailleurs classes dans ce groupe de 

base s'occupent, de fagon systématique, de l'or-
ganisation, de l'agrandissement et de Ia conser-
vation de collections de livres et d'enregistrements 
qu'ils mettent a. Ia disposition du public; ils ras-
semblent et conservent les documents permanents 
et ceux qui présentent un intérét historique. 

2353— Techniciens en bibliothéconomie, en muséo-
logie et en archivistique. 

Les personnes qui font partie de ce groupe de 
base exécutent des travaux spéciaux pour aider 
directement les bibliothécaires, les conservateurs 
et les archivistes. Us collaborent aux travaux de 
recherche, identiuient et analysent les collections 
de livres, de specimens, d'objets façonnés et de 
documents; us réparent et restaurent divers articles 
tels que des livres, des peintures et des objets 
façonnés; ils organisent des expositions et colla-
borent a l'élaboration de textes ou de dessins pour 
ces presentations. 

2359—Travailleurs dans le domaine de Ia bibliothé-
conomie, de la muséologie et de l'archi-
vistique, n.c.a. 

Ce groupe de base comprend les personnes, non 
classées ailleurs, qui s'occupent de faire le plan 
d'expositions pour musée; de preserver les peintu-
res, les statues et autres objects d'art; et de 
rechercher les données demandées par les propriê-
taires d'encyclopédie. 
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239—AUTRES PROFESSIONS EN SCIENCES SOCIALES FT SECTEURS CONNEXES 

Les travajileurs qui appartiennent a ce sous-groupe s'occupent d'orientatjon pédagogique, professionnel-
le ou autre: us aident des individus et des groupes a résoudre leurs problémes sociaux, économiques et 
personnels. us sont ranges dans les groupes de base suivants: 

2391 	Conseillers en orientation pédagogique ou 
prolessionnelle 

2399 	Autres travaileurs en sciences sociales et 
secteurs connexes, n.c.a. 

2391 —Conseillers en orientation pédagogique ou 
professionnelle 

Les travailleurs c1asss dans ce groupe de 
base s'occupent surtout de donner des consejis a 
des particuijers et a des groupes ou aident les 
étudiants et les travajileurs en êvaluant ]eurs 
intrts, leurs aptitudes, leurs capacités et les 
traits de leur personnalité; us renseignent des 
particuijers sur divers types de formation et diver-
ses professions afin de les aider a choisir une 
carrière. fls recueillent, analysent et utilisent 
les données concernant les professions. 

2399 - Autres travailleurs en sciences sociales et 
secteurs connexes, n.c.a. 

Ce groupe de base englobe les travailleurs, 
non c1asss ailleurs, qui conseillent les gens dans 
des domaines tels que le manage ou Ia radaptation 
ou donnentdes consejis aux membres d'associatjons 
professionnejies. Ce groupe de base comprend 
éga]emerit les autres travaiileurs, non classes 
ailleurs, qui aident des particuliers et des groupes 
a rsoudre leurs problèmes soclaux, êconomiques 
et personnels. 
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GRAND GROIJPE 25 

RELIGION 

Ce grand groupe englobe les travailleurs qui soccupent de la direction spirituelle et morale des mem-
bres d'une confession ou d'autres personnes; us exposent une doctrine reLigieuse ou s'acquittent dautres 
fonctions liées a Ia pratique dune religion. Ces travailleurs sont classes dans le sous-groupe suivant 

251 	Religion 

251 - RELIGION 

Les travailleurs appartenant a ce sous-groupe pourvoient aux besoins spirituels d'une congregation ou 
d'une communauté religieuse. Leur travail consiste a célébrer les cérémonies publiques du culte, a adminis-
trer les sacrements, a donner aux fidèles une motivation et une orientation spirituelles et morales, a surveil-
ler et a diriger l'éducation religieuse et a remplir d'autres fonctions directement liées a Ia pratique et a 
l'enseignement religieux. Les personnes qui exercent des fonctions profanes dans des domaines tels que 
l'enseignement, les oeuvres sociales, les soins aux malades et les moyens de communication sont rangées 
dans leur grand groupe respectif; par exemple, dans le grand groupe 23—SCIENCES SOCIALES ET SEC-
TEURS CONNEXES, dans le grand groupe 27— ENSEIGNEMENT ET SECTEURS CONNEXES, et dans le 
grand groupe 31 —MEDECINE ET SANTE. Les travailleurs appartenant au sous-groupe 251 —RELIGION, 
sont classes dans les groupes de base suivants: 

2511 	Ministres des cultes 
2513 	Religieuses et frères, n.d.a. 
2519 	Travaitleurs assimilés (religion), n.c.a. 

2511 —Ministres des cultes 
Les travaiileurs rangs dans ce groupe de base 

donnent une motivation, une orientation et une for-
mation reIigieuses en vue de favoriser Ia vie spin-
tuelie des membres d'une congrgation cu d'une 
communauté reiigieuse, ou encore ceile d'autres 
personnes. Leur travail consiste a célébrer les 
cérémonies publiques du culte, a administrer les 
sacrements, a surveilier et a diriger l'onientation 
des personnes et des families ainsi que les visites 
effectuées chez ces personnes ou dans ces families, 
a conserver les traditions reiigieuses, a surveiller 
l'éducation religieuse des fidèles et a s'acquitter 
d'autres fonctions Iiées a Ia pratique et a l'ensei-
gnement d'une religion. 

2513— Religleuses et frères, n.d. a. 
Les personnes rangées dans ce groupe de base 

sont les re]igieuses et les frères d'ordres religieux,  

non déciarés autrement, i.e'. ceux qui ne déclarent, 
ou dont on ne peut déduire, aucunie occupation 
laique dans le recensement. (Les religieuses et 
ies frères ayant des fonctions laiques sont classes 
d'après celles-ci, quelies que soient ces fonctions.) 

2519 - Travaifleurs assimilés (religion), n.c.a. 
Ce groupe de base comprend les personnes, non 

classées ailleurs, qui assistent directement et a 
plein temps les ministres des cultes. Les travail-
leurs ranges dans ce groupe de base sont membres 
d'un ordre religieux ou des laiques possédant une 
formation reiigieuse ad&ivate. Leur travail consis-
te El participer aux services du cuite et aux rites 
reiigieux, a donner une education religieuse, a 
conseilier les individus et ies families et a pra-
tiquer le fidêisme thérapeutique. Les chefs reli-
gieux et les personnes qui enseignent une religion 
autre que le chnistianisme ou le judaisme, sont 
égaiement classes dans ce groupe de base. 



- 41 - 

GRAND GROUPE 27 

ENSEIGNEMENT ET SECTEURS CONNEXES 

Les personnes qui appartjennent a ce grand groupe s'occupent d'enseignement et de recherche dans les 
universités, écoles primaires et secondaires, les instituts technologiques, les dcoles professionnelles. les 
écoles de beaux-arts ainsi que dans des établissements cornrnerciaux ou industriels ou encore dans la fonc-
tion publique. Les conseilers dans les maisons d'enseignement sont classes dans le sous-groupe 239 - 
AUTRES PROFESSIONS EN SCIENCES SOCIALES ET SECTEURS CONNEXES. Les directeurs dans le 
domaine de l'enseignement sont classes dans le groupe de base 1133 - ADMINISTRATEURS DANS LE DO-
MAINE DE L'ENSEIGNEMENT ET SECTEURS CONNEXES. Les travailleurs qui font partie du grand groupe 
27—ENSEIGNEMENT ET SECTEURS CONNEXES, sont classes dans les sous-groupes suivants: 

271 	Enseignement universitaire et secteurs 
connexes 

273 	Enseignement primaire et secondaire et 
secteurs connexes 

279 	Autre genre d'enseignement et secteurs 
connexes 

271—ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE ET SECTEURS CONNEXES 

Les personnes rangées dans ce sous-groupe s'occupent surtout d'enseignement et de recherche et élabo-
rent et mettent en oeuvre des programmes d'enseignement dans les universités ou les colleges. Les instruc-
teurs dans le domaine de l'athlétisme et des loisirs, qui sont employés dans des maisons d'éducation mais 
n'enseignent pas. en classe. de rnatières conduisant a l'obtention de credits, sont classes dans le groupe de 
base 3370 —ENTRAINEURS, MONITEURS, INSTRUCTEURS ET MANAGERS (SPORTS ET LOISIRS). Les 
travailleurs qui font partie du grand groupe 271 - ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE ET SECTEURS CONNE-
XES, sont classes dans les groupes de base suivants: 

2711 
	

Prolesseurs d 'université 
2719 
	

Professeurs d'université et assimilés, 
n.c.a. 

2711 - Prolesseurs d'universlté 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de 

base s'occupent d'enseignement et de recherche 
dans les diverses disciplines des universités et 
des colleges qul decement des diplOmes. Leur 
travail consiste & communiquer des connaissances 
et a contribuer au developpement intellectuel des 
etudiants. Ces professeurs d'université se specia-
lisent dans une discipline ou dans plusieurs matiè - 

res connexes. Les directeurs de departements 
universitaires sont classes dans le groupe de base 
1133—ADMINISTRATEURS DANS LE DOMAINE 
D'ENSEIGNEMENT ET SECTEURS CONNEXES. 

2719—Professeurs d'université et assimilés, n.c.a. 
Ce groupe de base englobe les travailleurs, non 

classes ailleurs, qui s'occupent d'enseignement 
universitaire et remplissent des fonctions connexes. 

273— ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET SECONDAIRE ET SECTEURS CONNEXES 

Les travailleurs appartenant a ce sous-groupe enseignent dans une école materne lie, primaire ou secon-
daire. us sont classes dans les sous-groupes suivants: 

2731 	tnstituteurs d'école maternelle et d'école 
primaire 

2733 	Professeurs d'école secondaire 
2739 	Instiwteurs d'école primaire, professeurs 

d'école secondaire et travailleurs assi-
miles, n.c.a. 
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2731 - InsUtuteurs déco1e matemelle et d'école 
primaire 

Les travailleurs rangs dans ce groupe de 
base enseignent toute une variW de matières 
a un niveau infrieur a celui du secondaire. Leur 
travail consiste A. enseigner des matières fonda-
mentales telles que Ia lecture, l'criture, l'arith-
métique et l'conomie domestique dans les écoles 
primaires; a enseigner également des chansons, 
organiser des jeux et faire excuter de menus 
travaux; et a inculquer aux élèves des écoles 
maternelles le sens de Ia propreté, de l'obéissance 
et de Ia collaboration. 

2733—Pmlesseurs d'écote secondaire 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de 

base enseignent aux élèves du niveau compris  

entre le niveau primaire et le niveau universitaire 
ou collégial. Ce niveau englobe toutes les écoles 
secondaires, quel que soit l'enseignement qui s'y 
donne: commercial, technique ou de culture généra-
le. Ces professeurs enseignent un groupe de matiè-
res connexes, comme les mathématiques, la 
physique et les sciences, ou les langues, ou des 
matières simples, comme l'histoire, Ia littérature, 
les arts industriels, Ia musique ou l'économie 
domestique. 

2739— Instituteurs d'écote primaire, professeurs 
d'école secondaire et travailleurs assimi-
lés, n.C.a. 

Ce groupe de base comprend les travailleurs, 
non classes ailleurs, qui s'occupent d'enseignement 
a l'école primaire et secondaire. 

279— AUTRE GENRE D'ENSEIGNEMENT ET SECTEURS CONNEXES 

Les personnes rangées dans ce sous-groupe enseignent dans les écoles maternelles, les instituts tech-
nologiques, dans les écoles professionnelles, les écoles de beaux-arts ou dans les écoles normales. Ce 
groupe comprend également les professeurs, les instructeurs et les agents de formation du personnel dans les 
entreprises commerciales ou industrielles, dans la fonction publique et dans d'autres établissements d'en-
seignement. Ces travailleurs sont ranges dans les groupes de base suivants: 

2791 	Professeurs d'enseignement dans Les col- 
lèges communautaires et techniques 

2792 	Professeurs de beaux-arts 
2793 	Professeurs d' enseignement postsecon- 

daire, n.c.a. 
2795 	Professeurs d'éducation spéciale (élèves 

handicapés ou exceptionnels), ,i.c.a. 
2797 	Instmcteurs et agents de formation, n.c.a. 
2799 	Autres professeurs et travailleurs assimilés, 

n.c.a. 

2791 - Professeurs d'enseignement dans les collé- 
ges communautaires et techniques 

Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 
enseignent, au niveau postsecondaire, des matières 
spéciales telles que le dessin, Ia mécanique, 
I'électricité, Ia soudure, Ia diétëtique et Ia techno-
logie médicale dans des instituts de technologie, 
dans des écoles de soins infirmiers ou dans des 
écoles professionnelles. Les professeurs d' école 
commerciale sont classes dans ce groupe de base. 
Les professeurs d'école secondaire qul enseignent 
des matières similaires sont ranges dans le groupe 
de base 2733— PROFESSEURS D'ECOLE SECON-
DAIRE. 

2792 - Professeurs de beaux-arts 
Les personnes rangées dans ce groupe de base 

enseignent aux étudiants les arts plastiques, Ia  

musique, l'art dramatique 011 Ia danse dans des 
écoles, des academies ou des conservatoires 
publics ou privés. 

2793 - Professeurs d'enseignement postsecondaire, 
n.c,a. 

Ce groupe de base comprend les travailleurs, 
non classes ailleurs, qui enseignent au niveau de 
I 'enseignement postsecondaire, dans des établisse-
ments tels que des écoles normales pnmaires 011 
supérieures, des 6coles de soins infirmiers et des 
écoles d'instruction religieuse (bible). 

2795 - Professeurs d'éducation spéciale (éléves 
handicapés ou exceptionnels), n . c .a. 

Ce groupe de base comprend les professeurs, 
non classes ailleurs, qui enseignent aux élèves 
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handicaps ou supérieurement doués. I]s aident 
ceux-ci a acquérir des connaissances théoriques 
et pratiques, favorisent leur dveloppement et leur 
donne Ia motivation qui les pousse a approfondir 
leurs connaissances et a poursuivre leurs etudes; 
us apprennent aux aveugles a lire le braille et 
developpent chez eux le sens du toucher; us appren-
nent aux sourds A coniprendre les signes et a lire 
sur les lêvres; et us enseignent aux élèves menta-
lement ou physiquement handicapes, aux élèves 
exceptionnellement intelligents ou a ceux qui 
éprouvent certaines difficul tés particuliêres. 

2797—Instzucteurs et agents de formation, n.c.a. 
Ce groupe comprend les travailleurs, non clas-

sés ai]leurs, qui s'occupent surtout d'enseignement, 
d'entrafliement et de formation dans le commerce,  

l'industrie et Ia fonction publique. us enseignent 
aux élèves-pilotes et au personnel au sol les 
méthodes et ]es techniques de vol, les règlements 
de la circulation aérienne, Ia météorologie et Ia 
navigation; ils apprennent a des particuliers a 
conduire et entretenir des véhicules automobiles 
et leur enseignent également le code de Ia route; 
us apprennent a des employés a se servir de divers 
types d'appareils et A. en prendre soin. 

2799— Autres pro fesseurs et travailleurs assimilés, 
n.c.a. 

Ce groupe de base comprend les travailleurs, 
non classes ailleurs, qui enseignent ou exercent 
des fonctions connexes. Les technologues et tech-
niciens de l'Cducation sont ranges dans ce groupe 
de base. 
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GRAND GROUPE 31 

MEDECINE ET SANTE 

Les travailleurs classes dans ce groupe s'occupent de la sante des personnes et des animaux dans les 
domaines de la médecine, de l'art dentaire et dans les spécialités d'un secteur particulier de la médecine et 
de la sante. Mentionnons, parmi leurs activités ou spheres d'activité: la prevention, le diagnostic, le traite-
ment des maladies, les soins, la thérapeutique, la diététique, la prothése, la dispensation de pharmaceuti-
ques ainsi que la prescription et l'ajustement de lunettes. Les assistants qui exécutent un travail semblable 
sont classes dans leur groupe de base respectif. Les travailleurs en sciences sociales sont classes dans le 
sous-groupe 233—SCIENCES SOCIALES ET SECTEURS CONNEXES. Les administrateurs dans le domaine 
de la médecine et de la sante sont ranges dans le groupe de base 1134—ADMINISTRATEURS DANS LE 
DOMAINE DE LA MEDECINE ET DE LA SANTE. Les travailleurs qui appartiennent au grand groupe 31-
MEDECINE ET SANTE, sont classes dans les sous-groupes suivants: 

311 	Diagnostic et traitement des maladies 
313 	Soins, thérapeutique et secteurs connexes 
315 	Autres professions dans le domaine de la 

médecine et de la sante 

311 - DIAGNOSTIC ET TRAITEMENT DES MALADIES 

Les travailleurs ranges dans ce sous-groupe diagnostiquent les maladies, prescrivent des soins médi-
caux ou des traitements préventifs ou curatifs, ou opérent en vue de guérir les hommes ou les animaux mala-
des. us étudient des problémes médicaux, font des recherches médicales et s'acquittent de fonctions 
médicales connexes. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

3111 
	

Médecins et chirurgiens 
3113 	Dentistes 
3115 	Vétérmaires 
3117 
	

Ostéopathes et chiropracteurs 
3119 
	

Techniciens assimilés (diagnostic et trai- 
tement des maladies), n.c.a. 

3111—Médecins et chirurgiens 
Les travailleurs classes dans ce groupe de 

base diagnostiquent, préviennent et traitent les 
maladies des humains. Ce groupe comprend lea 
omnipraticiens en médecine et en chirurgie, de 
même que les spécialistes en médecine te]s que 
les anesthésistes, les neuro-chirurgiens, les 
urologues, les cardiologues, les gynécologues, les 
patholo gistes, les psychiatres et les radiologistes. 
Les internes et les médecins residents sont classes 
dans ce groupe de base. 

3113— Dentistes 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 

examinent les gencives et les dents, préviennent, 
décèlent et traitent les maladies ou les anomalies 
des gencives et des dents, pratiquent la chirurgie 
dentaire. Les hygiCnistes dentaires et les assis-
tants sont classes dans le groupe de base 3157-
HYGIENISTES DENTAIRES, ASSISTANTS ET 
TECHNICIENS. 

3115— Vétérinaires 
Les travailleurs qui appartiennent a ce groupe 

de base diagnostiquent, préviennent et traitent les  

maladies et les infirmités des animaux. Ils peuvent 
se spécialiser en bactériologie, en épidémiologie, 
en virologie, en pathologie ou en pharmacologie, 
appliquées aux animaux. 

3117— Ostéopathes et chiropracteurs 
Les travail]eurs ranges dans ce groupe de base 

diagnostiquent et traitent, surtout par des manipu-
lations, les affections des os, des muscles, des 
vaisseaux sanguins et d'autres tissus du corps 
humain; ils soulagent les malades dont les maux 
sont attribués a des pressions exercées sur le 
système nerveux, au niveau de ]'épine dorsale, par 
Ia remise en place des vertèbres. 

3119—Techniciens assimilés (diagnostic et traite-
ment des maladies), n.c.a. 

Ce groupe de base comprend les travailleurs, 
non classes ail]eurs, qui s'occupent de Ia diagnos-
tique et du traitement des maladies, 
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313—SOINS, THERAPEUTIQUE ET SECTEURS CONNEXES 

Les travailleurs appartenant I ce sous-groupe dispensent des soins spéciaux ou ordinajres aux malades, 
aux b1esss et aux infirmes; us assurer-it des services de sante pour aider les medecins et les dentistes; us donnent egalement des traitements aux malades. Ces travailleurs sont classes dans les groupes deba-
se suivants: 

3130 Surveillants, dans le domalne des soins 
3131 Infirmieres diplômées, surveilants excep- 

tés 
3133 Iléves infirmiéres 
3134 lnhirmières auxiliaires 
3135 Aides-infirmjères et infirmiers 
3137 Physiothérapeutes, ergothérapeutes et au- 

tres thérapeutes 
3139 Travailleurs assimilés (soins, 	thérapeuti- 

que), n.c.a. 

3130—Surveillants dans le domaine des soins 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de 

base surveillent et coordonnent les activités du 
personnel chargé de donner des soins, et des 
fonctions connexes. 

3131 - Jnfirmières dEplOmées, surveilants exceptés 
Les personnes classées dans ce groupe de 

base dispensent des soins aux malades, aux blesses 
et aux infirmes, donnent des consejis en matière 
de soins, assistent les rnédecins et remplissent 
d'autres fonctions semblables dans des hOpitaux, 
des dispensajres, des écoles, des sanatoriums, 
des usines, chez des particuijers ou dans des eta-
blissements de soins de longue durée, 

3133— Eiéves inhirmières 

Ce groupe de base ne comprend que les é]èves 
infirmières qui touchent un salaire pour leur travail 
durant leur formation dans une école d'infirmjères. 

3134— Infirmières auxiiaires 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de 

base exécutent des taches routinjères pour le soin 
des patients. Leurs activités comprennent: Ia prise 
de temperature, du poulx, de Ia respiration et de Ia 
pression du sang; donner des bains, servir Ia 
nourriture et faire manger les patients. 

3135—Aides-infjrmjères et infinniers 

Les travailleurs classes dans Ce groupe de 
base s'occupent de services auxiliaires dans le  

soin des patients. Leurs actjvjtés comprend répon-
dre aux appels des patients, servir et déservir aux 
heures de repas, ajuster les lits et autres taches 
routiniêres. Les infirmiers s'occupent surtout des 
patients du sexe masculin et des tâches plus 
lourdes. Les infirmières auxiliajres sont class4es 
dans le groupe de base 3134—INFIRMIERES AU-
XILIAIRES. 

3137— Physiothérapeutes et ergothérapeutes 
Les travailleurs appartenant il ce groupe de 

base donnent un traitement thérapeutique aux per-
sonnes handicapées en ayant recours . des moyens 
physiques, psychologiques et mécaniques. us 
utilisent a cette fin Ia chaleur, l'eau, Ia lumière, le 
son, les exercices, les massages, etc.; us font 
également travailler leurs patients en leur deman-
dant, par exemple, d'imprimer, de tisser, de taper a 
Ia machine ou de tenir maison; ils leur prescriverit 
également des activités créatrices comme Ia pein-
ture a l'huile et Ia fabrication d'articles en cuii. 
Les audiologues et les orthophonistes sont classes 
dans ce groupe de base. Les masseurs sont corn pr-is 
dans le groupe de base 6149—OCCUPATIONS EN 
SERVICES PERSONNELS, N.C.A. 

3139— Travafileurs assimilés (soins, thérapeutique), 
n.c.a. 

Ce groupe de base englobe les travailleurs, non 
classes ailleurs, qui donnent des soins ou des 
traitements aux malades, aux blesses et aux infir-
mes. 

315—AUTRES PROFESSIONS DANS LE DOMAINE DE LA r4EDECINE ET DE LA SANTI 

Les travajileurs appartenant a ce sous-groupe préparent et dispensent des médjcanients, s'occupent de 
diététique, prescrivent et ajustent des lunettes et mettent a profit leurs connaissances techniqqes en mCdeci- 
ne et en art dentaire pour examiner et traiter les patients et pour effectuer des recherches. Ces travailleurs 
sont ranges dans les groupes de base suivants: 
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3151 Pharmaciens 
3152 Diététiciens et hygiénistes alimentatres 

3153 Optométrists 
3154 Maftres opticiens 
3155 Techniciens radiologistes 
3156 Technologues et techniciens tie laboratoire 

medical 

3157 Hygiénistes dentaires, assistants et tech- 
niciens 

3159 Autres travaileurs dans le domaine de La 
médecine et tie La santé n.c.a. 

3151 - Pharmaciens 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 

preparent et dispensent des pharmaceutiques ou des 
preparations analogues, selon des ordonnances ou 
des formules de medecins, de dentistes ou d'autres 
praticienS. 

3152— Diététiciens et hygiénistes alimentaires 
Les travailleurs classes dans ce groupe de 

base organisent et surveillent Ia preparation et le 
service des repas en appliquant les principes d'une 
nutrition rationnelle. Ils établissent des menus et 
des regimes spéciaux afln de répondre àdes besoins 
particuliers, participent A des recherches, ou ensei-
gnent l'hygiène alimentaire. 

3153— Optométnstes 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 

examinent les yeux, prescrivent et ajustent des 
lunettes et recommandent un traitement physique 
pour les yeux, notamment des exercices et un 
entralnement propre a. conserver OU a. améliorer 
Ia vue, sans qu'il soit nécessaire d'utiliser des 
médicaments ou des remèdes ou d'avoir recours a. 
Ia chirurgie. Les ophtalmoloueS sont classes dans 
le groupe de base 3111—MEDECIINS ET CHIRUR-
GlEN S. 

3154—Maltres opticiens 
Les travailleurs classes dans ce groupe de 

base s'occupent de Ia fabrication de lentilles de 
lunettes ou de verres de contact, aident le client 
a. choisir une monture de lunettes, fixent les verres 
a. Ia monture, ajustent Ia monture d'après le client 
ou placent et ajustent les verres de contact. Les 
travaillours qui meulent et polissent les verres de 
lunettes et les verres de contact sont ranges dans 
le groupe de base 8373—MEULEURS ET POLlS-
SEURS, N.C.A. (ARGILE, VERRE ET PIERRE).  

3155— Technologues et techniciens: radiologistes 
Les travailleurs classes dans ce groupe de 

base s'occupent de l'app]ication des rayons 
roentgen et de substances radioactives aux patients 
pour fins de diagnostic et thérapeutiques sous Ia 
surveillance d'un médecin. Inclus sont les opéra-
teurs de machines a rayons-X dans le domaine de 
Ia sante et de Ia médecine. 

3156 - Technologues et techniciens tie LaboratDire 
medical 

Les travailleurs appartenant a. ce groupe de 
base effectuent divers tests chimiques, microsco-
piques ou bactériologiques afin d'obtenir les 
renseignements nécessaires pour diagnostiquer, 
traiter et guérir les maladies; us s'acquittent 
êgalement d'autres fonctions techniques dans le 
domaine de Ia médecine, us se spécialisent dans 
une branche déterminée telle que Ia biochimie, 
l'hématologie, l'histologie, Ia mycologie, la para-
sitologie et Ia sérologie. 

3157 - Hygiénistes dentaires, assistants et techni-
ciens 

Les travailleurs ranges dans ce groupe de 
base exercent des fonctions de soutien en art 
dentaire. Leur travail consiste a. prévenir les 
maladies des dents et de Ia bouche, a fabriquer 
des dentiers et autres pièces dentaires et a. assis-
ter les dentistes dans leur travail. 

3159 - Autres travailleurs dans le domaine de La 
médecine et de La sante, n.c.a. 

Ce groupe do base comprend les travailleurs, 
non classes ailleurs, dont les fonctions se ratta-
chent au domaine de Ia médecine et de Ia sante, 
tel que 1 'operation d 'apparel Is électrocardiographes, 
électroencéphalographes, et d'équipement respira-
toire; le contrOle d'infection, Ia creation et l'ajus-
tement de membres artificiels; et Ia preparation de 
biberons. 
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GRAND GROUPE 33 

ARTS PLASTIQUES, DICORATIFS, LITTERAIRES, ET ACTIVITES RECREATIVES 
ET SECTEURS CONNEXES 

Les travailleurs classes dans ce grand groupe manifestent leur talent créateur de façon personelle dans 
les beaux-arts ou le dessin publicitaire;dans le dessin industriel, Ia decoration intérieure et la photographie, 
dans la musique, Ia danse et l'interprétation d'un role sur scOne, a Ia radio ou 0 Ia télévision; dans Ia rOdac-
tion ou dans une des autres facons de divertir ou de renseignerle public. Incluses sont les personnes qui 
travaillent contre rOmunération, dans les secteurs d'athlOtisme, au sport et des loisirs. Les travailleurs dont 
la fonction principale est d'enseigner Ia musique, la danse et l'art dramatique sont ranges dans le grand 
groupe 27—ENSEIGNEMENT ET SECTEURS CONNEXES. Les directeurs et administrateurs qui ne peuvent 
Otre classes dans le present grand groupe en raison du travail qu'ils accomplissent sont ranges dans le grou-
pe de base 1149—AUTRES DIRECTEURS ET ADMINISTRATEURS, N.C.A. Les travailleurs qui appartien-
nent au grand groupe 33—ARTS PLASTIQUES, DECORATIFS. LITTERAIRES, ACTIVITES RECREATIVES 
ET SECTEURS CONNEXES sont classes dans les sous-groupes suivants: 

331 	Beaux-arts, dessin publicitatre, photogra- 
phie et secteurs connexes 

333 	Arts d'interprétatjon et arts autho-visuels 
335 	Redaction 
337 	Sports et loisirs 

331—BEAUX-ARTS, DESSIN PUBLICITAIRE, PHOTOcRAPHIE ET SECTEURS CONNEXES 

Les personnes rangOes dans ce sous-groupe crOent et exOcutent 0 leur maniOre des oeuvres d'art en 
peignant, en sculptant, en dessinant ou en gravant au burin ou a l'eau-forte, appliquent des procédés artis-
tiques a des fins d'illustration, de decoration et de publicité comrnerciale, prennent des photographies ou 
effectuent des prises de vues pour le cinema. Les surveillants appartenant 0 ce sous-groupe sont classes 
dans le mOme groupe de base que les travailleurs qu'ils surveillerti. Les travailleurs ranges dans Ic groupe 
de base 331 - BEAUX-ARTS, DESSIN PUBLICITAIRE, PHOTOGRAPHIE ET SECTEURS CONNEXES, sont 
rOpartis dans les groupes de base suivants: 

3311 Peintres, scuipteurs et artistes assimilés 
3313 Dessinateurs modélistes et décorateurs en- 

sembliers 
3314 Dessinateurs publicitaires et illustrateurs 
3315 Photographes et cameramen 
3319 Travaileurs spécialisés dans les beaux- 

arts, le dessin publicitaire, Ia photogra- 
phie et secteurs connexes, n.c.a. 

3311 - Peintres, scuipteurs et artistes assimilés 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 

creent et exécutent des oeuvres d'art en scuiptant, 
en peignant, en dessinant ou en gravant au burin 
ou a l'eau-forte. Leur tnivai) consiste a crer des 
images, des dessins abstraits, ou d'autres composi-
tions artjstiques en utilisant des couleurs, A l'eau 
ou a l'hui)e, des crayons, des pastels, de l'encre 
ou d'autres moyens; 0 créer des figures décoratives 
et representatives A trois dimensions, en façonnant 
des matières telles que le bois, Ia pierre, I'argfle 
et le metal; a faire des caricatures et des dessins 
pour representer des personnes et des evenemerits; 
a creer des compositions originales et A ]es graver 
au t*rin ou A 'eau-forte sur du metal, du bois ou 
d'autres matières en vue de leur reproduction. 
Les travailleurs qui s'occupent de peinture, de 
sculpture ou de gravure au burin ou A l'eau-forte  

en vue de Ia production commerciale sont classes 
dans d'autres grands groupes, sous-groupes et 
groupes de base. Les personnes chargées de Ia 
conservation et de Ia restauratjon des oeuvres 
d'art soit classOes dans Ic sous-groupe 235—B!-
BLIOTHECONOMIE, MUSEOLOGIE ET ARCHIV!S-
TIQUE. Les travailleurs qui enseignent les beaux-
arts appartiennent au groupe de base 2792-
PROFESSEURS DE BEAUX-ARTS. 

3313 - Dessrnatews modélistes et décorateurs en-
sembliers 

Les travailleurs qui appartiennent a ce groupe 
de base créent des modèles de produits industriels 
ou commerciaux, en harmonisant les considerations 
esthCtiques et les exigences techniques et autres; 
us exécutent des dessins de decoration intérieure 
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et établissent des plans d'ameublement de studios, 
de maisons, d'édifices et d'autres établissements. 
Ce groupe comprend les travailleurs gui dessinent 
des objets et les placent de façon artistique dans 
des vitrines et autres Iieux d'exposition. 

3314 - Dessinateurs publicitaires et illustxateurs 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de 

base créent et exécutent des illustrations pour des 
livres, des magazines, des affiches, des panneaux-
réclame, des annonces publicitaires a Ia télévision, 
et a des fins reliées a Ia publicité, a l'illustration 
et a. Ia diffusion de l'information. Les illustrateurs 
de publications scientifiques sont classes dans ce 
groupe de base. Les illustrateurs de publications 
techniques dans les secteurs du genie et de l'archi-
tecture sont ranges dans le groupe de base 2163-
DESSINATEURS, 

3315— Photographes et cameramen 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 

photographient ou filment des personnes, des événe- 

ments, des spectacles,des matières et des produits, 
utilisant a cette fin des appareils photographiques, 
des cameras de cinema, de télévision ou de micro-
cinema, des appareils de microphotographie et de 
photographies aériennes, et d'autres appareils 
spécialisés. 

3319— Travailleurs spécialisés dans les beaux-arts, 
le dessin publicitaire, la photographie et 
secteurs connexes, n.c.a. 

Ce groupe de base englobe les travailleurs, 
non classes ailleurs, spécialisés dans les beaux-
arts, le dessin publicitaire, la photographie et les 
secteurs connexes et dont les fonctions consistent, 
notamment, a poser pour les artistes et les photo-
graphes et a. s'acquitter de taches courantes 
reliées aux aspects non créateurs de Part ou de Ia 
photographie, sous Ia surveillance d'artistes, de 
photographes ou de cameramen. Les travailleurs 
gui développent des négatifs et tirent des épreuves 
de photographies et de films cinématographiques 
sont ranges dans Ic groupe de base 9591—DEVE-
LOPPEURS DE PHOTOGRAPHIES. 

333 - ARTS D'INTERPRETATION ET ARTS AUDJO-VISUELS 

Les travailleurs gui appartiennent a cc sous-groupe s'occupent d'arts d'interpretation, notamment de 
musique, de danse, d'art dramatique ou d'autres activités destinées a amuser, instruire et divertir le public. 
Ce groupe comprend les travailleurs gui dirigent et produisent des spectacles ou des emissions de divertis-
sement ou de formation ainsi que les anrionceurs-présentateurs de radio et de télévision. Les travailleurs 
dont la fonction principale est d'enseigner en ces domaines sont ranges dans Ie grand groupe 27—ENSEIGNE-
GNEMENT ET SECTEURS CONNEXES. Les travailleurs gui appartiennent au sous-groupe 333—ARTS D'IN-
TERPRETATION ET ARTS AUDIO-VISUELS, sont classes dans les groupes de base suivants: 

3330 	Producteurs et directeurs de production 
(Arts d'interprétation et arts audlo-vi-
suels) 

3332 	Musiciens 
3333 	Danseurs et chorégraphes 

3335 	Acteurs 
3337 	Annonceurs-présentateurs de radio et de 

télévision 
3339 	Travailleurs spécialisés dansles arts d'in- 

terprétation et Les arts audio-visuels, 
n.c.a. 

3330— Producteurs et directeurs de production (Arts 
d' interpretation et arts audlo-visuel s) 

Les travailleurs ranges dans cc groupe de base 
produisent et dirigent, surveillent et coordonnent 
des representations théâtrales, des films, des 
emissions de radio et de télévision et d'autres 
emissions récréatives ou instructives. 

3332— Musiciens 
Les travailleurs classes dans cc groupe de 

base composent, arrangent, dirigent ou exécutent 
des oeuvres de musique, vocales, ou instrumentales. 

Les personnes dont Ia fonction principale est 
d'enseigner la musique sont rangées dans Ic grand 
groupe 27—ENSEIGNEMENT ET SECTEURS 
CONNEXES. 

3333— Danseurs et chorégraphes 
Les personnes appartenant a. cc groupe de 

base expriment des idées en créant, dirigeant ou 
exécutant des danses, habituellement avec accom-
pagnement musical. Les travailleurs dont Ia fonction 
principale est d'enseigner Ia danse sont ranges 
dans Ic grand groupe 27 - ENSEIGNEMENT ET 
SECTEURS CONNEXES. 
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3335— Acteurs 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de 

base interprètent des rOles dans des representations 
dramatiques sur Ia scene, a Ia têlêvision, a Ia 
radio, au cinema ou ailleurs. Ce groupe comprend 
les personnes qui racontent des histoires ou lisent 
a. haute voix des oeuvres littéraires en vue d'ins-
truire ou de distraire les auditeurs. 

3337 - Annonceurs-présentateurs de radio et de 
télévision 

Les personnes classees dans ce groupe de 
base lisent, écrivent et diffusent des bulletins de 
nouvelles a. Ia radio ou a Ia television; us annon-
cent des emissions radiophoniques et executent 
d'autres tches sernblables. Leurs activités prin-
cipales doivent etre celles d'annonceur plutOt que 
celles de redacteur pour etre classées dans ce 
groupe de base, (cf. groupe de base 3352). 

3339— Travailleurs spécialisés dans les arts d'in-
terprétation et les arts audio-visuels, 
n.c.a, 

Ce groupe de base englobe les travailleurs, 
non classes ailleurs, specialises dans les arts 
d'interprétation et les arts audio-visuels, comme 
les rnagiciens, les dresseurs d'animaux, les diseurs 
de bonne aventure et les artistes de cirque ainsi 
que le personnel de soutien ou de service au 
thtre, au cinema, F1 Ia radio et a. Ia television. 
Les maqujileurs sont ranges dans le groupe de 
base 6143—COIFFEURS ET TRAVAILLEURS AS-
SIMILES. Les operateurs de stations de radio et 
de television, les opérateurs d'appareils de sono-
risation et les projectionnistes de cinema sont 
classes dans le sous-groupe 955—EXPLOITATION 
DE MATERIEL ELECTRONIQUE. DE COMMUNI-
CATIONS ET DE MATERIEL CONNEXE, N.C.A. 

335 - REDACTION 

Les travailleurs qui appartiennent a ce sous-groupe rdigent ou révisent des textes destins a kre 
imprimés ou dits, diffuses, ou utilisés au cours de representations dramatiques. On range parmi ces travail-
leurs, les auteurs, les critiques, les chroniqueurs, les éditeurs, les reporters, les rédacteurs techniques, les 
scénaristes, les scripteurs, et les autres personnes qui rédigent des textes a l.a pige ou comme membres du 
personnel d'une maison d'édition. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

3352 	Ecrivains et rédacteurs 
3355 	Traducteurs et interprètes 
3359 	Rédacteurs, n.c.a. 

3352 - Ecrivains et rédacteurs 
Les personnes appartenant 21 ce groupe de 

base rédigent des textes destinés a. paraitre sous 
toutes formes de publications, ou sous forme de 
representations orales et dramatiques. Ce groupe 
comprend les rédacteurs, les critiques, les reporters 
et ceux qui surveillent directement Ia preparation 
de textes en vue de publication, de radiodiffusion 
ou representation dramatique. Leur travail consiste 
a. choisir, commenter et reviser des nouvelles ou 
divers types de renseignements ainsi que des 
textes susceptibles de divertir le public, 0. la radio 
ou a. Ia television; Us écrivent et révisent des  

textes pour des sketches, des annonces publici-
taires ou des emissions de radio ou de television. 

3355— Traducteurs et interprètes 
Les personnes classées dans ce groupe de 

base traduisent, oralement ou par écrit, d'une 
langue dans une autre, des textes ou des paroles. 

3359— Rédacteurs, n.c.a. 
Ce groupe de base comprend les travailleurs, 

non classes ailleurs, dont les fonctions se ratta-
chent a. Ia redaction ou a. la preparation de textes, 

337 —SPORTS ET LOISIRS 

Les personnes rangées dans ce sous-groupe sélectionnent, entrafnent et dirigent des athletes; ensei-
gnent des sports professionnels; organisent et dirigent des programmes d'éducation physique; exercent des 
fonctions d'officiels au cours de jeux ou de competitions sportives; participent en qualité de joueurs a des 
competitions sportives ou des épreuves d'athlétisme ou rendent des services relies directement ii. des mani-
festations sportives et a des activités récréatives. Les moniteurs d'athlétisme, de sport et d'éducation phy-
sique des établissements d'enseignement sont ranges dans le grand groupe 27—ENSEIGNEMENT ETSEC-
TEURS CONNEXES. Les personnes faisant partie du groupe 337 sont classées dans les groupes de base 
su ivants: 

3370 	Entrafneurs, moniteurs, instructeurs et ma- 
nagers (sports et loisirs) 

3371 	ArbiUes et olficiels assimilés 
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3373 	Athletes 
3375 	Auxiiaires spécialisés dans les sports et 

les loisirs 
3379 	Travailleurs spécialisés dans les sports et 

les loisirs, n.c.a. 

3370— EntaIneurs, moniteurs, instructeurs et mana-
gers (sports et loisirs) 

Les travailleurs appartenant a ce groupe de 
base entralbent, instruisent et dirigent les athletes 
qui pratiquent des sports d'équipes, ou entrainent 
et instruisent les athletes et autres personnes qui 
font du sport de comptition ou rêcratif. us négo-
cient des contrats avec les joueurs; organisent leur 
participation a des manifestations sportives, 
donnent des invocations sur les aspects techniques 
et pratiques des sports et des loisirs aux personnes 
et aux groupes qui dsirent se perfectionner dans 
certains sports ou amê]iorer leur condition physique. 

3371 - Arbitres et officiels assimilés 
Les personnes ranges dans ce groupe de base 

appliquent les règlements qui régissent les compé-
titions sportives et les épreuves d'athlétisme. 
Leur travail consiste a arbitrer les jeux ou sports 
de competition; a compter les points et tenir des 
dossiers; a juger les performances et les résultats 
de manifestations sportives telles que le football, 
le hockey, la course, le patinage et le ski; et a 
verifier les papiers d'identité des personnes ou des 
animaux participant a des manifestations sportives 
ou autres. 

3373— AtJfltes 

Les personnes rangées dans ce groupe de base 
partjcjpent activement, contre rémunération, A des  

jeux ou A des sports en qualité de compétiteurs ou 
de joueurs. Les joueurs dont Ia fonction principale 
consiste A enseigner le sport dans lequel us se 
spécialjsent sont classes dans le groupe de base 
3370 - ENTRAINEURS, MONITEURS, INSTRUC-
TEURS ET MANAGERS (SPORTS ET LOISIRS). 

3375 - Auxillaires spécialisés dans les sports et 
les loisirs 

Les travailleurs ranges dans ce groupe de 
base pourvojent aux besoins des personnes prati-
quant un sport ou certaines activités récréatives. 
Leur travail consiste A porter les clubs des golfeurs 
et leur rendre d'autres services; pourvoir aux 
besoins des boxeurs professionnels; percevoir des 
droits; assigner l'équipement et servir le public 
dans des centres sportifs ou récréatifs. Les travail-
leurs qui rendent des services personnels dans des 
magasins, h&els et autres établissements sont 
classes dans Ic groupe de base 6153 - PREPOSES 
AUX VESTIAIRES ET SALLES DE TOILETTES. 

3379—Travailleurs spéclalisés dans les sports et 
les loisirs, n.c.a. 

Ce groupe de base englobe les personnes, non 
classées ailleurs, qui travaillent, contre rémunéra-
tion, dans certains secteurs de l'athlétisme, des 
sports et des loisirs. Les guides de chasse, de 
pche et de montague sont ranges dans ce groupe 
de base. Les guides de voyage et d'établissements 
sont classes dans de groupe de base 6144—GUIDES. 
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GRAND GROUPE 4 

TRAVAIL AI)MINISTRATIF ET SECTEURS CONNEXES 

Les personnes qui appartiennent a ce grand groupe enregistrent, transcrivent et tapent des données a la 
machine; rédigent la correspondance; classent et rangent les publications, la correspondance et d'autres 
documents; disposent des données financières ou autres et les transcrivent dans des comptes et des inven-
taires; paient et encaissent des sommes d'argent; utilisent des machines de bureau et des machines de trai-
tement électronique des données; emmagasinentetdistribueflt du materiel et tiennent les registres appropriés; 
accueillent les clients et leur fournissent des renseignements; assurent le service dun central tCléphonique; 
distribuent le courrier, portent des messages et exécutent d'autres travaux de bureau. Ces travailleurs sont 
classes dans les sous-grOUPeS suivants: 

411 	Sténographie et dactylographie 
413 	Tenue de livres, comptabilité et domaines 

connexeS 
414 	Conduite de machines de bureau et de ma- 

chines de traitement électronique des 
données 

415 	Enregistrement, planification des mouve- 
ments et distribution du materiel 

416 	Employés de bibliothèque, classeurs-archi- 
vistes, correspondanciers et travaileurs 
assimilés 

417 	Reception, renseignements et achemine- 
ment du courrier et des messages 

419 	Autres emplois administratifs et professions 
connexes 

411—STENOGR,PmE ET DACTYLOGRAPIIIE 

Les personnes rangées daris ce sous-groupe enregistrent, transcrivent et tapent a la machine des textes 
dictés ou écrits et exécutent des táches administratives de peu d'importance et des travaux de bureau de 
caractère général pour en décharger des personnes de rang supérieur. Ces travailleurs sont classes dans les 
groupes de base suivants: 

4110 	Surveillants de sténographes et dactylogra - 
phes 

4111 	Secrétaires et stenographes 
4113 	Dactylographes et commis-dactylographes 

4110— Surveillants de sténographes et dactylo-
graphes 

Ce groupe de base comprend les personnes 
dcrites sous le titre principal SURVEILLANT/ 
CONTREMAITRE (toutes md.) qui surveillent et 
coordonnent les activités des travailleurs employés 
a enregistrer, transcrire et taper a Ia machine des 
textes dictés ou écrits. 

4111— Secrétaires et sténographes 
Les personnes rangées dans ce groupe de base 

prennent en sténographie des textes dictés; trans-
crivent en dactylographie des notes sténographiques 
ou des enregistrements de machines a dicter; pren-
nent des rendez-vous; répondent au téléphone et  

exécutent des travaux de bureau de caractère 
général. Les secrétaires exécutifs sont classes 
dans le groupe de base 1149—AUTRES DIREC-
TEURS ET ADMINISTRATEURS, N.C.A. 

4113— Dactyl ographes et commis-dac t.ylographes 
Les personnes classées dans ce groupe de 

base enregistrent des données en dactylographie; 
transmettent ou reçoivent des messages par telex, 
télétype ou téléimprimeur et exécutent des travaux 
de bureau de caractère général qui nécessitent, 
pour Ia plupart, l'emploi d'une machine & écrire. 
Les travailleurs qui transmettent et reçoivent des 
messages télégraphiques sont ranges dans le 
groupe de base 9553 - TLEGRAPHISTES. 
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413—TENUE DE LIVRES, COMPTABILIT ET DOMAINES CONNEXES 

Les travailleurs appartenant a ce sous-groupe classent et enregistrent les renseignements concernant 
des activjtés ou des operations financiêres; us transcrivent ces données dans des comptes et des inventai-
res et paient et encaissent des sommes d'argent. Les comptables sont classes dans le groupe de base 1171 - 
COMPTABLES, VERIFICATEURS ET AUTRES AGENTS FINANCIERS. Les travailleurs appartenant au 
sous-groupe 413—TENUE DE LIVRES, COMPTABILITE ET DOMAINES CONNEXES, sont ranges dans les 
sous-groupes suivants 

4130 Surveillants (tenue de livres, comptabilité 
et domaines connexes) 

4131 Teneurs de lines et employés de compta- 
bilité 

4133 Caissiers 
4135 Employés d'assurance, employés de banque 

et dautres établissements financiers 
4137 Employés de services statistiques 
4139 Travaileurs 	assimilés (terwe de lines, 

comptabitité et domaines connexes), n. c.a. 

4130— Surveillants (tenue de Lines, comptabilite 
et domaines connexes) 

Les travailleurs ranges dans ce groupe de 
base surveillent et coordonnent les activités des 
personnes chargees de classer et d'inscrire ]es 
renseignements concernant des activites et des 
operations financières, de transcrire ces donnêes 
dans des comptes et des inventaires et de payer 
et d'encaisser des sommes d'argent. 

4131 - Teneurs de tines et employés de compta-
bilité 

Les travailleurs classes dans ce groupe de 
base calculent, classent et enregistrent des données 
dans les registres comptables; us vérifient Pexac-
titude des pièces justificatives se rapportant A des 
paiements, des encaissements et A d'autres opéra-
tions financières; us passent les êcritures dans 
les livres comptables, balancent les comptes et 
dressent les êtats. Les travailleurs occupés surtout 
a faire fonctionner des machines comptables, plus 
ou moms complexes, sont ranges dans le groupe de 
base 4141—OPERATETJRS SUR MACHINES DE 
BUREAU. 

4133— Caissiers 

Les personnes rangées dans ce groupe de base 
encaissent et paient des sommes d'argent dans des 
établissements industriels, des magasins, des 

bangues, des societes fiduciaires, des caisses 
populalres ou dans d'autres etab]issements finan-
ciers. La p]upart de ces travailleurs utilisent des 
machines A additionner, des caisses enregistreuses, 
ou des distrjbuteurs de monnaje. 

4135—Employ6s d'assurance, empIoys de banque 
et d'autres établissements financiers 

Les personnes appartenant A ce groupe de 
base s'occupent du travail de bureau dans les 
banques. les etablissements dimmeubles et d'as-
surance et dans autres établissements financiers. 

4137 - Dnployés de services statistiques 
Les personnes appartenant A ce groupe de base 

rassemb]ent et disposent en tableaux des donnêes 
statistiques A partir de sources d'informations cou-
rantes ou spéciales, rédigent des rapports sur le 
materiel de base et fournissent des renseignements 
concrets propres a faciliter l'interprétatjon des 
etudes statistiques. 

4139—Travailleurs assimilés (tenue de livres, 
comptabiité et domaines connexes), n.c.a. 

Ce groupe de base comprend les travailleurs, 
non classes ailleurs, gui classent et enregistrent 
des renseignements concernant des activitCs et des 
operations financières et transcrivent ces données 
dans les comptes et les inventaires. 

414—CONDUITE DE MACHINES DF BUREAU FT DE MACHINES DE TRAITEMENT 
ELECTRONIQUE DES DONNEES 

Ce sous-groupe comprend les travailleurs dont Ia tache principale consiste a conduire des machines de 
bureau et des machines de traitement électronique des données pour classer, reporter, calculer, reproduire et 
transcrire des données; enregistrer, relever; comparer et fournir des renseignements; reproduire des docu-
ments; preparer le courtier pour la distribution et compter, trier et envelopper des pièces de monnaie. Ces 
travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 
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4140 	Surveillants d'opérateurs sur machines de 
bureau et stir machines de traitement 
électronique des données 

4141 	Opérateurs stir machines de bureau 
4143 	Opérateurs sur machines detraitementélec- 

tronique des données 

4140—Surveillants d'opérateurs sur machines de 
bureau et sur machines de traitement 
êlecttontque des données 

Ce groupe de base comprend les personnes 
décrites sous le titre principal SURVEILLANT/ 
CONTREMAITRE (toutes md.) qui surveillent et 
coordonnent les activités des travailleurs dont 
les fonctions principales consistent a conduire 
des machines de bureau et des machines de traite-
ment êlectronique des donnes pour classer, repor-
ter, calculer, reproduire et transcrire des données; 
enregistrer, relever, comparer et fournir des rensei-
gnements; reproduire des documents; preparer le 
courTier pour Ia distribution et compter, trier et 
envelopper des pièces de rnonnaie. 

4141 - Opérateurs stir machines de bureau 
Ce groupe de base comprend les personnes dont 

le travail principal consiste 5. conduire des machi-
nes de bureau, notamment des machines comptables, 
des machines a facturer, a additionner, a cajculer, 
a polycopier, a adresser, a plier et a insérer, des 
machines a trier, a compter et a envelopper Ia 
monnaie, pour enregistrer, calculer et classer des 
données sur des activités ou des operations com-
merciales; reproduire des documents; preparer le  

courtier pour Ia distribution et s'acquitter d'autres 
tAches générales de bureau. Les travailleurs qui 
conduisent des machines de traitement électronique 
des données sont classes dans le groupe de base 
4143—OPERATEtJRSSUR MACHINES DE TRAITE-
MENT ELECTRONIQUE DES DONNEES. 

4143 —Opérateurs sur machines de tzaitement élec-
tronique des données 

Les personnes rangées dans ce groupe de base 
conduisent des machines électroniques et des ma-
chines électromécanjques qul enregistrent, emmaga-
sinent, traitent et transcrivent des données 
recuei]ljes sur des cartes perforées, sur des 
bandes de papier perforé, sur des rubans magn-
tiques, etc.; résolvent des problèmes mathématiques 
ou techniques, tiennent des dossiers ou fournissent 
des renseignements. Ce groupe comprend les opéra-
teurs sur machines a cartes perforées qui transcri-
vent ou recuejilent des donnêes sur des cartes 
perforées ou sur des bandes en vue de leur utilisa-
tion dans des machines de traitement électronique 
des données. Les travailleurs qui conduisent des 
machines comptables et autres machines semb]ables 
sont classes dans le groupe de base 4141 —OPE-
RATEURS SUR MACHINES DE BUREAU. 

415—ENREGLSTREMENT, PLANIFICATION DES MOUVEMENTS El' DISTRIBUTION DU MATFR1EL 

Les travailleurs qul appartiennent a ce sous-groupe recoivent, entreposent, préparent pour Ia distribu-
tion, distribuent, expedient ou commandent le materiel et rendent compte des articles en stock et en service. 
Leur travail consiste a determiner les lieux et l'espace réservés aux divers articles; verifier Ia quantité, la 
nature, l'état et Ia valeur du materiel; mettre dans des casiers, choisir, empiler, compter, preparer et designer 
les marchandises a expédier; dresser l'inventaire du stock; remplacer les articles épuisés, executer des 
des commandes et remettre les outils, I'équipement ou le materiel aux travailleurs. Ces personnes sontclas-
sees dans les groupes de base suivants: 

4150 Surveillants d'employés préposés a l'enre- 
gistxement, a Ia planiuication des motive- 
ments et it Ia distribution du materiel 

4151 Employés de services de production 
4153 Employés de services d'expédition et de 

reception 
4155 Employés d'approvisionnement et travail- 

leurs assimilés 
4157 Employés de services de pesage 
4159 Employés préposés a I'enregistrement, a Ia 

planilicationdes mouvements eta Ia dis- 
tribution du mat.tSriet, n.c.a. 
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4150 - Surveilants d'employés prposés a l'enregis-
tzement, a Ia planiFicatAon des mouvements 
et a Ia distribution du materiel 

Ce groupe de base comprend les personnes 
ranges sous le titre principal SURVEILLANT! 
CONTREMAITRE (toutes md.) qui surveillent et 
coordonnent les activités des travailleurs charges 
de recevoir, entreposer, preparer pour Ia distribu-
tion, distribuer, expedier ou commander le materiel 
et de rendre compte des articles en stock ou en 
service. 

4151— Employés de services de production 
Les travailleurs classes dans ce groupe de 

base etudient les commandes de marchandises et 
établissent des programmes indiquant Ia quantite 
et le genre d'articles a produire; achemthent les 
pièces pour Ia fabrication ou Ia reparation; organi-
sent le travail et livrent les pièces de manière que 
les delais soient respectes et les contingents de 
production maintenus; etablissent le calendrier 
d'expedition des pièces et compilent des dossiers 
et des rapports. 

4153—Employ6s de services d'expêdition et de ré-
ception 

Les travailleurs ranges dans ce groupe de' base 
rassemblent, emballent, adressent, estampillent, 
chargent et expedient des marchandises ou du 
materiel; en outre, us reçoivent, deballent, clas-
sent, veriuient et inscrivent le materiel ou les 
marchandises a l'arrive. Les travailleurs dont  

les fonctions principales consistent a entreposer, 
distribuer, livrer et commander des marchandises 
et a en faire l'inventaire sont classes dans le 
groupe de base 4155—EMPLOYES D'APPROVI-
SIONNEMENT ET TRAVAILLEURS ASSIMILES. 

4155— Employés d'approvisionnement et travail-
leurs assimilés 

Les travailleurs appartenant 2L ce groupe de 
base reçoivent, emmagasinent et distribuent des 
fournitures, dii materiel et des pièces d'equipe-
ment, habituellement dans un magasin ou un entre-
pôt; leur travail consiste également 5. dresser des 
inventaires, évaluer ]es besoins futurs, tenir des 
dossiers et registres, commander des marchandises 
et en fixer le prix. 

4157 - Employés de services de pesage 
Ce groupe de base comprend les travailleurs 

dont les fonctions consistent principalement a peser 
des matières ou des produits, wagons et autres 
voitures et a tenir les registres et dossiers appro-
pries. 

4159—Employ6s préposés a l'enregistrement, a Ia 
planhfication des mouvements et a La 
distribution du materiel, n.c.a. 

Ce groupe de base comprend les travailleurs, 
non classes ailleurs, qui reçoivent, entreposent, 
expedient, distribuent ou commandent le materiel 
et qui rendent compte des articles en stock ou en 
services. 

416— EMPLOYES DE BIBLIOTJIEQUE, CLASSEURS-ARCHIVISTFS, CORRESPONDANCIERS 
ET TRAVAILLFURS ASSIMILES 

Les travailleurs appartenant a ce sous-groupe rédigent la correspondance et autres documents pour 
obtenir ou fournir des renseignements; us tiennent des dossiers et classent les publications, Ia correspon-
dance et d'autres documents dans les bureaux et les hibliothèques. Ces travailleurs sont ranges dans les 
groupes de base suivants: 

4160 	Surveilants d'employés de bibliothèque, 
de classeurs-archivistes, correspondan- 
ciers et travailleurs assimilés 

4161 	Employés de bibliothèque et classeurs-ar- 
chivistes 

4169 	Employés de bibliothèque, classeurs-archi- 
vistes, correspond anci ers et travailteurs 
assimilés, n.c.a. 

4160 - Surveillant.s d'employês de bibliothéque, de 
classeurs-archivistes, correspondanciers 
et travailleurs assimilés 

Ce groupe de base comprend Ies personnes 
rangees sous le titre principal SURVEILLANT/ 
CONTREMAITRE qui surveillent et coordonnent 
les activites des travailleurs charges de Ia redac-
tion de Ia correspondance, de l'etude de documents 
en vue d'obtenir ou de fournir des renseignements;  

de Ia tenue des dossiers et du classement des 
publications, de Ia correspondance et d'autres do-
cuments dans les bureaux et les bibliothèques. 

4161 - Employés de bibliothéque et classeurs-
archivistes 

Les travailleurs ranges dans ce groupe de 
base enregistrent et c]assent les publications, la 
correspondance et d'autres documents dans les 
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bureaux et les bibliothêques; prtent des livres 
et mettent des dossiers en circulation; tiennent A 
jour les catalogues, los uichiers et les dossiers 
de la bibliothèque; examinent et classent Ia cot-
respondance et d'autres documents. Les techniciens 
adjoints dans les bibliothêques sont classs dans 
le groupe de base 2353—TECHNICIENS EN B!-
BLIOTHECONOMIE, EN MUSEOLOGIE ET EN 
ARCHIVISTIQUE. 

4169— Employés  de bibliothèque, classeurs-archi-
vistes, correspondanciers et tzavatlleurs 
assimi1s, n.c.a. 

Ce groupe de base comprend les travailleurs, 
non classes ailleurs, quj redigent Ia correspondan-
ce et qui enregistrent et classent du materiel tel 
que los publications, los annonces do journaux, 
los listes de cancellations et autres documents 
dans les bureaux et les bibliothèques. 

417—RICEPTION, RENSEIGNEMENTS ET ACHEMINEMENT DU COURRIER ET DES MESSAGES 

Les travailleurs appartenant a ce sous-groupe reçoivent les clients, fixent des rendez-vous, fournissent 
des renseignements, en personne ou par téléphone, distribuent le courrier, délivrent des messages ou assu-
rent le service d'un central téléphonique. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

4170 	Survelllantsde préposés ala reception, aux 
renseignements et a l'acheminement du 
courrier et des messages 

4171 	Réceptionnistes etpréposés aiix renseigne- 
ments 

4172 	Facteurs 
4173 CommAs des postes et préposés au courtier 
4175 Téléphonistes-standardistes 
4177 Messagers 
4179 Préposés a la reception, 	aux renseigne- 

ments et a l'acheminement du courrier et 
des messages, n.c.a. 

4170—Surveillants de préposes a Ia reception, aux 
renseignements et a l'acheminernent du 
courrier et des messages 

Ce groupe de base comprend les personnes 
rangêes sous Ic titre principal SURVEILLANT! 
CONTREMAITRE (toutes md.) qui surveillent et 
coordonnent les activités des travailleurs dont 
les taches consistent a recevoir les clients, fixer 
des rendez-vous, fournir des renseignements, en 
personne ou par telephone, distribuer Ic courrier, 
ou assurer Ic service d'un central téléphonique, 

4171— Réceptionnistes et préposés aiix renseigne-
ments 

Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 
reçoivent les clients dans les bureaux et établisse-
ments commerciaux, fixent des rendez-vous et 
fournissent des renseignements, en personne ou par 
telephone. 

4172— Facteurs 
Les travailleurs ranges dans cc groupe de base 

classent le courtier et le distribuent en suivant un 
parcours déterminê, notent les envois recommandes 
qu'ils sont charges de distribuer et per.çoivent los 
montants dus pour los colis envoyes contre rembour -
sement. 

4173—CommAs des postes et préposés au courtier 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 

sont employés par le gouvernement ou des societes  

privées. Ils préparent, trient et mettent en sac Je 
courrier, calculent los frais postaux, notent les 
operations journaljères, vendent des timbres-poste 
et des mandats-poste et recommandent et assurent 
le courrier, 

4175— Téléphonistes-standardistes 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base assurent le service d'un central telephonique 
public ou privé pour établir Ia communication avec 
l'extérieur ou entre les divers bureaux ou divisions 
d'un établissement; ils calculent les frais des 
appels, fournissent des renseignements et tiennent 
les dossiers et registres appropriés. 

4177 —Messagers 
Los travailleurs ranges dans Ce groupe de base 

font des courses; trient, distribuent et ramassent 
des lettres, des colis et des messages; distribuent 
des fournitures de tureau et s'acquittent d'autres 
fonctions semblables. 

4179— Préposés a Ia reception, aux renseignements 
et a l'acheminement du courtier et des 
messages, n.c,a. 

Ce groupe de base comprend les travailleurs, 
non classes ailleurs, qui reçoivent les clients, 
fournissent des renseignements et distribuent le 
courrier et les messages. 



- 56 - 

419— AUTRES EMPLOIS ADMINISTRATIFS ET PROFESSIONS CONNEXES 

Ce sous-groupe comprend les employés de bureau non classes ailleurs. Ces travailleurs sont ranges 
dans les groupes de base suivants: 

4190 Surveillants d'employés administratils 	et 
de travailleurs assimilés, n.c.a. 

4191 Agents de recouvrement 

4192 Agents de reclamations 

4193 Employés de bureaux de voyage, préposés 
aux billets, employés de gare et de ser- 
vice marchandise 

4194 Réceptionnistes d'hôtel 
4195 Employés de services du personnel 

4197 Employés de bureau, en général 
4199 Autres employés administxat,ifs et travail- 

leurs assimilés, n.c.a. 

4190— Surveilants d'employés administratils et de 
travailleurs assimilés, n.c.a. 

Ce groupe de base comprend les travailleurs 
ranges sous le titre principal SURVEILLANT/ 
CONTREMAITRE (toutes md,) qui surveillent et 
coordonnent les activités des employês de bureau. 
n.c.a. 

4191 - Agents de recouvrement 
Les travailleurs rangds dans ce groupe de base 

recouvrent les sommes dues par les clients, retrou-
vent la trace des clients dont l'adresse est inconnue 
et perçoivent de l'argent. Les autres agents de 
recouvrement sont classes d'après le type de 
recouvrement qu'i]s effectuent. 

4192—Agents de rclamations 
Les travailleurs classes dans ce groupe de 

base font enqute sur les pertes, dommages, recla-
mations ou plaintes des clients concernant des 
marchandises ou des services et prennent les 
rnesures nécessaires pour régler ces questions. 

4193—Employés de bureaux de voyage, préposés 
aux billets, employés tie gare et de servi-
ce marchandise 

Les travailleurs classes dans ce groupe de 
base s'occupent des formalités ayant trait aux 
voyages et aux transports; us organisent des voya-
ges, fournissent des billets et réservent des cham-
bres pour les voyageurs; vendent des billets d'avion, 
d'autobus, de chemin de fer et de bateau, dirigent et 
accelèrent le trafic des voyageurs, des marchandi-
ses, des bagages et du courrier dans les terminus.  

4194— Réceptionnistes d'hôtel 
Les personnes appartenant a ce groupe de base 

travaillent dans des hotels ou des établissements 
similaires; us enregistrent les clients, louent des 
chambres, gardent les des et les objets de valeur 
et fournissent les renseignements appropriés. 

4195—Employ6s de services du personnel 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 

embauchent du personnel et tiennent les registres 
appropriés; ils fournissent des renseignements 
pertinents aux personnes qui se cherchent un 
emploi; étudient les antécédents et dvaluent l'expé-
rience des candidats; rassemblent des renseigne-
ments sur le personnel et tiennent a jour des 
dossiers concernant le recrutement, Ia formation, 
l'avancement, l'assiduitd, Ia retraite et le congé-
diement des employés. 

4197— Employés tie bureau, en général 
Les personnes appartenant A ce groupe de 

base remplissent toutes sortes de fonctions d'un 
caractère trop géndral pour etre classées dans un 
groupe de base particulier. 

4199 - Autres employés administratils et travail-
leurs assimilés, n.c.a. 

Ce groupe de base englobe les employés de 
bureau non classes ailleurs. Les travailleurs qui 
font des inspections, des essais, des échantillon-
nages et Ia classification sont ranges dans ce 
groupe de base. 
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GRAND GROUPE 5 

COMMERCE 

Les personnes appartenant a ce grand groupe vendent des produits et des services, achètent des mar-
chandises pour la revente ou dirigent des entreprises de gros et de detail pour leur propre compte, pour le 
compte des propriétaires ou en association avec d'autres. Les administrateurs gérants de succursales de 
magasins en série et de rayons de grands magasins sont ranges dans ce grand groupe. Les directeurs des 
ventes font partie du groupe de base 1137—DIRECTEURS DES VENTES ET DE LA PUBLICITE. Les tra-
vailleurs appartenant au grand groupe 51 —COMMERCE, sont classes dans les sous-groupes suivants: 

513/514 Vendeurs (marchandises) 
517 	Vendeurs (services) 
519 	Autres employés de commerce 

513/514— VENDEURS (MARCHANDISES) 

Les personnes appartenant a ce sous-groupe dirigent des entreprises de gros ou de detail pour leur pro-
pre compte, pour le compte des propriétaires ou en association avec d'autres personnes; surveillent et coor-
donnent les activités des travailleurs s'occupant directement ou indirectement de la vente de marchandises: 
vendent du materiel et fournissent des renseignements techniques concernant sa composition, son utilisation 
et son entretien; vendent des marchandises en gros dans la region géographique qui leur est attribuée: font 
des demonstrations d'articles et vendent ces produits dans des établissements de gros et de detail,a domici-
le, dans la rue ou de porte en porte. Les directeurs des ventes sont ranges dans le groupe de base 1137 - 
DIRECTEURS DES VENTES ET DE LA PUBLICITE. Les travailleurs appartenant au sous-groupe 5131514, 
sont classes dans les groupes de base suivants: 

5130 Chef des ventes (marchandises) 
5131 Agents commerciaux techniciens et assimi- 

lés 
5133 Représentants de commefce 
5135 Agents commerciaux et vendeurs (marchan- 

dises), n.c.a. 
5137 Commis vendeurs 
5141 Vendeurs ambulants etvendeurs a domicile 

5143 Vendeurs de joumaux 
5145 Employés de station-servLce 
5149 Vendeurs (marchandises), n.c.a. 

5130—Chef des ventes (marchandises) 
Ce groupe de base comprend les travailleurs 

dont les fonctions sont dcrites sous le titre 
principal ADMINISTRATEUR GERANT (toutes md.) 
et qul dirigent les commerces de gros ou de detail, 
pour leur propre compte, pour le compte des proprie-
taires ou en association avec d'autres personnes. 
Ce groupe englobe egalement les personnes dont 
les fonctions sont decrites sous le titre principal 
SURVEILLANT/CONTREMAITRE (toutes md.) et 
qui surveillent et coordonnent les activitês des 
travailleurs s 'occupant directement ou indirectement 
de la vente de marchandises. 

5131 - Agents commerciaux techniciens et assimilés 
Dans ce groupe de base se rangent les travai]-

leurs qui vendent des articles de caractère scienti-
fique et technique comme des produits chimiques  

ou du materiel mecanique, electrique ou électroni-
que, de l'énergie et des services connexes. us 
fournissent des renseignements specialises aux 
architectes, aux ingenieurs et A d'autres clients 
éventuels sur la composition, l'installation, l'utili-
sation et l'entretien du materiel et 6valuent les 
frais de premier etablissement et d'exploitation A 
partjr des indications du client ou des plans ou 
devis préparés par les vendeurs ou A leur intention. 
Ces vendeurs doivent posséder les connaissances 
scientifiques ou techniques qu'on acquiert normale-
ment au cours de deux ou trois années d'Ctudes 
postsecondaires ou d'une formation equivalente. 

5133—Repr6sentants de commerce 
Dans ce groupe de base se rangent les travail-

leurs dont les fonctions sont décrites sous le titre 
principal REPRESENTANT DE COMMERCE (Comm. 
gros) et cjui vendent des marchandises en gros A des 
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grossistes, & des dtaillants ainsi qu'à des tablis-
sements industriels, spêcialisês ou autres, daris 
la region géographique qui leur est attribuee; 
sollicitent des commandes de leur clientele habi-
tuelle et essaient de recruter de nouveaux clients; 
montrent aux acheteurs éventuels des échantillons 
ou des catalogues des produits dont us font valoir 
les qualites; indiquent les prix ainsi que les 
conditions de credit et de remise et etablissent 
les programmes de livraison; résoudent les plaintes 
des clients; se tiennent au courant des conditions 
du marché, des nouveaux produits et des prix. 

5135— Agents commerciaux et vendeurs (marchandi-
ses), n.c.a. 

Ce groupe de base englobe les vendeurs de 
marchandises, non classes ailleurs, d'étab]isse-
ments de gros et de detail qui remplissent les 
fonctions decrites sous le titre principal AGENT 
COMMERCIAL (comm. gros; comm, dét.) ou sous 
le titre principa] VENDEUR (comm. gros; comm. 
d€lt.). 

5137— Commis vendeurs 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de 

base vendent des marchandises, habituellement 
dans des etablissements de detail oi Ia connais-
sance de l'article vendu n'est pas d'importance 
primordiale; us placent les marchandises sur les 
rayons; emballent les marchandises vendues; 
reçoivent le paiement des marchandises, remettent 
Ia monnaie et tiennent registre des ventes.  

5141 - Vendeurs ambulants et vendeurs a domicile 
Les travailleurs classes dans ce groupe de 

base vendent des produits, tels que fruits et 
legumes, ou sollicitent des commandes dans Ia 
rue ou de porte en porte. 

5143— Vendeurs de journaux 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base distribuent des journaux aux abonnes habituels 
et en encaissent le prix ou encore vendent des 
journaux dans la rue ou dans les kiosques a 
journaux. 

5145 - Employés de station-service 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 

vendent de l'essence, des lubrifiants et divers 
produits pour automobiles aux clients des stations-
service; us assurent certains services, comme de 
nettoyer et de ]ubriuier les vehicules ou d'effectuer 
de legeres reparations aux voitures. 

5149— Vendeurs (marchandises), n.c.a. 
Ce groupe de base englobe les vendeurs de 

marchandises non classes ailleurs, notamment 
ceux qui vendent des cigarettes et des articles de 
nouveaute dans les bofles de nuit et des program-
mes et des rafrarchissements dans les expositions 
et les foires et au cours de manifestations sporti-
yes, recreatives, etc. Les vendeurs aux enchères 
et les travailleurs assimilés sont également ranges 
dans ce groupe de base. 

517— VENDEURS (SERVICES) 

Les travailleurs appartenant a ce sous-groupe dirigent, pour leur propre compte, ou pour le compte des 
propriétaires ou en association avec d'autres personnes, des entreprises spécialisées dans la vente de ser-
vices ayant trait notamment aux assurances, aux biens immobiliers, aux valeurs et a la publicité; surveillent 
et coordonnent les activités des travailleurs s'occupant directement ou indirectement de la vente de services; 
placent des polices d'assurance (vie, incendie, accident, a dotation et autres types d'assurances); vendent 
et louent des hiens immobiliers tels que terrains a bãtir, maisons, appartements et domaines; achètent et 
vendent des valeurs telles que des actions et des obligations; et vendent des services de publicité et autres 
services aux entreprises, notamment des renseignements sur la solvahUité, des listes d'adresses, le recou-
vrement de dettes, La protection contre le cambriolage, l'incendie, etc., ainsi que des services de nettoyage 
et autres services du méme genre. Les directeurs des ventes sont ranges dans le groupe de base 1137 - 
DIRECTEURS DES VENTES ET DE LA PUBLICITE. Les travailleurs appartenant au sous-groupe 517-
VENDEURS (SERVICES), sont classes dans les groupes de base suivants: 

5170 Chef des ventes (services) 
5171 Agents d'assurances 
5172 Agents immobiliers 
5173 Courtiers en valeurs 
5174 Agents de publicité 
5177 Agents de vente de services aux ent.repri- 

ses 
5179 Vendeurs de services, n.c.a. 
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5170—Chef des ventes (services) 
Ce groupe de base comprend les travailleurs 

dont les fonctions sont dcrites sous le titre 
principal ADMINISTRATEUR GERANT (toutes md.) 
et ciui dirigent des entreprises spécialisées dans Ia 
vente de services ayant trait aux assurances, aux 
valeurs, aux biens immobiliers et a Ia publicité; 
us travaillent pour leur propre compte, pour le 
compte des propritaires ou en association avec 
d'autres personnes. Ce groupe de base englobe 
également les personnes dont les fonctions sont 
décrites sous le titre principal SURVEILLANT/ 
CONTREMAITRE (toutes md.) et qui surveillent 
et coordonnent les activits des travailleurs s'occu-
pant directement ou indirectement de la vente de 
services. 

5171 - Agents d'assurances 

Les travailleurs classs dans ce groupe de 
base placent des polices d'assurances (vie, dotation, 
incendie, accident et autres types d'assurances), 
rdigent les contrats qui engagent les agents 
d'assurances et les compagnies d'assurances; 
dterminent si les clients dventuels répondent aux 
exigences établies par les compagnies d'assuran-
ces; approuvent ou désapprouvent les propositions 
reçues des agents; examinent les demandes d'in-
deninité et essaient d'en arriver a un règlement. 

5172 - Agents immobiiers 
Les travailleurs rangs dans ce groupe de 

base ]ouent, achètent, vendent et 6valuent des 
biens immobiliers tels gue terrains a batir, maisons, 
appartements et domaines; se chargent de la publi-
cite des biens a louer ou a vendre et louent l'espa-
ce nécessaire pour faire dela publicité a l'extérieur.  

5173 - Courtiers en valeurs 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base achètent ou vendent des valeurs a Ia demande 
des clients; conseillent ceux-ci et leur fournissent 
des renseignements sur les actions, les obligations, 
Ia situation du marché ainsi que sur les antécédents 
et les perspectives de l'organisation dans laquelle 
us envisagent de faire un placement. 

5174—Agents de publicité 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 

sollicitent des commandes pour de I'espace publici-
taire sur panneaux-réclame ou sous forme d'annon-
ces classées ou muses en vedette dans des 
publications; vendent des maquettes, dessins, 
photos, etc., aux agences de publicité et aux 
entreprises industrielles pour qu'elles s'en servent 
dans Ia composition de leur materiel publicitaire 
ou vendent le temps réservé a Ia publicité dans les 
emissions de radio et de télévision. 

5177—Agents de vente de services aux entreprises 
Les travailleurs classes dans ce groupe de 

base vendent aux entreprises industrielles et 
commerciales, aux établissements hospitaliers, 
d'enseignement, d'assistance ou de detention, aux 
associations professionnelles ou autres, des servi-
ces se rapportant notamment a l'entretjen des 
edifices, a la solvabilité, a Ia tenue des livres, 
a Ia sécurité, aux travaux d'impression et aux 
télécommunications. 

5179—Vendeurs (services), n.c.a. 
Ce groupe de base englobe ]es travailleurs, 

non classes ailleurs, gui vendent des services tels 
que des cours de danse et Ia télévision par cable. 

519—AUTRES EMPLOYIS DE COMMERCE 

Ce sous-groupe englobeles dirigeantsd'entreprises qui achétentpour la revente, pour leur propre compte, 
pour le compte des propriétaires ou en association avec d'autres personnes; surveillent et coordonnent les 
activutés des travailleurs engages directement ou indirectement dans d'autres types de vente; achétent des 
marchandises en vue de les revendre dans des commerces de gros ou de detail; conduiserit des véhicules 
suivant un parcours déterminé pour livrer ou vendre des produits laitiers ou de boulangerie ou pour aller 
chercher le linge sale et les articles a dégraisser et les luvrer aprês le blanchissage ou le nettoyage it sec; 
vendent ou louent des produits et des services et en font Ia demonstration; et déterminent la valeur des mar-
chandises. Les directeurs des ventes sont ranges dans le groupe de base 1137—DIRECTEURS DES VENTES 
ET DE LA PUBLICITE. Les travailleurs appartenant au sous-groupe 519—AUTRES EMPLOYES DE COM-
MERCE, sont classes dans les groupes de base suivants: 

5190 	Surveillants (autres employés de commerce) 
5191 	Acheteurs (commerce de gros et de detail) 
5193 	ChauIfeurs-livreurs 
5199 	Autres employés de commerce, n.c.a. 

5190—Surveillants (autres employés de commerce) 	TEUR GERANT (toutes md.) et SURVEILLANT! 
Dans ce groupe de base sont ranges les travail- 	CONTREMAITRE (toutes md,) et gui dirigent des 

leurs, non classes ailleurs, dont les fonctions sont 	entreprises pour leur propre compte, pour le compte 

décrites sous les titres principaux ADMINISTRA 	des propriétaires ou en association avec d'autres 
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personnes; qui surveillent et coordonnent les 
acti vits des travailleurs s'occupant directement 
ou indirectement de l'achat de marchandises pour 
la revente dans des commerces de gros et de 
detail; qui conduisent des vehicules pour livrer 
des marchandises et vendre des services; qui 
vendent, louent et font la demonstration de pro-
duits et de services; qui font l'estimation des 
marchandises. 

5191 —Acheteurs (commerces de gros et de detail) 
Les travailleurs classes dans ce groupe de 

base achètent des marchandises pour Ia revente 
dans des commerces de gros ou de detail. Les 
agents d'approvisionnement et les acheteurs qui 
achètent des produits pour 1usage interne d'une 
organisation ou pour Un traitement ultérieur, mais 
non pour la revente, sont classes dans le groupe de 
base 1175—ACHETEURS ET AGENTS D'APPROVI-
SIONNEMENT, SAUF DANS LES COMMERCES DE 
GROS ET DE DETAIL.  

5193— Chaulfeurs-livreurs 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de 

base conduisent des camions ou d'autres véhicu-
les en suivant un parcours déterminé, pour livrer 
ou vendre des produits, par exemple des produits 
laitiers ou de boulangerie, ou pour aller chercher 
le linge sale ou les vétements a dégraisser et les 
livrer après le blanchissage ou le nettoyage a sec. 
ou versent ou encaissent des sommes d'argents 
dans les distributeurs automatiques. Les livreurs 
qui ne font pas de vente mais qui peuvent ramasser 
les paiements pour les biens livrés sont classes 
dans le groupe de base 9175—CAMIONNEURS. 

5199—Autres employés de commerce, n.c.a. 
Ce groupe de base englobe les travailleurs, 

non classes ailleurs, qui s'acquittent de forictions 
telles que vendre ou louer des produits et des 
services, en faire la demonstration et determiner 
Ia valeur des marchandises. 
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GRAND GROUPE 61 

SERVICES 

Les travailleurs appartenant a ce grand groupe assurent la protection contre l'incendie, le crime, les 
accidents et autres éventualités; us prparent et servent de Ia nourriture et des boissons; s'occupent de 
loger les clients dans des établissements tels que des hotels, motels, immeubles de rapport et meublés et 
veillent a Ia propreté de ces établissements; appliquent des traitements de beauté; s'occupent des clients 
dans les lieux de divertissement et dans les centres sportifs et récréatifs; rendent des services personnels 
comme de prendre soin des enfants ou de veiller au confort des personnes voyageant en groupe ou des passa-
gers a bord des navires et des avions; lavent, nettoient, font sécher, pressent et teignent des vétements et 
des articles en tissu d'ameublement; nettoient des immeubles, font fonctionner le materiel de chauffage et 
effectuent des reparations mineures; embaument, incinèrent ou ensevelissent les morts et rendent d'autres 
services connexes. Les directeurs de chafnes d'établissements spécialisés dans la preparation des aliments 
et des bojssons, dans le logement, les vétements, les articles en tissu d'ameublement et l'entretien des 
immeubles sont ranges dans le groupe debase 1142—DIRECTEURS DES SERVICES. Les travailleurs appar-
tenant au grand groupe 61 —SERVICES, sont classes dans les sous-groupes suivants: 

611 Services de protection et de sécurité 
612 Preparation des ailments et des boissons 

et services connexes 
613 Logement et secteurs connexes 
614 Services personnels 
616 Services de nettoyage des vétements et ar- 

ticles en Ussu 
619 	Autxes services 

611—SERVICES DE PROTECTION FT DE S1CURIT 

Les personnes appartenant a ce sous-groupe assurent la protection contre l'incendie, le crime, les acci-
dents, les dommages, le vol, la guerre et autres éventualitès; maintiennent Ia garde des prisonniers dans les 
prisons, les étahlissementsde réformes et les pénitenciers.Les forces armées sont comprises dans ce sous-
groupe. Les surveillants sont classes dans les mémes groupes de base qui comprennent les travailleurs 
qu'ils surveillent. Les travailleurs appartenant au sous-groupe 611—SERVICES DE PROTECTION ET DE 
SECURITE sont classes dans les groupes de base suivants; 

6111 Pompiers 
6112 Detectives et agents de police publique 
6113 Enquêteurs et agents de police privée 
6115 Gardiens et veilleurs 
6116 Ofticiers des forces armées 
6117 Sous-officiers et soldats des forces armées 
6119 Employés des services de protection et de 

sécurité, n.c.a. 

6111 - Pompiers 
Les personnes rangées dans ce groupe de 

base assurent la protection contre le feu, combat-
tent les incendies, sauvent des vies et des biens, 
vérifient si l'équipement anti-incendie est satis-
faisant, détectent les risques d'incendie, recomman-
dent les mesures de prevention incendie appropriées 
et surveillent et coordonnent les activités des 
travailleurs. Les directeurs des services d'incendie 
sont classes dana ce groupe de base. Les prévots 
des incendies sont classes dans le groupe d'unité 
1119— FONCTIONNAIRES ET ADMINISTRATEURS 
(ADMINISTRATION PUBLIQUE) N.C.A.  

6112— Detectives et agents de la police publique 
Les personnes rangées dans ce groupe de base 

protègent la population, maintiennent Pordre public, 
préviennent les délits ou font des enquétes en 
cas de délit, dirigent Ia circulation, recherchent 
et appréhendent les suspects dans les cas criminels 
et surveillent et coordonnent les activités de 
detectives et agents de la police publique. Les 
chefs de police sont classes dans ce groupe de 
base. Les commissaires de police sont classes 
dans le groupe de base 1119—FONCTIONNAIRES 
ET ADMINISTRATEURS (ADMINISTRATION PU-
BLIQUE) N.C.A. 
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6113— Enquéteurs et agents de police privée 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de 

base protègent Ia propriétê privée contre le vol 
et le vandalisme, maintiennent l'ordre, font enquéte 
sur les irrégularités dans les cas d'incendie, de 
sabotage et d'intrusion, conduisent des enquétes 
privées pour lesquelles us recoivent des honorai-
res, surveillent et coordonnent les activités d'en-
quéteurs et agents de police privée. 

6115—Gardiens et veilleurs 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de 

base sont de faction aux passages a niveau pour 
avertir les automobilistes et les piétons de l'arrivée 
des trains; font tourner, lever ou basculer les ponts 
pour permettre aux navires de passer; protègent Ia 
propriété contre l'intrusion, le feu et le vol; appli-
quent les réglements relatifs a Ia sécurité et 
surveillent, disciplinent et gardent les prisonniers 
dans les prisons, les maisons de correction et les 
pénitenciers; surveillent et coordonnent les activi-
tés des gardiens et veilleurs. Les directeurs de 
prison sont classes dans le groupe de base 1119-
FONCTIONNAIRES ET ADMINISTRATEURS (AD-
MINISTRATION PUBLIQUE) N.C.A. 

6116—Ouliciers des forces armées 
Ce groupe de base comprend les officiers 

des forces armées qui protègent Ia paix en contri-
buant aux mesures de defense collective destinées 
a décourager l'agression militaire ennemie; qui  

assurent la surveillance et la protection du territoi-
re, de l'espace aérien et des eaux riveraines du 
Canada et qui aident les autorités civiles quand 
celles-ci en font la demande a l'occasion de désor-
dres publics, de désastres naturels ou d'autres 
situations d'urgence semblables. Ce groupe de 
base est établi spécifiquernent pour les fins du 
recensement et n'a pas de definition d'emploi 
particulière. 

6117 —Sous-olficlers et soldats des forces armées 
Ce groupe de base englobe les militaires des 

autres grades dans les forces armées qui protégent 
la paix en contribuant aux mesures de defense 
collective destinées a décourager l'agression 
militaire ennemie; qui assurent la surveillance et 
la protection du territoire, de l'espace aérien et 
des eaux riveraines du Canada et qui fournissent 
de l'aide aux autorités civiles quand celles-ci 
en font Ia demande a l'occasion de désordres 
publics, de désastres naturels ou d'autres situa-
tions d'urgence semblables. Ce groupe de base 
est établi spécifiquement pour les fins du recense-
ment et n'a pas de definition d'emploi particulière. 

6119—Empioy6s des services de protection et de 
sécurité, n.c.a. 

Ce groupe de base comprend les travailleurs, 
non classes ailleurs, qui assurent des services de 
protection et de sécurité, notamment la protection 
des particuliers contre les blessures et l'applica-
tion des règlements de la péche et de la chasse. 

612—PREPARATION DES ALIMENTS ET DES BOISSONS ET SERVICES CONNEXES 

Les travailleurs appartenant a ce sous-groupe assurent des services de restauration pour leur propre 
compte, ou en association avec d'autres, ou pour Ic compte d'autrui; us préparent et cuisent les aliments; 
mélangent et servent des consommations alcooliques; s'occupent de réserver des tables; accompagnent les 
clients, servent les mets et les boissons et s'acquittent d'autres táches connexes. Les travailleurs classes 
sous la rubrique ALIMENTATION, BOISSONSET SECTEURS CONNEXES sont classes dans le sous-groupe 
821/822. Les directeurs de chaines d'établissements spécialisés dans les mets et les hoissons sont ranges 
dans le groupe de base 1142—DIRECTEURS DE SERVICES. Les travailleurs appartenant au sous-groupe 
612—PREPARATION DES METS ET DES BOISSONS ET SERVICES CONNEXES, sont classes dans les 
groupes de base suivants: 

6120 	Surveillants de travalileurs spécialisés 
dans Ia preparation des ailments et des 
boissons et dans les services connexes 

6121 	Chefs et cuisiniers 
6123 	Baimen 
6125 	Serveurs, hOtesses et stewards (ailments 

et boissons) 
6129 	Travailleurs spécialisés dans la prépara- 

tiondes ailments etdes boissons et dans 
les services connexes, n.c,a. 

6120—Surveillant.s de travaileurs spécialisés dans 
la preparation des aliments etdes boissons 
et dans les services connexes 

Ce groupe de base comprend les personnes 
décrites sous le titre principal, ADMINISTRATEUR 

GERANT (toutes md.) et qui assurent des services 
de restauration pour leur propre cornpte, pour le 
compte des propriétaires ou en association avec 
d'autres; ces personnes surveillent et coordonnent 
les activités des travailleurs engages dans Ia 
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preparation et le service des mets et des boissons 
et dans les services connexes en exécutant les 
fonctions décrites sous le titre principal SUR VEIL-
LANT/CONTREMAITRE (toutes md.). Les direc-
teurs de chafnes d'établissements spécialisés 
dans Ia preparation et le service des mets et des 
boissons sont ranges dans le groupe de base 1142 - 
DIRECTEURS DE SERVICES. 

6121 —Chefs et cwsmiers 
L,es travailleurs appartenant a ce groupe de 

base établissent des menus, commandent des 
vivres et préparent et cuisent des aliments dans les 
hotels, les restaurants, les clubs, les ménages 
privés et dans d'autres établissements non manufac-
tuners. Le chef de boulangerie est classé dans le 
groupe de base 8213 —BOULANGERS, PATISSIERS, 
CONFISEURS ET AUTRES CUISEURS ASSIMILES. 

6123 - Barmen 

Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 
préparent et servent des boissons et des consomma-
tions alcooliques. 

6125 —Serveurs, hôtesses et stewards (ailments et 
boissons) 

Les travajl].eurs ranges dans ce groupe de 
base réservent et dressent les tables dans les 
salles a manger, accueillent les clients et les 
conduisent a leur table, servent les mets et les 
boissons dans les hOtels, les clubs, les restau-
rants, les bars, sur les navires, dans les wagons-
restaurants, etc. Les SERVEURS, HOTESSES 
(RESTAURATION EXCEPTEE) sont classes dans 
le groupe de base 6153. 

6129 —Travailleujs spécialisés dans la preparation 
des aliments et des boissons et dans les 
services connexes, n.c.a. 

Ce groupe de base englobe les travailleurs, 
non classes ailleurs, qui s'occupent de la prCpara-
tion des mets et des boissons et qui assurent des 
services connexes, comme d'examiner des échantil-
lons de nourriture, les dossiers du service des 
repas et d'autres données afin de determiner la 
tendance des ventes et le coüt de Ia preparation 
du service des mets et des hoissons; assemblent 
et emballent les ailments et la boisson pour servir. 

613—LOGEMENT ET SERVICES CONNEXES 

Les travailleurs appartenant a ce sous-groupe s'occupent de loger les clients dans les hOtels, les motels 
et les maisons meubiCes; Us nettoient et entretiennent ces étahlissements; accompagnent les clients; portent 
les bagages et préparent les couchettes ou les lits. Les directeurs de chafnes d'hOtels, de motels et de mai-
sons meuhlées sont ranges dans le groupe de base 1142—DIRECTEURS DE SERVICES. Les travailleurs 
appartenant au sous-groupe 613—LOGEMENT ET SERVICES CONNEXES sont classes dans les groupes de 
base suivants: 

6130 	Surveillants des employés spécialisés dans 
le logement et secteurs connexes 

6131 	Gérants: hotel, motel et autres logements 
6133 	Femmes de chambre et hommes d'entretien 
6135 	Employés de wagons-lits, porteurs et chas- 

seurs 
6139 	Employés spécialisés dans le logement et 

services connexes, n.c.a. 

6130—Surveilants des eniployés spécialisés dans 
le logement et secteurs connexes 

Ce groupe de base englohe les personnes 
décrites sous le titre principal SURVEILLANT,! 
CONTREMAITRE (toutes md.) qui surveillent et 
coordonnent les activités des travailleurs employés 
a nettoyer et entretenir les établissements tels que 
les hOtels, les motels, les maisons meublées et 
autres logements et qui portent les bagages et 
préparent les couchettes ou les lits sur les trains. 
Les femmes de charge de maisons privées sont 
incluses dans le groupe de base 6149—TRAVAIL-
LEURS SPECIALISS DANS LES SERVICES PER-
SONNELS, N.C.A. 

6131 - Gérants: HOtel, Motel et Autres Logements 
Ce groupe de base comprend les personnes 

décnites sous le titre principal ADMINISTRATEUR/ 

GRANT qui assurent des services de iogement 
dans des étahlissements tel que les hOtels, les 
motels, les parcs pour remorques, les maisons de 
rapport, les immeubles de rapport et autres instal-
lations du genre; mis dirigent ces établissements 
pour leur propre compte, ou en association avec 
d'autres en qualité de propriCtaires-gérants, ou 
pour le compte d'autrui. Les directeurs de chafnes 
d'hOtels, de motels et de maisons meublées sont 
classes dans le groupe de base 1142—DIREC-
TEURS DE SERVICES. 

6133—Femmes de chambre et hommes d'entretlen 
Les personnes appartenant a ce groupe de base 

nettoient et entretiennent ies chambres des clients 
dans les hOtels, les motels, les maisons meublées 
et autres logements. Elles font les lits, nettoient 
les chambres, placent les meubles et remplacent 
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Ia lingerie. Les femmes cle ménage sont rangées 
dans le groupe de base 6191 —CONCIERGES, 
HOMMES DE PEINE, FEMMES DE MENAGE ET 
NETTOYEURS. 

6135 - Employés de wagons-lits, porteurs et chas-
seurs 

Les travailleurs ranges dans ce groupe de 
base s'occupent des bagages dans les trains, les 
hotels, les motels, les terminus et dans d'autres 
étahlissements semblables; us préparent les cou-
chettes des passagers; accompagnent les clients  

vets leur chambre et s'acquittent de toute une 
variété de fonctions connexes comme d'appeller 
des taxis, faire des courses et donner des rensei-
gnements. 

6139 - Employés spécialisés dans le togement et 
services connexes, n.c.a. 

Ce groupe de base comprend les travailleurs, 
non classes ailleurs, qui fournissent le logement 
et les services connexes, notamment les services 
de ménage et d'entretien dans les campements de 
touristes, les mote's, les parcs pour roulottes et 
les relais ou centres de villégiature. 

614—SERVICES PERSONNELS 

Les travailleurs appartenant a ce sous-groupe rendent des services personnels; leur travailconsiste, 
notamment, a disposer des corps humains après décés, couper et coiffer les cheveux; nettoyer et polirles 
ongles des doigts et appliquer des cosmétiqus; prendre soin des enfants; accompagner et veiller au confort 
des gens dans des voyages, des excursions et des visites touristiques, a bard de navires ou d'avions; servir 
les clients dans les vestiaires et les toilettes; accueillir les arrivants et les conduire a leur place et rendre 
d'autres services domestkiues ou personnels. Les travailleurs a leur propre compte et les surveillants sont 
classes avec ceux qu'ils surveillent. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

6141 Entiepreneurs de pompes funèbres, embau- 
meurs et travailleurs assimilés 

6143 Coiffeurs et travailleurs assimilés 

6144 Guides 
6145 HOtesses et stewards (ailments et boissons 

exceptés) 
6147 Gardiennes d'enfants 
6149 Travailleurs spécialisés dans les services 

personneis, n.c.a. 

6141 - Entrepreneurs de pompes Iunèbres, embau-
meurs et travailleurs assimilés 

Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 
organisent et conduisent des funérailles et prennent 
les mesures nécessaires en vue de l'incinération 
ou de l'enterrement des corps; embaument des corps 
humains et sacquittent dautres tâches connexes. 

6143 - Coiffeurs et travailleurs assimilés 
Les travailleurs rangs dans ce groupe de base 

coupent, lavent avec un shampooing, colorent et 
coiffent les cheveux, nettoient, taillent et polissent 
les ongies des mains et appliquent des cosmétiques 
et divers traitements de beaut6 pour am1iorer 
l'apparence des gens. Ce groupe englobe les pro-
priétaires, les propritaires-grants qui travaillent 
en association avec d'autres et les directeurs des 
étabiissements qui fournissent les services susmen-
tionnés. Les maquilleurs sont classes dans ce 
groupe de base. 

6144—Guides 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 

accompagnent des individus ou des groupes et 
veillent a leur confort dans des voyages, des  

excursions ou des visites touristiques. Les guides 
qui organisent ou conduisent des ascensions ou 
des parties de chasse ou de pche sont classes 
dans le groupe de base 3719—TRAVAILLEIJRS 
DANS LE DOMAINE DES SPORTS ET DES LOT-
SIRS, N.C.A. 

6145—HOtesses et stewards (ailments et boissons 
exceptés) 

Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 
rendent des services personnels comme d'organiser 
les loisirs et veiller au confort des voyageurs a 
bard des navires, des avions, des trains, des auto-
bus et dans les hotels. 

6147 - Gardiennes d'enfants 
Ce groupe de base comprend )es personnes 

qui s'occupent d'enfants, dans des maisons privées 
durantl'absence temporaire des parents ou gardiens. 

6149—Travailleurs spécialisés dans les services 
personnels, n.c.a. 

Ce groupe de base comprend les travailleurs, 
non classes ailleurs, spécialisés dans les soins 
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personnels tel que tenir Ia maison, s'occuper des 
besoins personnels de I'employeur, agir comme 
compagne; servir les clients dans les vestiaires; 
accueillir les arrivants et les conduire a. leur 

place; et s'acquitter d'autres taches semblables. 
Les masseuses sont comprises dans ce groupe de 
base. 

616—SERVICES DE NETTOYAGE DES VETEMENTS ET ARTICLES EN TISSU 

Les travailleurs appartenant a ce sous-groupe blanchissent, font sécher et nettoient les vétements; us 
pressent les articles en tissu et teignent les vétements et les articles en tissu d'ameublement. Les direc-
teurs de chaines d'établissements spécialisés dans le vétement et les articles en tissu d'ameublementsont 
ranges dans le groupe de base 1142—DIRECTEURS DE SERVICES. Les personnes appartenant au sous-
groupe 616—SERVICES DE NETI'OYAGE DES VETEMENTS ET ARTICLES EN TISSU, sont classéesdans 
les groupes cle base suivants: 

6160 	Surveillants (services de nettoyage des ye- 
tements et articles en tissu) 

6162 	Occupations en blanchissage et nettoyage 
a see 

6165 	Presseurs 
6169 	Travailleurs de services de nettoyage des 

vêtement.s et articles en Ussu, n.c.a. 

6160—Surveillants (services de nettoyage des vête-
ments et des articles en tissu) 

Ce groupe de base englobe les personnes 
dêcrites sous le titre principal SURVEILLANT/ 
CONTREAITRE (toutes md.) qui surveillent 
et coordonnent les activités des travailleurs 
employs dans les services de blanchissage et de 
nettoyage; ainsi que les travailleurs décrits sous 
le titre principal ADMINISTRATEUR GERANT 
(toutes md.) qui dirigent des entreprises privées 
de blanchissage et de nettoyage a sec pour leur 
propre compte, pour le compte des propriétaires 
ou en association avec d'autres personnes. Les 
directeurs de chafles d'tablissements spcialiss 
dans le vtement et les articles en tissu d'ameuble-
ment sont classes dans le groupe de base 1142-
DIRECTEURS DE SERVICES. 

6162 - Occupations en blauchissage et nettoyage 
a sec 

Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 
lavent, font secher et nettoient a sec des vtements,  

des fourrures, des chapeaux, des couvertures et des 
tissus d'ameublement dans les etablissements 
commerciaux. 

6165— Presseurs 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 

font disparaltre les faux pus et remettent en forme 
les articles en tissu par l'application d'une tension 
ou d'une pression generalement accompagnée de 
chaleur ou de vapeur. 

6169—Travailleurs de services de nettoyage des 
vtements et articles en tissu, n.c.a. 

Ce groupe de base englobe les travailleurs, 
non classes ailleurs, qui trient, êtiquettent, clas-
sent, blanchissent, rapiècent et peignent des 
couvertures, des souliers, des vtements et des 
articles en tissu d'ameublement ou qui rendent 
d'autres services connexes. 

619—AUTRES SERVICES 

Les travailleurs appartenant a ce sous-groupe nettoient l'intérieur des immeubles et le materiel; us 
effectuent des reparations mineures, s'occupent du fonctionnement des appareils de chauffage et conduisent 
des ascenseurs et des élévateurs; us travaillent également dans les lieux de sépulture, dans les garages 
d'entreposage et dans les pensionnats; us lavent et nettoient l'intérieur et l'extérieur des véhicules automo-
biles, des avions et des wagons de chemin defer et s'acquittent d'autres fonctions connexes. Les directeurs 
de chafnes d'établissemcnts spécialisCs dans l'entretien des immeuhies sont ranges dans Ic groupe de base 
1 142—DIRECTEURS DE SERVICES. Les travailleurs appartenant au sous-groupe 619—AUTRES SERVICES, 
sont classes dans les groupes de base suivants: 

6190 	Surveillants (autres services) 
6191 	ConcIerges, hoinmes de peine, lemmes de 

- 	ménage et nettoyeurs 
6193 	Conducteurs d'ascenseur et de monte- 

charge 
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6198 
	Manoeuvres et travailleurs assimilés (ser- 

vices) 
6199 	Travailleurs (autres services), n.c.a. 

6190— Surveillants (autres services) 
Ce groupe de base englobe les personnes 

décrites sous le titre principal SURVEILLANT! 
CONTREMAITRE (toutes md.) qui surveillent et 
coordonnent les activits des travail]eurs occups 
a veiller a l'entretien et aux rparations des immeu-
bles et des lieux de sépulture, a nettoyer et layer 
l'intrieur et I'extrieur des véhicules automobiles, 
des avions et des wagons de chemin de fer et a 
rendre d'autres services connexes. Ce groupe de 
base comprend les travailleurs dcrits sous le 
titre principal ADMINISTRATEUR/GERANT (toutes 
md.) qui dirigent des services privês d'entretien 
ou de nettoyage ou des services connexes, pour 
leur propre compte, pour le compte des propritaires 
ou en association avec d'autres personnes. Les 
directeurs de chatnes d'tablissements spcialisés 
dans le nettoyage des immeubles sont ranges dans 
le groupe de base 1142—DIRECTEURS DE SER-
VICES. 

6191 - Concierges, hommes de peine, femmes de 
ménage et nettoyeurs 

Les travailleurs ranges dans ce groupe de 
base nettoient l'interieur des immeubles, l'ameu-
blement et le materiel;ils entretiennent ]es edifices; 
exécutent des travaux peu importants de peinture, 
de plomberie et de menuiserie et allument etsurveil-
lent les fournaises et les chaudières.  

6193 - Conducteurs d'ascenseur et de monte-charge 
Les travailleurs classes dans ce groupe de 

base conduisent des personnes ou des marchandises 
d'un etage a un autre; us fournissent des renseigne-
ments aux voyageurs et les aident A. entrer ou sortir 
des ascenseurs. 

6198— Manoeuvres et autres travailleurs assimilés 
(services) 

Ce groupe de base comprend les travailleurs 
décrits sous le titre principal MANOEUVRES 
(toutes md.) affectes aux services tels que servir 
des clients dans les vestiaires, pour les chaussu-
res, layer Ia vaisselle et nettoyer des vehicules 
automobiles. 

6199— Travailleurs (autres services), n.c.a. 
Ce groupe de base comprend les travailleurs, 

non classes ailleurs, qui rendent d'autres services. 
Leur travail consiste a inspecter les immeubles 
pour decouvrir s'il s'y trouvent des parasites du 
bois; desmnfecter les immeubles par fumigation afin 
d'y détruire les parasites; stationner les automobi-
les sur les terrains de stationnement; effectuer des 
travaux sous l'eau; et nettoyer du materiel de 
laboratoire. 
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GRAND GROUPE 71 

AGRICULTURE, HORTICULTURE ET ELEVAGE 

Les personnes appartenant a ce grand groupe cultivent et récoltent des plantes vivrières et horticoles; 
élèvent des oiseaux et d'autres animaux: s'occupent d'aménagement paysagiste et de l'entretien de parcs, de 
jardins et de terrains et rendent divers services agronomiques aux exploitants agricoles. Ces travailleurs 
sont classs dans les sous-groupes suivants: 

711 	Exploitants agricoles 

713 	Directeurs d 'exploitations agricoles 

718/719 Autres tzavailleurs en agriculture, en horti-
culture et en élevage 

711 —EXPLOITANTS AGRICOLES 

Les travailleurs appartenant a ce sous-groupe gérent, i title de propriétaires, de locataires ou a un autre 
titre, des exploitations agricoles polyvalentes en vue d'obtenir divers types de produits agricoles, horticoles 
et d'élevage, ou des exploitations agricoles spécialisées en vue d'obtenir un type particulier de produit. 
Les exploitants agricoles s'acquittent souvent des tãches décrites pour le sous-groupe 718/719—AUTRES 
TRAVAILLEURS EN AGRICULTURE, EN HORTICULTURE ET EN ELEVAGE. Les travailleurs appartenant 
an sous-groupe 711—EXPLOITANTS AGRICOLES, sont classes dans le groupe de base suivant: 

7112 	Fenniers 

7112— Fermiers 
Les personnes ranges dans ce groupe de base 

gèrent, a titre de propriétaires, de locataires ou a 
autre titre, des exploitations agricoles polyvalentes 
en vue d'obtenir divers types de produits agricoles, 
horticoles et d'élevage, ou des exploitations agrico-
les spécialises en vue d'obtenir un type particulier 
de produit. us organisent l'exploitation agricole;  

embauchent, torment et surveillent les travailleurs; 
achêtent du matriel et des fournitures; cherchent 
des débouchés pour leurs produits et dtablissent 
les 6tats des prix de revient de Ia production etc. 
Les fermiers s'acquittent aussi des taches dcrites 
sous le sous-groupe 718/719—AUTRES TRAVAIL-
LEURS EN AGRICULTURE, EN HORTICULTURE 
ET EN ELEVAGE. 

713— DIRECTEURS D'EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Les travailleurs appartenant a ce sous-groupe gérent, pour un employcur et contre rimunération, des 
exploitations agricoles ou des terres affermées. Les directeurs d'exploitations agricoles s'acquittent occa-
sionnellement des táches décrites pour le sous-groupe 718/719 — AUTRES TRAVAILLEURS EN AGRICUL-
TURE, EN HORTICULTURE ET EN 9LEVAGE. Les travailleurs appartenant au sous-groupe 713 - DIREC-
TEURS D'EXPLOITATIONS AGRICOLES, sont classes dans le groupe de base suivant: 

7131 	Directeurs d'explottations agricoles 

7131 - Directeurs d' exploitations agricoles 

Les travailleurs rangs dans cc groupe de base 
gèrent, pour un employeur et contre rmunération, 
des exploitations agricoles ou des terres affermées. 
Leur travail consiste & discuter avec les propri& 
taires de la planification et de l'encha!hement des  

diverses phases de l'exploitation agricole; embau-
cher, former et surveiller les ouvriers agricoles; 
commander du mat&iel et des foumitures; cuitiver 
un ou plusieurs produits du sol et 61ever une ou 
plusieurs espèces de volailles et d'animaux de 
ferme; preparer les produits pour Ia vente et établir 
les etats des prix de revient de la production, etc. 

718/719—AUTRES TRAVAILLEURS EN AGRICULTURE, EN HORTICULTURE ET EN ELEVAGE 
Ce sous-groupe englobe les travailleurs, non classes ailleurs, dont les activités ont trait a l'agriculture, 

ó. l'horticulture et a l'élevage; us cultivent des plantes vivriêres et horticoles et élèvent des volailles et 
des animaux de ferme; conduisent des machines agricoles; vaporisent des produits chimiques sur les récoltes 
et les animaux de ferme afin de les protéger contre les insectes et les maladies; préparent les produits pour 
la vente; rendent des services agronomiques; entretiennent des terrains publics et privés, des parcs, des 
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cimetières et des terrains de jeu et de sport; prennent soin des oiseaux, des poissons et d'autres animaux 
dans les étahlissements de recherche, les jardins zoologiques, les boutiques d'animaux d'appartement et les 
aquariums. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

7180 Contremaftres (autres travailleurs de 1 'agri- 
culture, de l'horticulture et de I'elevage) 

7182 Ouvriers agricoles 
7195 Ouvriers pépiniéristes et travaileurs assi- 

miles 
7197 Conducteurs de machines agricoles ordinai- 

res ou d'un type particulier 
7199 Autres travaileurs en agriculture, en horti- 

culture et en élevage, n.c.a. 

7180— Contremattres (autres travailleurs de l'agri-
culture, de l'horticulture et de l'êlevage) 

Ce groupe de base comprend les travailleurs 
décrits sous le titre principal SURVEILLANT/ 
CONTREMAITRE (toutes md.) qui surveillent et 
coordonnent les activités telles que: semence, 
vaporisation et moisson; élevage, soin des volailles 
et des animaux de ferme et a fourrure; prparation 
des produits pour la vente industrielle; entretien de 
terrains publics et privês, des parcs et des terrains 
de jeu et de sport. Ces contremaftres participent 
parfois aux activités des travailleurs qu'ils surveil-
lent. 

7182 - Ouvriers agricoles 
Ce groupe de base englobe les travailleurs qui 

s'occupent d'exploitations agricoles polyvalentes 
ou spécialisées. us plantent ou ensemencent, 
cultivent, traitent par vaporisation, irriguent et 
moissonnent les récoltes; taillent des arbres et des 
arbustes fruitiers, des vignes et des plantes basses 
fruitières; conduisent des machines agricoles; 
élèvent et prennent soin des volailles, des animaux 
de ferme, des animaux domestiques et des animaux 
a fourrure; nettoient les établis, les enclos ou les 
parcs des animaux; tondent les moutons et leur 
coupent Ia queue; décornent et marquent les bovins; 
abattent et dépouillent les animaux a fourrure; font 
Ia traite des vaches; nettoient et stérilisent le 
materiel de traite mécanique; préparent les produits 
pour Ia vente industrielle; cultivent des plantes 
vivrières et fouragéres destinées aux animaux; et 
entretiennen t des batiments agricoles. 

7195 - Ouvriers pépiniéristes et travailleurs as-
similés 

Les travailleurs classes dans ce groupe de 
base cultivent et vendent en gros des arbres, des 
arbustes et des plantes d'ornement et fournissent 
des services d'aménagement paysagiste, d'entretien 
de terrains et de jardinage. Leur travail consiste a 
preparer le sol; planter des graines et des bulbes;  

transplanter de jeunes plants; planter, transplanter 
et tailler des arbres et des arbustes; vaporiser des 
produits chimiques sur les plantes pour les proté-
ger contre les insectes, les parasites et les mala-
dies; aménager et entretenir des terrains publics 
et privés, des parcs, des cimetières et des terrains 
de jeu et de sport. 

7197 - Conducteurs de machines agricoles ordinal-
res ou d'un type particulier 

Les travailleurs appartenant a ce groupe de 
base conduisent des machines agricoles telles que 
des tracteurs, des machines remorquées par trac-
teurs et des machines autopropulsées, notamment 
des cultivateurs, des arracheuses de pommes de 
terre, des machines a battre le blé et des moisson-
neuses-batteuses. Leur travail consiste a effectuer 
des reparations mineures au materiel et aux machi-
nes agricoles et A conduire des machines a planter, 
a cultiver, a battre le blé, etc. 

7199—Autres travailleurs en agriculture, en horti-
culture et en élevage, n.c.a. 

Ce groupe de base englobe les travailleurs, 
non classes ailleurs, spécialisés en agriculture, 
en horticulture et en êlevage. Leur travail consiste 
a inspecter les fermes exploitees a forfait afin 
d'assurer le respect des dispositions contractuel-
les; irriguer les récoltes; tailler les arbres des 
vergers et des pépinières et les cultures de plein 
champ: trier, classer et emballer les oeufs et les 
produits des vergers et des cultures de plein champ; 
couper des sapins pour les vendre comme arbres de 
Noel; fabriquer du sirop d'érable; prendre soin des 
oiseaux, des poissons et d'autres animaux dans 
les établissements de recherche, les jardins zoo-
logiques, les boutiques d'animaux d'appartement et 
Jes aquariums; rendre des services agronomiques, 
notamment: traiter les récoltes par vaporisation, 
pulvérisation et fumigation; désinfecter et tondre 
les animaux; determiner Ic sexe des poulets et 
analyser le sang des volailles. 
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GRAND GROUPE 73 

PICHF, CHASSF, PIFGEAGE ET ACTIVIT1S CONNFXES 

Les personnes appartenant a ce grand groupe péchent le Poisson et d'autres fruits de mer en haute mer, 
dans les eaux côtiéres et dans les eaux intérleures; élèvent des poissons; chassent la haleine et le phoque 
et chassent et piêgent les animaux sauvages et les oiseaux. Ces travailleurs sont classes dans le sous-
groupe suivant: 

731 	Péche, chasse, piégeage et activités con- 
ne xes 

731 - PCHE, CHASSE, PIEGFAGE FT ACTIVITES CONNEXES 

Les travailleurs faisant partie de ce sous-groupe péchent dans les eaux côtiêres, intérieures ou en haute 
mer a l'aide de filets ou de lignes; ils ramassent des mollusques et des crustacés au large ou les cultivent 
et les récoltent en eaux peu profondes; chassent et tuent La baleine et le phoque; ramassent des algues et 
élèvent des poissons dans des établissements de pisciculture et chassent et piègent les animaux sauvages 
et les oiseaux. Ces travailleurs sont c1asss dans les groupes de base suivants: 

7311 	Capitaines et autres officters sur des ba- 
teaux de péche 

7313 	Pécheurs au filet, a la nasse et it la ligne 
7315 	Chasseurs, trappeurs ettravailleurs assimi- 

lés 
7319 	Pécheurs, chasseurs, trappeurs et travail- 

leurs assimilés, n.c.a. 

7311—Capitaines et autxes ofliciers sur des ba-
teaux de pêche 

Les personnes rangées dans ce groupe de base 
commandent l'quipage d'un bateau de pche et 
surveillent et coordonnent les activits des travail-
leurs engags dans Ia pche de poissons et d'autres 
fruits de mer. 

7313—Pécheurs au filet, a La nasse eta La Ligne 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 

pêchent le poisson & l'aide de filets, d'hameçons 
ou de harpons et ramassent des mollusques et des 
crustaces au moyen de pièges, de casiers, de dra-
gues ou d'autres appareils de raclage. 

7315—Chasseurs, tzappeurs et travailleurs assimi-
lés 

Les travailleurs classes dans ce groupe de 
base chassent et piègent les animaux sauvages et 
les oiseaux pour leur chair, leur peau, leurs plumes 
ou pour les vendre ou exterminent les predateurs in-
désirables, 

7319—Pcheurs, chasseurs, trappeurs et travail-
leurs assimilés, n.c.a. 

Ce groupe de base comprend les travailleurs, 
non classes ailleurs, qui chassent Ia baleine et le 
phoque, raniassent des algues, élèvent des poissons. 
réparent des filets et s'acquittent d'autres fonctions 
connexes. 
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GRAND GROUPE 75 

EXPLOITATION FORESTIERE 

Les travaileurs appartenant a ce grand groupe s'occupent de l'exploitation et de l.a conservation des 
foréts, de l'ahattage des arbres et de la coupe et du transport des billes et d'autres produits hors des foréts. 
Ces travailleurs sont classes dans le sous-groupe suivant: 

751 	Exploitation Iorestière 

751 - EXPLOITATION FORESTIERE 

Les travailleurs qui font partie de ce sous-groupe sont charges d'exploiter, d'entretenir et de protéger 
les foréts; de couper et d'évaluer le bois; de transporter les billes du lieu de bücheronnage aux endroits 
d'entreposage ou d'expédition et d'assembler les billes en trains de flottage. Ces travailleurs sont classes 
dans les groupes de base suivants: 

7510 Contremaftres (exploitation forestière) 
7511 Travailleurs spécialisés dans Ia conserva- 

tion des toréts 
7513 BOcherons et travailleurs assimilés 
7516 Travailleurs specialisés dans l'inspection, 

le classement et le calibrage des billes 
et travailleurs assimilés 

7517 Travailleurs préposés an levage, an triage 
et au transport des billes ettravaileurs 
assimilés 

7518 Manoeuvres et travailleurs assimilés (ex- 
ploitation Iorestière) 

7519 Travailleurs lorestiers, n.c.a. 

7510— Contremattres (exploitation forestière) 
Les personnes ranges dans ce groupe de base 

décrites sous le titre principal SURVEILLANT/ 
CONTREMAITRE (toutes md.) surveillent et coor-
donnent les activités des travailleurs engages dans 
l'exploitation, l'entretien et la protection des 
foréts, l'abattage et le transport des arbres, l'éva-
luation du bois et le transport des billes du lieu de 
bacheronnage aux endroits d'entreposage ou d'expé-
dition. 

7511— Travailleurs specialisés dans Ia conserva-
tion des loréts 

Les travailleurs classes dans ce groupe de 
base exploitent, entretiennent et cultivent des 
zones forestières et des boisés et les protègent 
contre l'incendie, Ia maladie et d'autres dangers. 
Les personnes dont les fonctions nécessitent des 
connaissances professionne lies normalement acqul-
ses A ]'université et les techniciens qui exécutent 
des fonctions connexes sont ranges dans le groupe 
de base 2131 —AGRONOMES ET SCIENTIFIQUES 
ASSIMILES,et dans le groupe debase 2135—TECH-
NOLOGUES ET TECHNICIENS DES SCIENCES DE 
LA VIE; ]es travailleurs charges d'appliquer les 
règlements gouvernementaux et de renseigner le 
public A leur sujet sont classes dans le groupe de 
base 1116 —INSPECTEURS DU GOUVERNEMENT 

ET FONCTIONNAIRES CHARGES DE L'APPLICA-
TION DES REGLEMENTS. 

7513—Btcherons et travailleurs assimilés 
Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 

marquent les arbres, en]èvent les broussailles et 
préparent un secteur boise pour l'exploitation fores-
tière; abattent les arbres, enlèvent les branches et 
l'écorce, coupent les arbres abattus en blues et 
hachent et transportent les déchets d'abattage. Les 
conducteurs de machines mobiles servant a dégager 
les buissons et A construire des routes sont classes 
dans le groupe de base 8711 —EXCAVATEURS, 
NIVELEURS ET OUVRIERS ASSIMILES. 

7516— Travailleurs spécialisés dans 1 'inspection, 
le classement et le calibrage des blues et 
travailleurs assimilés 

Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 
examinent et classent les billes, mesurent leur 
volume et déterrninent leur valeur comme bois de 
construction. 

7517 - Travailleurs préposés au levage, au triage et 
an transport des blues et tzavaileurs as-
similés 

Les travailleurs classes dans ce groupe de 
base hissent les billes coupées sur des camions, 
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des voies de glissement ou d'autres moyens de 
transport vers le lieu des operations; trient les 
billes aux endroits d'assemblage et forment des 
trains de flottage. Les autres travailleurs préposés 
au hissage sont classes dans le groupe de base 
9311—CONDUCTEURS DE GRUES ET AUTRES 
APPAREILS DE LEVAGE, N.C.A. 

7518—Manoeuvres et travailleurs assimilés (ex-
ploitation forestière) 

Ce groupe de base comprend les nianoeuvres 
décrits sous Ia rubrique MANOEUVRE (toutes md.)  

qui s'occupent de l'exploitation et de Ia conserva-
tion des forts, de l'abattage des arbres et de Ia 
coupe et du transport des bi]les et des autres 
produits hors de Ia fort. 

7519—Travailleurs forestiers, n.c.a. 
Ce groupe de base comprend les travailleurs, 

non classes ailleurs, qui s'occupent de l'exploita-
lion et de la conservation des forts, de l'abattage 
des arbres et de Ia coupe et du transport des billes 
et des autres produits hors de Ia fort. 
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GRAND GROUPE 77 

MINES, CARRIERES, PUITS DE PETROLE ET DE GAZ 

Ce grand groupe englobe les travailleurs qui s'occupent de l'extraction des minéraux et des matériaux 
connexes des mines et carrières souterraines et i del ouvert, ainsi que du forage des puits. Ces travailleurs 
sont classes dans le sous-groupe suivant: 

771 	Mines, carrières, puits de pétrole et de gaz 

771—MINES, CARRIERES, PUITS DE PETROLE ET DE GAZ 

Les travailleurs appartenant a ce sous-groupe s'occupent de l'extraction du minerai, du pétrole brut,du 
gaz naturel, de l'eau, du charhon, du sel et d'autres minéraux. us exercent des fonctions dans les domaines 
suivants: le forage, le sautage, le havage et le chargement. us sont classes dans les groupes de base 
suivants 

7710 Contremaltres (mines, carrières, pulls de 
pétroie et de gaz) 

7711 Foreurs de pulls (forage rotary) et travail- 
leurs assimilés 

7713 Autres travailleurs (forage des roches et 
du sol) 

7715 Boutefeux 
7717 Mineurs et carners: haveurs, transporteurs 

et chargeurs 
7718 Manoeuvres et travailleurs assimilés (mi- 

nes, carrières, puits de pétrole etde gaz) 
7719 Mineurs, carriers et travailleurs des puits 

de pétrole et de gaz, n.c.a. 

7710—Contremaftres (mines, carrières, puits de 
pétrole et de gaz) 

Ce groupe de base comprend les personnes qul 
exercent les fonctions dcrites sous le titre princi-
pal STJRVEILLANT/CONTREMAITRE (toutes md.), 
qui surveillent et coordonnent le travail des ou-
vriers affectés A. l'extraction dans les puits souter-
rains et a ciel ouvert; au forage et a l'entretien des 
puits de pétrole, de gaz et d'eau; au forage ou au 
creusement de tunnels dans les travaux de cons-
truction. 

7711 - Foreurs de puits (forage rotary) et travail-
leurs assimilés 

Les travailleurs ciassés dans ce groupe de 
base ont pour tache de forer profondément le sol, 
au moyen d'installations rotatives, pour en extraire 
]e pétrole ou le gaz naturel. Leur travail consiste a 
faire pénétrer les foreuses dans le so], a abaisser 
ou remonter les tiges de forage, trépans, instruments 
et tubages; a traiter les puits pour en accroftre Ia 
production; a inspecter et entretenir les puits, en 
vue de les nettoyer, ou de surmonter les difficultés 
y afférentes, et a faire des essais de production en 
vue de Ia remise en exploitation des puits. Les 
travailleurs qui s'occupent de l'exploration et de Ia 
production pétrolières et qui doivent généralement 
avoir une formation spécialisée, ainsi que les tech- 

niciens, technologues et ingénieurs assimilés, font 
partie des groupes de base 2165—ARCHITECTES, 
TECHNOLOGUES ET TECHNICIENS ASSIMILES 
(ARCHITECTURE ET GENIE),N.C.A, ,2153 - INGE-
NIEURS DES MINES ET 2154—INGENIEURS DE 
L'EXTRACTION DU PETROLE. 

7713— Autres travailleurs (forage des roches et du 
so!) 

Les travailleurs de ce groupe de base condui-
sent diverses sortes de foreuses pour faciliter 
l'uti)isation des explosifs dans l'exploitation 
souterraine ou a del ouvert et dans les travaux de 
construction; atteindre les eaux souterraines et les 
dépôts de sel; retirer les carottes de forage pour 
faciliter les travaux d'exploration ou pour détermi-
ner Ia nature du so]; broyer et trier les roches. 

7715— Boutefeux 
Ce groupe de base englobe les travailleurs qul, 

en vue de dégagerle mineral dans les mines ou dans 
la recherche des minéraux, du pétrole ou du gaz 
nature], préparent les explosifs, les placent et les 
mettent a feu, de mme que ceux qui, dans les tra-
vaux de construction, dégagent les roches et les 
souches ou démolissent les structures en place, 
pour faciliter leur enlévement. 
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7717 —Mineurs et carriers: haveurs, transporteurs 
et chargeurs 

Les travailleurs classes dans ce groupe de 
base se servent de haveuses et chargeuses mécani-
ques, pour enlever les minéraux, les dbris ou 
autres matériaux similaires, dans les mines et 
carrières a ciel ouvert ou souterraines; et les char-
gs sur le materiel de transport a destination des 
centres de traitement du produit ou de dpôt des 
debris; et activites connexes de soutien. Les con-
ducteurs de wagons et autre équipement ferroviaire 
dans les mines sont classes dans le groupe de base 
9193 —CONDUCTEURS DE LOCOMOTIVE, DE 
CONVOYEUR ET D'AUTRES ENGINS DE TRANS-
PORT (TRANSPORT FERROVIAIRE EXCEPTE) 

7718—Manoeuvres et travailleurs assimités (mines, 
carrières, puits de pétrole et de gaz) 

Sont rangées dans ce groupe de base les per-
sonnes qui accomplissent des travaux manuels ou  

des tãches simples, selon Ia description donnee 
sous le titre générique MANOEUVRE (toutes md.) 
et qui sont affectees a I'extraction des mineraux 
des mines et carrières souterraines ou A ciel ouvert 
ou au forage des puits. 

7719—Mrneurs, carriers et travailleurs des puits de 
pétrole et de gaz, n.c.a. 

Ce groupe de base englobe les travailleurs qui 
ne sont pas classes dans les autres groupes a 
quatre chiffres, y compris: ceux c'iii executent des 
travaux de construction souterrains, pour le soutène-
ment des toits et des parois des mines; ceux qui 
instituent et veillent A l'application des mesures de 
sécuritC minière;ceux qul dirigent l'exploitation des 
placers et le dragage; qui dêpchent les équipes de 
travailleurs charges de l'entretien des puits de 
petrole; qui huilent et graissent le materiel employe 
dans les mines ou qui aident les ingénieurs dans Ia 
prospection pêtroliêre. 
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GRAND GROUPE 81/82 

TRAITEMENT DES MATIERES PREMIERES 

Ce grand groupe englobe les travailleurs affectés aux operations de raffinage, aff inage, malaxage, combi-
naison, traitement chimique, cônditionnement et autres procédés appliqués aux matiêressuivantes:minerais, 
métaux, argue, verre, pierre, produits chimiques, pétrole, caoutchouc, plastique, aliments, boissons, papier, 
bois, fibres textiles, peaux et fourrures, tabac, etc.: en vue soit de leur utilisation telles queues, soit do La 
production de biens semi-finis destinés au façonnage ou a l'usinage, ou encore de produits finis: briques, 
tuiles, aliments traités, papier journal, bois d'oeuvre, contreplaqué et tissus, etc. Ces travailleurs sont clas-
sés dans les sous-groupes suivants: 

811 	Traitement des minerals 
813/814 Traitement des mét.aux et secteurs conne-

xes 
815 	Traitement etlaçonnage de I'argile, du ver- 

re, de la pierre et secteurs connexes 
816/817 Traitement des produits chimiques, du pé-

trole, du caoutchouc, du plastique et de 
matiêres connexes 

821/822 AlHnentation, boissons et secteurs conne-
xes 

823 	Preparation des bois (pâte a papier et pa- 
pier exceptés) 

825 	Pâte a papier, papier et secteurs connexes 

826/827 Textile 
829 	Autres secteurs du traitement des matières 

premieres 

811—TRAITEMENT DES MINERAlS 

Ce sous-groupe englobe les travailleurs affectés a la preparation du minerai brut, en vue de son utilisa-
tion directe ou de son traitement pour la fabrication de métaux finis ou partiellement affinés, par concassage, 
broyage, malaxage, filtrage ou fusion. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants 

8110 Contremaftres (txaitement des minerais) 
8111 Concasseurs ct broyeurs de mineral 
8113 Conducteurs de mélangeurs, de séparateurs 

et d'appareils de filtrage de minerai et 
ouvriers assimilés 

8115 Fondeurs et grilleurs de mineral 
8116 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil- 

lonneurs, (traitements des minerals) 

8118 	Manoeuvres et travailleurs assimilés (txai- 
tement des minerals) 

8119 	Ouvriers du traltement des minerals, n.c.a. 

8110— Contremaftres (traitement des minerals) 	8111 - Concasseurs ct broyeurs de minerai 

Ce groupe do base comprend los travailleurs 
décrits sous le titre principal SURVEILLANT/ 
CONTREMAITRE (toutes md.) qui surveillent et 
coordonnent le travail des ouvriers affectds a Ia 
preparation du minerai brut, en vue de son utilisa-
tion directe ou de son traitement. 

Les travailleurs do ce groupe de base réduisent 
Ia dimension des minéraux et du minerai brut par 
compression, écrasement, coupage, broyage ou par 
une combinaison de ces procédés. 
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8113— Conducteurs de mlangeurs, de séparateurs 
et d'appareils de uiltrage de mineral et 
ouvriers assimilés 

Ce groupe de base comprend les travailleurs 
affectés a Ia combinaison des minerais avec des 
solvants ou des amalgames, pour obtenir une masse 
ou un compose; a Ia separation des matériaux re-
cherchés du mineral brut ou concentré, soit en 
faisant pénétrer ou en amenant celui-ci dans des 
appareils de filtrage ou de criblage, par aspiration 
ou par pression, soit par les procédés suivants: 
tamisage, Iii trage, corn pression, centrifugation, 
gravité, flottation, lessivage, amalgamation, é]ec-
trolyse, distillation, precipitation ou au moyen 
d'agitateurs. 

8115 - Fondeurs et grilleurs de mineral 
Les travailleurs classes dans ce groupe de 

base chauffent le minerai brut ou concentré, pour 
le convertir a l'êtat liquide et le combiner avec 
d'autres matériaux; ou grillent le minerai brut ou 
concentré, pour en élirniner les impuretés ou le 
convertir a l'êtat liquide. 

8116 - inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil-
lonneurs, (traitements des minerals) 

Les travailleurs dans ce groupe de base dé-
crits sous le titre principal, INSPECTEUR, ESSA-
YEUR, TRIEUR ET ECHANTILLONNEUR, 
s'occupent du contrOle de qualité dans le traitement 
des minerais, 

8118 —Manoeuvres et travaiileurs assimdés (tzaite-
ment des mlnerais) 

Sont rangées dans ce groupe de base les per -
sonnes qui accomplissent des travaux manuels ou 
des táches simples, selon la description donnée 
sous le titre générique MANOEUVRE (toutes md.) 
et qui sont affectées a la preparation du minerai 
brut, en vue de son utilisation directe ou de son 
traitement. 

8119—Ouvriers du traitement des minerals, n.c.a. 
Ce groupe de base comprend tous les ouvriers 

du traitement des minerais, qui ne sont pas classes 
ai]leurs. 

813/814 TRAITEMENT DES METAUX FT SECTEURS CONNEXES 
Ce sous-groupe englobe les travailleurs affectés au traitement des métaux partiellement ou complêtement 

affinés pour la fabrication de demi-produits et de produits métalliques semi-finis ou finis, par fusion, traite-
ment thermique, laminage, moulage, coulage, étirage, extrudage, placage ou autre procédé de revétement des 
métaux. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

8130 	Contremaftre (traitement des métaux et sec- 
Leurs connexes) 

8131 	Conducteurs de fours de fusion, de conver- 
sion et d'affinage 

8133 	Ouvriers du traitement thermique des me- 
tan x 

8135 	Lamineurs 
8137 	Mouleurs, noyauteurs et couleurs de métaux 
8141 	Extrudeurs et étireurs de mét,aux 
8143 	Plaqueurs, pulvérisateurs et ouvriers assi- 

m ii és 
8146 	Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil- 

lonneurs (t.raitement des métaux) 
8148 	Manoeuvres et travailleurs assimilés (tral- 

tement des métaux) 
8149 	Ouvriers du traitement des métaux, n.c.a. 

8130—Contremaftres (traitement des métaux et sec-
teurs connexes) 

Ce groupe de base comprend les travailleurs 
décrits sous le titre principal SURVEILLANT/ 
CONTREMAITRE (toutes md.) qui surveillent 
et coordonnent le travail des ouvriers affectés au 
traitement des métaux, en vue de Ia fabrication de 
demi-produits et de produits métalliques semi-finis 
ou finis. 

8131 —Conducteurs de fours de fusion, de conver-
sion et d'affinage 

Les travailleurs classes dans ce groupe de 
base conduisent des fours servant a convertir et 
a affiner les métaux; des hauts fourneaux servant a 
fondre les métaux, en vue de leur coulage, ou a 
réchauffer les métaux destinés au laminage, au 
forgeage et au pressage, en vue de la fabrication de 
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demi-produits ou de produits métalliques semi-finis 
ou finis. 

8133 - Ouvriers dii traitement thermique des métaux 
Ce groupe de base englobe los travailleurs gui 

modifient les propriêtés physiques des mtaux ou 
des objets métalliques, par réchauffement, refroidis-
sement, ou par des procédés chimiques, afin de les 
recuire, de les durcir, de les tremper ou d'en réduire 
les tensions internes. Sent inclus dans cette subdi-
vision les ouvriers affectés au traitement thermique 
des métaux, quel gue soit le lieu de travail, a moms 
que Ia recuis-son, le durcissement ou Ia trempe ne 
représentent pour eux quo des tches secondaires. 

8135— Lamineurs 
Les travailleurs classes dans ce groupe do 

base profilent les pièces de metal, réduisent leur 
surface de separation ou les étirent, en les faisant 
passer entre des cylindres rotatifs unis ou cannelés 
gui exercent une pression continue. Ce groupe do 
base inclut les ouvriers affectes au laminage des 
fils a. partir des billettes et des tiges de metal. 

813' - Mouleurs, noyauteurs et couleurs de métaux 
Les travailleurs classes dans ce groupe de 

base moulent et noyautent le metal en fusion ou en 
poudre; us le versent ou le pressent dans des 
moules, pour produire des lingots, pièces moulées 
et moulages mécaniques de metal, de formes et do 
dimensions diverses. 

8141 - Extrudeurs et étireurs de métaux 
Les travailleurs classes dans ce groupe de 

base étirent et extrudent le metal pour produire des 
fils, des tuyaux, des tubes, des barres et autres 
produits de premiere transformation, creux ou mas-
sifs, en utilisant des moules ou des machines. Sent 
inclus dans ce groupe do base los travailleurs affec-
tés a. l'isolation des fils ou tubes métalliques, si 
cette operation fait partie intégrante du processus 
primaire do façonnage. 

8143— Plaqueurs, pulvérisateurs et ouvriers assi-
miles 

Ce groupe de base englobe les travailleurs 
affectés au traitement de la surface des matériaux 
ou des produits métalliques par électrolyse, trempa-
go dans le metal en fusion, bains chimiques, pulvé-
risation, ox,ydation anodiqu e, bI euissage, étaage, 
placage, galvanisation ou métallisation; et ce, en 
vue d'appliquer un revtement décoratif, protecteur, 
ou pour d'autres fins. 

8146— Inspecteurs, essayeurs, tzieurs et échantLl- 
lonneurs (traitement des métaux) 

Sont classes dans ce groupe do base les tra-
vailleurs gui inspectent, font des essais, trient ou 
échantillonnent, solon Ia description de fonctions 
donnée sous les rubriques: INSFECTEUR, ESSA-
YEUR, TRIEUR ET ECHANTILLONNEUR et qui 
sont charges du contrOle de Ia qualité dans le trai-
tement des métaux. 

8148—Manoeuvres et travailleurs assimilés (t.raite-
ment des métaux) 

Sent rangées dans cc groupe de base les per-
sonnes gui accomplissent des travaux manuels ou 
des tãches simples, selon Ia description donnée 
sous le titre générigue MANOEUVRE (toutes md.) 
et gui sont affectées au traitement des métaux par-
tiellement ou complètement affinés et destinés a Ia 
fabrication de produits métalliques semis-finis ou 
finis. 

8149—Ouvriers du traitement des métaux et travail-
leurs assimilés, n.c.a. 

Ce groupe de base englobe los travailleurs non 
classes ailleurs affectés au traitement des métaux. 
Ils recouvrent de materiel do protection et isolant, 
le fil et le cable électrique; aplatissent et redres-
sent les surfaces inégales de metal laminé et refou-
lé; fabriguent du materiel de soudure; nettoient les 
métaux en los décapant au sable; fabriquent des 
bouchons réfractaires; et enroulent du fil métallique 
sur bobines. 

815—TRAITEMENT ET FAONNAGE DE L'ARGILE, DU VERRE, DE LA PIERRE ET 
SECTEURS CONNEXES 

Les travailleurs appartenant 6. ce sous-groupe préparent les matières premieres, comrne l'argile, le verre, 
la pierre et divers minéraux non métalliques, les abrasifs et l'amiante, en vue de leur utilisation h l'état 
semi-fini ou fini. Leur travailconsiste 6. meuler, malaxer, sOarer, faire fondre, cuise, sécher, chauffer, im-
prégner, revétir, pour ct modeler ou mouler ces matières pour obtenir des demi-produits, des pièces ou des 
produits. Sent excius de ce sous-groupe les travailleurs affectés au meulage, au polissage et au finissae 
des pierres précieuses ou demi-précieuses et gui font partie du groupe de base 8591 - JOAILLIERS ET ORFE-
VRES. Ce sous-groupe comprend les groupes do base suivants: 

8150 	Contremaftres (traitement et façonnage de 
l'argile, du verre et de la pierre et sec-
teurs connexes) 

8151 	Conducteurs de fours de verrerie, de Falen- 
cerie et de procelainerie 
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813 Séparateurs, meuleurs, concasseurs et ma- 
laxeurs (argile, verre et Pierre) 

8155 Façonneurs (argue, verre et pierre) 
8156 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil- 

lonneurs (üaitement et Iaçonnage de Par- 
gile, du verre et de la pierre) 

8158 Manoeuvres et travailleurs assimilés (tral- 
tement et faconnage de l'argile, du verre 
et de Ia pierre) 

8159 Ouvriers, nc.a. (traitement et faconnage de 
1 'argue, du verre et de Ia pierre et secteurs 
connexes) 

8150—Contremaftres (traitement et façonnage de 
I'argile, du verre et. de Ia pierre et secteurs 
connexes) 

Ce groupe de base englobe les personnes 
décrites sous le titre principal SURVEILLANT/ 
CONTREMAITRE (toutes md.) et qui surveillerit et 
coordonnent le travail des ouvrjers affectés a Ia 
preparation des matières premieres, comme l'argiie, 
le verre, Ia pierre et divers autres minCraux non 
métalliques, les abrasifs et l'amiante, en vue de Ia 
fabrication d'objets semi-fin is ou finis. 

8151 —Conducteurs de fours de verrerie, de falen-
cerie et de porcelatnerie 

Les travai]Ieurs de ce groupe de base condui-
sent des fours de verrerie et de céramique pour 
modifier Ia composition physique de ]'argile, du 
verre, de Ia pierre et des matériaux connexes et en 
faciliter le traitement. us exercent les fonctions 
suivantes: Ia fusion, le polissage, Ia fusion au feu 
et Ia cuite des ingredients servant a Ia production 
du verre, de Ia céramique, des briques et des tuiles, 
et le chauffage des matériaux pour les sécher, pour 
réduire les tensions internes ou pour en modifier Ia 
consistance. 

8153 - Séparateurs, meuleurs, concasseurs et mala-
xeurs (argile, verre et pierre) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs qui 
sCparent l'argile, le verre ou la pierre. Leur travail 
consiste a filtrer, tamiser, presser, précipiter ou 
agiter les matières premieres; a les réduire en parti-
cules plus fines en les comprimant, en les taillant 
ou en les écrasant;à les combiner ou a les mélanger 
pour obtenjr une masse homogène. Quant aux travail-
leurs affectés au malaxage du béton et de l'asphal-
te, us sont classes dans le groupe de base 8799-
AUTRES TRAVAILLEURS DE LA CONSTRUC-
TION, N.C.A. 

8155— Façonneurs (argue, verre et Pierre) 
Les travailleurs appartenant a Ce groupe de 

base façonnent I'argile, Ie verre et les matérlaux  

connexes, en les coulant, en les injectant, en les 
soufflant, en les courbant, en les pressant, en Jes 
moulant ou par d'autres moyens, comme celui de les 
faire passer par des moules ou entre des cylindres. 
Sont inclus les ouvriers qui cuisent, sèchent et re-
froidissent les pièces façonnées si leur travail fait 
partie du processus de façonnage. 

8156 - Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantjj-
lonneurs (traitement et faconnage de l'ar-
gile, du verre et de la pierre) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs 
charges de l'inspection, des essais, du triage et de 
I'échantillonnage, selon Ia description de fonctions 
donnée sous le titre générique INSPECTEUR, ES-
SAYEUR, TRIELTR ET ECHANTILLONNEUR. Leur 
travail consiste a contrler Ia qualité dans le traite-
ment et le façonnage de l'argile, du verre et de Ia 
pierre. 

8158—Manoeuvres et travaileurs assimilés (traite-
ment et façonnage de l'argile, du verre et 
de La Pierre) 

Sont rangées dans ce groupe de base les per-
sonnes qui accomplissent des travaux manuels ou 
des taches simples, selon Ia description donnée 
sous le titre générique MANOEUVRE (toutes md.) 
et qui sont affectées a Ia preparation des mnatières 
premieres comme I'argile, le verre, Ia Pierre etautres 
minéraux non métalliques, les abrasifs et I'amiante, 
en vue de leur utilisation a l'état semi-fini ou fini. 

8159—Ouvriers, n.c.a. (trautement et façonnage de 
l'argile, du verre et de la pierre et secteurs 
Connexes) 

Ce groupe de base comprend les ouvriers qui ne 
sont pas classes ailleurs et qui sont affectés au 
traitement et au façonnage de matières premieres 
comme I'argile, le verre, Ia pierre, ]es abrasifs, 
I'amiante et les autres minéraux non métalliques. 
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816/817 TRAITEMENT DES PRODUITS CHIMIQUES, DU PETROLE, DU CAOUTCHOUC, 
DU PLASTIQUE ET 1W MATIERES CONNEXES 

Ce sous-groupe englobe Ies travailleurs affectés au raffinage, au traitement ou a la preparation des pro-
duits chimiques, du pétrole, du charbon, du caoutchouc, du plastique et des matières connexes, en vue de 
leur utilisation ultérieure. Leur travail comprend les tãches suivantes: le malaxage, la separation, ladistil-
lation, la sublimation, la carbonisation, le traitement par la chaleur, le concassage, le calandrage et le revé-
tement de ces matiêres. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

8160 Contremaftzes (traitement des produits chi- 
miques, 	du pétrole, 	du caoutchouc, du 
plastique et de matières connexes) 

8161 Mélangeurs et malaxeurs (produits chimi- 
ques et matières connexes) 

8163 Filtreurs et séparateurs (produits chimiques 
et matières connexes) 

8165 Conducteurs d'appareils de distillation, de 
sublimation et de carbonisation (produ its 
chimiques et matières connexes) 

8167 Grileurs, cuiseurs et conducteurs de Se- 
choir (produits chimiques et matières con- 
flexes) 

8171 Concasseurs et broyeurs (produits chimi- 
ques et matières connexes) 

8173 Enduisurs et calandreurs (produits chi.mi- 
ques et matières connexes) 

8176 	Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil- 
lonneurs (traitement des produits chimi-
ques, du pétrole, du caoutchouc, du plas-
tique et de matières connexes) 

8178 	Manoeuvres et travaileurs assimilés (trai- 
tement des produits chimiques, du pétrole, 
du caoutchouc, du plastique et de matiè-
res connexes) 

8179 	Ouvriers, n.c,a. (traitement des produits chi- 
miques, du pétrole, du caoutc'houc, du 
plastique et de mattères connexes) 

8160— Contremaltres (traitement des produits chimi-
ques, du pétrole, du caoutchouc, du plas-
tique et de matières connexes) 

Ce groupe de base englobe les personnes dé-
crites sous le titre principal SURVEILLANT/ 
CONTREMAITRE (toutes md.) et qui surveillent et 
coordonnent le travail des ouvriers affectés au raf-
finage, au traitement et a la preparation du pétrole, 
des produits chimiques, du caoutchouc, du plastique 
et des matières connexes, en vue de leur utilisation 
ultérieure. 

8161 - Mélangeurs et malaxeurs (produits chimiques 
et matières connexes) 

Les travailleurs appartenant a ce groupe de 
base combthent et mélangent les produits chimiques 
et les matières connexes, pour produire une seule 
masse ou un compose, ou pour obtenir certaines 
qualités, textures, couleurs ou autres caractéristi-
ques déterminées. 

8163— Fitreurs et séparateurs (produits chimiques 
et matières connexes) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs 
affectés El Ia separation des produits chimiques ou 
connexes, par filtrage, tamisage, compression, cen-
trifugation ou au moyen d'appareils d'agitation. 

8165— Conducteurs d'appareils de distillation, de 
sublimation et de carbonisatiii (produits 
chimiques et mattéres connexes) 

Les travailleurs de ce groupe de base chauffent 
les mélanges pour vaporiser les substances volati-
les et les isoler; refroidissent et condensent les 
mélanges pour obtenir des substances raffinées; 
liquéflent et distillent les gaz naturels, industriels 
et manufacturiers; extraient les gaz, les condensa-
eons ou les résidus des alambics des fours ou des 
cornues. Quant aux travailleurs affectés a Ia produc-
tion des boissons alcooliques, us sont classes dans 
le groupe de base 8227—OUVRIERS DU TRAVAIL 
DES BOISSONS. 
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8167 - Grilteurs, cuiseurs et conducteurs de séchoir 
(produits chimiques et matléres connexes) 

Les travailleurs appartenant A ce groupe de 
base soumettent les produits chimiques et connexes 
. Ia chaleur, a Pair, au vide ou aux desséchants, 
pour les faire fondre, les sécher, les charboriner, 
les purifier, les concentrer, ]es liquefier ou en 
modifier Ia composition. 

8171 - Concasseurs et broyeurs (produits chimiques 
et matléres connexes) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs qui 
réduisent les produits chimiques et connexes en 
particules plus fines en les comprimant, en les 
écrasant et en les taillant. 

8173 —Enduiseurs et calandreurs (produits chimi-
ques et matières connexes) 

Les travailleurs qui font partie de ce groupe de 
base donnent un certain fini a la surface ou une 
épaisseur uniforme aux matières plastiques, synthé-
tiques ou en caoutchouc; et ce, en les pressant avec 
des cylindres; en les faconnant ou en les refoulant 
dans des machines pour les convertir en minces 
feuilles ou couches et en les appliquant i d'autres 
matières; en les couvrant d'une couche de matière 
différente, pour les preserver ou les décorer. 

8176 - Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil-
tonneurs (traitement des produits chimi-
ques, du pétrole, du caoutchouc, du 
plastique et de matières connexes) 

Les travailleurs appartenant a ce groupe de 
base s'occupent de l'inspection, des essais, du  

triage et de l'échantillonnage, selon la description 
donnée sous les titres génériques: INSPECTEUR, 
ESSAYEUR, TRIEUR ET tCHANTILLONNEUR. us 
contrôlent la qualité dans le traitement des produits 
chimiques, du pétrole, du caoutchouc, du plastique 
et des matiêres conriexes. Les travailleurs charges 
d'inspecter les aliments et les médicaments sont 
ranges dans le groupe de base 8296—INSPEC-
TEURS. ESSAYEURS, TRIEURS ET ECHANTIL-
LONNEURS, N.C.A. (AUTRES SECTEURS DU 
TRAITEMENT D ES MATIERES PREMIERES). 

8178 - Manoeuvres et travailleurs assimüés (traite-
ment des produits chimiques, du pétrole, 
du caoutchouc, du plastique et de matlères 
connexes) 

Sont rangées dans ce groupe de base les per-
sonnes qui accomplissent des travaux manuels ou 
des taches simples, selon la description donnée 
SOUS le titre générique MANOEUVRE (toutes md.) 
et qui sont affectées au raffinage, au traitement et 
a la preparation du pétrole, des produits chirniques, 
du caoutchouc, du plastique et des matiéres conne-
xes, en vue de leur utiisation ultérieure. 

8179 —Ouvriers, n.c.a. (traitement des produits chi-
miques, dii pétrole, dii caoutchouc, du 
plastique et de matières connexes) 

Ce groupe de base englobe tous les ouvriers 
non classes ailleurs, qui sont affectés au traitement 
des produits chimiques, du pétrole, du charhon, du 
caoutchouc, du plastique et des matières connexes. 

821/822 ALEMENTA11ON, BOISSONS ET SECTEURS CONNEXES 

Les travailleurs appartenant a ce sous-groupe préparent les aliments et les produits connexes destinés 
pour la consommation humaine et animale. Leur travail comprend toutes les phases de traitement entre la ré-
colte et Ia mise en marché: mouture et cuisson du grain, rninoterie et cuisson de la farine; ahattage et dépe-
cage de Ia viande; fabrication de conserves, salaison, fumage et emballage de la viande et du poisson; 
conservation des fruits et des legumes; traitement du taiL du sucre et des boissons; preparation d'aliments 
cuits, de repas ou d'ingrédients; marquage et emballage, s'ils font partie du processus de fabrication. Ces 
travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

8210 	Contremaitres (alimentation, boissons et 
secteurs connexes) 

8211 	Minotiers et meuniers 
8213 	Boulangers, pãtissiers, conhiseurs et autres 

cuiseurs assimilés 
8215 	Abatteurs, dépeceurs, conserveurs, fumeurs 

et conditionneurs de viande 
8217 	Conserveurs, saleurs, saurisseurs et con- 

dit,ionneurs de poisson 
8221 	Conserveurs et conditionneurs de fruits et 

legumes 
8223 	Ouvriers de laiterie 
8225 	Ouvriers de sucrerie et travailleurs assimi- 

Jés 
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8226 	Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil- 
lonneurs (alimentation, boissons et sec-
teurs connexes) 

8227 	Ouvriers du travail des boissons 

8228 	Manoeuvres et travailleurs assimilés (all- 
mentation, boissons et secteurs connexes) 

8229 	Ouvriers, n.c.a. (alimentation, boissons 
et secteurs connexes) 

8210— Contremaftres (alinientation, boissons et 
secteurs connexes) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs 
décrits sous le titre principal SURVEILLANT;/ 
CONTREMAITRE (toutes md.) et qui surveillent 
et coordonnent le travail des ouvriers affectés a la 
preparation des aliments et des produits connexes, 
destinCs au commerce ou a la consommation. 

8211 - Minotiers et meuniers 
Ce groupe de base englobe les travailleurs 

charges du nettoyage, du concassage, du broyage, 
du mélange des grains et des denrées connexes, 
ainsi que ci 'autres operations mécaniques y affé-
rentes. 

8213— Boulangers, pâtissiers, confiseurs et autres 
cuiseurs assimilés 

Les travailleurs qui font partie de ce groupe de 
base fabriquent des produits ailmentaires: pain, 
pãtisserie, macaroni, céréales cuites et chocolat, 
confiserie au cacao, bonbons, noix salées et gril-
lees, gomme a macher et grains de mais souffles. 
Sont inclus les travailleurs affectés aux operations 
suivantes: malaxage, pétrissage, mélange, étendage, 
façonnage, séchage, cuisson, rétissage, recouvre-
ment et decoration de ces produits. Les chefs de 
cuisine et les cuisiniers appartiennent au groupe de 
base 6121 —CHEFS ET CUISINIERS. 

8215— Abatteurs, dépeceurs, conserveurs, fumeurs 
et conditionneurs de viande 

Les travailleurs appartenant a ce groupe de 
base abattent les animaux de boucherie, y compris 
la volaille et préparent, conservent et emballent la 
viande, en vue de sa consommation ou de son utili-
sation comme sous-produit. Sont inclus les ouvriers 
affectés aux operations suivantes: découpage, dé-
sossage, enlèvement des abats, hachage, cuisson, 
saumurage, fumage, déshydratage, misc en conserve 
et congelation de la viancle et des produits a base 
de viande. 

8217 —Conserveurs, saleurs, saurisseurs et condi-
tionneurs de Poisson 

Les travailleurs de ce groupe de base prépa-
rent, conservent et embailent le poisson destine a 
la consummation et les abats de poisson destinés  

a la fabrication de sous-produits. Sont inclus les 
ouvriers affectés aux operations suivaaies: nettoya-
ge, coupage, broyage, fumage, cuisson, salaison, 
déshydratation, congelation, misc en conserve et 
activités connexes. 

8221 - Conserveurs et conditionneurs de fruits et 
legumes 

Ce groupe de base comprend les travailleurs 
affectés a la misc en conserve, et a Ia conservation 
en général, des fruits et legumes par cuisson, con-
gélation, déshydratation ou autres procédés. 

8223— Ouvriers de laiterie 
Les travailleurs appartenant a cc groupe de 

base pasteurisent le lait et traitent le lait ett la 
crème pour obtenir du beurre, des fromages, des 
crèmes glacées et d'autres produits laitiers. 

8225 - Ouvriers de sucrerie et travailleurs assimilés 
Les travailleurs qui font partie de cc groupe de 

base sont affectés au raffinage et a Ia production 
du sucre, de la mélasse et des sous-produits du 
sucre, a partir de la canne a sucre, de la betterave 
sucriêre et du mais. Soot inclus les conducteurs de 
machines de broyage,les autoclavistes, les ouvriers 
charges des appareils de purification et des refroi-
disseurs. Quant aux ouvriers de Ia production du 
sucre d'érahle, us appartiennent au sous-groupe 
718/719 —AUTRES TRAVAILLEURS EN AGRICUL-
TURE, EN HORTICULTURE ET EN ELEVAGE. 

8226— Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil-
lonneurs (alimentation, boissons et sec-
teurs connexes) 

Les travailleurs appartenant a cc groupe de 
base s'occupent de l'inspection, des essais, du 
triage et de l'échantillonnage, scion la definition 
donnée a ces operations sous les titresgénériques: 
INSPECTEUR, ESSAYEUR, TRIEUR, ECHANTIL-
LONNEUR. Leur travail consiste a contrôler la 
qualité dans l'industrie de i'alimentation, des bois-
Sons et des secteurs connexes. Les travailleurs qui 
inspectent les aliments et les médicaments soot 
classes dans ie groupe de base 8296—INSPEC-
TEURS, ESSAYEURS, TRIEURS ET ECHANTIL-
LONNEURS, N.C.A. (AUTRES SECTEURS DU 
TRAITEMENT DES MATIERES PREMIERES). 
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8227 - Ouvriers du travail des boissons 
Ce groupe de base comprend les travailleurs 

affectés a Ia preparation des produits entrant dans 
les boissons: the, café, cacao, etc., ainsi qu'à la 
production des eaux gazeuses, des jus de fruits, 
du yin et des autres boissons alcooliques. Leur 
travail consiste a presser, mélanger, malter et 
fermenter des graines et des fruits. Quant aux 
ouvriers des produits laitiers, us appartiennent 
au groupe de base 8223—OUVRIERS DE LAITERIE. 
De meme, les ouvriers de la preparation du chocolat 
et des cacaos destinés i la confiserie, Us font 
partie du groupe de base 8213—BOULANGERS, 
PATISSIERS, CONFISEURS ET AUTRES CUISEURS 
ASSIMILES. 

8228— Manoeuvres et travailleurs assimilés (au-
mentation, boissons et secteurs connexes) 

Sont rangées dans ce groupe de base les per-
sonnes qui accomplissent des travaux manuels ou 
des taches simples, selon Ia description donnée 
sous le titre générique MANOEUVRE (toutes md.) 
et qui sont affectées a la preparation des produits 
alimentaires et connexes destinés a Ia consomma-
tion ou au commerce. 

8229—Ouvriers, n.c.a. (alimentation, brnssons et 
secteurs connexes) 

Ce groupe de base englobe tous les ouvriers, 
non classes ailleurs, qui sont affectCs a la fabrica-
tion de produits alimentaires et de boissons. 

823—PREPARATION DES BOIS (PATE A PAPIER ET PAPIER EXCEPTES) 

Ce sous-groupe englobe les travailleurs affectés au sciage et a Ia preparation du hois d'oeuvre et des 
matières connexes, en vue de leur utilisation; a la fabrication du contreplaquC et des bois agglornérés; a 
l'inspection, au classement et a l'évaluation; au traitement du hois avec des produits deconservation oudes 
produits ignifuges. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

8230 	Contremaitres (preparation des bois, pate a 
papier et papier exceptés) 

8231 	Scieurs en scierie et ouvriers assimilés 
8233 	Contreplaqueurs a Ia machine et ouvriers 

assimilés 
8235 	Ouvriers du traitement des bois 
8236 	Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil- 

lonneurs (preparation des bois, pâte a 
papier et papier exceptés) 

8238 	Manoeuvres et travailleurs assimilés (prépa- 
ration des bois, pâte a papier et papier 
exceptés) 

8239 	Ouvriers, n.c.a. (preparation des bois, pâte 
a papier et papier exceptés) 

8230—Contremaitres (preparation des bois, pâte a 
papier et papier exceptés) 

Ce groupe de base comprend les personnes 
décrites sous le titre principal SURVEILLANT/ 
CONTREMAITRE (toutes md.) et gui surveillent 
et coordonnent le travail des ouvriers affectés au 
sciage et a la preparation du hois d'oeuvre et des 
matières connexes, en vue de leur utilisation; a la 
fabrication du contreplaqué et des bois agglomérés; 
a l'inspection, au classement et a l'évaluation du 
bois, au traitement du bois avec des produits de 
conservation et des produits igriifuges. 

8231 —Scieurs en scierie et ouvriers assimilés 
Les travailleurs de ce groupe de base condui-

sent des scies mécaniques dans une scierie pour 
produire du hois d'oeuvre de dimensions diverses. 

8233—Contreplaqueurs a La machine et ouvriers 
assimilés 

Ce groupe de base comprend les travailleurs 
gui déroulent, tranchent, collent, pressent et 
coupent les hords des feuilles de placage et prépa-
rent les feuilles centrales et les feuilles extCrieu-
res pour la fabrication de panneaux de contreplaqué 
de différentes dimensions. 

8235 —Ouvriers du lzaitement des bois 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base sont affectés au séchage, a l'incision et au 
traitement du bois avec des produits de conserva-
tion et des produits ignifuges, ainsi qu'à la fabrica-
tion des bois agglomérés: panneaux de copeaux, 
"de particules'', ou de carton. 
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8236 —Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échant.il-
lonneurs (preparation des bois, pâte a 
papier et papier exceptés) 

Les travailleurs appartenant a ce groupe de 
base sont affectés a I'inspection, aux essais, au 
triage et a l'échantillonnage, selon Ia description 
donnee sous les titres génériques: INSPECTEUR, 
ESSAYEUR. TRIEUR. 9CHANTILLONNEUR. Leur 
travail consiste a contrôler la qualite dans la pr-
paration des bois (pâte a papier et papier exceptés). 

8238 - Manoeuvres et travailleurs assimilés (prépa-
ration des bois, pâte a papier et papier 
exceptés) 

Sont ranges dans ce groupe de base les person-
nes qui accomplissent des travaux manuels ou des  

tâches simples, selon la description donnée sous 
le Litre générique MANOEUVRE (toutes md.) et qui 
sont affectées au sciage et a la preparation du 
bois d'oeuvre et des matiêres connexes, en vue de 
leur utilisation ultérieure; a Ia fabrication du con-
treplaqué et des bois agglomérés et au traitement 
du bois avec des produits de conservation et des 
produits ignhfuges. 

8239—Ouvriers, n.c.a. (preparation des bois, pâte 
a papier et papier exceptés) 

Ce groupe de base engiobe tous les ouvriers 
non classes ailleurs, qui sont affectés a la prépa-
ration des bois (pâte a papier et papier exceptés). 

825— PATE A PAPIER, PAPIER ET SECTEURS CONNEXES 

Ce sous-groupe englobe les travailleurs affectés a la fabrication de pâte a papier et du papier a partir 
des matiéres cellulosiques et a la finition du papier. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base 
suivants: 

8250 	Contremaftres (pâte a papier, papier et sec- 
teurs connexes) 

8251 	Préparateurs de pâte cellulosique 
8253 	Conducteurs de machines a papier (fabrica- 

tion et finition) 
8256 	Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échan- 

tillonneurs (pâte a papier et papier) 
8258 	Manoeuvres et travaileurs assimilés (pâte 

a papier et papier) 
8259 	Ouvriers, n.c.a. (pâte a papier, papier et 

secteurs connexes) 

8250—Contremaftzes (pâte a papier, papier et sec-
teurs connexes) 

Ce groupe de base englobe les personnes 
décrites sous le Litre principal SURVEILLANT/ 
CONTREMAITRE (toutes md.) qui surveillent, et 
coordonnent le travail des ouvriers affectés a la 
conversion des matières cellulosiques en pâte a 
papier, a la fabrication et a la finition du papier. 

8251 - Préparateurs de pâte ceUulosique 
Les ouvriers de ce groupe de base réduisent 

les bflches, l.a paille, les chiffons et autres matiè-
res cellulosiques en copeaux, en poudre, en colle, 
en pâte ou en petites particules. Leur travail con-
siste dans le broyage, la dissolution, l'agitation, la 
compression et le mélange de ces matiéres, en vue 
d'obtenir une masse ou un compose homogéne. Leur 
travail comprend le séchage, le lessivage, le 
blanchiment et le tamisage des matières qui entrent 
dans la composition de la pâte destinée it la fabri-
cation du papier. 

8253— Conducteurs de machines a papier (fabrica-
tion et linition) 

Ce groupe de base englobe les ouvriers affec-
tés a Ia fabrication des diverses sortes de papier 
et de carton a partir de ha pâte a papier, ou au 
lustrage et a Ia finition du papier. Sont inclus les 
conducteurs de machines oü la pâte humide passe 
sur une courroie métalhique pour former le papier; 
les ouvriers charges du séchage, du calandrage, de 
l'enroulage, du découpage, du glaçage et du coucha-
ge et du laminage de papier. 

8256 —Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil- 
lonneurs (pâte a papier et papier) 

Les travailleurs appartenant a ce groupe de 
base sont affectés a l'inspection, aux essais, au 
triage et a l'échantillonnage, selon la description 
donnée sous les titres génériques INSPECTEUR, 
ESSAYEUR, TRIEUR, ECHANTILLONNEUR. Leur 
travail consiste a contrôler la qualité dans Ia fabri-
cation des pates et papiers. 
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8258 - Manoeuvres et travailleurs assimilés (pâte 
a papier et papier) 

Sont rangées dans ce groupe de base les per-
sonnes ciui accomplissent des travaux manuels ou 
des tâches simples, selon la description donnée 
sous le titre générique MANOEUVRE (toutes md.) 
et, qui chargent les convoyeurs et les trémies; 
lavent les cribles; ramassent le résidu de La pro- 

duction de papier; classent les vieux chiffons et 
autres activités connexes de nettoyage. 

8259—Ouvriers, n.c.a. (pâte a papier, papier et 
secteurs connexes) 

Ce groupe de base englobe tous les ouvriers 
non classes ailleurs qui sont affectés a La fabrica-
tion des pates et papiers. 

826/827 - TEXTILE 

Les travaileurs appartenanc a ce sous-groupe sont affectés a La preparation des fibres textiles, en vue 
de Ia fabrication des fils et des files; au tissage, au tricotage et é. Ia finition des tissus. Sont inclus les 
ouvriers qui préparent les fibres en vue de leur traitement et leur filage; gui bobinent et retordent les fils, 
les files ou les tissus; ceux gui tissent des tissus; ceux gui tricotent des tissus ou des vétements; ceux gui 
hlanchissent,teignent, finissent les produits textiles et qui préparent ou mettent au point des métiers a tisser 
et des machines a tricoter. Quant aux peaussiers, us appartiennent au sous-groupe 829—AUTRES SECTEURS 
DU TRAITEMENT DES MATIERES PREMIERES. Les imprimeurs de motifs sur les textiles sont classes dans 
le sous-groupe 951 —IMPRIMERIE ET SECTEURS CONNEXES. Les ouvriers du textile sont classes dans les 
groupes de base suivants: 

8260 Contremaftres (textile) 
8261 Préparateurs de fibres textiles 
8263 Fileurs, tordeurs et retordeurs (textile) 
8265 Roblneurs (textile) 
8267 Tisseurs 
8271 Tisseurs (tissus a mailles) 
8273 Blanchisseurs et teinturiers (textile) 

8275 Finisseurs et calandreurs (textile) 

8276 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantll- 
lonneurs (textile) 

8278 Manoeuvres et travailleurs assimilés (tex- 
tile) 

8279 	Ouvriers dii textile, n.c.a. 

8260— Contremal'tres (textile) 
Ce groupe de base englohe les travailleurs 

décrits sous le titre principal SURVEILLANT! 
CONTREMAITRE (toutes md.) et gui surveillent 
et coordonnent le travail des ouvriers affectés au 
traitement des fibres textiles, pour La fabrication 
des fils ou des files; au tissage, au tricotage et a 
La finition des tissus. 

8261— Préparateurs de fibres textiles 
Ce groupe de base englohe les travailleurs 

affectés a la preparation de Ia lame, du coton, 
du un, du jute, du chanvre et des autres fibres, 
en vue de leur filage et de leur hohinage. Sont 
inclus les ouvriers gui trient, classent, lavent, 
mélangent, battent, cardent, nappent, peignent les 
fibres ou les rCunissent en boudins.  

8263 —Fileurs, tordeurs et retordeurs (textile) 
Les travailleurs de ce groupe de base retordent 

ensemble soit des brins de fibres, pour obtenir un 
seul fil d'une certaine Iongueur, soit des fils, des 
files, des ficelles et des cordes, pour leur donner 
certaines c aractéristiques: solidité, texture, résis-
tance, etc. 

8265 - Bobineurs (textile) 
Ce groupe de base comprend les ouvriers 

charges d'enrouler des files, des fils, ou des 
tissus sur les ensouples, les bohines, etc. ou d'en 
faire des pelotes, des balles ou des écheveaux. 

8267— Tisseurs 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base sont charges d'entrecroiser deux ensembles 
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de files et de fils pour obtenir des tissus. Sont 
inclus les ouvriers qui préparent et mettent au 
point les métiers a tisser et les machines connexes. 

8271 - Tisseurs (tissus a mailles) 
Ce groupe de base englobe les ouvriers charges 

d'entrecroiser des files ou des fils, en les faisant 
passer dans une série de métiers relies entre eux, 
pour fabriquer des tissus tricotés ou des produits 
comme les bas, les chandails, les dentelles et les 
vétements. 

8273— Blanchisseuts et teinturiers (textile) 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base lavent, blanchissent ou teignent des produits 
textiles tels que les files, les fils, les tissus afin 
de leur donner la couleur voulue. Les teinturiers 
affectés a La modification des couleurs des véte-
ments et des articles en tissu d'ameuhlement sont 
classes dans le sous-groupe 616—SERVICE DE 
NEOYAGE DES VETEMENTS ET ARTICLES 
EN TISSU. 

8275 - Finisseurs et calandreurs (textile) 

Ce groupe de base englohe les travailleurs 
affectés a l'apprét des textiles. Leur travail consis-
te a calandrer les produits textiles, a leur donner 
du poids et du corps, a les rétrécir, a les étirer, a  

les renforcer, a les sécher, et a les imperméabili-
set. Les ouvriers du pressage des vétements et des 
articles en tissu d'ameublement appartiennent au 
groupe de base 6165—PRESSEURS. 

8276— Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil-
lonneurs (textile) 

Sont classes dans ce groupe de base les tra-
vailleurs affectés a l'inspection, aux essais, au 
triage et a l'échantillonnage, selon la description 
donnée sous les titres génériques: INSPECTEUR, 
ESSAYEUR, TRIEUR ET ECHANTILLONNEUR. 
Leur travail consiste a contrôler Ia qualité dans Ia 
fabrication des textiles. 

8278 - Manoeuvres et travailleurs assimilés (tex-
tile) 

Sont rangées dans ce groupe de base les per-
sonnes qui acconiplissent des travaux manuels ou 
des tãches simples, selon la description donnée 
sous le titre génCrique MANOEUVRE et qui sont 
affectées é. la preparation des fibres textiles pour 
la fabrication de files ou de fils, au tissage, au 
tricotage et a la finition des tissus. 

8279—Ouvriers du textile, n.c.a. 
Ce groupe de base englohe tous les ouvriers 

non classes ailleurs qui sont affectés a Ia fabrica-
tion des textiles. 

829—AUTRES SECTEURS DU TRAITEMENT DES MAT1RES PREMLRES 

Ce sous-groupe englobe les travailleurs qui ne sont pas classes ailleurs et qui sont affectés au traite-
ment des matières premieres et des produits. Ces travailleurs appartiennent aux groupes de base suivants: 

8290 	Contremaftres (autres secteurs du traite- 
ment des matières premieres) 

8293 	Tabatiers 
8295 	Peaussiers et apprêteurs de fourrures 
8296 	Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échan- 

tillonneurs, n.c.a. (aut.res secteurs du trai- 
tement des mat.ières premieres) 

8298 	Manoeuvres et travailleurs assimilés( autres 
secteurs du traitement des maUêres pre-
mières) 

8299 	Ouvriers, n.c.a. (autres secteurs du traite- 
ment des matières premieres) 

8290— Contremaltres (autre secteurs du traitement 
des matières premieres) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs non 
classes ailleurs, décrits sous le titre principal 
SURVE ILLANT/CONTREMAITRE (toutes md.) et 
qui surveillent, en coordonnant leur activité, les 
ouvriers du traitement des matiéres premieres et des 
produits.  

8293— Tab atiers 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base préparent et traitent le tabac; fabriquent des 
cigares, des cigarettes et autres produits du tabac. 
Quant aux travailleurs affectés au séchage au four 
des feuilles de tabac, us sont classes dans le 
groupe de base 7182 —OUVRIERS AGRICOLES. 
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8295—Peaussiers et appréteurs de fourrures 	 et les médicaments sont ranges dans ce groupe de 
Ce groupe de base comprend les travailleurs 	base. 

gui préparent les peaux, et les peaux en poils, 
pour fabriquer du cuir et des fourrures finies. Leur 	8298 —Manoeuvres et travailleurs assimilés (autres 
travail consiste a parer, racier, layer, tanner et 	 secteurs du traitement des matières pre- 
teindre les peaux. 	 mières) 

8296 —Inspecteurs, essayeurs,  trieurs et échantil-
lonneurs, n.c.a. (autres secteurs du traite-
ment des matières premieres) 

Sont ranges dans ce groupe de base les tra-
vailleurs gui ne sont pas classes ailleurs et gui 
sont affectCs a l'inspection, aux essais, au triage 
et a l'échantillonnage, selon la description donnée 
sous les titres génériques: INSPECTEUR, ESSA-
YEUR, TRIEUR, ECHANTILLONNEUR. Leur 
travail consiste a contröler la qualité dans le trai-
tement des matiêres premieres non mentionnCes 
ailieurs, comme le tabac et les peaux de toute 
sorte. Les travailleurs qui inspectent les aliments 

Sont rangées dans ce groupe de base les per-
sonnes, non ciassées ailleurs, gui accomplissent 
des travaux manuels ou des tãches simples, seion 
la description donnée sous le titre gCnérique MA-
NOEUVRE (toutes md.) et gui sont affectées 
au traitement des matiêres premieres et des pro-
duits. 

8299— OuvrAers, n.c.a. (autres secteurs du traite-
ment des matières premieres) 

Ce groupe de base engiohe tous les ouvriers, 
non classes aiileurs, gui sont affectés au traite-
ment des matiéres premieres et des produits. 
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GRAND GROUPE 83 

USINAGE DES MATIERES PREMIERES ET SECTEURS CONNEXES 

Ce grand groupe englobe les travailleurs affectés a l'utilisation des machines et des outils pour façonner 
ou travailler le metal, le plastique, le bois, le verre, Ia pierre ou d'autres matières, pardifférents procédès: 
coupe, alésage, fraisage, abrasion, rabotage, poinçonnage, compression, laminage. gravure, soudage, etc. 
Ces travailleurs sont classes dans les sous-groupes suivants: 

831 	Usinage des métaux 
833 	Façonnage des métaux (usinage excepté) 
835 	Usinage des bois 
837 	Façonnage de l'argile, du vetTe,de Ia pier- 

re et de matléres connexes 
839 	Autres secteurs de I'usinage des matières 

premieres et activités connexes 

831—USINAGE DES METAUX 

Les travailleurs appartenant a ce sous-groupe sont affectés surtout au façonnage des métaux, pour fa-
briquer des pièces ou des produits de certaines dimensions, en procédant par tournage, alésage, fraisage, 
abrasion ou rabotage. Leur travail consiste a mesurer, a preparer et a organiser le travail, a conduire des 
machines-outils et a réparer, ajuster et assembler les pièces. L'usinage du plastique ou des matières conne-
xes fait également partie de leur activité, si les méthodes appliquées a cet effet sont les mémes que pour les 
métaux. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

8310 Contremaftres (usinage des métaux) 
8311 Outilleurs-matriceurs 
8313 Mécaniciens et régleurs de machines-outlls 
8315 Conducteurs de machines-outils 
8316 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil- 

Lonneurs (usinage des métaux) 
8319 Ouvriers de L'usinage des métaux, n,c.a. 

8310 - Contremaftres (usinage des métaux) 
Ce groupe de base englobe les travailleurs 

décrits sous le titre principal SURVEILLANT! 
CONTREMAITRE (toutes md.) qui surveillent et 
coordonnent le travail des ouvriers affectés a 
l'usinage des métaux pour fabriquer des pièces 
ou des produits. 

8311 - Outilleurs-matriceurs 
Sont classes dans ce groupe de base les 

ouvriers affectés a la fabrication et a Ia reparation 
de matrices, d'outils tranchants, de gabarits, de 
montages, de calibres et d'autres objets destinés 
au façonnage du metal. Leur travail consiste a 
mesurer les pièces avec de faihies tolerances, a 
mettre en place et a monter les outils et lea machi-
nes, a conduire les machines-outils et a ajuster les 
pièces, a. les traiter par Ia chaleur et a. les as-
s e mh ler. 

8313 - Mécaniciens et régleurs de machines-outils 
Les travailleurs appartenant a. ce groupe de 

base montent et conduisent diverses machines- 

outils pour fabriquer des pièces ou des produits 
métalliques de dimensions déterminées. us mesu-
rent, alèsent, fraisent, tournent, scient, rectifient 
les surfaces et rabotent le metal; mettent en place 
et montent les outils; font des calculs; étudient les 
dessins mécaniques et achèvent l'ouvrage pour le 
rendre conforme aux specifications; exécutent des 
travaux connexes: ajustage, assemblage et répara-
tion de pièces métalliques; montage des machines-
outils pour lea ouvriers moms qualifiCs, charges 
d'exécuter lea tãches routinières et essal d'un 
échantillon de Ia premiere pièce usmnee, pour en 
verifier les caractéristiques; usinage d'autres ma-
tières premieres, si leon applique les mêmes procé-
des que pour l'usinage des métaux. Quant aux 
CONDUCTEURS DE MACHINES-OUTILS, us ap-
partiennent au groupe de base 8315. 

8315 - Conducteurs de machines-outils 
Ce groupe de base comprend les travailleurs 

qui conduisent des machines a. outils tranchants, 
ceux-ci ayant généralement ete deja montés pour 
les táches qui se répètent souvent. Ces ouvriers 
travaillent le metal en utilisant une ou plusieurs 
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machines: fralseuses, perceuses, raboteuses, étaux-
limeurs, tours, aléseuses, scies, rectifieuses de 
surfaces planes et cylindriques, brocheuses, etc., 
pour fabriquer des articles finis ou semi-finis ou 
réparer des pièces. Certains conducteurs de machi-
nes-outils ajustent leurs propres machines. 

8316— Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil-
lonneurs (usinage des métaux) 

Sont ranges dans ce groupe de base les travail-
leurs affectés a l'inspection, aux essais, au triage  

et a l'échantillonnage, selon la description donnée 
sous les titres génériques: INSPECTEUR, ESSA-
YEUR, TRIEUR, ECHANTILLONNEUR. Leur 
travail consiste a contrôler la qualité de l'usinage 
des métaux. 

8319—Ouvriers de l'usinage des métaux, n.c.a. 
Cette rubrique englobe tous les ouvriers non 

classes ailleurs et qui sont affectés a l'usinage des 
métaux. 

833—FAçONNAGE DES METAUX (USINAGE EXCEPTE) 

Ce sous-groupe englohe les travailleurs affectés au façonnage des pièces ou des produits métalliques, 
selon des dimensions déterminées, par les procédés suivants: forgeage, compression, coupe, laminage, cour-
bage, poinconnage, cisaillement, assemblage par soudure (par fusion des parties en contact, au fer a souder, 
au chalumeau, etc.) et par brasage. Leur travail consiste a mesurer, a organiser le travail, a mettre en place 
et a monter les machines et a effectuer des ajustages et des reparations connexes. Ces travailleurs sont 
classes dans les groupes de base suivants: 

8330 	Contremaftres (faconnage des métaux, usi- 
nage excepté) 

8331 	Forgerons 
8333 	Toilers 
8334 	Conducteurs de machines a travailler les 

métaux, n.c.a. 
8335 	Soudeurs et oxycoupeurs 
8336 	Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil- 

lonneurs (façonnage des mCtaux, usinage 
excepté) 

8337 	Chaudronniers, plaqueurs et charpentiers en 
structures métalliques 

8339 	Ouvriers, n.c.a. (faconnage des métaux, usi- 
nage excepté) 

8330— Contremaftres (faconnage des métaux, usina-
ge excepté) 

Ce groupe de base englohe les personnes décri-
tes sois le titre principal SURVEILLANT/CON-
TREMAITRE (toutes md.) et qui surveillent et 
coordonnent le travail des ouvriers affectés au 
façonnage de pièces et de produits métalliques au 
moyen des procédés suivants: forgeage, coupe, 
lamirge, compression, courhage, poinçonnage. 
cisaillement et soudage. 

8331 - Forgerons 
Les travailleurs de ce groupe de base sont 

affectés au chauffage, dans les fours de forge, au 
martelage, a l'étampage ou a la compression des 
métaux pour leur donner des formes déterminées. 
Sont inclus les ouvriers affectés au façonnage des 
métaux ãfroid, et par marteau a chute. 

8333— TOliers 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base sont affectés a la fabrication de pièces ou de  

produits en tôIe: gouttières, conduites dair, casiers, 
articles en fer-blanc et meuhies en metal. Sont 
inclus les ouvriers affectés ó. la fabrication et a la 
reparation d'éléments en tôle du materiel de trans-
port, des machines industrie lies, des appareils 
ménagers, etc. Leur travail consiste a dessiner des 
rnodèles, a mesurer et a disposer les gabarits: a 
couper, façonner, courber, souder, braser, river et 
onduler la tôle de cuivre, dacier, d'aluminium, de 
fer galvanisé, de fer-blanc ou d'autres métaux, en 
se servant d'outils a main pour former le metal ou 
de machines, comme les mãchoires de pliage, les 
cisailles et les laminoirs. Les CONDUCTETJRS DE 
MACHINES A TRAVAILLER LES METAUX, N.C.A. 
qui utilisent des machines électriques appartiennent 
au groupe de base 8334. 

8334— Conducteurs de machines a travailler les 
métaux, n.c.a. 

Les travailleurs de ce groupe de base con-
duisent des machines électriques pour la fabrication 
de pièces ou de produits métalliques. Leur travail 
consiste it comprimer, courber, poinconner, couper 
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et cisailler les métaux en utilisant la pression de 
ces machines. 

8335— Soudeurs et oxycoupeurs 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base assemblent, surfacent, coupent ou exécutent 
des operations connexes, pour Ia fabrication et la 
reparation des pièces et des montages en mCtaux 
ferreux et non ferreux, en se servant du materiel de 
soudage et de coupe. Sont inclus les ouvriers 
charges du réglage et du fonctionnement de ce maté-
riel; les soudeurs au chalumeau oxyacétilénique, a 
l'arc électrique et en atmosphere inerte; les bra-
seurs qui utilisent le chalumeau oxyacétilénique; 
les soudeurs a l'étain qui utilisent le chalurneau 
oxyacétylénique ou au gaz, le fer a souder ou le 
pistolet a souder électrique; les soudeurs au plomb; 
les coupeurs ou perforateurs de métaux qui utilisent 
le chalumeau a découper oxyacétylénique ou le 
materiel de coupe a Parc électrique. 

8336— Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échanUl-
lonneurs (laconnage des métaux, usinage 
excepté) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs 
affectés a l'inspection, aux essais, au triage et a  

l'échantillonnage, selon la description donnée sous 
les titres génériques: INSPECTEUR, ESSAYEUR, 
TRIEUR, ECHANTILLONNEUR. Leur travail 
consiste a contrôler la qualité du faconnage des 
métaux (usinage excepté). 

8337— Chaudronniers, plaqueurs et charpentiers en 
structures métalliques 

Les travailleurs appartenant a Ce groupe de 
base sont affectés a l'assemblage, a Ia construction 
et a la reparation de chaudières et a la fabrication, 
conformément aux specifications y afférentes, de 
pièces de chaudières, de citernes, de bateaux et 
d'autres produits a partir de plaques, de tubes, de 
poutres, de moulages d'acier ou de matières con-
flexes. Sont inclus les ouvriers affectés a la mise 
en place, a la coupe, au courbage, au laminage, a 
l'ajustage, au percage, au poinçonnage, a l'alésage, 
au boulonnage, au soudage et la rivure. 

8339 — Ouvriers, n.c.a. (façonnage des métaux, usi-
nage excepté) 

Sont ranges dans cette rubrique les ouvriers 
non classes ailleurs et qui sont affectés au faconna-
ge des métaux (usinage excepté). 

835—USINAGE DES BOIS 

Ce sous-groupe englobe les travailleurs affectés a l'usinage du bois pour fabriquer des pièces ou des 
produits de dimensions déterminées, par sciage, découpage, perçage, ponçage, sciage en scierie et rabotage. 
Leur travail consiste a mesurer, a preparer le travail, a régler les machines et a usiner le liege, les sous-
produits du bois et d'autres matières (Si les méthodes employees sont les mémes que pour le bois). Ces 
travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

8350 	Contremaftres (usinage des bois) 
8351 	Modeleurs sur bois 
8353 Scieurs et ouvriers assimilés (scieurs en 

scierie exceptés) 
8355 Raboteurs, tourneurs, toupilleurs et ouvriers 

assimilés (usinage des bois) 
8356 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil- 

lonneurs (usinage des bois) 
8357 Ponceurs de bois 
8359 Ouvriers de I'usinage des bois, n.c.a. 

8350— Contremaftres (usinage des bois) 
Ce groupe de base englobe les travailleurs 

décrits sous le titre principal SURVEILLANT/ 
CONTREMAITRE (toutes md.) qui surveillent et 
coordonnent le travail des ouvriers affectés a l'usi-
nage du bois pour Ia fabrication de pièces ou de 
produ its. 

8351 - Modeleurs sur bois 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base sont affectés a la confection de modéles de  

hois qui serviront de moules. Leur travail consiste a étudier des dessins ou des échantillons, pour 
fabriquer des modèles de formes et do dimensions 
déterminées; a rahoter, a tourner, a caller, a clouer, a poncer et a peindre le bois, en se servant de 
divers outils a main et de machines a travailler le 
bois. Les MODELEURS ET MOULEURS, N.C.A. 
appartiennent au groupe de base 8395. Les MODE-
LEURS, MARQUEURS ET COUPEURS D 'ARTICLES 
EN TISSU, EN FOTJRRURE ET EN CUIR appartien-
font au groupe de base 8551. 
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8353.-Scieurs et ouvriers assimilés (scieurs en 
scierie exceptés) 

Les travailleurs de ce groupe de base sont 
affectés a la coupe du bois (et autres matériels 
lorsque les méthodes de la coupe du bois sont 
utilisées) selon diverses largeurs, longueurs ou 
formes, au moyen de couteaux mécaniques et scies 
mécaniques circulaires, a ruban ou alternatives. Les 
SCIEURS EN SCIERIE ET OUVRIERS ASSIMILES 
appartiennent au groupe de base 8231. 

8355 - Raboteurs, tourneurs, toupilleurs et ouvriers 
assimilés (usinage des bots) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs 
affectés a la fabrication de pièces ou de produits 
en bois de forme et de dimensions déterminées, par 
les procédés suivants: rabotage, tournage, faGonna-
ge, moulurage, percage, mortaisage et forage. 
Leur travail consiste a régler et a conduire des 
machines a travailler le bois; a mesurer les pièces 
et a organiser le travail. 

8356 - Inspecteurs, essayeurs, Lrieurs et échantil-
lonneurs (usinage des bois) 

Les travailleurs ranges dans ce groupe de 
base sont affectés a Pinspection, aux essais, au 
triage et it l'échantillonnage, selon la description 
donnée sous les titres génériques: INSPECTEUR, 
ESSAYEUR, TRIEUR, ECHANTILLONNEUR. Leur 
travail consiste a contrôler la qualité dans l'usl-
nage des hois, 

8357 - Ponceurs de bois 

Ce groupe de base comprend les ouvriers 
affectés au planage, au nettoyage et au dégros-
sissage des surfaces en bois et qui se servent 
a cet effet de papier de verre et d'autres abrasifs. 

8359—Ouvriers de I'usinage des bols, n.c.a. 
Ce groupe de base englobe les ouvriers non 

classes ailleurs, qui sont affectés a l'usinage 
des bois. 

837— FAONN AGE DE L'ARGILF, DU VERRE, DE LA PIERRE ET DES MATERES CONNEXES 

Les travailleurs appartenant a Ce sous-groupe sont affectés a la fabrication de pièces ou de produits de 
dimensions détermjnées, en argue, en verre et en pierre. par le façonnage de ces matières a l'aide de machi-
nes et au moyen de divers procédés: coupe, perçage, abrasion, broyage, dégauchissage, etc. us ont pour 
táches de mesurer les pièces, d'organiser le travail, de régler les machines et d'usiner des matièresconnexes 
par des procédés propres au façonnage de l'argile, du verre et de la pierre. Ces travailleurs sont classes 
dans les groupes do base suivants: 

8370 	Contxemaftres (Iaconnage de l'argile, du ver- 
re, de Ia pierre et de matières connexes) 

8371 	Tailleurs et Iaçonneurs (argile, verre et 
pierre) 

8373 	Meuleurs et polisseurs, n.c.a. (argile, verre 
et pierre) 

8376 	Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil- 
lonneurs (faconnage de l'argile, du verre 
et de la pierre) 

8379 	Ouvriers, n.c.a. (façonnage de I'argile, du 
verre, de Ia pierre et de matières conne-
xes) 

8370—Contremaftres (faconnage de )'argile, du 
verre, de Ia pierre et de matières con-
ne xes) 

Ce groupe de base comprend les personnes 
décrites sous le titre principal SURVEILLANT/ 
CONTREMAITRE (toutes md.) et gui surveillent 
et coordonnent le travail des ouvriers affectés au 
façonnage a l'aide de machines, de l'argile, du 
verre et de la pierre, pour en faire des pièces ou 
des produits. 

8371—Tailleurs et faconneurs (argue, verre et 
pierre) 

Ce groupe de base englobe les ouvriers affec-
tés au taillage et au faconnage de l'argile, du 
verre et de la pierre, a l'aide de scies a main ou  

mécaniques et les travailleurs gui donnent a ces 
matières les dimensions, Ia forme et la finitlon 
voulues en les tournant, en les rahotant ou en les 
percant. 

8373—Meuleurs et polisseurs, n.c.a. (argue, verre 
et pierre) 

Les travailleurs de cc groupe de base sont 
affectés au dégauchissage et au polissage de 
l'argile, du verre, de la pierre et des matières 
connexes, au moyen de produits ahrasifs et de 
machines a mouvement plan ou rotatif. Sont inclus 
les travailleurs gui hroient, polissent et revétent 
les lentilles, les réflecteurs, les filtres et les 
prismes utilisés dans les instruments d'optique. 
Quant aux ouvriers affectés principalement a l'usl-
nage, au moulage et au polissage des lentilles 
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de lunettes et des verres de contact, us sont 
ranges dans le present groupe de base. Les maf-
tres opticiens sont classes dans le groupe de base 
3154— MAITRES OPTICIENS. 

8376—Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantll-
lonneurs (faconnage de l'argile, du verre 
et de Ia pierre) 

Les travailleurs de ce groupe de base sont 
affectés a l'inspection, aux essais, au triage et 
a l'échantillonnage, selon Ia description donnée  

sous les titres génériques: INSPECTEUR, ESSA-
YEUR, TRIEUR, ECHANTILLONNEUR. Leur 
travail consiste a contrôler la qualité dans le 
façonnage de l'argile, du verre et de la pierre. 

8379—Ouvriers, n.c.a. (faconnage de I'argile, du 
verre, de Ia pierre et de matières con-
nexes) 

Sont ranges dans ce groupe de base les ou-
vriers non classes ailleurs et qui sont affectés au 
façonnage de l'argile, du verre et de Ia pierre. 

839—AUTRES SECTEURS DE L'USINAGE DES MATIERES PREMIERES ET ACTIVITS CONNEXES 

Ce sous-groupe englobe les travailleurs qui ne sont pas classes ailleurs et qui soot affectés a l'utilisa-
tion de machines ou de machines-outils pour faconner ou travailler diverses matières premieres et divers pro-
duits, selon des dimensions données, pax divers procédés: gravure, gravure a l'eau-forte, limage, meulage, 
effleurage, nettoyage, polissage, etc.; au modelage et au moulage; a l'inspection et a l'essai des matières 
et des produits. Ces travailleurs sont classes dans,les groupes debase suivants: 

8390 	Contremaftzes, n.c.a. (autzes secteurs de l'u- 
sinage des matières premieres et activi-
tés connexes) 

8391 	Graveurs, aquafortistes et ouvriers assimilés 
8393 	Limeurs, meuleurs, polisseurs et nettoyeurs, 

n.c.a. 
8395 	Modeleurs et mouleurs, n.c.a. 
8396 	Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil- 

lonneurs, n.c.a. (usinage des matières 
premieres) 

8399 	Ouvriers, n.c.a. (autres secteurs de I'usina- 
ge des matières premieres et act,ivités 
connexes) 

8390— Contremaltres, n.c.a. (autres secteurs de 
l'usinage des matières premieres et acti-
vités connexes) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs non 
classes ailleurs, décrits sous le titre principal 
SURVEILLANT./CONTREMAITRE (toutes md.) et 
qui surveillent, en coordonnant leur activité, les 
ouvriers affectés a Putilisation des machines ou 
des machines-outils pour façonner  ou travailler 
diverses matières pour en faire des produits. 

8391 - Graveurs, aquafortistes et ouvñers assimilés 
Ce groupe de base englobe les travailleurs 

affectés a la gravure, a l'eau forte ou par d'autres 
procédés, de motifs ou de lettres sur du verre, des 
métaux, des matières plastiques et diverses autres 
matiéres produites en grande quantité; utilisent pour 
ce travail des outils a main, des machines et des 
acides spéciaux. Les photograveurs et les graveurs 
sur plaques d'imprimerie appartiennent au groupe 
de base 9515—PHOTOGRAVEURS ET TRAVAIL-
LEURS ASSIMILES. Les graveurs d'art au burin et 
a l'eau forte sont ranges dans le groupe de base 
3311— PEINTRES, SCULPTEURS ET ARTISTES 
ASS IM IL ES. 

8393 —Limeurs, meuleurs, polisseurs et nettoyeurs, 
n.c.a. 

Sont ranges dans ce groupe de base les travail-
leurs non classes ailleurs et qui sont affectés au 
limage, au meulage, a l'effleurage, au nettoyage et 
au polissage de pièces ou de produits. 

8395—Modeleurs et mouleurs, n.c.a. 
Sont ranges dans ce groupe de base les travail-

leurs qui ne sont pas classes ailleurs et qui sont 
affectés au travail du metal, du hois, de l'argile, 
du plastique, du plãtre ou de matiéres semblables, 
pour en faire des échantillons, des gabarits ou des 
moules devant servir a la fabrication de divers 
articles: pièces, montages ou objets, comme des 
ressorts métalliques, des bijoux, des pièces de 
montage et des meubles; des briques, des tuiles, 
de Ia poterie et des produits en héton; des cen-
driers, des plaques, des figurines et des statues 
en plátre; des articles en plastique et en caout-
chouc. Les MODELEURS SUR BOIS appartiennent 
au groupe de base 8351. Les MODELEURS, MAR-
QUEURS ET COUPEURS D'ARTICLES EN TISSU, 
EN FOURRURE ET EN CUIR soot ranges dans le 
groupe de base 8551. 
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8396— Inspecteurs, essayeurs, treurs et échantil-
lonneurs, n.c.a (usjnage des matières 
premieres) 

Les travailleurs appartenant a ce groupe de 
base sont affectés a l'inspection, aux essais. au  
triage et a l'échantillonnage, selon la description 
donnée sous les titres génériques: INSPECTEUR, 
ESSAYEUR, TRIEUR, ECHANTILLONNEUR. Leur 
travail consiste a contrôler la quaLtté dans l'usina-
ge, la gravure a l'eau-forte ou par d'autres procédés, 
le limage, le meulage, l'effleurage, le nettoyage, le 
polissage, le rnodelage et le moulage de divers  

autres matières premieres et produits. Compris 
sont les travailleurs décrits sous le titre principal 
ci-dessus, dont les activitds sont incluses dans 
plus d'un sous-groupe a l'intérieur de ce grand 
groupe. 

8399— Ouvriers, n.c.a. (autres secteurs de l'usinage 
des maUères premieres et activités con-
nexes) 

Sont ranges dans Ce groupe de base les ou-
vriers non classes ailleurs et qui sont affectés a 
l'usinage. 
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GRAND GROUPE 85 

FABRICATION, MONTAGE ET REPARATION DE PRODUITS FINIS 

Ce grand groupe englobe les travailleurs affectés a l'utilisation d'éléments et d'assemhlages manufac-
Lures pour fabriquer Cu réparer, en les montant dans une usine, un atelier ou un chantier, des produits comme 
les suivants: automobiles, avions, embarcations; machines industrielles, agricoles, commerciales et de bu-
reau; appareils ménagers, instruments de precision; materiel électrique et électronique; articles en caout-
chouc et en matiêres plastique; vétements, chaussures, meubles et articles ménagers. Sont inclus les ouvriers 
affectés aux derniéres operations de travail, d'ajustage et de finissage des pièces et des assemblages, pour 
l'achèvement de la fabrication, de l'installation et de la reparation des produits Cu du materiel uinis. Quant 
aux personnes chargées de l'inspection, des essais, du classement et de l'échantillonnage dans les secteurs 
de la fabrication, du montage, de l'installation et de Ia reparation des produits, elles appartiennent ãdes 
groupes de base spéciaux. Les travailleurs qui assemblent et réparent des embarcations sont ranges dans le 
groupe de base 8592—OUVRIERS SPECIALLSES DANS LA FABRICATION, LE MONTAGE ET LA REPARA-
TION DES EMBARCATIONS. Les personnes rangées sous le titre FABRICATION, MONTAGE ET REPARA-
TION DES PRODUITS sont classes dans les sous-groupes suivants: 

851/852 Secteurs, n.c.a. de la fabrication et du mon- 
tage de produits métalliciues 

853 Fabrication, montage, installation et répa- 
ration (materiel électrique, 	électronique 
et materiel connexe) 

854 Fabrication, montage et reparation (produits 
en bois) 

855/856 Fabrication, montage et reparation (articles 
en tissu, en fournire et en cuir) 

857 Fabrication, montage et reparation (articles 
en caoutchouc, en matières plastiques et 
en matières connexes) 

858 Entretien et reparation (materiel électrique 
excepté) 

859 Fabrication, montage et reparation (autres 
produits finis) 

851/852—SECTEURS, N.C.A. DE LA FABRICATION ET flu MONTAGE DE PRODIJITS MLTALLIQUES 

Ce sous-groupe englobe les travailleurs qui ne sont pas classes ailleurs et qui sont affectés ãlafal)rica-
tion et au montage d'une grande variété de produits essentiellement métalliques et de materiel mécanique 
destinCs aux secteurs ménager, commercial, industriel, du hãtiment, agricole, etc. Sont inclus les ouvriers, 
non classes ailleurs, qul sont affectés a la fabrication et au montage des véhicules a moteur, des avions, du 
materiel sur rails, des embarcations; des moteurs et du matérielconnexe;des machines utiliséesdans l'indus-
trie, l'agriculture et la construction; des machines de bureau et du commerce; des instruments deprécision;du 
materiel militaire et d'autres produits connexes. Les travailleurs aui fabriquent, assemblent et réparent des 
embarcations maritimes sont classes dans le groupe de base 8592—OUVRIERS DE FABRICATION, DE MON-
TAGE ET DE RPARATION D'EMBARCATIONS. Les travailleurs appartenant au sous-groupe 85 1/852 - 
SECTEURS, N.C.A. DE LA FABRICATION ET DU MONTAGE DE PRODUITS METALLIQUES sont classes 
dans les groupes de base suivants: 

8510 	Contremaftres,n.c.a. (fabrication et montage 
de produits métalliques) 

8511 	Ouvriers, n.c.a. (fabrication et montage de 
moteurs et materiel connexe) 

8513 	Ouvriers, n.c.a. (fabrication et montage de 
véhicules a moteur) 

8515 	Ouvriers, n.c.a. (fabrication et montage d'a- 
"ions) 

8523 	Ouvriers, n.c.a. (fabrication et montage de 
machines et appareils utilisés dans I'm-
dustrie, l'agriculture et Ia construction) 
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8525 	Ouvriers, n.c.a. (fabrication et montage de 
machines de bureau et de machines utili-
sees dans le commerce) 

8526 	Inspecteurs, essayeurs, tzieurs et échantil- 
lonneurs, n.c.a. (fabrication et montage de 
produits métalliques) 

8527 	Ouvriers, n.c.a. (fabrication et montage 
d'instruments de precision et materiel 
connexe) 

8528 	Manoeuvres et travailleurs assimilés, n.c.a. 
(fabrication et montage de produits me-
talliques) 

8529 	Autres ouvriers, n.c.a. (fabrication et mon- 
tage de produits métalliques) 

8510—Contremaftres, n.c.a. (fabrication et montage 
de produits métalliques) 

Ce groupe de base englobe les personnes non 
classées ailleurs, décrites sous le titre principal 
SURVEILLANT/CONTREMAITRE (toutes md.) et 
qui surveillent et coordonnent le travail des ouvriers 
affectés a Ia fabrication et au montage dune grande 
variété de produits métalliques et de materiel 
mécanique destinés a différents usages dans les 
secteurs ménager, commercial, industriel, du bâti-
ment, agricole, etc. 

8511 —Ouvriers, n.c.a. (fabrication et montage de 
moteurs et materiel connexe) 

Ce groupe de base englohe les travailleurs qui 
ne sont pas classes ailleurs et gui sont affectés a 
la fabrication et au montage, des moteurs, des 
mécanismes de transmission d*énergie  et des pièces 
de moteur; tel que pompe a eau, radiateur, carbura-
teur pour utilisation dans les véhicules, dans la 
construction, dans le materiel agricole ou autre 
équipement mécanique connexe. Sont inclus les 
ouvriers qui ajustent, compriment, boulonnent et 
alignent les pièces, éléments ou accessoires, aux 
fins d'installation; gui ajustent le materiel fabriquC 
ou monte, en se servant d'outils a. main ou d'ins-
truments électriques, de type courant ou special. 
Sont inclus également les ouvriers affectés a la 
reconstruction de moteurs, conformément aux spéci-
fications,à partir de pièces nouvelles ou remaniées. 
Quant aux ouvriers de Ia reparation des moteurs 
installés, us appartiennent au sous-groupe 858-
ENTRETIEN ET REPARATION (MATERIEL ELEC-
TRIQUE EXCEPTE). Les personnes gui installent 
et réparent des moteurs marins sont ranges dans le 
groupe de base 8592—OUVRIERS DE FABRICA-
TION, DE MONTAGE ET DE REPARATION D'EM-
BARCATIONS. 

8513—Ouvriers, n.c.a. (fabrication et montage de 
véhicules a moteur) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs gui 
ne sont pas classes ailleurs et gui sont affectés 
a. la fabrication et au montage, en usine, des véhi-
cules a. moteur et des remorgues, des pièces et  

accessoires tels que des freins, des pare-chocs, 
des essuie-glaces, a partir des pièces et d'assem-
blages manufactures. Sont inclus les ouvriers 
affectés a l'ajustage, au boulonnage des pièces et 
accessoires tels que freins, pare-chocs, essuie-
glaces et au rivetage, aux fins d'installation, des 
pièces, des moteurs ou d'autres éléments; ft l'ajus-
tage des éléments fahriqués ou assembles, a. l'aide 
d'outils ii main ou d'instruments électriques ordinal-
res ou spéclaux. Les travailleurs affectés ii la 
reparation des véhicules a. moteur sont ranges dans 
le groupe de base 8581—MECANICIENS ET REPA-
RATEURS (VEHICULES A MOTEUR) 

8315—Ouvrters, n.c.a, (fabrication et montage 
d 'avi ons) 

Ce groupe de base englohe les travailleurs 
gui ne sont pas classes ailleurs et gui sont affectés 
au montage des avions, des éléments d'avions, tel 
que des ailes, des trains d'atterissage, en utilisant 
généralement des pièces et des assemblages fabri-
qués. Sont inclus les ouvriers qui ajustent, boulon-
nent et rivent; ajustent, fabriquent et installent de 
l'équipement et des appareils de montage, a l'aide 
d'outils a main et d'instruments électriques ordinai-
res ou spéciaux. Les ouvriers de Ia reparation des 
avions appartiennent au groupe de base 8582-
MECANICIENS ET REPARATEURS (AVIONS). 
Les travailleurs qui assemblent et installerit les 
instruments d'avions sont classes dans le groupe 
de base 8527—OUVRIERS, N.C.A. (FABRICATION 
ET MONTAGE D'INSTRUMENTS DE PRECISION 
ET MATRIEL CONNEXE). Les travailleurs gui 
fahrique nt, assemblent et installent l'équipement 
électrique et électronique des avions sont classes 
dans le sous-groupe 853—FABRICATION, MONTA-
GE, INSTALLATI9N ET REPARATION (MATERIEL 
ELECTRIQUE, ELECTRONIQUE FT MATERIEL 
CONNEXE). 

8523—Ouvriers, n.c.a. (fabrication et montage de 
machines et appareils utilisés dans I'm-
dustrie, l'agriculture et la construction) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs qui 
ne sorit pas classes ailleurs et gui sont affectés a. 
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la fabrication et an montage, des machines et du 
materiel industriels, notamment: les machines 
d'imprimerie: les machines textiles; les turbines 
et les générateurs de vapeur; le materiel de manu-
tention; le materiel et les machines agricoles, 
comme les moissonneuses-batteuses, les charrues, 
les scarificateurs, les trayeuses mécaniques et les 
séparateurs; les machines et le materiel pour Ia 
construction, comme les niveleuses, les bulldozers 
et les grues; et l'équipement et les machines moto-
rises tel que les auto-neiges, les voltigeurs et les 
tondeuses mécaniques. Sont inclus les ouvriers qui 
alignent, ajustent, fixent, boulonnent, rivent et 
soudent, aux fins d'installation. les pièces, les 
moteurs et les autres Cléments et assemblages et 
ceux gui finissent et ajustent le materiel fabriqué 
ou monte, en se servant d'outils et d'instruments a 
main ou électriques, d'un type courant ou special. 
Les ouvriers dela reparation des machines utilisées 
dans l'industrie, 1 1 agriculture et la construction 
sont ranges dans le groupe de base 8584—MECANI-
CIENS ET REPARATEURS (MACHINES UTILISEES 
DANS L'INDUSTRIE, L'AGRICULTURE ET LA 
CONSTRUCTION). 

8525—Ouvriers, n.c.a. (fabrication et montage de 
machmes de bureau utilisées dans le 
commerce) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs qui 
ne soot pas classes ailleurs et qui sont affectés a 
la fabrication et au montage a partir de pièces et 
d'assemblages préfabriqués, des machines a écrire; 
des calculatrices, des machines comptables, des 
additionneuses, des polycopieuses et des autres 
machines de bureau. Sont inclus les ouvriers gui 
montent, boulonnent, vissent et fixent, aux fins 
d'installation, les pièces et assemblages: gui 
ajustent les pièces et assemblages, a l'aide de 
divers outils et instruments a main et électriques, 
de type courant ou special. Les ouvriers de Ia 
reparation des machines de bureau et du commerce, 
sont ranges dans le ,groupe de base 8585—ME-
CANICIENS ET REPARATEURS (MACHINES 
UTILISEES DANS LES BUREAUX ET DANS LE 
COMMERCE). Les ouvriers du montage du materiel 
de traitement électronique des données appartien-
nent au groupe de base 8533—OUVRIERS DE FA-
BRICATION ET DE MONTAGE DE MATERIEL 
ELECTRONIQUE. 

8526— Inspecteurs, essayeurs, tneurs et échantil-
lonneurs, n.c.a. (fabrication et montage 
de produits métalliques) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs qui 
ne sont pas classes ailleurs et gui soot affectés a  

linspection, aux essais, au triage et a l'échantil-
lonnage selon la description donnée sous les titres 
générigues: INSPECTEUR. ESSAYEUR, TRIEUR 
ET ECHANTILLONNEUR. Leur travail consiste a 
contrôler Ia qualité dans la fabrication et le monta-
ge des éléments ou des produits finals en metal. 

8527 — Ouvriers, n.c.a. (Iabncation et montage d'ins-
tzuments de precision et materiel connexe) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs gui 
ne soot pas classes ailleurs et gui sont affectés a 
la fabrication et au montage des instruments de 
precision et du materiel connexe, notamment: 
instruments scientifiques; appareils de mesure et 
dispositifs de contrôle; instruments d'optique; ins-
truments et appareils chirurgicaux, médicaux et 
dentaires; apparei ls photographiques; proj ecteurs; 
pendules; chronomètres et montres et articles 
semblahies. Sont inclus les ouvriers gui ajustent et 
montent des pièces préfabriquées; gui installent les 
éléments et les assemblages; gui ajustent et cali-
brent le materiel de precision pour le rendre confor-
me aux specifications; gui utilisent divers outils, 
machines d'établi et autre materiel de type courant 
ou special. Les ouvriers de la fabrication et du 
montage des instruments de rnesure, d'enregistre-
ment et de contrôle des propriétés électriciues soot 
ranges dans le sous-groupe 853— FABRICATION, 
MONTAGE, INSTALLATION -  ET REPARATION 

E 	E 	 E (MATRIEL LECTRIQUE. LECTRONIQUE ET 
MATERIEL SIMILAIRE). 

8528-Manoeuvres et t.ravailleurs assimilés, n.c.a. 
(fabrication et montage de produits me-
tauiques) 

Sont rangées dans ce groupe de base les per -
sonnes gui accomplissent des travaux manuels ou 
des táches simples, selon Ia description donnée 
sons le titre générique MANOEUVRE (toutes md.) 
et gui sont affectées a la fabrication et au montage 
d'une grande variété de produits métalliques et de 
materiel mécanique destinés a différents usages 
dans les secteurs ménager, commercial, industriel, 
de la construction, de l'agriculture, etc. 

8529—Autres ouvriers, n.c.a. (fabrication et monta-
ge de produits métallicjues) 

Appartiennent a ce groupe de base les travail-
leurs, non classes ailleurs, gui sont affectes a la 
fabrication et au montage des produits métalliques. 

853—FABRICATION, MONTAGE, INSTALLATION ET RIPARATION (MATERIEL ELECTRIQUE, 
ELECTRONIQUE ET MATERIEL CONNEXE) 

Ce sous-groupe englobe les travailleurs affectés a Ia fabrication, an montage, a l'installation et a la 
reparation, soit du materiel électrique et électronigue destine aux secteurs niénager, industriel et commercial: 
moteurs, générateurs et batteries; materiel de communication; materiel de traitement électronigue des don- 
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flees; récepteurs de radio et de télévision; éléments électriques et électroniques; soit des pièces yafféren-
tes: hobines, transformateurs, ampoules êlectriques, lampes de radio, condensateurs, rheostats, circuits 
imprimés, commutateurs, interrupteurs, etc. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

8530 Contremaftres (fabrication, montage, instal- 
lation etréparation de materiel électrLque, 
électronique et de materiel connexe) 

8531 Ouvriers de fabrication et de montage de 
materiel électrique 

8533 Ouvriers, n.c.a. 	(installation 	et reparation 
du materiel électrique et de materiel con- 
nexe) 

8534 Ouvriers de fabrication et de montage de ma- 
tériel électronique 

8535 Ouvriers,n.c.a. (installation et reparation de 
materiel électronique et de materiel con- 
nexe) 

8536 Inspecteurs, 	essayeurs, 	trieurs et éclian- 
tillonneurs (fabrication, montage, instal- 
lation et reparation dumatériel électrique, 
électronique et de materiel connexe) 

8537 Réparateurs d'appareils de radio et de tele- 
vision 

8538 Manoeuvres et travailleurs assimilés (fa- 
brication, montage, installation et répara- 
tLon de materiel électrique, électronique 
et de materiel connexe) 

8539 Ouvriers,nc.a. (fabrication, montage, instal- 
lation etréparation du materiel électrique, 
électronique et de materiel connexe) 

8530— Contremaitres (fabrication, montage, installa-
tion et reparation de materiel électrique, 
électronique et de materiel connexe) 

Ce groupe de base englobe les personnes 
décrites sous le titre principal SURVEILLANT! 
CONTREMAITRE (toutes md.) et qui sUrveillent 
et coordonnent le travail des ouvriers affectés a la 
fabrication, au montage, a l'installation et a la 
reparation du materiel électrique, électronique et 
connexe. 

8531—Ouvriers de fabrication et de montage de 
materiel élect.rique 

Les travailleurs de Ce groupe de base sont 
affectés a la fabrication et au montage d'une graride 
variété de materiel électrique: moteurs et généra-
teurs; appareils électroménagers, comme les grille-
pains, les malaxeurs, les cafetières, les rCfrigéra-
teurs, les Cuisinières, les aspirateurs, les machines 
a layer, les sécheuses et les rnécanismes de contré-
le y afférents: materiel électrique utilisé dans i'm-
dustrie et le commerce, comme les appareils frigoriui-
ques, les poêles et les fourneaux; les appareils de 
contrOle; piles humides ou sèches, batteries d'ac-
cumulateurs et blocs de piles séches. Sont inclus 
les ouvriers qui ajustent et fixent les pièces déjà 
fabriquées; ceux qui installent les éléments modu-
lés ou les assemblages; ceux qui enroulent les fils 
sur des bobines ou des noyaux d'induit; ceux qui 
montent et qui chargent les batteries et ceux qui 
utilisent des appareils et divers outils et instru-
ments de type courant ou special. 

8533— Ouvriers, n.c.a. (installation et reparation du 
materiel électrique et de materiel con-
nexe) 

Ce groupe de base comprend les travailleurs 
qui ne sont pas classes ailleurs et qui sont affec-
tés a l'installation et a Ia reparation de diffCrents 
genres de machines et d'appareils électriques: 
appareils électroménagers, machines industrielles, 
machines de bureau, véhicules, avions et navires. 
Sont inclus les ouvriers qui coupent, dénudent, 
assemblent et soudent les fils électriques; ceux 
qui installent les éléments et interconnectent les 
circuits; ceux qui remplacent les fils et les pièces 
défectueuses; ceux qui démontent les éléments tels 
que les moteurs, les commutateurs, interrupteurs, 
etc. et  les mécanismes de contréle pour effectuer 
des reparations et ceux qui font des ajustements 
et qui remplacent des pièces, soit sur place, soit 
en atelier ou en usine, au moyen de divers outils 
ou instruments a main et électriques et d 'appareils 
spéciaux. Les électriciens de Ia construction sont 
classes dans le groupe de base 8733 - ELECTRI-
CIENS ET REPARATEURS EN CONSTRUCTION. 

8534—Ouvriers de fabrication et de montage de 
materiel électronique 

Les travailleurs ranges dans ce groupe de base 
sont affectés a la fabrication et au montage du 
materiel électronique et connexe: émetteurs et 
récepteurs de radio et de télévision; materiel d'en-
registrement et de reproduction du son; materiel 
téléphonique, télégraphique ou relatif a d'autres 
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moyens de communication; materiel de navigation; 
radar, détecteurs de vol, de radiations, etc.; analy-
seurs et calculatrices; materiel de contrôle électro-
nique; éléments électroniques tels que les lampes 
de radio, les rheostats, les inducteurs, les transfor -
mateurs, les condensateurs, les semi-conducteurs, 
les potentiomètres et les circuits imprimés. Sont 
inclus les ouvriers qui fixent et montent les pièces 
et assemblages fabriqués et ceux qui ajustent et 
calibrent les pièces et assemblages a l'aide de 
divers outils ou instruments a main et électriques, 
de type courant ou special, des transformateurs et 
d'appareils spéciaux. Les ouvriers de l'installation 
et de la reparation du materiel électrique et conne-
xe sont classes dans le groupe de base 8535. 

8535 - Ouvriers, n.c.a. (installation et reparation de 
materiel électronique et de materiel con-
nexe 

Ce groupe de base englobe les travailleurs gui 
ne sont pas classes ailleurs et gui sont affectés a 
l'installation et a la reparation d'un grand nombre 
d 'installations électroniques et connexes: émetteurs 
de radio et de télévision, guides de navigation' et 
radars, analyseurs et calculatrices, détecteurs de 
radiation, materiel de contrôle électronique et 
accessoires. Sont inclus les ouvriers gui coupent, 
dénudent et soudent les his; ceux gui montent les 
pièces et interconnectent les circuits; ceux gui 
démontent les éléments et les remplacent; ceux 
qui font des rectifications, gui ajustent et rempla-
cent des pièces soiL sur place, soit en atelier ou en 
usine, a l'aide de divers outils a main et d'instru-
ments spéciaux. Les ouvriers de l'installation et 
de la reparation des communications par hi appar-
tiennent au groupe de base 8735—INSTALLATEURS 
ET REPARATEURS (MATERIEL DE COMMUNICA-
TIONS PAR FIL ET MATERIEL CONNEXE). 

8536—Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échan-
Uulonneurs (fabrication, montage, installa-
tion et reparation de materiel électrique, 
électronique et de materiel connexe) 

Ce groupe de base engiobe les travailleurs 
affectés a l'inspection, aux essais, au triage et a 
l'échantillonnage, seion Ia description donnée sous 
les titres génériques: INSPECTEUR, ESSAYEUR, 
TRIEUR ET ECHANTILLONNEUR. Leur travail 
consiste a contróier Ia qualité dans la fabrication, 
le montage, l'installation et la reparation du maté-
riel électrique, électronique et connexe. 

8537— Réparateurs d'appareils de radio et de té-
lévision 

Les travailleurs appartenant a ce groupe de 
base sont affectés a la reparation de récepteurs de 
radio et de télévision, d'enregistreurs, de phonogra-
phes et d'appareils connexes. Sont inclus les tra-
vailleurs gui démontent, ajustent et font des 
rectifications; ceux gui soudent et remplacent 
des pièces, des éléments modules et des assembla-
ges, en se servant d'outils et d'instruments de type 
courant Ou special. 

8538 - Manoeuvres et travailleurs assimilés (fabri-
cation, montage, installation et reparation 
de materiel électrique, électronique et de 
materiel connexe) 

Sont rangées dans ce groupe de base les per-
sonnes qui accomplissent des travaux rnanuels ou 
des tãches simples, selon la description donnée 
sous le Litre générique MANOEUVRE (toutes 
md.) et gui sont affectées a la fabrication, au mon-
tage, a l'installation et a Ia reparation du materiel 
éiectrique, électronique et connexe. 

8539— Ouvriers, n .c. a. (fabrication, montage, instal-
lation et reparation de materiel électrique, 
électronique et de materiel connexe) 

Ce groupe de base englobe les ouvriers gui ne 
sont pas classes ailleurs et gui sont affectCs a la 
fabrication, au montage, a l'installation et a la 
reparation du materiel éiectrique, éiectronigue et 
connexe. 

854—FABRICATION, MONTAGE ET REPARATION (PRODUITS EN BOIS) 

Ce sous-groupe englobe les travailleurs affectés a la fabrication, au montage et a la reparation de divers 
produits en hois: hoftes, barils, portes, fenétres et chambranles de porte, meubies et vitrines. Ces travail-
leurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

8540 	Contremaffres (fabrication, montage et répa- 
ration de produits en bois) 

8541 Ebénistes et menuisiers 
8546 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil- 

lonneurs (fabrication, montage et répara- 
tion de produits en bois) 

8548 Manoeuvres et travailleurs assimilés (fabri- 
cation, montage et reparation de produits 
en bois) 

8549 Ouvriers, n.c.a. (fabrication, montage et ré- 
paration de produits en bois) 
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8540 - Contremaftres (fabrication, montage et répa-
ration de produits en bois) 

Ce groupe dc base englobe les personnes 
décrites sous le titre principal SURVEILLANTJ 
CONTREMAITRE (toutes md.) et qui surveillent 
et coordonnent le travail des ouvriers affectés a Ia 
fabrication, au montage et a la reparation des pro-
duits en bois. 

8541— Ebénistes et menuisiers 
Les travailleurs de ce groupe de base sont 

affectés a la fabrication de produits en bois: meu-
bles de maisons, materiel de bureau, portes, fené-
tres et chambranles et installations de magasins, 
etc. Sont inclus les travailleurs qui mettent en 
place, coupent, forment, montent, finissent, instal-
lent et réparent ces produits, en se servant de 
divers outils et instruments électriques de type 
courant ou special. Les ouvriers de la peinture et 
du polissage des meubles en bois sont ranges dans 
le groupe de base 8595—PE1NTRES ET DECORA-
TEURS (INDUSTRIE DU BATIMENT EXCEPTEE). 

8546— Inspecteurs, essayeurs, trleurs et échantil-
lonneurs (fabrication, montage et répara-
tion de produits en bois) 

Ce groupe de base englohe les travailleurs 
affectés a l'inspection, aux essais, au triage et it  

l'échantillonnage, selon la description donnée 
sous les titres genériues: INSPECTEUR, ESSA-
YEUR, TRIEUR ET ECHANTILLONNEUR. Leur 
travail consiste a contrôler la qualité dans la fabri-
cation, le montage et La reparation des produits 
en bois. 

8548— Manoeuvres et travailleurs assimilés (fabri-
cation, montage et reparation de produits 
en bois) 

Sont rangCes dans ce groupe de base les per-
sonnes qui accomplissent des travaux manuels ou 
des tãches simples, selon la description donnée 
sous le titre génCrique MANOEUVRE (toutes md.) 
et qui sont affectées a Ia fabrication, au montage 
et a la reparation des produits en bois. 

8549—Ouvriers, n.c.a. (fabrication, montage et ré-
paration de produits en bois) 

Ce groupe de base englobe les oiivriers qui ne 
sont pas classes ailleurs et qui sont affectés a la 
fabrication, au montage et a La reparation des 
produits en bois. Les travailleurs qui scuiptent le 
bois, fabriquent des harils et fabriquent et réparent 
des instruments de musique (faits principalement de 
bois) tels que les violons sont classes dans ce 
groupe de base. 

855/856—FABRICATION, MONTAGE ET RIPARATION (ARTICLES EN TISSU, EN FOURRURE 
FT EN CUIR) 

Ce sous-groupe comprend les travailleurs affectés a Ia fabrication, au montage et aux reparations des 
articles en tissu, en fourrure et en cuir: vétements, coiffures, gants et chaussures; articles d'ameublement, 
rideaux et tapis; produits commerciaux et industriels; articles chirurgicaux en tissu; materiel de tente, sacs, 
harnais et articles en feutre. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

8550 Coiitremaltres (Fabrication, montage et répa- 
ration d'articles en tissu, en fourrure et 
en cuir) 

8551 Modeleurs, marqueurs et coupeurs d'articles 
en tissu, en lourrure et en cuir 

8553 Tailleurs et couturiers 
8555 Fourreurs 
8557 Modistes, chapeliers et casquettiers 
8561 Cordonniers et ouvriers en chaussures 

8562 Tapissiers, selliers et gaxnisseurs 

8563 Piqueurs a la machine (tissus et matériaux 
connexes) 

8566 Inspecteurs, essayeurs,  trieurs et échantil- 
lonneurs 	(fabrication, montage et répara- 
Lion d'articles en tissu, en fourrure eten 
cuir) 

8568 Manoeuvres et travaiLleurs assimilés (fabri- 
cation, montage et reparation d'articles en 
tissu, en Fourrure et en cuir) 

8569 Travailleurs, n.c.a. (fabrication, montage et 
reparation d'articles en tissu, en fourrure 
et en cuir) 
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8550— Contremaftres (fabrication, montage et répa-
ration d'articles en tissu, en foumire et 
en cuir 

Ce groupe de base englohe les personnes dé-
crites sous le titre principal SURVEILLANT,! 
CONTREMAITRE (toutes md.) et qui surveillerit 
et coordonnent le travail des ouvriers affectés a la 
fabrication, au montage et a 1a reparation des arti-
cles en tissu, en fourrure et en cuir. 

8551— Modeleurs, marqueurs et coupeurs d'articles 
en tissu, en lourrure et en cuir 

Les travailleurs appartenant a ce groupe de 
base sont affectés a la confection des patrons, a 
la disposition, au marquage, a la coupe ou au 
poinçonnage des tissus, des fourrures et du cuir; 
soit pour faire, soit pour preparer les pièces ou les 
parties de produits tels que les vétements, les 
gants, les chapeaux et les chaussures, en vue de 
leur assemblage, de leur montage, ou de leur cou-
ture. 

8553— Tail leurs et couturiers 
Ce groupe de base englobe les travailleurs 

affectés a la confection des vétements sur mesure 
et aux reparations des ensembles, des robes, etc. 
Sont inclus les travailleurs qui dessinent, mesurent, 
arrangent, coupent, cousent a Ia main ou a la machi-
ne, assemblent, ajustent et finissent les vétements, 
conformément a lataille des clients. 

8555 - Fourreurs 
Les travailleurs de ce groupe de base sont 

affectés a la confection des vétements et des 
accessoires en fourrure. Sont inclus les travail-
leurs qui dessinent les modèles, arrangent, dispo-
sent, coupent, rapiécent, forment, assemblent, 
cousent et finissent les peaux préparées des ani-
maux a fourrure et ceux qui retouchent et réparent 
les vétements et les accessoires en fourrure ou 
doubles cle fourrure. 

8557 - Modistes, chapeliers et casquettiers 
Ce groupe de base englobe les travailleurs 

affectés au dressage et a Ia confection des cha-
peaux, des casquettes et des accessoires connexes. 
Sont inclus les travailleurs qui dessinent les mode-
les, disposent, coupent, rapiècent, cousent, moulent 
et pressent les tissus, les fourrures, le feutre, le 
cuir et les autres matières analogues pour leur 
donner le modèle,la forme et les dimensions voulus. 

8561 - Cordonniers et ouvriers en chaussures 
Ce groupe de base englobe les travailleurs 

affectés a la confection et a Ia reparation des 
chaussures en cuir, ou en tissu avec semelles en 
cuir. Sont iriclus les ouvriers gui adaptent les ma- 

tières a la forme, pour leur donner le modèle, le 
galbe et les dimensions voulus et ceux gui coupent, 
parent, draient, cousent, clouent, fixent, effleurerit 
rent et finissent les chaussures. 

8562 —Tapissiers, selliers et garnisseurs 
Ce groupe de base comprend les travailleurs 

affectés au rembourrage des produits tels que les 
meubles, les sieges d'automobile, les coussins et 
les matelas. Sont inclus les ouvriers gui coupent, 
forment, capitonnent, rembourrent, mettent les 
ressorts, attachent, cousent, perlent et fixent des 
tissus, du cuir, du plastique et des matières ana-
logu es. 

8563— Piqueurs 'a la machine (tissus et matérlaux 
coonexes) 

Les travailleurs ranges dans ce groupe de 
base piquent a la machine des tissus légers et des 
matières analogues, pour fabriquer des articles tels 
que des rideaux, des tentures, de Ia literie, des 
tabliers, des maillots de bain, des robes, des jupes, 
des pantalons, des jacquettes et des pardessus. 
Sont inclus les travailleurs qui font les boutonñiê-
res, posent les lisérés, font l'ourlet, mettent la 
garniture, assemblent, racommodent, font de La 
dentelle, plissent, brodent et exécutent des tãches 
courantes dans les ateliers ou les usines de con-
fection. 

8566 - Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil-
lonneurs (fabrication, montage et répara-
Lion d'articles en tissu, en fourrure et en 
cuir) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs 
affectés a l'inspection, aux essais, au triage et a 
l'échantillonnage, selon la description donnée sous 
les titres génériques: INSPECTEUR, ESSAYEUR, 
TRIEUR ET ECHANTILLONNEUR. Leur travail 
consiste a contrôler Ia qualité dans la fabrication, 
le montage et la reparation des articles en tissu, 
en fourrure et en cuir. 

8568—Manoeuvres et txavailleurs assimilés (fabri-
cation, montage et reparation d'articles en 
Lissu, en fourrure et en cuir) 

Sont rangées dans ce groupe les personnes qui 
accomplissent des travaux manuels ou des táches 
simples, selon Ia description donnée sous le titre 
générique MANOEUVRE (toutes md.) et qui sont 
affectées a Ia fabrication, au montage et a la répa-
ration des articles en tissu, en fourrure et en cuir. 

8569—Travailleurs, n.c.a. (fabrication, montage et 
reparation d'articles en Lissu, en fourrure 
et en cuir 

Ce groupe de base englobe les travailleurs gui 
ne sont pas classes ailleurs et gui sont affectés a 
la fabrication, au montage et a. la reparation des 
articles en tissu, en fourrure et en cuir. 
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857—FABRICATION, MONTAGE ET REPARATION (ARTICLES EN CAOUTCHOUC EN MATIERES 
PLASTIQUES ET EN MATIRES CONNEXES) 

Ce sous-groupe comprend les travailleurs affectés a Ia fabrication, au montage et a la reparation de 
divers produits en caoutchouc, en plastique et en matières connexes: pneus, tubes, courroies, chaussures en 
caoutchouc et coques de bateaux en fibre de verre. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base 
suivants 

8570 Contremaftres (fabrication, montage et répa- 
ration d'articles en caoutchouc,en matières 
plastiques et en matières connexes) 

8571 Soudeurs et colleurs (articles en caoutchouc, 
en matièresplastiques eten matières con- 
flexes) 

8573 Mouleurs (articles en caoutchouc, en matiè- 
res plastiques et en matières connexes) 

8575 Coupeurs et finisseurs (articles en caout- 
chouc, en matières plastiques et en matiè- 
res connexes) 

8576 	Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil- 
lonneurs (fabrication, montage et répara-
(ion d'articles en caoutchouc,en matières 
plastiques et en matières connexes) 

8578 	Manoeuvres et travailleurs assimilés (fabri- 
cation, montage etréparation d'articles en 
caoutchouc, en matières plastiques et en 
matières connexes) 

8579 	Ouvriers, n.c.a. (fabrication, montage et répa- 
ration d'articles en caoutchouc, en matiè-
res plastiques et en matières connexes) 

8570— Contremaltres (fabrication, montage et répa-
ration d'articles en caoutchouc, en matiê-
res plastiques et en matières connexes) 

Ce groupe de base englohe les personnes dé-
cribs sous le titre principal SURVEILLANT:! 
CONTREMAITRE (toutes md.) qui surveillent et 
coordonnent le travail des ouvriers affectés a la 
fabrication, au montage et a la reparation des arti-
cles en caoutchouc ou en matières plastiques. 

8571—Soudeurs et colleurs (articles en caoutchouc, 
en matières plastiques et en matières 
connexes) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs 
affectés a l'assemblage et au collage des matières 
ou des pièces en caoutchouc ou en plastique, pour 
en faire des produits finis: pneus rechapés, cour-
roies, chaussures, tapis, etc. Sont inclus les 
travailleurs affectés a l'assemblage, au formage, au 
nettoyage, au collage et au finissage a la main ou a 
l'aide de machines spéciales. 

8573—Mouleurs (articles en caoutchouc, en matiè-
res plastiques et en matiéres connexes) 

Ce groupe do base comprend los travailleurs 
affectés au moulage du caoutchouc et des matiêres 
plastiques par injection ou compression; au lamina-
ge, a l'aide de moules, pour la fabrication de pièces 
de materiel mécanique ou ëlectrique et d'articles  

ménagers ou de gants en caoutchouc; au formage et 
a la vulcanisation de ces matières par Ia chaleur, 
pour Ia fabrication do pneus, de tubes ou d'autres 
articles. 

8575—Coupeurs et Finisseurs (articles en caout-
chouc, en mat.ières plastiques et en matte-
res connexes) 

Ce groupe do base comprend Los travailleurs 
affectés a la coupe et au finissage du caoutchoue 
et des matières plastiques, pour la fabrication de 
pièces destinées a divers produits. Sont inclus los 
travailleurs qui mettent en place, marquent, coupent, 
forment, effleurent et finissent los pièces et los 
éléments en caoutchouc et en matières plastiques. 

8576— Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échanttl-
lonneurs (fabrication, montage et répara-
Lion d'articles en caoutchouc, en matières 
plastiques et en matiCres connexes) 

Ce groupe de base englohe les travailleurs 
affectés a l'inspection, aux essais, au triage et it 
l'échantillonnage, solon [a description donnée sous 
les titres génériques: INSPECTEUR, ESSAYEUR. 
TRIEUR, ECHANTILLONNEUR. Leur travail con-
siste a contrôler Ia qualité dans la fabrication, le 
montage et Ia reparation des articles en caoutchouc 
et en matières plastiques. 
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8578— Manoeuvres et travailleurs assimilés (fabri-
cation, montage et reparation d'articles en 
caoutchouc, en mattères plastiques et en 
matléres connexes) 

Sont rangées dans ce groupe de base les per-
sonnes gui accomplissent des travaux manuels ou 
des táches simples, selon la description donnée 
sous le titre générique MANOEUVRE (toutes md.) 
et qui sont affectées a la fabrication, au montage 
et a la reparation des articles en caoutchouc et en 
matières plastiques. 

8579 —Ouvriers, n.c.a. (fabrication, montage et répa-
ration d'articles en caoutchouc, en matiè-
res plastiques et en matières connexes) 

Ce groupe de base englohe les travailleurs, non 
classes ailleurs, qui sont affectés a la fabrication, 
au montage et a Ia reparation des articles en caout-
chouc et en matières plastiques, y compris les 
coques et autres parties d'embarcations en fibre 
de verre. 

858—ENTRETIEN ET REPARATION (MATERIEL ELECTRIQUE EXCEPT) 

Ce sous-groupe englobe les travaileurs affectés a la reparation, a l'ajustage et a l'entretien du materiel 
mécanique: véhicules a moteur, avions, materiel sur rails, machines pour l'agriculture et la construction, 
pour l'industrie et la fabrication, machines de bureau, instruments de precision, montres, etc. Sont inclus les 
travailleurs gui installent les machines ou le materiel. Pour appartenir a ce sous-groupe, ii faut avoir des 
connaissances suffisantes concernant une machine ou un produit déterminé. Les ouvriers affectés a Ia répa-
ration du materiel électrique sont ranges dans le sous-groupe 853—FABRICATION. MONTAGE, INSTALLA-
TION ET REPARATION (MATERIEL ELECTRIQUE, ELECTRONIQUE ET MATERIEL CONNEXE). Les 
ouvriers charges surtout de lubrifier, de graisser et de nettoyer le materiel mécanique sont ranges dans le 
ménie sous-groupe que les conducteurs d'appareils. Les personnes gui réparent des moteurs marins appartien-
nent au groupe de base 8592—OUVRIERS SPECIALISES DANS LA FABRICATION, LE MONTAGE ET LA 
RPARATION DES EMBARCATIONS. Les travailleurs qui sont principalement occupés a installer les ma-
chines sont classes dans le méme groupe de base que les opérateurs de ces machines. Les travailleurs ap-
partenant au sous-groupe ENTRETIEN ET REPARATION (MATERIEL ELECTRIQUE EXCEPTE) sont 
classes dans les groupes de base suivants: 

8580 Contremaltres (entretien et reparation, ma- 
tériel électrique excepté) 

8581 Mécaniciens et réparateurs (véhicules a mo- 
teur) 

8582 Mécaniciens et réparateurs (avions) 
8583 Mécaniciens et réparateurs (materiel roulant) 
8584 Mécaniciens et réparateurs (machines utili- 

sees dans l'industrie, l'agriculture et la 
constmction) 

8585 Mécaniciens et réparateurs (machines utili- 
sees dans les bureaux et dans lecommer- 
ce) 

8586 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil- 
lonneurs (reparation, materiel électrique 
excepté) 

8587 Réparateurs (montres et horloges) 
8588 Mécaniciens et réparateurs (instruments de 

precision) 
8589 Mécaniciens et réparateurs, n.c.a. (materiel 

électrique excepté) 

8580 - Contremaftzes (entrelien et reparation, maté-
riel électrique excepté) 

Ce groupe de base englobe les personnes dé-
crites sous, le titre principal SURVEILLANT:/ 

ONTREMAITRE (toutes md.) et gui surveillent 
et coordonnent le travail des ouvriers affectés a Ia 
reparation du materiel mCcanique; véhicules a mo-
teur, avions, materiel de transport sur rails, machi-
nes employees dans l'industrie, l'agriculture, la  

construction, les bureaux et le commerce, instru-
ments de pr6cision3, montres et horloges, etc. 

8581 —Mécaniciens et réparateurs (véhicules a 
moteur) 

Les travailleurs de ce groupe de base sont 
affectés a la reparation des éléments de Ia carros-
serie, des pièces et accessoires: des moteurs et 
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des accessoires y afférents; des trains électriques 
et des systèmes de suspension dans les véhicules 
tels que les automobiles, camions et autohus. Sont 
inclus les travailleurs affectés a l'entretien, au 
démontage, au remplacement et a l'ajustage des 
pièces, a l'aide d'outils a main ou électriques, de 
machines et d'appareils d'un type courant ou special. 

8582 - Mécaniciens et réparateurs (avions) 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base sont affectés a la reparation des avions, des 
éléments de cellule d'avions et du materiel conne-
Xe, y compris les moteurs et accessoires d'avion. 
Sont inclus les travailleurs affectés a l'entretien, 
au démontage, au remplacement et a l'assemblage 
des pièces el ceux qui ajustent les appareils, en se 
servant d'outils a main ou électriques, de machines 
et d'appareils de type courant ou special. 

8583— Mécaniciens et réparateurs (materiel mutant) 
Les travailleurs appartenant a cc groupe de 

base sont affectCs a la reparation du materiel sur 
rails et du materiel connexe. Sont inclus les travail-
leurs affectés au démontage, a l'entretien, au 
remplacement et a l'ajustage des pièces, a l'aide 
d'outils a main ou électriques et d'appareils de 
type courant ou special. Les réparateurs de moteurs 
diesel sont classes dans le groupe de base 8584-
MECANICIENS ET REPARATEURS (MACHINES 
UTILISES DANS L INDUSTRIE, L 'AGRICULTURE 
ET LA CONSTRUCTION). 

8584— Mécaniciens et réparateurs (machines utili-
sees dans l'industrie, l'agriculture et La 
construc Lion) 

Les travailleurs de cc groupe de base sont 
affectés a la reparation, l'ajustage et l'entretien de 
machines et d'appareils mécaniques très varies: 
tracteurs, moissonneuses-batteuses, bulldozers, 
materiel de fabrication. Ce groupe de base englobe 
également les travailleurs qui démontent, rectifient 
et ajustent les pièces; qui usinent occasionnelle-
ment les pièces semi-finies ou réparées et ceux 
qui montent et ajustent le materiel conformément 
aux specifications, en se servant d'outils et d'appa-
reils a main ou électriques, de type courant ou 
s pécial. 

8585— Mécaniciens et réparateurs (machines utiLi-
sees dansles bureaux et dansle commerce) 

Les travailleurs appartenant a cc groupe de 
base sont affectés a la reparation des machines 
employees dans les bureaux et Ic commerce: calcu-
latrices, machines comptahies, machines a adresser,  

duplicateurs, additionneuses, machines i écrire, 
etc. Sont inclus les travailleurs affectés au rempla-
cement des pièces usées ou endommagées et de 
l'ajustage des pièces reliées entre elles, afin de 
synchroniser leur fonctionnement, en se servant 
d'outils a main et de gabarits de type courant ou 
special. 

8586— Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil-
lonneurs (reparation, materiel éLect.rique 
excepté) 

Ce groupe de base englohe les travailleurs 
affectés a l'inspectiori, aux essais, au triage et a 
i'échantillonnage, scion la description donnée sous 
les titres génériques: INSPECTEUR, ESSAYEUR, 
TRIEUR ET ECHANTILLONNEUR. Leur travail 
consiste a contrôler la qualité dans la reparation du 
materiel, a l'exception du materiel électrique. 

8587 - Réparateurs (montres et horloges) 
Les travailleurs appartenant a cc groupe de 

base sont affectés a la reparation des montres et 
des horloges, ainsi que des mécanismes employés 
dans les appareils actionnés par un mouvement 
d'horlogerie: minuteries, chronométres, horloges de 
pointage, etc. Sont inclus les travailleurs affectés 
au remplacement des pièces, a l'ajustage, au cali-
brage et a un nouveau finissage, a l'aide d'outils a main, de machines d'établi et d'appareils de type 
courant ou special. 

8588— Mécaniciens et réparateurs (instruments de 
precision) 

Les travailleurs de cc groupe de base sont 
affectés a la reparation des instruments et appareils 
scientifiques, de genie, d'optique et médicaux et du 
materiel photographique et connexe. Sont inclus les 
travailleurs affectés au démontage et au remplace-
ment des pièces, a l'ajustage, au calibrage et a un 
nouveau finissage, a Paide d'outils a main, de 
machines d'établi et d'appareils de type courant ou 
s pCcial. 

8589—M6caniciens et réparateurs, n.c.a. (materiel 
électrique excepté) 

Ce groupe de base comprend les travailleurs, 
non classes ailleurs, qui sont affectés a la répara-
tion, a l'ajustage et a i'entretien du materiel méca-
nique. Sont inclus les huileurs et graisseurs 
d'équipement mécanique. Les huileurs sur embarca-
tions maritimes sont classes dans le groupe de 
base 9157—MATELOTS MECANICIENS ET CHAUF -
FEURS. Les huileurs et graisseurs au niveau du 
titre générique MANOEUVRE (toutes md.) sont 
classes dans le groupe de base 9918—MANOEU-
VRES ET TRAVAILLEURS ASSIMILES, N.C.A. 

859—FABRICATION, MONTAGE ET RPARATION (AUTRES PRODUITS FINIS) 

Ce sous-groupe englohe les travailleurs, non classes ailleurs, qui sorit af{ectés a Ia fabrication, au mon-
tage et a la reparation de divers produits: bijoux, argenterie, embarcations maritimes, plumes et crayons, 
instruments de musique, jeux, jouets, articles de sport, halais, brosses, bougies, boutons, fermetures a glis- 
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siére, divers articles en papier, etc. Sont inclus les travailleurs de la peinture et de la decoration (a l'excep-
tion de ceux qui sont directement affectés a Ia construction), les inspecteurs, essayeurs, trieurs e1 
échantillonneurs, ainsi que les ouvriers, non classes ailleurs, spécialisés dans la fabrication, le montage et 
la reparation. Les travailleurs de ce sous-groupe sont classes dans les groupes de base suivants: 

8590 Contremaftres, n.c.a. (Fabrication, 	montage 
et reparation des produits finis) 

8591 Joailliers et orfèvres 

8592 Ouvriers de fabrication, de montage et de 
reparation d' embarcations 

8593 Ouvriers de fabrication et de montage de 
produits en papier 

8595 Peintres et décorateurs (industrie du bâti- 
ment exceptée) 

8596 Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantll- 
lonneurs, n.c.a. (fabrication, 	montage et 
reparation de produits lifts) 

8598 Manoeuvres et travailleurs assimilés, n.c.a. 
(Fabrication, montage etréparation de pro- 
duits urns) 

8599 Ouvriers, n. c. a. (fabrication, montage et répa- 
ration d'autres produit,s Urns) 

8590 - Contremaltres, n.c.a. (fabrication, montage et 
reparation de produits finis) 

Ce groupe de base englobe les personnes non 
classées ailleurs, décrites sous le titre principal 
SURVEILLANT./CONTREMAITRE (toutes md.) et 
qui surveillent et coordonnent le travail des ou-
vriers affectés a la fabrication, au montage et a la 
reparation de divers produits: bijoux, argenterie, 
plumes et crayons, instruments de musique, jeux, 
jouets, articles de sport, balais, brosses, bougies, 
boutons, fermetures a glissière et divers articles 
en papier. 

8591 - Joaiiliers et orfèvres 
Les travailleurs de ce groupe de base sont 

affectés a Ia fabrication, an montage et a Ia répa 
ration de bijoux et d'articles d'argenterie en metal 
massif ou en plaque: services de table, garnitures 
de toilette, ornements, médailles, costumes ecclé-
siastiques, fournitures de joailliers et articles 
connexes en métaux précieux ou semi-précieux et 
en alliages. Sont inclus les travailleurs qui taillent, 
liment, soudent, meulent et sertissent les pierres 
précieuses et les pierres fines et ceux qui les p0-
lissent, en se servant doutils a main, de fers et de 
lampes & souder, de forets, de limes, de brucelles 
et de pics. 

8592—Ouvriers de fabrication, de montage et de 
reparation d'embarcations 

Ce groupe de base englobe les travailleurs 
spécialisés dans la fabrication, le montage et Ia 
reparation de navires et d'embarcations en metal, 
en bois ou en fibres de verre. L,eur travail consiste 
notamment a: tailler, cintrer, mouler et façonner des 
pièces; aligner, ajuster et fixer des pièces préfabri- 

quées; installer les moteurs, les machines auxiliai-
res, les accessoires, les mécanismes de manoeuvre 
et le materiel et effectuer des ajustements a l'aide 
d'outils ordinaires ou spéciaux, a main ou mécani-
ques, de vérins et d'autres appareils de levage et 
de materiel connexe. Les travailleurs qui soccupent 
du nioulage, du laminage on de la finition des co-
ques on autres parties de fibres de verre sont 
classes dans le sous-groupe 857—FABRICATION, 
MONTAGE ET REPARATION (ARTICLES EN 
CAOUTCHOUC, EN MATIERES PLASTIQUES ET 
EN MATIERES CONNEXES). 

8593—Ouvriers de fabrication et de montage de 
produits en papier 

Les travailleurs appartenant a ce groupe de 
base sont affectés a Ia fabrication et au montage 
des produits en papiers: sacs, boftes, conteneurs, 
doublures en papier et articles analogues. Sont 
inclus les travailleurs affectés au hobinage, au 
gaufrage, au dressage, au pliage, au plissage, a la 
couture, au collage, au coupage, au brochage et a 
l'assemblage des parties entrelacées, pour en 
faire des boftes, des doublures et des cloisons. 

8595— Peintres et décorateurs (industrie du báti-
ment exceptée) 

Les travailleurs appartenant a ce groupe de 
base sont affectés a la peinture, a la decoration et 
a l'application de matières protectrices ou d'iden-
tification, a l'aide de brosses, de rouleaux, d'appa-
reils a vaporiser on autres; a l'immersion et au 
revétement a la main on au moyen d'une machine; 
a la preparation des surfaces et d leur polissage; 
a l'application de liquides on de pates pour donner 
un fini naturel au bois, an metal ou aux surfaces 
analogues; a l'application de revétements protec- 
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teurs et a la peinture du materiel de transport. Les 
peintres et décorateurs en batiment sont ranges 
dans le groupe de base 8785—PEINTRES, TAPIS-
SIERS EN PAPIERS FEINTS ET OUVRIERS ASSI-
MILES. 

8596— Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil-
lonneurs, n.c.a. (fabrication, montage et 
reparation de produits finis) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs 
affectés a l'inspection, aux essais, au triage et a 
l'échantillonnage, selon la description donnée 
sous les titres génériques: INSPECTEUR, ESSA-
YEUR, TRIEUR ET ECHANTILLONNEUR. Leur 
travail consiste a contrôler la qualité dans la 
fabrication, le montage et Ia reparation de divers 
autres produits: bijoux, argenterie, instruments de 
musique, jeux, jouets, articles de sport et divers 
articles en papier. 

8598—Manoeuvres et t.ravailleurs assimilés, n.c.a. 
(fabrication, montage et reparation de 
produits finis) 

Ce groupe de base comprend les travailleurs, 
non classes aiuleurs qul accomplissent des travaux 
manuels ou des tãches simples, selon la description 
donnée sous le titre MANOEUVRE (toutes md.) et 
qui sont affectés a Ia fabrication, au montage et it 
la reparation des produits manufactures. 

8599—Ouvrjers,n.c.a. (fabrication, montage et répa-
ration d'autres produits finis) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs, non 
classes ailleurs, qui sont affectés a la fabrication, 
au montage et a la reparation d'autres produits 
finis. Sont inclus les travailleurs affectés a la 
fabrication et au montage de crayons  mécaniques 
et a mines. 
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GRAND GROUPE 87 

CONSTRUCTION 

Ce grand groupe englobe les travailleurs affectés a la construction, a La reparation et a l'entretiendes 
bátiments et autres constructions: ponts, grandes routes, chemins de fer, aéroports, réseaux d'énergie élec-
trique et de communications, pylOnes, voies d'eau, services publics, etc. Ces travailleurs sont classes aans 
les sous-groupes suivants: 

871 	Excavation, nivellement, pavage et secteurs 
connexes 

873 	Montage, installation et reparation (materiel 
électrique, d6c1airage et de communica-
tion par Iii) 

878/879 Autres secteurs de Ia construction 

871—EXCAVATION, NIVELLEMENT, PAVAGE ET SECTEURS CONNEXES 

Ce sous-groupe englobe les travailleurs affectés a. I'exploitation du materiel lourd servant a. enlever et 
répartir les déblais et a. niveler La terre, a. répandre du béton et d'autres matériaux de revétement sur les 
grandes routes, les aéroports et les constructions analogues; a construire les systémes de drainage de bati-
ments, en surface ou sous terre et a. poser les rails de chemin de fer et les canalisations. Ces travailleurs 
sont classes dans les groupes de base suivants: 

8710 Contremaftres (excavation, nivellement, pa- 
vage et secteurs connexes) 

8711 Excavateurs, niveleurs etouvriersassimdés 
8713 Paveurs, ouvriers travaillant au revêtement 

des routes et assimilés 
8715 Poseurs de rails et cantonniers 
8718 Manoeuvres et travailleurs assimilés (exca- 

vation, nivellement et pavage) 
8719 Ouvriers, n.c.a. 	(excavation, 	nivellement, 

pavage et secteurs connexes) 

8710—Contremaftres (excavation, nivellement, pa-
vage et secteurs connexes) 

Ce groupe de base englobe les personnes dé-
crites sous le titre principal SURVEILLANT/ 
CONTREMAITRE (toutes md.) et qui surveillent 
et coordonnent le travail des ouvriers affectés it 
l'exploitation du materiel lourd pour excaver ou 
niveler La terre, poser des matériaux a. paver, cons-
truire des systêmes de drainage et poser des canali-
sations et des rails de chemin de fer. 

8711—Excavateurs, niveleurs et ouvriers assimilés 
Ce groupe de base englobe les travailleurs 

affectés a. l'enlèvement des déblais, au nivellement 
du sal et au dragage des canaux d'irrigation, des 
canaux maritimes ou autres. Sont inclus les travail-
leurs qui conduisent des machines pour enlever La 
terre, pour excaver, transporter, niveler ou charger 
les matériaux, qui posent et qui raccordent des 
tuyaux dans les excavations et ceux qui conduisent 
des sas a air et des excavateurs pour chantiers 
souterrains. Les ouvriers du forage des roches et 
du sol sont ranges dans le groupe de base 7713- 

AUTRES TRAVAILLEURS (FORAGE DES ROCHES 
ET DU SQL). Les houtefeux sont classes dans le 
groupe de base 7715—BOUTEFEUX. 

8713 - Paveurs, ouvriers travaillant au revêtement 
des routes et assimilés 

Les travailleurs appartenant a. ce groupe de 
base sont affectés au hétonnage, dans La cons-
truction des plates-formes de routes ou d'autres 
surfaces, ainsi qu'au répandage des matériaux de 
revétement, comme l'asphalte, le gravier ou le 
béton, sur les rues, les grandes routes, les aires 
de stationnement ou les aéroports. Sont inclus les 
travailleurs qui conduisent des malaxeurs, épan-
deurs mécaniques et compacteurs de matériaux et 
des niveleuses. Les ouvriers affectés au finissage 
des revétements en béton (pavage excepté), sont 
ranges das le groupe de base 8783—FINISSEURS 
DE REVETEMENTS EN BETON ET OUVRIERS 
ASSIMILES. Les travailleurs affectés au malaxage 
du béton ou de l'asphalte sont classes dans le 
groupe de base 87 99 — OUVRIERS, N.C.A. (AUTRES 
SECTEURS DE LA CONSTRUCTION). 
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8715—Poseurs de rails et cantonniers 
Les travailleurs appartenant a ce groupe sont 

affectés a la pose, a l'inspection et a la reparation 
des rails et des plates-formes de voies ferrées, de 
voles de service, de metros, de tramways, et de 
chemins de fer de mine et de lindustrie. 

8718 - Manoeuvres et travailleurs assimilés (excava-
Lion, nivellement et pavage) 

Sont rangées dans ce groupe de base les person-
nes qui accomplissent des travaux manuels ou des 
tãches sirnples, selon Ia description donnée sous  

le Litre générique MANOEUVRE (toutes md.) et qui 
sont affectées a l'excavation, au riivellement de la 
terre, au répandage de matériaux a paver, a la 
construction de système de drainage et a la pose 
de canalisations et de rails de chemin de fer. 

8719 - Ouvriers, n.c.a. (excavation, nivellement, 
pavage et secteurs connexes) 

Ce groupe de base comprend les travailleurs, 
non classes ailleurs, qui sont affectés a lexcava-
tion, au nivellement, au pavage et aux operations 
c onne x es. 

873—MONTAGF, INSTALLATION ET REPARATION (MATIRIEL ELECTRIQUE, DECLAIRAGE 
ET DE COMMUNICATION PAR FIL) 

Ce sous-groupe englohe les travailleurs affectés au montage, a l'installation et a la reparation du maté-
riel de production, de transport et de distribution de l'énergie électrique, des canalisations électriques dans 
les bátiments et du materiel de communication par fil. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de 
base suivants: 

8730 	Contremaftres (montage, installation et ré- 
paration de materiel électrigue, d'éclai-
rage et de communication par Iii) 

8731 	Monteurs de lignes électriques et ouvriers 
assimilés 

8733 	Electriciens (construction) 
8735 	Installateurs et réparateurs (materiel de 

communication par Iii etmatériel connexe) 
8736 	Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil- 

lonneurs (montage, installation et répara-
tion de materiel électrique, d'éclairage et 
de communication par fit) 

8738 	Manoeuvres et travailleurs assimilés (mon- 
La ge, installation e t reparation de materiel 
électrique, d'éclairage et de communica-
tion par Iii) 

8739 	Ouvrjers, n.c.a. (montage, installation et ré- 
paration de materiel électñque, d'Cclaira-
ge et de communication par lii) 

8730—Contremaftres (montage, installation et répa-
ration de materiel électrique déclairage 
et de communication par Iii) 

Ce groupe de base englobe les personnes 
décrites sous le titre principal SURVEILLANT! 
CONTREMAITRE (toutes md.) et qui surveillent 
et coordonnent le travail des ouvriers affectés au 
montage, a l'installation et a la reparation du 
materiel d'énergie électrique, d'éclairage et de 
communication par Iii. 

8731 - Monteurs de lignes électriques et ouvriers 
assimilés 

Les travailleurs appartenant a ce groupe de 
base sont affectés a Pinstallation et a la reparation 
des lignes d'Cnergie électrique et du materiel  

connexe employé pour la production, le transport 
et la distribution de l'énergie électrique. Les p0-
seurs de lignes de communication par fil sont 
ranges dans le groupe de base 8735—INSTALLA-
TEURS ET REPARATEURS (MATERIEL DE 
COMMUNICATION PAR FIL ET MATERIEL CON-
NEXE). 

8733 —Electriciens (constiuction) 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base sont affectés a l'installation des canalisations 
électriques dansles batiments et les zones adjacen-
tes, pour les approvisionner en énergie électrique 
et du materiel d'éclairage et autre materiel fixe: 
conduites, boftes de jonction, coupe-circuit, inter-
rupteurs, contrôles, etc.; aux reparations des ins- 



-106- 

tallations électriques. Les travailleurs affectés a 
l'installation et a la reparation des machines élec-
triques et autres appareils électriques sont ranges 
dans le groupe de base 8535 — OUVRIERS, N.C.A. 
(INSTALLATION ET REPARATION DE MATERIEL 
ELECTRIQUE ET DE MATERIEL CONNEXE). 

8735 - Installateurs et réparateurs (materiel de corn-
munication par fit et materiel connexe) 

Les travailleurs appartenant a ce groupe de 
base sont affectés au montage, a l'installation, a 
l'entretien et a la reparation des Lignes aériennes 
et souterraines de téléphone et de télégraphe et du 
materiel connexe dans les installations centrales 
ou dans les lieux d'usage, pour assurer les services 
de communication, tels que les relais de télévision, 
les services de transmission des données, les 
alertes au cambriolage, Ia detection des incendies, 
les systèmes de signalisation et d'avertissement. 
Les travailleurs affectés a Ia fabrication et au 
montage do ce materiel appartiennentau sous-groupe 
853 —FABRICATION, MONTAGE, INSTALLATION 
ET REPARATION (MATERIEL 9LECTRIQUE, 
ELECTRONIQUE ET CONNEXE). Les monteurs de 
lignes électriques sont ranges dans le groupe de 
base 8731—MONTEURS DE LIGNES ELECTRI-
QUES ET OUVRIERS ASSIMILES. 

8736—Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil-
lonneurs (montage, installation et répara-
Lion de materiel électnque, d'éclairage et 
de communication par fil) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs 
aftectés a l'inspection, aux essais, au triage et a 
l'dchantillonnage, selon la description donnée sous 
les titres énériques: INSPECTEUR, ESSAYEUR, 
TRIEUR, ECHANTILLONNEUR. Leur travail con-
siste a contrôler la qualité dans le montage, Pins-
tallation et la reparation du materiel de production, 
de transport et de distribution de l'énergie électri-
que; dans la pose des fils électriques dans les 
bãtiments et dans les services de communication 
par fiL 

8738 - Manoeuvres et travailleurs assimilés (monta-
ge, installation et reparation de materiel 
électrique, d'éclairage et de communica-
tion par Iii) 

Sont rangées dans ce groupe de base les per-
sonnes qui accomplissent des travaux manuels ou 
des tãches simples, selon la description donnée 
sous le titre générique MANOEUVRE (toutes md.) 
et qui sont affectées au montage, a l'installation 
et a. Ia reparation du materiel d'énergie électrique, 
d'éclairage et de communication par fil. 

8739—Ouvriers, n,c.a. (montage, installation et ré-
paration de materiel électrique, d'eclairage 
et de communication par Iii) 

Appartiennent i Ce groupe de base les travail-
leurs, non classes ailleurs, qui sont affectés au 
montage, a. l'installation et a. la reparation du maté-
riel dlectrique, d'éclairage et de communication 
par hi. 

878/879 - AUTRES SECTEURS DE LA CONSTRUCTION 

Ce sous-groupe englobe lestravailleurs décrits sous le titre générique SURVEILLANT:/CONTREMAITRE 
(toutes md.) et affectés au montage, a. Ia reparation et a. l'entretien des bãtinients et des autres constructions. 
Sont incius les ouvriers affectés aux travaux suivants: coulage du béton; erection d'ouvrages: plátrage; bri-
quetage: charpenterie; peinture: vitrage; installations de plomberie, de chauffage ou autres installations ana-
logues. Ces travailleurs sont classes dans los groupes de base suivants: 

8780 	Contremaitres (autres secteurs de Ia cons- 
txuction) 

8781 CharpenUers et ouvriers assimilés 
8782 Briqueteurs, macons et carreleurs 
8783 Finisseurs de revétements en béton et ou- 

vriers assirnilés 
8784 Plâtriers et ouvriers assimilés 
8785 Peintres,tapissiers en papiers peints etou- 

vriers assimilés 
8786 Ouvriers de l'isolation et de l'insonorisa- 

Lion en construction 
8787 Couvreurs, hydrofugeurs et assimilés 
8791 Plombiers, monteurs en tuyaux et ouvriers 

assimilés 
8793 Monteurs de charpentes métalliques 
8795 Vitriers 
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8796 	Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échant.iI- 
lonneurs en construction (materiel élec-
trique excepté) 

8798 	Manoeuvres ettravailleurs assimilés(autres 
secteurs de Ia construction) 

8799 	Ouvriers, n.c.a. (autres secteurs de La cons- 
truction) 

8780 - ('on tremaftres (autres secteurs de Ia cons-
truction) 

Ce groupe de base englobe les personnes dé-
crites sous le titre principal SURVEILLANT./ 
CONTREMAITRE (toutes md.) et qui surveillent 
et coordonnent le travail des ouvriers affectés a 
l'érection, la reparation et l'entretien des bátiments 
et autres constructions. 

8781 - Charpentiers et ouvriers assimilés 
Les travailleurs appartenant & ce groupe de 

base sont affectés a la preparation et a l'érection 
de charpentes en bois et a l'installation des agen-
cements, a l'aide de scies mécaniques, de raboteu-
ses, de vilebrequins, de marteaux et d'autres outils 
de charpenterie et machines a faconner le hois. Les 
charpentiers de navire sont classes dans le groupe 
de base 8592—OUVRIERS DE FABRICATION, DE 
MONTAGE, DE REPARATION D'EMBARCATIONS. 

8782— Briqueteurs, maçons et carreleurs 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base sont affectés a La réparation et a la pose 
des briques, des blocs de béton, des tuiles, du 
marbre, des niatériaux réfractaires et connexes, a 
l'aide de ciseaux, de marteaux, de truelles, de 
fliveaux et autres outils. 

8783—Finisseurs de revétements en béton et ou-
vriers assimElés 

Les travailleurs appartenant a ce groupe de 
base sont affectés au coulage et au moulage du 
béton, au nivelage et a l'égalisation du ciment et 
au finissage de surfaces dures analogues, y compris 
la pose et le polissage de sol en terrazo. Les tra-
vailleurs affectés au pavage sont classes dans le 
groupe de base 8713—PAVEURS, OUVRIERS TRA-
VAILLANT AU REVETEMENT DES ROUTES ET 
ASSIMILS. 

8784—P1átriers et ouvriers assimilés 
Les travailleurs appartenant a cc groupe sont 

affectés a ['application du plãtre, du stuc et des 
matières analogues sur les surfaces des bãtiments; 
a Ia fixation des lattes aux murs et aux plafonds 
pour servir de base au plãtre ou aux matières conne-
xes; a l'application de revétements de plãtre pour 
finir les surfaces et les moulures et pour produire 
certains effets; a l'érection et au finissage des murs 
en pierres sèches. 

8785— Pelntres, tapissiers en papiers peints et on-
vriers assimilés 

Les travailleurs appartenant a ce groupe sont 
affectés a l'application de peintures et de matières 
connexes sur les surfaces intérieures et extérieures 
des bâtiments et des autres constructions, telles 
que ponts et reservoirs, a l'aide de brosses et de 
pistolets vaporisateurs. Sont inclus les ouvriers 
qui appliquent du papier et des tissus a tapisser 
sur les murs et les plafonds, et affichent des en-
seignes sur panneau-réclame. Les travailleurs 
engages dans La peinture et La decoration sauf la 
construction sont classes dans le groupe de base 
8595 - PEINTRES ET DECORATEURS (INDUSTRIE 
DU BATIMENT EXCEPTEE). 

8786—Ouvriers de J'isolation et de I'insonorisation 
en construction 

Les travailleurs appartenant a ce groupe de 
base sont affectés a l'application de matériaux 
calorifuges et insonores tels qu'amiante, liege, 
fibre de verre et papier dans les bãtiments, Ic 
materiel de chauffage, de refroidissement, etc., it 
l'aide d'attaches, de produits adhésifs, de scies, 
de couteaux, de rapes, de truelles, de brosses et 
d'autres outils. 

8787 - Couvreurs, hydrolugeurs et assimilés 
Les travailleurs appartenant a cc groupe de 

base sont affectés au recouvrement des toits d'as-
phalte, de goudron,de métal,de bois et de matériaux 
analogues a l'application de matériaux d'étanche-
ment et de calteutrage aux constructions, a l'aide 
de brosses, de couteaux, de cisailles, de mandrins, 
de marteaux et d'autres outils. 

8791—Plombiers, monteurs en tuyaux et ouvriers 
assimilés 

Les travailleurs appartenant a cc groupe de 
base sont affectés a l'installation et la reparation 
d'équipement de plomberie et du materiel connexe 
pour la distribution de l'eau, du gaz, de La vapeur 
et de l'égout ou d'autres matières; de la plomberie 
et des agencements pour les immeubles, les réser-
voirs ou autres constructions analogues. Les 
plombiers et les monteurs en tuyaux affectés a 
l'installation et l'entretien de systémes de tuyaute -
ne sur navires, locomotives et avions, sont classes 
dans leur groupe de base approprié dans Ic groupe 
principal 85—FABRICATION, MONTAGE ET RE-
PARATION DE PRODUITS FIXES. 
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8793 —Monteurs de charpentes métalliques 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base sont affectés au levage, a Ia mise en place et 
a l'assemblage d'éléments métalliques préfabriqués 
de construction, en les boulonnant, en les vissant, 
en les rivant ou en les soudant pour monter, ou répa-
rer, la charpente ou les bâtis, dans les bâtiments, 
les ponts, les reservoirs ou autres ouvrages analo-
gues. Les travailleurs qui forment des plaques en 
metal et des pièces de structure métallique sont clas-
sés dansle groupe debase8337—CHAUDRONNIERS, 
PLAQUEURS ET CHARPENTIERS EN STRUCTURES 
METALLIQUES. 

8795—Vitriers 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base sont affectés a l.a preparation et a l'installa-
tion des vitres dans des bátiments,des meubles,des 
véhicules, etc., en se servant de boulons, de vis, 
de mastic, de meules a rectifier et a pour, d'outils 
pour tailler le verre, de forets, d'outils a main et 
d'autres appareils. 

8796— lnspecteurs, essayeurs, tneurs et échanitl-
lonneurs en construction (materiel electrA-
que excepté) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs 
affectés a l'inspection, aux essais, au triage et  

a l'échantilionnage. selon Ia description donnée 
sous les titres génériques: INSPECTEUR. ESSA-
YEUR, TRIEUR, ECHANTILLONNEUR. Leur 
travail consiste a contréler Ia qualité dans la 
construction et l'entretien des bátiments, des 
ponts, des barrages, des grandes routes et d'autres 
genres de constructions, a l'exception des instal-
lations d'énergie électrique, d'éclairage ou de 
communication par fil. 

8798— Manoeuvres et travaifleurs assimilés (autres 
secteurs de la construction) 

Sont rangées dans ce groupe de base les per-
sonnes qui accomplissent des travaux manuels ou 
des táches simples, selon l.a description donnée 
sous le titre générique MANOEUVRE (toutes md.) 
et qui sont affectées a l'érection, a la reparation 
et a I'entretien des batiments et autres construc-
tions. 

8799—Ouvriers, n.c.a. (autres secteurs de Ia cons-
truction) 

Ce groupe de base englohe les ouvriers, non 
classes ailleurs, qui sont affectés aux secteurs 
de Ia construction, tels que poseurs de planchers, 
de tuiles et de tapis, installateurs de chaudiéres, 
nettoyeurs a la vapeur détersive, décapeurs au 
sable et mélangeurs de béton et d'asphalte préts 
a employer. 
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GRAND GROUPE 91 

TRANSPORTS 

Ce grand groupe englobe les travailleurs affectés a l'exploitation du materiel de transport de marchandi-
ses et de voyageurs, tel qu'avions, trains, navires, camions et autobus. Sont inclus les travailleurs qui sont 
en relation directe avec les operations de transport de voyageurs et de marchandises. Les personnes affec-
tees a l'exploitation d'équipement de pipe-line et de pompage pour transporter des matériaux sont rangées 
dans le groupe de base 9539— OUVRIERS, N.C.A. (EXPLOITATION DES MACHINES FIXES ET DU MATE-
RIEL DE SERVICES PUBLICS). Les travailleurs du grand groupe 91 - TRANSPORTS sont classes clans les 
sous-groupes suivants: 

911 Transport aérien 
913 Transport Ierroviaire 
915 Transport fluvial et transport mariUme 
917 Transport automobile 
919 Autres moyens de transport 

911 —TRANSPORT AERIIN 

Ce sous-groupe englotie les travailleurs qui conduisent et dirigent les avions en cours de vol et ceux 
qui sont en relation directe avec les operations de transport aérien de voyageurs et de marchandises. Sont 
incluses les personnes qui pilotent des avions affectés aux levés aériens, aux patrouilles forestières, ala 
pulvérisation de pesticides sur les cultures et a d'autres services aCriens. Les instructeurs de vol et ceux 
des Cquipes terrestres sont ranges dans le groupe de base 2797—INSTRUCTEIJRS ET AGENTS DE FORMA-
TION,N.C.A. Les travailleurs appartenant au sous-groupe 9 11 —TRANSPORT AERIEN sont classes dans les 
groupes de base suivants: 

9110 	Contremaftres (transport aérten) 
9111 	Pilotes d'avions, navigateurs et mécani- 

dens navigants 
9113 	Travaileurs auxiltaires (transport aérien) 
9119 	Travaileurs, n.c.a. (transport aérien) 

9110— Contzemaitres (transport aérien) 
Ce groupe de base englobe les personnes 

décrites sous le titre principal SURVEILLANT/ 
CONTREMAITRE (toutes md.) et qui surveillent, 
en coordonnant leur activité, les travailleurs qui 
sont en relation directe avec les operations de 
transport aérien. 

9111— Pilotes d'avions, navigateurs et mécaniciens 
navigants 

Les personnes appartenant a ce groupe de base 
pilotent des avions; les dirigent a l'aide d'appareils 
de radio-guidage, de balises, de cartes, d'observa-
tions astronomiques ou du système de navigation a 
l'estime; observent le fonctionnement des moteurs 
et ajustent les mécanismes de contrèle du carburant 
et des moteurs pendant le vol. 

9113— Travailleurs auxiliaires (transport aérien) 
Les personnes appartenant a Ce groupe de base 

assurent les services de soutien direct aux opéra- 

tions de transport aérien. Sont inclus les travailleurs 
qui cédulent les avions et les équipes, ceux gui 
contrôlent le trafic aérien, au cours de l'envol, du 
vol et de l'atterrissage;ceux qui communiquent avec 
l'avion au moyen d*appareils radiotélégraphjques et 
radiotéléphoniques, ceux gui manoeuvrent les hail-
ses. Les hãtesses sont rangées dans le groupe de 
base 6145— HOTESSES ET STEWARDS (RESTAURA-
TION EXCEPTEE). Les mécaniciens et les répara-
teurs d'avions sont ranges dans le groupe de base 
858 2—MECANICIENS ET RPARATEURS (AVIONS). 

9119— Travailleurs, n.c.a. (transport aérien) 
Ce groupe de base comprend les travailleurs, 

non classes ailleurs, qui sont affectés aux opéra-
tions de transport aérien. 

913— TRANSPORT FERRO%1AIRL 

Ce sous-groupe englobe les travailleurs gui assurent le transport des voyageurs et des niarchandises, en 
conduisant et en dirigeant le mouvement des trains et en effectuant des travaux de soutien directement relies 
aux operations de transport par chemin de fer. Sont inclus les travailleurs gui communiquent, au moyen de 
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signaux, des renseignements concernant la conduite des trains, les gares, les voies de service et les tours 
de contrôle de la circulation ferroviaire; ceux qui forment les trains dans les gares de marchandises; ceux 
qui trient les marchandises; ceux qui acheminent les wagons et ceux qui assurent l'entretien du materiel 
roulant. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

9130 	Contremaftres (transport ferroviaire) 

9131 	Mécaniciens et chauffeurs de locomotive 

9133 	Chefs de train et serre-Ireins 

9135 	Travailleurs auxiliaires (transport ferro- 
viaire) 

9139 	Travailleurs, n.c.a. (transport ferroviaire) 

9130— Contremaftres (transport ferroviaire) 
Ce groupe de base englobe les personnes 

décrites sous le titre principal SURVEILLANT;/ 
CONTREMAITRE (toutes md.) et qui surveillent, 
en coordonnant leur activité, les travailleurs affec-
tés a Ia conduite et a Ia commande du mouvement 
des trains et les personnes dont le travail est en 
relation directe avec les operations de transport 
ferroviaire. 

9131 - Mécaniciens et chauffeurs de locomotive 

Les travailleurs appartenant a ce groupe de 
base conduisent et chauffent les locomotives 
diesel, électriques ou a vapeur. Sont inclus les 
travailleurs qui actionnent les contrôles de la 
locomotive: ceux qui assurent Ia communication 
par radiotéléphone ceux qui interprêtent les ordres, 
les signaux, les règles et les règlements relatifs 
it la marche des trains; ceux qui inspectent les 
locomotives pour s 'assurer que l'approvisionnemeflt 
en carburant est suffisant et que la machine fonc-
tionne convenablement. 

9133 — Chefs de train et serre-freins 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base dirigent le travail des équipes chargées des 
trains de voyageurs, de marchandises et de poste. 

Sont inclus les travailleurs qui forment le train en 
vue d'un parcours et qui le surveillent pendant la 
marche; ceux qui recueillent les billets des voya-
geurs, rédigent des rapports de travail, accrochent 
et décrochent les wagons et ceux qui effectuentdes 
ajustements et de petites reparations en cours de 
route. 

9135— Travailleurs auxiliatres (transport ferroviaire) 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base assurent des services qui sont en relation 
directe avec les operations de transport ferroviaire. 
Sont inclus les travailleurs qui affectent les équipes 
aux trains; ceux qui assument Ia responsabilité de 
Ia circulation, des services de transports et de 
l'inspection des trains; ceux qui manoeuvrent et 
assurent la commande des signaux et du materiel 
de sécurité dans les gares et les passages a niveau 
et ceux qui assurent Ia liaison par radiotCléphone 
avec les trains et les gales. Les MECANICIENS ET 
REPARATEURS (MATERIEL ROULANT) sont ran-
gés dans le groupe de base 8583 et les TELEGRA-
PHISTES, dans le groupe de base 9553. 

9139— Travailleurs, n.c.a. (transport ferroviaire) 
Ce groupe de base englobe les travailleurs, 

non classes ailleurs, qui sont affectés aux opéra-
tions de transport ferroviaire. 

915 —TRANSPORT FLUVIAL ET TRANSPORT MARITIME 

Ce sous-groupe englobe les travailleurs qui conduisent et dirigent les navires destinés au transport des 
voyageurs et de marchandises par voie d'eau. sur les côtes ou en haute mer et ceux dont le travail est en 
relation directe avec les operations de transport par voie d'eau: les pets onnes chargées des communications, 
des balises et de la surveillance des écluses et des ponts. Les travailleurs qui conduisent des dragues dans 
les mipes sont classes dans le groupe de base 7719— MINEURS, CARRIERS ET TRAVAILLEURS DES PUITS 
DE PETROLE ET DE GAZ, N.C.A. Ceux qui sont affectés a Ia drague de canaux sont classes dans le sous-
groupe 871 —EXCAVATION, NIVELLEMENT, PAVAGE ET SECTEURS CONNEXES. Les travailleurs appar-
tenant au sous-groupe 915 - TRANSPORT FLUVIAL ET TRANSPORT MARITIME sont classes dans les 
groupes de base suivants 

9151 	Officiers de Pont 

9153 	Officiers mécaniciens de navire 

9155 	MateLots de Pont 

9157 	Matelots mécaniciens et chauffeurs 

9159 	Travailleurs, n.c.a. (transport fluvial et 
transport maritime) 
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9151 —Officiers de pont 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base dirigent et conduisent les navires en mer ou 
dans les eaux intérieures. Sont incluses les person-
nes affectées a la planification, a l'exécution et a 
Ia direction du travail des matelots; a Ia direction, a. la navigation et a Ia commande du navire; a. la 
protection des voyageurs, de l'équipage et des 
marchandises; et au pilotage du navire dans les 
eaux fluviales ou autres et dans les ports. 

9153 - 011iciers mécaniciens de navire 
Les personnes appartenant a ce groupe de 

base planifient et surveillent et coordonnent le 
travail de l'équipe de matelots mécaniciens a 
bord du navire; conduisent et réparent les princi-
paux moteurs, des chaudières et de la direction, 
ainsi que des machines, moteurs, pompes, généra-
teurs, condensateurs et autres installations mécani-
ques et électriques du pont. 

9155 - Matelots de Pont 
Les personnes appartenant a. ce groupe de 

base exécutent des operations courantes sur le  

pont ou sur la passerelle, a. bord des navires. Sont 
inclus les travailleurs qui gouvernent le navire 
selon les instructions d'un officier de pont, qui 
assurent lentretien des installations de pont, qui 
approvisionnent et qui exécutent d'autres táches 
C Oflfl exe s. 

9157 - Matelots mécaniciens et chauffeurs 
Les travailleurs appartenant a. ce groupe de 

base sont affectés a. la surveillance des chaudiéres; 
au graissage et a. Ia reparation des moteurs et des 
autres appareils; au nettoyage et a. la peinture de 
Ia salle des machines et des machines, conformé-
ment aux instructions des officiers mécaniciens du 
navire. 

9159— Travailleurs, n.c.a. (transport fluvial et 
transport maritLme) 

Sont ranges dans cc groupe de base les tra-
vailleurs, non classes ailleurs, qui sont affectés 
aux operations de transport par voie d'eau, tel que 
l'opération de phare et autres activités connexes au 
soutien de la navigation et l'opération décluses et 
de ponts pour permettre Ic passage de navires. 

917 —TRANSPORT AUTOMOBILE 

Ce sous-groupe englobe les travailleurs qui conduisent des autohus, des camions, des taxis et d'autres 
véhicules analogues, destinés au transport local ou sur longue distance des voyageurs et des marchandises, 
ainsi que les personnes dont le travail est en relation directe avec les operations de transportautomobile: 
circulation et preparation des horaires des véhicules, etc. Les MECANICIENS ET REPARATEURS (VEil-
CULES A MOTEUR) sont ranges dans le groupe de base 8581. Les travailleurs du sous-groupe TRANSPORT 
AUTOMOBILE sont classes dans les groupes de base suivants: 

9170 	Contremaftres (transport automobile) 
9171 	Conducteurs d'autobus 
9173 	Chauffeurs de taxi et assimilés 
9175 	Conducteurs de camion 
9179 	Travaileurs, n.c.a. (transport automobile) 

9170 —Contremaftres (transport automobile) 	 9175— Conducteurs de camion 
Ce groupe de base englobe les personnes 

décrites sous le titre principal SURVEILLANT.! 
CONTREMAITRE (toutes md.) et qui surveillent, 
en coordonnant leur activité, les travailleurs affec-
tés a. l'exploitation des véhicules a. moteur et ceux 
dont le travail est en relation directe avec les 
operations de transport automobile. 

9171 - Conducteurs d'autobus 
Les travailleurs appartenant a. cc groupe de 

base sont affectés au transport de voyageurs en 
conduisant des autohus, trolleybus ou autocars, sur 
un parcours étahli, a. une destination locale ou 
éloignée. 

9173—Chauffeurs de taxi et assimilés 
Les travailleurs appartenant a cc groupe de 

base conduisent des taxis et des automobiles, 
destinés au transport de voyageurs. 

Les travailleurs appartenant a. cc groupe de 
base conduisent des camions, des remorqueurs de 
tracteurs et des véhicules analogues pour transpor-
ter localement ou sur longue distance, des marchan-
discs en vrac ou de petits chargements. Les 
conducteurs d'équipement lourd pour l'enlèvement 
de terre sont classes dans le groupe debase 8711-
EXCAVATEURS, NIVELLEURS ET OUVRIERS 
ASSIMILES. 

9179— Travailleurs, n.c.a. (transport automobile) 
Sont ranges dans cc groupe de base les tra-

vailleurs, non classes ailleurs, qui sont affectés 
aux operations de transport automobile. 
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919— AUTRES MOYENS DE TRANSPORT 

Ce sous-groupe englobe les personnes, non classées ailleurs, dont le travail consiste a conduire d'au-
tres engins de transport et des machines connexes. Les travailleurs de la MANUTENTION ET DES SEC-
TEURS CONNEXES appartiennent au grand groupe 93. Les personnes ranges dans le sous-groupeAUTRES 
MOYENS DE TRANSPORT sont classées dans les groupes de base suivants: 

9190 	Contremaftres (autres moyens de transport) 
9191 	Conducteurs de metro et de tramway 
9193 	Conducteurs de locomotive, de convoyeur et 

d'autres engins de transport (transport fer-
roviaire excepté) 

9199 	Travailleurs, n.c.a. (autresmoyens de trans- 
port et materiel connexe) 

9190— Con tremattres (autres moyens de transport) 
Ce groupe de base comprend les personnes non 

classées ailleurs, décrites sous le titre principal 
SURVEILLANT:/CONTREMAITRE (toutes md.) et 
qui surveillent, en coordonnant leur activité, les 
travailleurs affectés a l'exploitation d 'autres 
engins de transport et du materiel connexe. 

9191 - Conducteurs de metro et de tramway 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base conduisent des tramways, des trains métropo-
litains souterrains et d'autres engins analogues, 
destinés au transport de voyageurs. 

9193 - Conducteurs de locomotive, de convoyeur et 
d'autres engins de transport (transport 
terroviaire excepté) 

Les travailleurs appartenant a. ce groupe de 
base conduisent des engins tels que dans les che-
mins de fer industriels ou les mines, mus par des 
moteurs diesel ou a essence; les locomotives de 
manoeuvres dans les mines, les carrières et les 
gares. 
9199—Travailleurs,n.c.a. (autres moyens de trans-

port et materiel connexe) 
Sont ranges dans Ce groupe de base les tra-

vailleurs, non classes ailleurs, qui conduisent 
d'autres engins de transport et des machines con-
nexes, telles que les balayeuses de rues et le maté-
riel d'enlèvement de la neige. 
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GRAND GROUPE 93 

MANUTENTION ET SECTEURS CONNEXES, N.C.A. 

Ce grand groupe englobe les travailleurs, non classes ailleurs, gui sont affectés au transport, au levage, 
au chargement et a l'emballage des matières et des produits. Ces travailleurs sont classes dans le sous-
groupe suivant 

931 	Manutention et secteurs connexes, n.c.a. 

931 —MANUTENTION ET SECTEURS CONNEXES, N.C.A. 

Ce sous-groupe englobe les travailleurs affectés au chargement, au transport et a l'emballage des matiè-
res ou des produits. Sont incluses les personnes gui conduisent des grues, des treuils et des appareils de 
manutention, qui travaillent dans les entrepôts, celles dont le travail consiste a charger des navires, des 
trains, des avions et des camions, a emballer des marchandises, des produits ou des matières, en vue deleur 
expedition ou de leur entreposage. Les conducteurs d'ascenseurs sont classes dans le groupe de base 6193-
CONDUCTEURS D'ASCENSEUR ET DE MONTE-CHARGE. Ces travailleurs sont classes dans les groupes 
de base suivants: 

9310 ConUemaftres(manutention et secteurs con- 
flexes, n.c.a. 

9311 Conducteurs de grues etautres appareils de 
Levage, n.c.a. 

9313 Dockers, débardeurs et manutenUonnaires 

9315 Conducteurs d'engins de manutention,n.c.a. 
9317 Emballeurs, n.c.a. 

9318 Manoeuvres et t.ravailleurs assimilés (ma- 
flu tent.ion) 

9319 Travaileurs,n.c.a. (manutention et secteurs 
connexes) 

9310—Contremaltres (manutention et secteurs Con-
nexes. n.c.a.) 

Ce groupe de base comprend les personnes 
décrites sous le Litre principal SURVEILLANT:/ 
CONTREMAITRE (toutes md.) et gui surveillent, 
en coordonnant leur activité, les travailleurs 
affectés au chargement, au transport et a l'emballa-
ge des produits ou des matiéres. 

9311—Conducteurs de grues et autres appareils de 
levage, n.c.a. 

Ce groupe de base comprend les travailleurs, 
non classes ailleurs, affectés au levage et au 
transport des matières, des machines et des pro-
duits, a l'aide d'appareils tels que les grues et 
treuils électriques. Sont inclus les travailleurs 
gui montent, épissent des cables et ceux gui assem-
blent des cordes, des chafnes, des élingues et des 
maillons. Les travailleurs affectés au levage et au 
transport des hilles de bois sont ranges dans le 
groupe de base 7517 —TRAVAILLEURS PREPOSS 
AU LEVAGE, AU TRIAGE ET AU TRANSPORT 
DES BILLES ET TRAVAILLEURS ASSIMILES. 

9313— Dockers, débardeurs et manutentionnaires 
Les travailleurs apxirtenant a ce groupe de 

base sont affectés au chargementetau déchargement  

des navires, péniches, camions, autorails, avions 
et autres engins de transport. Sont inclus les tra-
vailleurs qui élinguent les marchandises, ceux gui 
empilent les marchandises sur des palettes, pour en 
faciliter le transport; ceux gui font I'arrimage dans 
les navires, les autorails et les avions et ceux gui 
transportent les marchandises et les matières et 
les entreposent dans des hangars ou des magasins. 

9315— Conducteurs d 'engins de manutention, n.c.a. 
Ce groupe de base englobe les travailleurs, non 

classes ailleurs, affectés a l'exploitation des appa-
reils de manutention. 

9317 —Emballeurs, n.c.a. 
Ce groupe de base englobe les travailleurs, non 

classes ailleurs, dont le travail consiste surtout a 
monter des recipients; a couvrir les articles ou les 
marchandises pour les protéger; a nettoyer, fermer, 
étigueter et marquer les emballages; a conduire des 
machines a remplir, a empaqueter ou a emballer et 
a preparer et emballer des échantillons pour fins 
d'Ctalage. Sont inclus également les travailleurs 
affectés a l'emhallage, dans toute entreprise, sauf 
si cette operation fait partie intégrante de la trans-
formation, comme dans le cas de Ia mise en conserve 
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ou de la congelation des fruits, des legumes ou du 
Poisson. 

9318— Manoeuvres et travailleurs assimilés (manu-
tention) 

Sont rangées dans ce groupe de base les per-
sonnes qui accomplissent des travaux manuels ou 
des tãches simples. selon Ia description donnée  

sous le titre générique MANOEUVRE (toutes md.) 
et qui sont affectées au chargement, au transport 
et a l'emballage des matiéres et des produits. 

9319—Travailleurs, n.c.a. (manutenUon et secteurs 
connexes) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs, 
non classes ailleurs, qui sont affectés a la manu-
tention et auxsecteurs connexes. 



- 115 - 

GRAND GROUPE 95 

CONDUITE DE MACHINES FT D'APPAREILS DIVERS 

Ce grand groupe englobe les travailleurs affectés i d'autres métiers et a l'exploitation de divers types 
de materiel qui nécessitent l'application de techniques particuliéres. Sont inclus les travailleurs qui condui-
sent des presses a imprimer, des machines it imprimer sur du papier ou sur des produits en papier et des 
machines a relier, des moteurs fixes, des installations de centrale électrique et de services publics, des 
appareils électroniques et connexes utilisés pour les emissions de radio et de télévision, la projection ciné-
matographique et l'enregistrement et la reproduction du son: ceux qui développent des négatifs et traitent des 
pellicules photographiques et ceux qui accomplissent des tãches connexes. Ces travailleurs sont classes 
dans les sous-groupes suivants: 

951 	Imprimerie et secteurs connexes 

953 	Condute de machines et d'tnstallations fi- 
xes et secteurs connexes 

955 	Exploitation de materiel électronique, de 
communication et de mat&iel connexe, 
n • c . a. 

959 	Conduite de machines etd'appareils divers, 
n.c.a. 

951 —IMPRIMERIE ET SECTEURS CONNEXES 

Ce sous-groupe englobe les travailleurs qui composent a Ia main des textes ou qui disposent des carac-
tères a vedette sur des clichés: ceux qui confectionnent et qui montent les clichés d'illustrations au trait 
ou en teinte plate; ceux gui assemblent a la main ou a Ia machine les caractêres,clichés etespaces déjã 
préparés, pour les mettre en page ou en forme: ceux qui reproduisent les caractéres, les illustrations, les 
pages et les formes, au moyen de Ia photogravure, du procédé lithographique, de Ia galvanoplastie ou de la 
stéréotypie. pour confectionner des clichés destinés a être utilisés dans les presses a imprimer; ceux gui 
copient les inscriptions, lignes ou dessins et qui retouchent les plaques; ceux qui gravent a l'eau-forte ou 
par d'autres procédés les cylindres d'imprimerie; ceux gui gaufrent, qui relient les ouvrages ou gui exécutent 
des travaux connexes. Sont inclus les travailleurs affectés a l'impression sur papier, metal, textile et autres 
matériaux, au moyen de la sérigraphie, des planches gravées ou de machines munies de cylindres graves et 
ceux gui exécutent des tãches connexes. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

9510 	Contremaftres (imprimerie et secteurs con- 
nexes) 

9511 Typographes et compositeurs 
9512 Conducteurs de presses a imprimer 

9513 Clicheurs 
9514 Graveurs, photograveurs excepté 
9515 Photograveurs et travailleurs assimilés 
9517 Relieurs et tzavailleurs assimilés 
9518 Manoeuvres dans l'imprimerie et domaines 

connexes, n.c.a. 
9519 	Travailleurs, n.c.a. (imprimerie et secteurs 

connexes) 

	

9510—Contremaitres (imprimerie et secteurs con- 	9511—Typographes et composit.eurs 
nexes) 	 Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

	

Ce groupe de base englobe les personnes 	base assemblent les caractères et les disposent 

	

décrites sous le titre principal SURVEILLANT/ 	a la machine ou a la main. Sont inclus les travail- 

	

CONTREMAITRE (toutes md.) et qui surveillent 	leurs gui conduisent des linotypes et des monotypes 

	

et coordonnent le travail des personnes affectées 	et ceux gui composent le texte a la main; ceux qui 

	

a l'imprimerie, 6 la reliure et auxsecteurs connexes. 	mettent en forme et qui enlèvent les clichés. 
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9512—Conducteurs de presses a imprimer 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base impriment des dessins ou des lettres sur de la 
tôle, du papier, du textile et autres matériaux en 
utilisant des presses a cylindre, des presses a 
plat ou des presses a platine. Les travailleurs 
qui conduisent des machines de bureau servant 
polycopier, a gaufrer et a adresser sont classes 
dans le groupe de base 4141—OPERATEURS SUR 
MACHINES DE BUREAU. Les personnes qui gau-
frent, impriment et estampent des dessins ou des 
lettres sur du papier ou autres produits en se 
servant de machines autres que des presses it 
imprimer sont rangées dans le groupe de base 
9519—TRAVAILLEURS, N.C.A. (IMPRIMERIE ET 
SECTEURS CONNEXES). 

9513— Clicheurs 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base fabriquent des clichés, a partir de moulages Cu 
matrices, sur lesquels ont été imprimés des carac-
tères et des dessins. Leurs activités comprennent 
le coulage de metal dans les matrices, le dépôt de 
cuivre sur matrice par le procédé électrolitique et 
le moulage et la vulcanisation de caoutchouc dans 
les matrices. 

9514— Graveurs, photograveurs exceptés 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base s'occupent de graver et de graver a l'eau forte 
des machines ou matières chimiques, plaques, 
cylindres, matrices utilisés dans l'imprimerie par 
gravure, et par le procédé direct lithographique. 

9515— Photograveurs et travailleurs assimilés 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base préparent des clichés métalliques ou cylindres 
au moyen de Ia photogravure; us montent et photo-
graphient le modCle; développent les négatifs sur 
des clichés et gravent ceux-ci a l'eau-forte, de 
facon que les caractéres ou les formes è. imprimer  

soient en relief. Sont inclus les travailleurs qui 
fabriquent les clichés par des procédés électrosta-
tigues. Les graveurs et aquafortistes affectés a Ia 
production sont ranges dans le groupe de base 
8391 —ORAVEURs AQUAFORTISTES ET OU-
VRIERS ASSIMILES. Les graveurs d'art au burin 
et a l'eau-forte sont ranges dans le groupe de base 
3311 —PEINTRES, SCULPTEURS ET ARTISTES 
ASSIMILES. 

9517 - Relieurs et travailleurs assimilés 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base assemblent des cahiers COUSUS dans des 
couvertures, pressent les livres pour les réduire a 
l'épaisseur voulue, raidissent et renforcent le dos 
de l'ouvrage avec de la colle et des handes de 
gaze, façonnent les articulations des couvertures 
et du corps de l'ouvrage, en collant les plats de la 
couverture avec les gardes et font sécher les 
livres. 

9518—Manoeuvres dans l'imprimerie et domaines 
conflexes, n.c.a. 

Ce groupe de base comprend les manoeuvres et 
autres travailleurs assimilés, décrits SOUS le titre 
principal MANOEUVRE (toutes md.) affectés a 
l'imprimerie, a la reliure et aux secteurs cOnnexes. 

9519—Travailleurs, n.c.a. (imprimerie et secteurs 
connexes) 

Ce groupe de base englobe Ics travailleurs, 
non classes ailleurs, qui gaufrent, impriment et 
étampent des dessins ou des lettres sur des articles 
en papier ou autres matériels en utilisant d'autres 
machines que des presses it imprimer. Inclus sont 
les imprimeurs a l'Ccran de soie. 

953—CONDUITE DE MACHINES ET D'INSTALLATIONS FIXES ET SECTF.URS CONNEXES 

Ce sous-groupe englobe les travailleurs qul assurent le fonctionnement des installations de production et 
de distribution de l'énergie électrique, de la valeur, du gaz naturel ou artificiel; des installations de réfrigé-
ration; de filtration, de purification et de distribution de l'eau; de récupération, de traitement etd'élimination 
des eaux-vannes; de destruction des ordures; de canallsations destinées au transport des matiéres. Ces tra-
vailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

9530 	Contremaftres (conduite de machines et 
d'installations Fixes et secteurs conne-
xes) 

9531 	Conducteurs de centrale électrique 
9539 	Travailleurs, n.c. a. (conduite de machines et 

d'installations Fixes et secteurs conne-
xes) 
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9530— Contremaftres (conduite de machines et 
d'installations fixes et secteurs con-
nexes) 

Ce groupe de base englohe les personnes 
décrites sous le titre principal SURVEILLANT./ 
CONTREMAITRE (toutes md.) et qui surveillent, 
en coordonnant leur activité, les travailleurs affec-
tés a l'exploitation des moteurs fixes et des instal-
lations de services publics. 

9531— Conducteurs de centrale électrique 
Les travailleurs aprtenant a ce groupe de 

base assurent le contrôle des installations de 
centrale électrique, destinées a la production de 
l'énergie a partir du charbon, du pétrole, de Ia 
force hydraulique et de l'énergie atomique; us 
surveillent et contrôlent les installations des 
sous-stations équipées en hommes ou télécomman-
dées et des installations électrogènes de reserve; 
ils accomplissent des travaux connexes touchant 

Ia production, le transport et la distribution de 
lénergie électrique. 

9539 —Travailleurs, n.c.a. (conduite de machines et 
d'installations fixes et secteurs connexes) 

Sont rangées dans ce groupe de base les per-
sonnes qui assurent le fonctionnement et l'entretien 
de divers types de moteurs fixes et autres installa-
tions, telles que compresseurs, générateurs, mo-
teurs, pompes, fourneaux, chaudières et materiel 
auxiliaire, utilisées pour l'approvisionnement des 
immeubles, usines, mines, scieries et autres indus-
tries en service; éclairage, vapeur, chauffage, 
réfrigération, gaz, ventilation ciimatisation et 
autres formes d'énergie mécanique ou électrique. 
Sont inclus les travailleurs qui assurent le fonc-
tionnement des installations de services publics 
(gaz, eau, elimination des eaux-vannes, destruction 
des ordures), de pompage et de canalisations 
destinées au transport des matières. 

955—EXPLOITATION DE MATERIEL 1LECTRONIQUE, DE COMMUNICATIONS ET DE MATRIEL 
CONNEXE, N.C.A. 

Ce sous-groupe englohe les travaiireurs, non classes ailleurs, qui assurent le fonctionnement du maté-
riel électronique et connexe de communications: appareils récepteurs et postes émetteurs de radio et de télé-
vision; appareils d'enregistrement, de transcription et de reproduction du son; materiel de projection 
cinématographique. Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

9550 	Contremaftres (exploitation de materiel élec- 
tronique, de communications et de maté-
ne! connexe, n.c.a.) 

9551 	Opérateurs de stations de radio et de télé- 
vision 

9553 	Télégraphistes 
9555 	Opérateurs d'enregistrement etde reproduc- 

tion du son 
9557 	Projectionnistes de cinema 
9559 	Travailleurs, n . c. a. (exploitation de materiel 

électxonique, de communications et de 
materiel connexe) 

9550—Contremaftres (exploitation de ma(eriel élec-
tronique, de communications et de materiel 
connexe, n.c.a.) 

Les personnes appartenant a ce groupe de base 
surveillent, en coordonnant leur activité, les tra-
vailleurs non classes ailleurs, qul assurent le 
fonctionnement du materiel électronique et connexe 
de communications. 

9551—Op6rateurs de stations de radio et de tele-
vision 

Les travailleurs appartenant a ce groupe de 
base surveillent, contrôlent et conduisent les ins-
tallations d'émissions de radio et de télévision. 
Les travailleurs qui conduisent le materiel de 
communications qui se rattache directement aux  

transports sont ranges dans le grand groupe 91 - 
TRANSPORTS. Les télétypistes appartiennent au 
groupe de base 4113—DACTYLOGRAPHES ET 
COMMIS-DACTYLOGRAPHES. Los opérateurs des 
téléphones, au groupe de base 4175—TELEPHO-
NISTES-STANDARDISTES. Les opérateurs des 
télégraphes. au  groupe de base 9553—TELGRA-
PHISTES. Les annonceurs de radio et de télCvision, 
au groupe de base 3337—ANNONCEURS-PRESEN-
TATEURS DE RADIO ET DE TELEVISION. 

9553— TélCgraphistes 
Los travailleurs appartenant a ce groupe de 

base assurent le fonctionnement des installations 
de télégraphie pour la transmission et la reception 
de signaux ou de messages et veillent it Ia conser-
vation des documents y afférents. Les télétypistes 
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sont classes dans le groupe de base 4113 —DACTY-
LOGRAPHES ET COMM IS-D ACTY LOGRAPHES. 

9555— Opérateurs d'enregistrement et de reproduc-
tion du son 

L's travailleurs appartenant a ce groupe de 
base sont affectés a l'enregistrement, a Ia trans-
cription et a Ia reproduction de Ia voix, de Ia 
musique et d'autres sons, au moyen d'appareils 
électroriques, comme ceux de la radio et de la 
télévision, de Ia production de disques pour cinema 
et pour phonographe. Les opérateurs des installa-
tions d'émissions de radio et de télévision sont 
classes dans le groupe de base 9551—OPERA-
TEURS DE STATIONS DE RADIO ET DE TELE-
VISION.  

9557 - Projectionnistes de cinema 
Les travailleurs appartenant a ce groupe de 

base font fonctionner les appareils de projection 
cinématographique et le materiel connexe, pour 
assurer Ia coordination du film. 

9559—Travailleurs, n.c.a. (exploitation de materiel 
électronique, de communications et de 
materiel connexe) 

Sont ranges dans ce groupe de base les tra-
vailleurs, non classes ailleurs, gui sont affectés 
a l'exploitation et au contrôle du materiel électro-
nique et connexe de communication. 

959—CONDUITE DE MACHINES ET D'APPAREILS DIVERS, N.C.A. 
Ce sous-groupe englol;e les personnes, non classées ailleurs, gui sont affectées a la fabrication et aux 

secteurs connexes, dont le travail consiste ê. appliquer des techniques particuliêres, a se servir d'outils ou 
de machines spéciaux et gui ont les aptitudes et l'expérience nécessaires pour travailler certaines matiCres. 
Ces travailleurs sont classes dans les groupes de base suivants: 

9590 	Contremaftres (conduite de machines et 
d'appareils divers, n.c.a.) 

9591 	Développeurs de photographies et de films 
9599 	Travailleurs,n.c.a. (conduitede machines et 

d'appareils divers) 

9590— Contremaftres (conduite de machines et d'ap-
pareils divers, n.c.a.) 

Ce groupe de base comprend les personnes 
décrites sous le titre principal SURVEILLANT/ 
CONTREMAITRE (toutes md.) et qui surveillent, 
en coordonnant leur activité, les travailleurs non 
classes ailleurs, gui sont affectés a d'autres 
métiers ou a l'exploitation d'autres types de ma-
térieL 

9591 - Développeurs de photographies et de films 
Les travailleurs appartenant it ce groupe de 

base sont affectés au développement des négatifs  

et au tirage d'épreuves de photographies et de 
films cinématographiques. Leur travail consiste a 
traiter des films et plagues en couleurs ou en noir 
et blanc pour obtenir des négatifs ou des positifs 
transparents, a tirer et développer des photogra-
phies en noir et blanc ou en couleurs au moyen 
d'une tireuse par contact, a agrandir ou réduire des 
photographies et a s'acquitter de tâches connexes. 

9599— Travailleurs, n.c.a. (conduite de machines et 
d'appareils divers) 

Ce groupe de base englobe les travailleurs gui 
exercent un métier ou assurent le fonctionnement 
d'installations et gui ne sont pas classes ailleurs. 
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GRAND GROUPE 99 

ACTIVITES MAL DESDNEES 

Ce grand groupe englobe les travailleurs, non classes ailleurs, qui sont affectés aux secteurs suivants: 
surveillance et coordination; inspection, essais, triage et ëchantillonnage; travaux manuels et autres tãches 
simples. us accomplissent un travail qui se rattache a plus d'un grand groupe, ou qui ne peut étre classé 
exciusivement dans aucun des grands groupes, sous-groupes ou groupes de base précédents. Cestravailleurs 
sont classes dans le sous-groupe suivant: 

991 	Activités ma! désignées 

991 - ACTIVITES MAL D1SIGNEES 

Ce sous-groupe englohe les travailleurs, non classes ailleurs, affectés aux secteurs suivants: surveil-
lance et coordination; inspection, essais, triage et échantillonnage; travaux manuels et autres tãches simples. 
us accomplissent un travail qui se rattache a plus d'un grand groupe ou qui ne peutétre classé exciusivement 
dans aucun des grands groupes. sous-groupes ou groupes de base précédents. Ces travailleurs sont classes 
clans les groupes de base suivants: 

9910 	Survelllants et contremaftres, n.c.a. 
9916 	Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantll- 

lonneurs, n.c.a. 
9918 	Manoeuvres et travailleurs assimilés, n.c.a. 
9919 	Autres travailleurs, n.c.a. 

9910—Surveilants et contremaftres, n.c.a. 
Ce groupe de base englohe les travailleurs, non 

classes ailleurs, décrits sous le titre principal 
SURVEILLANT/CONTREMAITRE (toutes md.) et 
qui surveillent, en coordonnant leur activité, d'au-
tres travailleurs, y compris les manoeuvres. us 
accomplissent un travail qui se rattache a plus 
d'un grand groupe ou qui ne peut étre classé exclu-
sivement dans aucun des grands groupes, sous 
groupes ou groupes de base précédents. 

9916—Inspecteurs, essayeurs, trieurs et échantil-
lonneurs, n.c.a. 

Ce groupe de base englobe les travailleurs, 
non classes ailleurs, qui sont affectés a l'inspec-
tion, aux essais, au triage et a Péchantillonnage, 
selon Ia description donnée sous les titresgénéri-
ques: INSPECTEUR, ESSAYEUR,TRIEUR, ECHAN-
TILLONNEUR. Leur travail consiste a contrôler 
Ia qualité en ce qui concerne divers produits et 
matiéres. us accompllssent un travail qui se ratta-
che a plus d'un grand groupe ou qui ne peut étre 
classé exclusivement dans aucun des grands 
groupes, sous-groupes ou groupes de base précé-
dents. Les travailleurs affectés a l'application des 
règlements gouvernementaux et aux services consul-
tatifs y afférents sont ranges dans le groupe de 
base 1116— INSPECTEURS DU GOUVERNEMENT 
ET FONCTIONNAIRES CHARGS DE L'APPLICA-
TION DES REGLEMENTS. Ceux qui sont aufectés 
a l'application des normes et des réglements, ainsi 
qu'aux services consultatifs y afférents, dans les 
organismes ou agences qui ne relévent pas des  

gouverne ments fédéral provinciaux Cu municipaux, 
sont classes dans le groupe de base 1176 —INSPEC-
TEURS ET AGENTS CHARGES DE L'APPLICA-
TION DES REGLEMENTS DANS LE SECTEUR 
PRIVE. Les inspecteurs, trieurs et échantillonneurs 
des entreprises de traitement des matiCres, de 
machines et installations, de fabrication et de 
montage des biens et des produits, sont générale-
ment classes dans les groupes de base INSPEC-
TEURS, ESSAYEURS, TRIEURS ET CHANTIL-
LONNEURS des sous-groupes appropriés. En 
l'absence d'un tel groupe de base, ces travailleurs 
sont ranges dans le dernier groupe de base du sous-
groupe approprié appartenant au grand groupe qui 
englobe leur secteur d'activité. 

9918— Man oeuvres et travailleurs assimilés, n.c.a. 
Ce groupe de base englobe les personnes, non 

classées ailleurs, qui accomplissent des travaux 
manuels ou des tãches simples, selon Ia descrip-
tion donnée sous le titre générique MANOEUVRE 
(toutes in). Us accomplissent un travail qui se 
rattache a plus d'un grand groupe ou qul ne peut 
étre classé exciusivement dans aucun des grands 
groupes, sous-groupes ou groupes de base précC-
dents. 

9919—Autres travaileurs, n.c.a. 
Ce groupe de base englobe les personnes, 

non classées ailleurs, dont le travail se rattache 
a plus d'un grand groupe ou ne peut étre classé 
exciusivement dans aucun des grands groupes, 
sous-groupes ou groupes de base précédents. 
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APPENDICE 

Les subdivisions industrielles (avec codes de C.A.E) des groupes de base 1149-
Autres directeurs et adrninistrateurs, n.c.a. et 9918 - Manoeuvres et travailleurs 
assimilés. n.c.a. 

(Voir rférence a ces subdivisions a la page 7) 

1149 Autres directeurs et administrateurs, n.c.a. 
Mines (y compris le broyage). carrières et puits de pétrole (md. 051 -099) 
Manufacture de produits durables (md. 251 -268, 291 -359) 
Manufacture de produits non durables (md. 101 -249, 271 -289, 365-399) 

Construction (md, 404-421) 
Transports * communications et autres services d' utilité publique (md. 501 - 

579) 
Commerce (md. 602 -699) 
Services sociaux, commerciaux, industriels et personnels (md. 801 -899) 

Autres industries ci non précisées (md. 000. 001-47, 701-737, 902-991) 

9918 Manoeuvres et travailleurs assimilés, n.c.a. 

Manufacture (md. 101 -399) 
Transports, communications et autres services d'utilité publique (md. 501 - 

579) 
Commerce (md. 602-699) 
Services sociaux, commerciaux, industriels et personnels (md. 801 -899) 

Administration publique et defense nationale (md. 902-991) 
Autres industrieset non préclsées(lnd. 000, 001-099, 404-421. 701 -737) 
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